
t-bl( 5~0"8:S ~ CJ)_:lïi-f ~.i6'.-L 

~~ 
Groupe Interdisciplinaire de 
Recherche pour l'appul à la 

planification locale et au 
Développement local 

Le Plan d'Occupation et d' Affectation des Sols (POAS) de la 
phase pilote à l'extension: analyse comparée dans quatre 

communautés rurales au Sénégal 

Rapport de stage 

effectué auprès de : CIRAD 
GIRARDEL-Université Gaston Berger: BP 234 Saint Louis, Sénégal 

du 23 octobre 2007 au 22 février 2008 

préparé par : Paola Censoni 
étudiante en 2ème année du Master 2 
en « Coopération internationale 
et tutelle des droits 
et des biens ethnoculturels » 
ALMA MA TER STUDIORUM 
Université de Bologne, Italie 

CIRAD-DIST 
Unité bibliothèque 
Lavalette 

Maîtres de stage : 
Géraud Magrin 

CIRAD 
Sidy Mohamed Seck 

Université Gaston Berger 
Saint Louis, Sénégal 

llHlllHlll~IHI 
*000100481* 



Résumé 

Ce rapport a été réalisé dans le cadre d'un stage auprès du GIRARDEL (Université Gaston 

Berger, Saint-Louis) avec le CIRAD, au Sénégal. Cette étude se propose de voir ce que le POAS 

(Plan d'Occupation et d' Affectation des Sols) est devenu, en tant qu'outil (résultat d 'une 

élaboration participative) de planification et de gestion de l'espace dans les communautés rurales, 

huit années après sa conception, en analysant les changements que le POAS a subi par rapport à son 

processus d'élaboration, à la méthodologie suivie pour appuyer les communautés rurales et à ses 

produits (règles de conduite, zonage etc.). 

Nous avons examiné la mise en place du POAS dans quatre communautés rurales: Ross Bethio 

dans le delta du fleuve Sénégal, une communauté rurale dans la moyenne vallée du fleuve Sénégal, 

une dans la région de la Haute Casamance et la quatrième dans le Sénégal Oriental. Le choix de ces 

quatre communautés rurales est motivé par l'intérêt d'analyser la mise en place de leurs POAS avec 

l'appui de différentes structures (SAED, SODAGRI, SODEFITEX) et dans des contextes 

géoéconomiques différents. 

Nous avons pu constater que l'outil POAS a été réinterprété dans plusieurs de ses aspects, parmi 

lesquels les modalités d'implication-participation des acteurs locaux, le choix des acteurs impliqués 

et les temps de réalisation du processus. 

Pour ce qui concerne les méthodologies suivies dans l'élaboration des POAS, les différentes 

structures d 'appui ont suivi plus au moins celle créée à Ross Bethio, en la modifiant a cause des 

contraintes de temps et de financement ; dans certains cas, malheureusement, sans tenir compte de 

la spécificité des différentes situations et de temps nécessaires à la réalisation un processus 

réellement participatif. 

Actuellement touts les quatre POAS rencontrent différentes difficultés dans leur application, 

entre lesquelles le manque de financements est le plus important. Par conséquence les actions 

d'application du POAS (par exemple la création des commissions de suivi) et de 

restitution/sensibilisation aux populations ont été partielles. Pour cette raison le POAS reste souvent 

un bon outil de connaissance de la réalité communautaire, mais peu utilisé dans la résolution des 

conflits autour des ressources naturelles. Ce type de conflits, loin d'être disparus, viennent résolues 

à travers une pluralité de procédures préexistantes au POAS. 
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Sigles et abréviations 
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CNCAS : Caisse nationale de crédit agricole du Sénégal 

CNCR : Conseil national de concertation et de coopération des ruraux 

CNRS : Centre national de la recherche scientifique 

CORAF : Conférences des responsables de la recherche agronomique africains 

CR : Communauté rurale 

CSE: Centre de suivi écologique 

DAPS : Direction de l'analyse de la prévision et des statistiques (Ministère de l 'Agriculture, de 

l'élevage et de l'hydraulique, République du Sénégal) 

DAR : Division aménagement rural 
1 

ENEA: Ecole nationale d'économie appliquée 

FAD: Fonds africain de développement 

FNPC : Fédération nationale des producteurs de coton 

GIE: Groupement d'intérêt économique 

GIRARDEL : Groupe interdisciplinaire de recherche pour l'appui à la planification régionale 

et au développement local 

GTOSFI : Gestion technique, organisation sociale et foncier de l'irrigation 

IFREMER : Institut français de recherche pour l'exploitation de la mer 

INRA : Institut national de la recherche agronomique, 

IRD :Institut de recherche pour le développement 

ISRA : Institut sénégalais de recherche agricole 

LOASP : Loi d'orientation agro-sylvo pastorale. 

MAS : Mission d'aménagement du Sénégal 

OAD : Organisation autonome du delta 

OA V : Organisation autonome de la vallée 

OMVS : Organisation de mise en valeur de la vallée du fleuve Sénégal 

ONG : Organisation non gouvernementale 

OP : Organisation paysanne de producteurs 
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OPF : Organisations paysannes fédératives 

ORSTOM : Institut français de recherche scientifique pour le développement en coopération 

PADERBA: Projet d'appui au développement rural dans le bassin de l'Anambé 

PCR : Président de la communauté rurale 

PDMAS: Programme de développement des marchés agricoles et de l'agro-industrie au Sénégal 

PDRG : Plan directeur de développement intégré de la rive gauche du fleuve Sénégal 

PIV : périmètres irrigués villageois 

PNAE: Plan national d'action pour l'environnement 

PNNK: Parc national du Niokolo Koba 

POAS : Plan d'occupation et d'affectation des sols 

PSI : Pôle systèmes irrigués 

P V: Procès verbal 

RET ADV : Regroupement des entrepreneurs de travaux agricoles du delta et de la vallée 

SAED : Société nationale d'aménagement et d'exploitation des terres du delta du fleuve 

Sénégal et des vallées du fleuve Sénégal et de la Falémé 

SIG: Système d'information géographique 

SOACR: Schéma d'occupation et d'affectation des terres de la communauté rurale 

SODAGRI : Société de développement agricole et industrielle du Sénégal 

SODEFITEX : Société de développement des fibres textiles 
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Introduction 

Ce rapport est la synthèse de l'étude réalisée pendant le stage que j'ai effectué au Sénégal 

auprès du GIRARDEL 1 (Université Gaston Berger, Saint-Louis), avec le CIRAD2
, au sein de 

l'U.M.R. TETIS du 23/10/2007 au 22/02/2008. 

Le CIRAD par ses actions de recherche, ses expérimentations, formations, et innovations se 

propose d'appuyer les pays du Sud vers un développement durable du point de vue écologique, 

mais aussi économique et social à long terme. 

Le GIRARDEL est un groupe interdisciplinaire de recherche de l'UGB qui, à travers la 

formation et la recherche, cherche à appuyer et accompagner dans la durée les communautés 

locales, mais sans se substituer à elles pour ce qui concerne la planification et leurs choix politiques 

de développement. Sa création (appuyée notamment par le CIRAD) est strictement liée à 

!'Opération Pilote POAS à Ross Bethio et au besoin d'appui par la recherche académique que la 

communauté rurale avait manifesté pendant cette expérience de recherche-action. 

Ce stage se situe dans le cadre de l'action de recherche de suivi du POAS que le 

GIRARDEL a toujours mené, avec l'emploi sur le terrain de ses chercheurs, ou en encadrant des 

étudiants. 

Actuellement, je suis inscrite en deuxième année du Master 2 « Coopération internationale 

et tutelle des droits et des biens ethnoculturels » à !'ALMA MATER STUDIORUM Université de 

Bologne, en Italie. Pour mon travail de fin d'études, j'ai choisi un sujet de recherche qui me 

permettrait de voir de plus près la réalité du développement local et des démarches participatives 

dans un pays du Sud, sujet qui m'a intéressé beaucoup pendant ces années d'études universitaires, 

et qui continue à soulever mon intérêt, par ses aspects ambivalents et ses difficultés de mise en 

œuvre dans les situations réelles. C'est dans ce cadre que s'inscrit mon stage au CIRAD. 

Pendant ce stage, j'ai été encadrée par deux géographes : monsieur Géraud Magrin, du 

CIRAD, enseignant chercheur à l'Université Gaston Berger de Saint Louis, et monsieur Sidy 

Mohamed Seck, professeur à l'Université Gaston Berger de Saint Louis. 

Pendant les quatre mois de stage, j'ai travaillé en binôme avec Aminata Sangaré, une 

étudiante sénégalaise qui venait de terminer sa maîtrise en géographie, et qui a effectué cette 

recherche dans le cadre de sa mémoire de DEA en géographie « Aménagement, environnement et 

développement » . 

Le thème du stage était : « Les POAS au Sénégal de la phase pilote au développement : 

analyse comparée des processus de participation ». 

Cette étude se focalise sur le POAS dans le contexte actuel de la décentralisation au Sénégal. 

Ce processus, qui a débuté dans les années 1970, fournit aux collectivités locales de nouvelles 

1Groupe interdisciplinaire de recherche pour l' appui à la planification régionale et au Développement Local. Voir Annexe 1. 
2Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le développement. 
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possibilités de développement, suivant leurs besoins et leurs caractéristiques spécifiques. Il leur 

permet de gagner une certaine autonomie par rapport au pouvoir central. Cependant il reste toujours 

inachevé. Il fait encore face à de nombreux obstacles, tels que : 

le bas niveau de compétences et de préparation en matière législative et de gestion 

décentralisée des Conseils ruraux ; 

le déséquilibre entre les moyens financiers insuffisants des communautés rurales et les 

compétences qu'on leur a transférées, par les lois 96-06 et 96-07 du 1996 ; 

la coexistence parfois conflictuelle entre la nouvelle législation sur la décentralisation, qui 

donne de nouveaux pouvoirs à un acteur nouveau (le Conseil rural), et les normes 

traditionnelles qui persistent dans plusieurs secteurs (par exemple dans l'attribution des 

terres au niveau du village). 

Le Plan d'occupation et d'affectation des sols, prérogative des communautés rurales, est un 

outil d'aide à la planification, à la connaissance et à la gestion responsable des ressources naturelles 

présentes sur le territoire de la communauté rurale. 

Cet outil de planification est le produit d'une démarche participative à travers laquelle les 

populations doivent devenir les acteurs principaux des décisions qui concernent les ressources 

naturelles présentes dans la Communauté rurale. Le POAS se veut donc être un pas en avant sur le 

chemin vers une décentralisation réellement participative et non seulement normative. 

Né d'une recherche-action qui liait en partenariat plusieurs acteurs de la recherche et du 

développement (CIRAD, ISRA3
, Université Gaston Berger de Saint Louis, SAED4, et la 

communauté rurale de Ross Bethio ), le POAS connaît et peut être va connaitre, dans les années à 

venir, une extension progressive à tout le pays. 

L'objectif de ce stage est de mener une analyse comparée, sous plusieurs aspects, de 

différents POAS mis en œuvre, dans le but de voir ce que le POAS est devenu entre la phase 

expérimentale initiale et les extensions récentes. C'est pour cela que quatre communautés rurales 

ont été choisies, en fonction de leur position géographique dans le pays (appartenance à des régions 

différentes), de l'opérateur qui a appuyé la communauté rurale dans la mise en place du POAS 

(trois opérateurs différents: SAED, SODAGRI5 et SODEFITEX6
) et de la phase d'extension du 

POAS. 

Cette recherche étudie les communautés rurales suivantes : 

la communauté rurale de Ross Bethio a été le laboratoire de la recherche-action qui a abouti au 

POAS, elle se trouve dans le delta du fleuve Sénégal. Comme opérateur, on peut identifier le 

partenariat entre la SAED, l'ISRA, le CIRAD et l'Université Gaston Berger de Saint Louis; 

la communauté rurale de Medina Ndiatébé se situe dans la moyenne vallée du fleuve Sénégal; 

l'opérateur qui a appuyé le processus est la SAED, dans la première phase d'extension du POAS 

3 Institut sénégalais de recherche agricole. 
4 Société nationale d'aménagement et d'exploitation des terres du delta du fleuve Sénégal et des vallées du fleuve Sénégal et de la Falémé. 
5 Société de développement agricole et industrielle du Sénégal. 
6 Société de développement des fibres textiles. 

Rapport CIRAD-Paola Censoni 8 



aux communautés rurales de sa zone d'intervention7
; 

la communauté rurale de Kounkané : est en Haute Casamance; c'est la SODAGRI qui a ici sa 

zone d'action dans le cadre du projet PADERBA8
; 

La communauté rurale de Dialakoto se trouve dans le Sénégal oriental, où la SODEFITEX a 

joué le rôle d'appui technique au processus. 

Dans cette analyse, il s'agit de comparer plusieurs aspects des POAS : d'abord le contexte 

de mise en œuvre et les raisons qui ont amené le recours aux POAS, ensuite les processus 

d'élaboration des POAS dans toutes leurs parties (méthodologie suivie, temps et étapes du 

processus, acteurs impliqués, produits finaux), et enfin l'état actuel (application ou élaboration 

encore en cours). 

Pour ce qui concerne Ross Bethio, on peut même observer «l'après POAS », avec tout ce 

que cela signifie comme contraintes d'application. Cela vaut aussi pour les Communauté rurales de 

Medina Ndiatébé et Kounkané, qui ont un POAS un peu plus jeune que Ross Bethio. En revanche à 

Dialakoto, le processus n'est pas encore conclu et il connaît maintenant un blocage. 

Ce rapport s'organisera en trois parties : dans une première partie, il s'agira de procéder à 

une contextualisation politique et institutionnelle du sujet de la recherche, qui peut permettre au 

lecteur d'avoir quelques repères pour mieux comprendre le cadre de l'étude. Ensuite, je vais 

exposer le thème de la recherche et les lignes de réflexion suivies. Puis je décrirai la méthodologie 

suivie et les étapes de la recherche, en énumérant aussi les difficultés rencontrées et les 

caractéristiques et limites de cette recherche. 

La deuxième partie représente le cœur de la recherche : on y trouve l'analyse comparée de 

la mise en place des POAS dans les quatre communautés rurales, à travers une analyse détaillée du 

processus (équipe technique, acteurs impliqués, méthodologie suivie et étapes, les produits du 

POAS et la situation actuelle du processus et dans la communauté rurale) pour chaque communauté 

en parallèle. Après cette analyse comparée, une réflexion sur la méthodologie de l'outil POAS s'est 

imposée : comment a-t-elle évolué et changé en fonction des différents problèmes et blocages qui se 

sont présentés aux trois sociétés d'appui? 

La troisième partie regroupe les réflexions et les observations comparatives sous différents 

points de vue : 

les modalités de mise en place des POAS (outils utilisés, acteurs impliqués); 

le niveau de participation des différents sujets (notamment les femmes et les animateur du 

développement local) impliqués dans les quatre communautés rurales ; 

l'attitude des population par rapport au POAS et aux autres projets de développement présents 

dans les communautés rurales ; 

le rapport des populations avec les ressources naturelles et comment il a changé-ou non- avec 

cette démarche participative de planification locale. 

7 La zone d'intervention de la SAED au début était seulement le Delta du Fleuve Sénégal, maintenant comprends plus de 800 
kilomètres le long du Fleuve Sénégal (de l'embouchure jusqu 'à la frontière avec le Mali) plus le long de la Falémé. 
8 Projet d' appui au développement rural dans le bassin del' Anambé. 
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PARTIE 1: 

LA RECHERCHE : CONTEXTE ET DEMARCHE 

A. Contexte politique et institutionnel de la recherche 

1. La Décentralisation au Sénégal 
La décentralisation est un phénomène assez ancien au Sénégal, car la création des premières 

communes remonte au 19ème siècle. En 1872, l'administration coloniale érige en communes Saint

Louis et Gorée, et Rufisque et Dakar respectivement en 1880 et 1887. 

En 1960, le Sénégal, en accédant à la souveraineté internationale, a opté pour une politique de 

décentralisation progressive. Dans la même année le statut de commune de plein exercice est élargi 

aussi aux communes de Thiès, Kaolack, Ziguinchor, Diourbel et Louga. 

En 1964, la loi sur le Domaine National est promulguée, dans le but de réorganiser l'occupation 

de 1 'espace après l'indépendance, et de transformer Je régime foncier coutumier pour rendre l'accès 

à la terre plus égalitaire. La majorité des terres (détenues avant par les domaines familiaux 

lignagers) est reversée dans le domaine de l'Etat. Des « zones pionnières » sont données en gestion 

aux organismes d'Etat9, pour pouvoir assurer, grâce au développement agricole par filières (riz, 

coton et arachide), une mise en valeur effective, moderne et intensive des potentialités agricoles du 

pays. 

Les premières communautés rurales ont été mises en place à partir de 1972. A travers une 

démarche progressive qui a duré dix ans, toutes les régions du pays ont vu naître leurs 

communautés rurales. Aujourd'hui, au Sénégal, il y a 320 communautés rurales. La loi 72-25 du 19 

avril 1972 crée les communautés rurales. 

En 1981, on rend vraiment opérationnelles les collectivités locales. Le conseil rural (composé de 

conseillers élus pour un mandat de 5 ans) devient l'organe délibérant de la Communauté rurale. Le 

conseil rural veille au développement des services publics nécessaires dans la communauté rurale. 

Mais l'action du conseil rural rencontre des obstacles car le budget de la communauté rurale est 

encore géré par Je sous-préfet, qui représente l'administration centrale. En principe, c'est la 

communauté rurale qui a la responsabilité du foncier, mais pour ce qui concerne les communautés 

rurales qui se trouvent en zones pionnières (comme Ross Bethio et Kounkané), c'est la société de 

développement régionale qui continue à Je gérer. 

9Pour ce qui concerne nos zones d'étude, la zone du delta du fleuve Sénégal était zone pionnière donnée en gestion à la SAED; la 
Haute Casamance comptait aussi une zone pionnière, confiée à la SODAGRI. Le Sénégal Oriental n'était pas zone pionnière, une 
société de développement, la SODEFITEX, y était chargée de mettre en œuvre le développement. 

Rapport CIRAD-Paola Censoni 10 



Le développement de l'agriculture étant un de principaux objectifs du nouvel Etat sénégalais, 

l'élevage reste une activité un peu marginalisée, par les non-investissements de l'Etat dans cette 

activité et aussi par le développement massif des aménagements hydro-agricoles dans le pays, qui 

commence à créer des difficulté d'accès aux ressources naturelles (pâturages et points d'eau) pour 

les éleveurs. Le décret 80-268 sur le parcours de bétail se situe dans ce contexte. On y précise les 

notions de pâturage, de délimitation des pistes de bétail, d'exploitation et d'organisation des points 

d'eau pastoraux. 

Cette perception, des certains agents de l'Etat et du développement, selon laquelle l'élevage 

est une activité de deuxième rang par rapport à l'agriculture, persiste même aujourd'hui . 

L'agriculture est considérée comme une mise en valeur de la terre, alors que l'élevage, en restant 

extensif, est mal vu. « L'élevage au Sénégal est contemplatif» 10
, « L'élevage ici est de prestige » 11

: 

on considère les éleveurs comme des gens qui n'ont pas envie de travailler, qui se limitent à 

exploiter les ressources naturelles sans créer un valeur ajoutée (B. Faye, 2006 : 281-287). Cette 

perception se reflète aussi dans le règlement des conflits entre agriculteurs et éleveurs, causés par 

les divagations de bétail dans les champs. Les éleveurs ont toujours tort, car « les champs ne se 

d ' 1 p ep acent pas » -. 

La LOASP 13 voudrait chercher à changer cette conception de l'élevage. Dans ses articles 44 et 

45, elle définit l'élevage pastoral comme une forme de mise en valeur. Certainement, une loi ne 

change pas la perceptions des gens, mais cela peut être considéré déjà comme un pas en avant vers 

la réhabilitation de l'élevage, qui au Sénégal reste aujourd'hui en majorité extensif, pour des raisons 

de tradition et parce que cela permet de s'adapter aux aléas climatiques et de la disponibilité des 

ressources, tout en minimisant au maximum les risques . 

En 1984, une Nouvelle Politique Agricole est mise en place. Elle vise, entre autres objectifs, 

à l'autosuffisance alimentaire, par des mesures d'inspiration libérale dans l'agriculture. A partir de 

ce moment là, l'Etat va progressivement se désengager, par le biais de ses société de développement 

régional (SAED, SODAGRI, et SODEFITEX, parmi d'autres). 

Les zones pionnières sont reversées dans le Domaine National en 1987 par un décret, les 

affectations et désaffectations de terres vont donc y devenir une compétence des conseils ruraux. 

Cela va amener à un certain nombre de situations de confusions et d'abus (comme par exemple à 

Ross Bethio) (P.D'Aquino,S.M. Seck, A. Cissokho, 1999). 

Il faut attendre 1990 (Loi 90-3 7) pour voir la tutelle des sous-préfets sur les conseils ruraux 

s'alléger, avec le renforcement des pouvoirs des présidents de communauté rurale qui deviennent 

les ordonnateurs du budget à la place du sous-préfet. Celui-ci n'exerce désormais plus qu'un 

contrôle de légalité a posteriori. Pendant la même période, le statut des communes a connu un 

changement important, avec le renforcement des pouvoirs du maire, qui devient l'organe exécutif à 

la place de l'administrateur de la commune qui était un fonctionnaire de l'Etat. 

10 Vétérinaire et Chargé de l'élevage pour le Projet PADERBA (entretien du 10/12/2007 à Kounkané). 
11 Agent de la SODAGR1, Direction à Dakar (entretien du 25/0112008 à Dakar). 
12 Agriculteur de Ross Bethio. 
13 Loi d'orientation agro-sylvo pastorale. 
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La grande rupture est intervenue en 1996 (Loi 96-06, du 22 mars 1996 portant Code des 

collectivités locales), avec l'érection des régions en collectivité territoriale et le transfert de neuf 

compétences aux collectivités locales (Régions, Communes et Communautés Rurales): 

environnement et gestion des ressources naturelles, santé, population et action sociale, jeunesse, 

sport et loisir, culture, éducation, planification, aménagement du territoire, urbanisme et habitat, 

domaines. 

Cette politique de décentralisation a transféré les compétences mais pas les ressources 

financières nécessaires pour les rendre opératoires. Un agent de la SODEFITEX observe: « On a 

fait la décentralisation dans un contexte où le slogan était: moins d'Etat mieux d'Etat, donc il y a eu 

le transfert de compétences mais pas de ressources. Ce problème va se régler dans le temps, avec les 

actions des bailleurs de fonds internationaux » 14
• 

C'est ainsi que le conseil rural, dans un contexte de pénurie de ressources financières et 

humaines pour gérer ses nouvelles tâches, trouve des difficultés à réaliser des actions de long terme. 

En effet, la préoccupation des élections suivantes peut amener le Conseil rural à placer les 

considérations politiques au premier plan, au détriment des enjeux de développement à moyen ou 

long terme. 

Un autre problème qui se pose aujourd'hui est celui de la pluralité des législations qui portent 

sur le même espace, surtout quand, pour certains domaines comme l'affectation des terres, les 

règles traditionnelles sont encore très influentes. 

Le POAS rentre donc dans les nouvelles compétences de la communauté rurale, en matière de 

planification, de aménagement du territoire, de gestion de l'environnement, des ressources 

naturelles et des domaines. 

2. Le POAS 

2.1 Le POAS dans la loi 
Le premier POAS est celui de Ross Bethio. Il a été avant tout une expérience de recherche

action, qui avait comme objectif d'appuyer le conseil rural dans le cadre de la décentralisation. Le 

POAS se caractérise par sa démarche participative, dans laquelle la gestion de l'espace et des 

activités implantées sur le territoire de la communauté rurale est centrale. 

L'Opération pilote de Ross Bethio a associé la SAED, structure de développement, l'ISRA et 

l'UGB, structures de recherche, et la communauté rurale de Ross Bethio, une entité décentralisée. 

Cette association peu ordinaire d'acteurs de différents niveaux a été rendue possible grâce le 

contexte de décentralisation (qui vient d'être décrit) et à un contexte législatif favorable. 

Ross Bethio, de son côté, avait la volonté d'arriver à mieux gérer les ressources naturelles et à 

s'engager dans une expérimentation dans ce domaine. Proche de Saint Louis, elle était donc un 

laboratoire parfait. 

14 Agent de la SODEFITEX, Cellule Suivi évaluation de Tambacounda (entretien du 26/01/2008 Dakar). 
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Avant )'Opération pilote de Ross Bethio, le POAS avait été nommé plusieurs fois dans des 

textes officiels, même si on ne savait pas précisément ce que c'était. Le POAS apparaît pour la 

première fois dans le Plan Directeur de développement intégré de la rive gauche du fleuve Sénégal 15 

(adopté en 1994) comme un instrument pour la maîtrise du foncier par les communautés rurales (cf. 

Annexe 2 : Extrait du PDRG, où on mention le POAS). 

Une deuxième mention du POAS se trouve dans la Loi 96/06 du 22 mars 1996 portant Code 

des collectivités locales. Dans le Chapitre II Compétences de la communauté rurale, à l'article 195, 

on le trouve juste cité, parmi les prérogatives des conseils ruraux, comme "Plan général 

d'occupation des sols". 

« Article 195. Le Conseil rural délibère en toute matière pour laquelle compétence lui est donnée par la loi et 
notamment sur : 

l. les modalités d'exercice de tout droit d'usage pouvant s'exercer à l'intérieur du territoire de la communauté rurale, 
sous réserve des exceptions prévues par la loi ; 
2. le plan général d'occupation des sols, les projets d'aménagement, de lotissement, d'équipement des périmètres 
affectés à l'habitation, ainsi que l'autorisation d'installation d'habitations ou de campements .. . » 

Une autre évocation de cet outil figure dans le Plan national d'action pour l'environnement16 

de 1997, où on le cite, dans les actions prioritaires, comme outil de planification au niveau local, qui 

précise les conditions et modalités pour une meilleure organisation de l'espace (Voir Annexe 3 : 

Extraits du PNAE, où on mentionne le POAS). 

Il faut dire un mot particulier sur le POAS dans la Loi d'orientation agro-sylvo pastorale. 

Car presque tout le monde est convaincu et affirme 17 que, dans la LOASP en vigueur (adoptée en 

2004), le POAS est prévu comme action concrète. Par l'expression " presque tout le monde ",je 

veux comprendre les personnes, que j'ai rencontrées, qui suivent ou ont suivi le phénomène du 

POAS (en tant que « techniciens ») : des agents de la SAED, des professeurs de l'UGB de Saint 

Louis, et même un des juristes qui sont chargés de contrôler la conformité (aux lois nationales) des 

règles des POAS. 

Pour comprendre pourquoi ces personnes en sont convaincues, il faut expliquer la genèse de 

la LOASP . Cette Loi, saluée comme innovatrice, s'inscrit dans un contexte de volonté politique de 

reformer et de moderniser le secteur primaire de l'économie sénégalaise, en particulier le sous

secteur agricole, qui est en crise du fait notamment des politiques d'ajustement structural mises en 

œuvre jusqu'aux années 1990. 

La LOASP est le premier texte de politique agricole élaborée en concertation avec les 

différents acteurs du secteur rural et de la société civile. En mars 2003, un projet de loi préparé sur 

l'initiative de la Présidence a fait l'objet d'une large diffusion (par Je Ministère de ]'Agriculture) 

auprès des OP18
, des ONG 19

, des élus locaux, des institutions publiques20-y compris les services 

15 PDRG. 
16 PNAE. 
17 Dans les entretiens menés au cours de cette recherche. 
18 Organisation paysanne de producteurs. 
19 Organisation non gouvernementale . 
2° Chef du CADL basé à Aere Lao, qui s'occupe entre autre de la communauté rurale de Medina Ndiatébé, il raconte d'avoir reçu 
le projet de la Loi, et qu'on lui avait demandé de donner son avis (entretien du 16/01/2008 à Aere Lao) . 
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déconcentres de l'Etat de niveau local- et parapubliques, du secteur privé, de la société civile et des 

partenaires au développement. 

Le but de ce processus innovant (par rapport aux modalités habituelles d'écriture d'une loi) 

était de soumettre le texte à un large débat. Le volet foncier du texte a suscité un forum spontané 

dans la presse, dans les institutions de recherche, les écoles de formation, etc. Les OP (à travers le 

CNCR21
) ont organisé une concertation interne, en organisant des atelier, à tous les niveaux (local, 

régional et national). Au terme de cette phase de concertation, une soixantaine de contributions 

(individuelles ou collectives) émanant de l'ensemble des acteurs du développement agro-sylvo

pastoral ont été présentées. Cette concertation a abouti donc à un texte de loi accepté par tous les 

acteurs, un consensus, surtout sur le foncier, a été très difficile à attendre. 

La Loi d'orientation agro-sylvo pastorale dans son texte définitif a été votée à }'Assemble 

nationale le 25 mai 2004, et promulguée le 4 juin 2004. Cette LOASP définit une vision à long 

terme. Sa mise en œuvre est prévue (avec des étapes) dans les 2, 3, 5,10 et 20 ans à venir. La 

concertation22 (grâce aux moyens financiers de l'Etat) devra être poursuivie afin d'assurer une 

appropriation de la Loi par tous les acteurs. Afin d'assurer une large participation aux discussions à 

venir et pour faciliter la diffusion du texte et garantir une compréhension homogène de l'esprit de 

la loi, une version adaptée du texte23 a été réalisée en français et dans le six langues nationales les 

plus parlées dans le pays (wolof, pular, sérère, mandingue, diola et soninke). 

Deux mesures concrètes ont déjà été prises, par décret, pour la rendre applicable : la 

création d'un FNDASP24 et celle du Conseil supérieur d'orientation agro-sylvo-pastoral (prévu par 

la Loi à l'article 75). 

Pour revenir sur le travail d'élaboration du texte de la LOASP, le volet foncier a été le plus 

débattu et remanié. En effet certaines orientations présentes dans le projet de loi de mars 2003 ont 

été enlevées dans le texte final de 200425
. Le projet de loi de mars 2003 était plus précis, il 

prévoyait des actions concrètes pour chaque principe énoncé. Mais après le processus de 

concertation, certains articles du projet de loi de mars 2003 ont été modifiés ou enlevés dans le texte 

définitif de la LOASP adopté en 2004. 

Dans le projet de loi du mars 2003, les POAS étaient effectivement prévues comme outils 
concrets de renforcement des compétences de la communauté rurale. On retrouve le POAS nommé 
dans les articles suivants 26

: 

« Article 15 : Les conseils ruraux sont compétents pour : 
- affecter les terres du domaine national aux exploitations agricoles familiales , 
- encadrer les pratiques des feux de culture, 
- fixer la nature et les modalités d'exécution des clôtures et des défenses limitant les fonds et protégeant les 
récoltes, 

21 Conseil national de concertation et de coopération des ruraux. 
22La LOASP prévoit de créer des cadres pérennes de réflexion commune aux niveaux national et régional, et l' organisation d'une 
conférence agricole annuelle. 
23 Cette version comprend des explications sur les définitions et idées principales de la LOAS et des illustrations clarificatrices. 
24 Fonds national de développement agro-sylvo-pastoral. 
25 Selon un entretien avec un Conseiller technique du Ministère du développement rural et de l'agriculture (entretien du 20/02/2007 
à Dakar). Il a suivi de près les travaux d'écriture de la LOASP pendant toute la phase de concertation. 
26 Extrait depuis le projet de loi du mars 2003. 
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- instituer les servitudes de passage et de vaine pâture, 
- fixer le régime d'accès aux points d'eau, 
- créer, délimiter et matérialiser les chemins de bétail. 

A cette fin, l'ensemble des communautés rurales disposent d'un délai de dix ans pour élaborer des Plans 
d'occupation et d'affectation des sols (POAS), à l'effet de favoriser une gestion équilibrée et durable des ressources 
foncières et naturelles. Ces Plans déterminent la vocation des sols, en fixant les zones dévolues prioritairement à 
l'agriculture, à l'élevage, à la préservation des ressources naturelles et à l'habitat. Les textes et procédures régissant 
l'élaboration des POAS font l'objet de décrets.» 

Ensuite: 

« Article 16 : Les dispositions du présent article et de l'article 17 ne s'appliquent que dans les communautés 
rurales dotées d'un Plan d'occupation et d'affectation des sols (POAS). 
( ... ) 

Le droit d'usage de terres à vocation agricole ou d'élevage se transmet par héritage. 
Le titulaire d'un droit d'usage peut accorder, moyennant le versement d'une contrepartie financière, la possibilité 
d'exploiter les terres faisant l'objet de ce droit à d'autres habitants de la communauté rurale . Le titulaire d'un droit 
d'usage peut, à tout moment, renoncer à ce droit.» 

«Article 17 : Le titulaire d'un droit d'usage peut demander à l'Etat qu'un titre foncier lui soit accordé pour les 
terres faisant l'objet de ce droit. 
Ce titre foncier attribue la propriété des terres à son détenteur. L'octroi de ce titre foncier s'accompagne de 
l'immatriculation des terres . 

L'obtention d'un titre foncier donne lieu au paiement d'une taxe dont les modalités de calcul sont fixées par 
décret. Le montant de cette taxe dépend de la superficie et de la valeur d'usage des terres, objets du titre foncier. Le 
produit de cette taxe est réparti, selon des règles fixées par décret, entre l'Etat et la communauté rurale sur le 
territoire de laquelle se situent les terres. 
Le détenteur d'un titre foncier dispose librement des terres attachées à ce titre. 
Les terres qui font l'objet d'un titre foncier peuvent être vendues, par le détenteur de ce titre, à un tiers, qu'il habite 
ou non la communauté rurale.» 

Si on lit attentivement les disposition des articles 16 et 17, on peut supposer que, dans l'esprit 

du législateur, il y avait l'idée qu'une communauté rurale avec un POAS, (comprenant aussi des 

règles d'occupation/gestion des ressources) pouvait se référer à celui-ci pour gérer les situations 

mentionnés. 

A l'article 20, on trouve même une disposition qui prévoit un fonds particulier qui sera 

chargé de financer la réalisation des POAS et du cadastre dans les communautés rurales. 
« Article 20 : Dans les zones délimitées par 1' Agence de l'espace agricole, les exploitations agricoles 

commerciales et industrielles signent avec l'Etat des contrats d'occupation du domaine national. 
( ... ) 
Ces contrats fixent le montant qui est versé annuellement par les exploitations en échange de la mise à disposition 
des terres. Ce montant est partagé, dans des conditions fixées par décret, entre l'Etat, les communautés rurales 
intéressées et un Fonds d'Aménagement Foncier, chargé de financer la réalisation des POAS et de contribuer à la 
mise en place du cadastre. » 

Le projet de loi de mars 2003 prévoient donc le financement des POAS. Celui-ci constitue un 

problème très délicat, car les communautés rurales n'ont pas beaucoup de ressources financières, et 

les sociétés d'appui (SAED, SODAGRI, SODEFITEX) n'ont pas de budget pour appuyer 

l'élaboration de POAS. De plus, respecter les temps nécessaires à une véritable participation 

citoyenne, prolonge le processus et augmente ces coûts. 

Donc, on peut supposer que de nombreux techniciens et chercheurs ont retenu seulement le 

projet de loi de mars 2003 (où on parle des POAS), et qu'ils ne se sont pas préoccupés de relire le 

texte promulgué le 4 juin 2004, où les POAS ne sont pas énumérés parmi les actions spécifiques. 
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Actuellement, les travaux sont en cours, coordonnés par la DAPS27
, pour arriver à 

l'élaboration d'une Nouvelle Politique Foncière28
, pour rendre réellement applicables les principes 

de la LOASP dans le domaine foncier. 

La DAPS est chargé d'animer, de coordonner et de suivre les activités pour la mise en œuvre 

de la LOASP. Dans cette perspective, sept grandes thématiques ont été identifiées (en mais 2005). 

Elles sont relatives à : 

1. La reconnaissance formelle des métiers de l'agriculture, 
2. La réforme foncière, 

3. Les filières, marchés, interprofessions, 
4. Le Programme National de Développement Agricole et le Programme National de Développement 

de !'Elevage, 
5. Le renforcement des capacités et mesures d'accompagnement, 
6. Le financement du développement rural, 
7. L'institutionnalisation de la concertation. 

Chaque thématique fait l'objet d'un groupe de travail qui peut se diviser en sous-groupe si cela 

s'avère utile. Les comités de pilotage paritaires29 (les groupes de travail) constitueront les cadres de 

concertation entre les administrations, les organisations professionnelles, les acteurs de la société 

civile, du secteur privé et les partenaires au développement concernés. Le groupe de travail devra 

préparer une note de cadrage qui servira de base à l'élaboration d'un plan d'action et de termes de 

référence pour des études éventuelles, une expertise ou un appui de modérateur, selon les cas30
. 

Au début de ce travail du groupe thématique sur le foncier, en septembre 2006, les réunions 

étaient régulières. En février 2008 (au moment des entretiens) il y a eu un point d'arrêt. En 2005 

avaient été dégagées dix thématique (pour le groupe sur le foncier), chacune devant faire l'objet 

d'un atelier. En 2007, pour des contraintes économiques, on n'en a gardé que quatre ; le groupe sur 

le foncier en a finalement validé trois31
. 

Dans le comité de pilotage paritaire qui travaille sur la thématique foncière, le sujet du 

POAS a été assez discuté, et reste une des possibles actions concrètes pour arriver à une 

clarification de la situation foncière dans le pays. Mais certaines incertitudes et doutes subsistent32
. 

Le POAS est vu comme un outil qui a très bien marché dans la vallée du fleuve Sénégal (son 

laboratoire) mais qui peut-être n'est pas fait pour être utilisé comme outil de planification et de 

gestion des ressources naturelles (et du foncier) par les communautés rurales de tout le pays. 

L'expérience des POAS appuyés par la SODAGRI, dans sa zone d'intervention du bassin de 

l 'Anambé au sud du pays, suscite un intérêt très vif, car « en les analysant on veut comprendre si le 

POAS peut marcher partout »33
. 

27 DAPS : Direction de l'analyse, de la prévision et des statistiques (Ministère de l'agriculture, de l ' élevage et de l'hydraulique, 
République du Sénégal) . 
28 A l'article 23 de la LOASP est prévue qu' " Une nouvelle politique foncière sera définie et une loi de réforme foncière sera 
soumise à l'Assemblée nationale dans un délai de deux ans à compter de la promulgation de la présente loi. ». 
29 Dans le comité de pilotage pour la thématique sur le foncier sont présents la SAED et la SODEFITEX (très présente aux réunions) 
et la SODAGRI, selon un entretien avec madame J. B. et monsieur A. B. de la DAPS (le 22/02/2008 Dakar) . 
30 Il s'agit d 'études faites par des consultants privés sur des thèmes d'intérêt pour le groupe. 
31 1)Dégager les enjeux de la reforme foncière 2)Comment voir une politique d' intensification agricole 3)Quelle politique de 
régulation institutionnelle sur Je foncier ? 
32 Selon un entretien avec Madame J.B. , de la DAPS, qui s'occupe du comité de pilotage sur le foncier (le 22/02/2008 à Dakar). 
33Monsieur A.B. de la DAPS (entretien du 22/02/2008 Dakar). Il s'est rendu dans le bassin del' Anambé pour étudier la situation. 
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Naturellement, la SAED, qui fait partie du groupe de travail, «pusse un peut» pour faire 

reconnaitre le POAS comme action valable extensible à tout le pays. Sur cette attitude pèse aussi le 

fait qu'un nouveau programme34 financé par l 'Agence française de développement soit en train de 

commencer. « Chacun veut donner du crédit à ses propres projets»; «Pour la SAED, le POAS 

c'est son bébé » 35
. Maintenant, la Banque mondiale et l 'AFD (qui appui le groupe thématique sur 

le foncier) « sont à fond sur le POAS ». 

A la suite de toutes ces discussions autour du POAS, on le considère36 (à côté de la Charte 

du Domaine Irrigué37)comme un outil au caractère administratif et technique, mais pas juridique « il 

est presque une étape, une évolution vers le PLD ». 

En conclusion, pour aboutir à une reforme foncière solide, il faut des principes politiques 

(contenus dans la LOASP, article 22 et 23) et des réflexions sur les outils à mettre en œuvre (travail 

du groupe thématique )38 
. 

2.2 L 'Opération pilote de Ross Bethio 
Avec I' Opération pilote de Ross Bethio (1999), on a cherché à donner une forme et des 

contenus plus précis à cet outil. L'objectif était de mettre à la disposition des collectivités locales un 

outil institutionnel et technique et de les appuyer dans leur dynamique de gestion et de concertation 

(P.D'Aquino, C. Comiaux, B. Diop, S. Camara, 2001 : 202). 

Le POAS contient trois éléments principaux : 

des règles pour la gestion de l'espace et des ressources ; 

des cartes comme supports ; 

une organisation pour la prise de décisions, le suivi et le contrôle. 

Les principes de la démarche pour l'élaboration du POAS issus de )'Opération pilote ont été 

schématisés comme suit39
: 

1. La communauté rurale est maître d'œuvre. Les choix dans le zonage et les réglementations 

foncières relèvent exclusivement des populations locales, à travers leurs représentants aux 

ateliers d'animation. 

2. La SAED et les autres services techniques (ISRA, UGB, dans le cas de Ross Bethio) jouent un 

rôle de conseil. Elles apportent leur expertise technique pour éclairer les choix de la 

population. 

3. La démarche doit être officielle (tutelle de l'administration territoriale) et reproductible 

(amélioration et systématisation continues). L'opération démarre par une délibération du 

conseil rural autorisant l'exécution. Elle se déroule sous la tutelle de l'administration 

territoriale. Un protocole d'accord liant le conseil rural, l'administration territoriale et la SAED 

34 C'est le Programme d' appui aux collectivités locales (localisé dans la vallée du fleuve Sénégal). 
35 Madame J. B., de la DAPS (entretien du 22/02/2008 Dakar). 
36 Conseiller technique du Ministère du développement rurale et de l' agriculture (entretien du 20/02/2007 à Dakar). Il rapport 
l'opinion partagée des techniciens qui ont travaillé sur la LOASP, que maintenant sont en train de animer les groupes thématiques. 
37 Outil de gestion /clarification du foncier, créé par la SAED, et appliqué dans sa zone d'intervention. 
38 Selon Madame J. B. de la DAPS (entretien du 22/02/2008 Dakar). 
39 Depuis Documentation SAED sur !'Opération Pilote de Ross Bethio. 
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définit les rôles, prérogatives et engagements de chacune des parties 

préalablement au démarrage effectif de l'opération. 

il est signé 

4. Toute l'information nécessaire est rendue sous une forme accessible pour les responsables des 

communautés rurales et les populations. 

Les étapes ci-après servent de cadre de travail, en suivant ces quatre principes ci-dessus évoqués. 

1. Le recueil des informations cartographiques et alphanumériques s'effectue au niveau de la 

SAED et d'autres sources (services techniques régionaux, etc.). 

2. Leur amendement, leur validation et la réalisation de cartes de synthèse se réalisent sur la base 

d'un diagnostic général de la communauté rurale. 

3. Le choix des premières règles d'occupation des sols est alors proposé, en suivant une logique 

de compromis entre les différents utilisateurs. 

4. On expérimente une application test du POAS (validé par les juristes et l'administration et 

adopté par le conseil rural) pendant une période de deux ans. 

5. La réactualisation du POAS (toujours en suivant les principes du processus d'élaboration 

initial) est prévue cinq années après l'adoption, sur demande de la communauté rurale. Cette 

cinquième étape n'est pas présente dans les documents officiels de la SAED, car elle est 

comprise dans l'après POAS, mais en parlant avec les « théoriciens » du POAS40
, on a 

l'impression qu'elle devrait être une vraie étape, peut-être celle qui lui donne du sens. Cette 

étape cherche à rendre pérenne le processus de concertation, la conscience et la connaissance 

des habitants de la communauté rurale pour leur territoire, comme une habitude à ne pas 

perdre. Au-delà de cette étape il y a le principe de garder le changement toujours possible, 

comme preuve que le pouvoir est bien au niveau des acteurs locaux . 

Pour avoir une vision d'ensemble des différentes étapes du processus d'élaboration du POAS, 

voir en Annexe 4 le schéma fait par S.C. sociologue de la SAED qui a suivi !'Opération pilote de 

Ross Bethio de puis l'origine. 

Tout ce que nous avons décrit jusqu'ici, c'est l'histoire des textes législatifs de l'outil 

POAS, ainsi que les procédures et les principes qu'on a énoncés et essaye de mettre en œuvre 

pendant !'Opération pilote de Ross Bethio. Mais un aspect intéressant de l'histoire du POAS est ce 

qui s'est passé dans les coulisses de cette expérimentation. 

Un des objectif recherché par les protagonistes de cette recherche-action était de trouver un 

outil qui puisse permettre aux communautés rurales de s'approprier réellement des pouvoirs que la 

décentralisation leur avait donné (à travers les compétences transférées) (P. D'Aquino, 2002 :13). 

Les élus n'ayant pas les capacités pour jouer leur nouveau rôle, il fallait concevoir des outils à leur 

portée pour les y aider (P. D'Aquino, S. M. Seck, S. Camara, 2002 ). Un processus qui mette au 

centre les savoirs paysans et qui donne le pouvoir de « décider comment décide » semblait le mieux 

indiqué. « On voulait étudier la méthodologie pour donner aux élus un pouvoir et le savoir-faire en 

même temps»,« le POAS a été une expérimentation méthodologique» 41
• 

40Mensieurs Sidy Mohammed Seck (ISRA) et Patrick D' Aquino (ISRA-CIRAD) et Seydou Camara (SAED). 
41 Patrick D' Aquino, chercheur du CIRAD à l'époque du POAS de Ross Bethio en poste à l'ISRA (entretien du 24/01/2008 à Dakar). 
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Quel meilleur expédient, pour introduire une démarche nouvelle, que d'utiliser un outil qui 

jusque là n'avait pas encore été définit? Le POAS était nommé par plusieurs textes législatifs, mais, 

n'ayant jamais été utilisé, on pouvait le construire comme on le souhaitent. 

Au début de !'Opération pilote, le zonage et les règles n'étaient pas prévues. Ce que l'on 

désirait, c'était de (ré)apprendre aux populations (et surtout au conseil rural, en tant que gouvernant 

de la communauté rurale) la capacité de décider ensemble et d'agir collectivement, d'analyser leur 

situation propre par rapport à leurs problèmes prioritaires. La seule imposition en terme de 

procédure a été l'utilisation des cartes dans les ateliers. 

L'Opération pilote de Ross Bethio a été un « apprentissage par l'action »42 pour les 

chercheurs et les élus en même temps. Les uns ont appris aux autres et vice versa. 

B. La recherche: objet et démarche 

1. L'objet d'étude 
Pendant les huit années qui sont passées depuis !'Opération pilote du POAS de Ross Béthio 

( 1999) - une recherche-action qui a réuni en partenariat une institution de développement (la 

SAED), des institution de recherche (ISRA et CIRAD) et une collectivité locale (la communauté 

rurale de Ross Béthio) - l'outil POAS a continué d'être utilisé par la SAED et d'autres institutions 

de développement sénégalaises et internationales (SODAGRI, SODEFITEX, Coopération 

autrichienne, l' AFD, etc.) dans différentes régions du pays. 

L'objectif de cette recherche est d'analyser comment le POAS et son processus 

d'élaboration ont subi -ou non- des mutations et changements en passant de la phase expérimentale 

initiale (Ross Béthio) à la phase d'extension de l'outil à d'autres communautés rurales. On veut 

aussi comprendre si cet outil de planification, basé en principe sur une démarche participative : 

répond à un besoin effectif de la communauté rurale, et si celle-ci est capable de gérer le 

POAS dans le temps ; 

permet une prise de conscience, par la communauté rurale, des ressources naturelles et 

sociales présentes dans la communauté ; 

est capable de prévenir et/ou de résoudre d'éventuels conflits de cohabitation entre des 

activités antagonistes pour ! 'utilisation des mêmes ressources naturelles. 

C'est pour cela que, en utilisant le POAS de Ross Béthio comme point de repère dans la 

recherche, on a choisi trois autres communautés rurales, selon les critères suivants : 

l'opérateur qui a appuyé la communauté rurale dans la mise en place du POAS (trois 

opérateurs différentes: SAED, SODAGRI et SODEFITEX); 

la phase d'extension du POAS à laquelle les communautés rurales appartiennent (la première 

phase d'extension menée par la SAED même, puis une deuxième phase pendant laquelle 

d'autres operateurs ont décidé d'appuyer certaines communautés rurales dans l'élaboration de 

leurs POAS) ; 
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la position géographique dans le pays (appartenance à des régions différentes). 

Les communautés rurales objet de cette recherche sont : 

la communauté rurale de Ross Béthio qui a été le laboratoire de !'Opération pilote POAS 

réalisée en partenariat par la SAED, l'ISRA, le CIRAD et l'Université Gaston Berger de Saint 

Louis; cette communauté rurale se trouve dans le delta du fleuve Sénégal ; 

la communauté rurale de Medina Ndiatébé : l'opérateur qui a appuyé le processus est la SAED 

dans la première phase d'extension du POAS aux communautés rurales de sa zone 

d'intervention; la communauté rurale se situe dans la moyenne vallée du fleuve Sénégal ; 

la communauté rurale de Kounkané : c'est la SODAGRI qui, dans le cadre du projet 

PADERBA, dans sa zone d'intervention (du bassin de l'Anambé, en Haute Casamance) a 

suivi le processus, dans une deuxième phase ; 

la communauté rurale de Dialakoto située dans le Sénégal Oriental ; c'est la SODEFITEX qui 

a joué le rôle d'appui technique au processus, dans cette même deuxième phase d'extension. 

Pour mener cette recherche, j'ai donc formulé les hypothèses de travail suivantes : 

1. Les processus d'élaboration des POAS présentent des caractéristiques différentes (dans la 

durée, les énergies et les ressources employées, ainsi que dans leurs produits) en fonction des 

différents acteurs institutionnels qui appuient les communautés rurales. 

2. La participation est un processus qui doit partir de la base (dans le cas du POAS, de l'intérieur 

de la communauté rurale) pour être durable. Quand on cherche à introduire la participation de 

l'extérieur, le phénomène participatif peut s'épuiser rapidement s'il ne réponds pas à un réel 

intérêt de la communauté. 

3. Le POAS, en tant qu'outil de diagnostic et de planification participative, peut aider la 

communauté rurale à atteindre un niveau plus élevé de conscience des ressources naturelles 

présentes sur son territoire. Cela peut permettre une gestion moins conflictuelle des 

ressources, parmi les divers utilisateurs. 

4. Dans un contexte de pénurie des ressources naturelles, où les conflits entre les différents 

utilisateurs sont fréquents, le POAS, en tant que produit d'une démarche participative, peut 

fournir un moyen nouveau de prévention et de résolution des conflits. 

2. Démarche 
2.1. Méthodologie et étapes de la recherche 

La méthodologie adoptée pour mener cette recherche, peut être décrite en quatre étapes : 

un étude bibliographique sur le contexte, les thématiques générales inhérentes au sujet, et les 

études et articles produits sur le POAS pilote de Ross Béthio ; 

une lecture et analyse des documents POAS des quatre communautés rurales, de différents 

documents de travail produits par les équipes techniques qui ont appuyé les communautés 
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rurales, pendant les processus d'élaboration des POAS, les documents officiels (les 

délibérations des conseils ruraux) et d'autres documents; 

des entretiens avec des chercheurs de l'ISRA, de l'IIED42
, du CIRAD, des professeurs de 

l 'UGB, des fonctionnaires du Ministère de l 'Agriculture, de l'élevage et de l'hydraulique 

(DAPS), qui de près ou de loin ont suivi le processus du POAS et qui travaillent et étudient le 

développement local avec une attention particulière pour les approches participatives ; 

des entretiens avec les différents acteurs impliqués dans les POAS des quatre communautés 

rurales: les responsables des sociétés qui ont appuyé la réalisation des POAS, les agents des 

sociétés qui travaillent dans les communautés rurales, les équipes techniques qui ont suivi les 

processus, les juristes qui ont suivi du point de vue juridique l'élaboration des règles de 

conduite, les élus locaux (conseilleurs ruraux, Présidents des communautés rurales, et les 

Vice-présidents), les chefs des villages chef lieu de la communauté rurale et de certains 

villages importants, par rapport aux conflits qui concernent les ressources, certaines personnes 

ressources dans les communautés rurales, les représentants, des agriculteurs, représentants des 

éleveurs, à peu près une dizaine des agriculteurs et éleveurs dans chaque communauté rurale, 

les animateurs des POAS, les chefs des CADL 43
, et d'autres personnes significatives dans les 

dynamiques spécifiques de chaque communauté rurale. 

Avant de descendre sur le terrain, j'ai effectué une recherche bibliographique à l'Université 

Gaston Berger, et spécifiquement au centre de documentation du GIRARDEL, sur les thématiques 

concernant la décentralisation au Sénégal, sa législation, la réalité du développement local dans le 

pays. J'ai lu des articles et des études sur le POAS, en particulier sur celui de Ross Béthio et sur 

quelques autres expériences de développement local menées au Sénégal avec des approches 

participatives. 

Enfin, je me suis documentée sur la situation géographique, sociologique et économique des 

zones (vallée du fleuve Sénégal, Haute Casamance et région de Tambacounda) où se situent les 

quatre communautés rurales étudiées. Cette activité de recherche bibliographique a été continuée à 

l'UGB et auprès d'autres centres de documentation et bibliothèques (par exemple au CSE44
, à la 

bibliothèque centrale de l'Université de Dakar, etc.), en alternance avec les phases sur le terrain. 

Un autre étape de la recherche a été la récolte de documents auprès des sociétés d'appui 

(SAED, SODAGRI et SENAGROSOL en tant que réalisateur du POAS - et SODEFITEX) et dans 

les communautés rurales. 

A travers l' étude de ces documents, j'ai pu tirer des informations sur : 

les analogies et les différences entre les quatre POAS pour ce qui concerne les règles de 

gestion, le zonage de la communauté rurale, l'organisation de l'application du POAS, les 

problèmes auxquels on a donné la priorité, le niveau d ' approfondissement du diagnostic de la 

communauté rurale effectué pendant le processus d'élaboration du POAS, les différentes 

parties du document POAS (tiré de documents POAS des communautés rurales étudiées) ; 

42 HED : International Institution for Environment and Development, Dakar. 
43 CADL: Centre d'appui au développement local. 
44 CSE : Centre de suivi écologique. 
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la méthodologie, les rythmes, le choix des acteurs impliqués dans le processus, ainsi que la 

lecture que les équipes techniques, qui ont suivi les POAS, ont fait de ces différents aspect du 

processus (tiré de documents de travail que les équipes techniques ont produit pendant le 

processus d'élaboration des POAS) ; 

le déroulement des réunions pendant le processus d'élaboration du POAS dans chaque 

communauté rurale, le niveau de participation, le vécu (sentiment) du côté du conseil rural 

(tiré des les délibérations du conseil rural et des procès verbaux de réunion existants) 

Les entretiens que j'ai conduits pendant ces quatre mois de recherche avec les chercheurs, 

les professeurs et les fonctionnaires (en tout 13 personnes interviewées), m'ont suggéré des façons 

particulières de voir les différents aspects de la recherche. Ils m'ont orienté dans la préparation des 

entretiens menés dans les communautés rurales, et m'ont aidé à mettre en évidence des détails 

significatifs. 

Enfin, la quatrième étape de la méthodologie, les entretiens avec les acteurs impliqués 

directement dans les processus POAS, constitue la partie centrale de la recherche et la plus 

absorbante (83 entretiens en tout, desquels 26 aux agents de sociétés d'appui et agents techniques, 

57 aux membres des communautés rurales étudiées). Nous avons fait des phases sur le terrain d'une 

semaine dans chaque communauté rurale, en commençant par Ross Bethio pour connaître de plus 

près le premier POAS, et avoir une idée plus concrète de sa réalisation et de l'actuel niveau 

d'application de cet outil. 

A cause des problèmes logistiques (par exemple les transports) et en ayant à disposition un 

temps déterminé (quatre mois pour toute la recherche), on a du faire des choix pour ce qui concerne 

les villages à enquêter. Dans chaque communauté rurale, nous avons donc visité le chef lieu et 

certains villages que la population locale nous a indiqués comme importants par rapport aux critères 

de recherche que nous avons préétablis au début (par exemple : villages où la présence de conflits 

entre agriculteurs et éleveurs était plus fort, villages dont la proximité avec des aménagements 

hydro-agricoles, un cours d'eau ou des forêts classées pouvaient présenter des aspects intéressants 

pour la recherche). 

Dans chaque communauté rurale, nous avons choisi d'interroger les personnes qui avaient 

suivi le processus d'élaboration du POAS (élus ou non), les différents utilisateurs des ressources 

naturelles (en particulier la terre et l'eau), les personnes-ressources et les membres influents de la 

communauté. 

Successivement, nous avons interrogé les personnes que l'on nous a indiquées comme 

détenteurs des informations importantes, même si elles n'étaient pas dans la liste que nous avions 

préparée au début. Cela nous a apporté des informations importantes sur le déroulement du 

processus, sur les rôles des différents acteurs locaux, sur leur perception du POAS et de la situation 

actuelle, et des renseignements sur l'histoire et la vie de la communauté rurale, sur les dynamiques 

relationnelles et sur ses relations avec la société de développement active dans la zone. 

Pour chaque POAS, nous nous sommes aussi entretenus avec les membres de l'équipe 

technique qui a suivi le processus, et si possible avec la direction de la société, d'autres agents de la 
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société qui travaillent dans la zone de la communauté rurale étudiée ainsi qu'avec les juristes qui 

ont donné leur consultation technique sur les règles de conduite. Cela nous a permis d'avoir une 

vision plus complète du POAS, en comprenant la représentation que chaque société donne à son 

POAS et à celui des autres sociétés. Cela nous a donné plusieurs points de vue de chaque situation. 

De cette façon, on a pu tracer une description des quatre POAS et les comparer entre eux. 

Nous avons suivi le principe de parler avec les personnes séparément, pour éviter que les 

unes puissent influencer les autres. Surtout quand ils appartenaient à deux catégories en possible 

antagonisme, par exemple un agriculteur et un éleveur, ou un agent de la société d'appui et un 

agriculteur ou des représentants de la population. 

Dans certains cas, cependant, nous avons mené des entretiens de groupe. Cela s'est passé 

quand nous nous sommes rendues dans les petits villages, où les traditions et la cohésion sociale 

sont encore très fortes et les événements vécus collectivement. 

Dans un cas (village de Rainabe 1, dans la communauté rurale de Ross Béthio ), nous avons 

eu l'opportunité de rencontrer un groupe de femmes. On a donc choisi de réaliser un entretien de 

groupe. Cela nous a permis d'avoir les réponses à nos questions enrichies par le débat entre les 

femmes. 

On a utilisé un guide d'entretien45 que j'avais préparé sur la base de la première recherche 

bibliographique et des entretiens avec certains chercheurs et professeurs et avec mes encadreurs 

dans ce stage. Pendant la recherche et les phases sur le terrain, ce guide a subi des modifications et 

des ajustements. Nous l'avons suivi à grands traits: il s'agissait plutôt d'un mémorandum pour 

nous, à utiliser lors des rencontres, plutôt que d'un vrai questionnaire. Il était important de récolter 

des informations, mais aussi des points de vue sur le processus et les contextes réels. Il a aussi fallu 

moduler le type d'entretien selon la personne et le contexte. On a donc préféré laisser le champs 

libre à la parole des acteurs, en les orientant vers les points cruciaux de notre recherche. Cette 

flexibilité dans l'utilisation du guide d'entretien nous a permis, dans certains cas, d'élargir le 

domaine d'observation. 

Rappelons que, pendant ce stage, j'ai travaillé en binôme avec Aminata Sangaré, une 

étudiante en géographie inscrite au DEA « Aménagement, environnement et développement » à 

l'Université Gaston Berger de Saint Louis. Elle a fait cette recherche dans le cadre de la préparation 

de son mémoire de fin d'étude. 

Travailler avec Aminata a été une richesse pour deux raisons principales. En premier lieu, en 

étant sénégalaise, elle m'a servi de « guide », parmi d'autres, dans la découvert du pays et de sa 

culture, en me permettant d'éclairer certains aspects de la réalité sénégalaise et de mieux 

comprendre beaucoup de détails et de nuances très importantes pendant les phases sur le terrain. En 

second lieu, elle maitrise la langue locale majoritaire (le wolof) et cela nous a permis de n'avoir pas 

besoin de traducteur dans certains entretiens. De plus, même si l'interlocuteur parlait parfaitement 

le français, on a pu créer une ambiance plus étendue pendant quelques entretiens. En dernier lieu, le 

45 Voir Annexe 5 : Guide d'entretien dans sa première rédaction. 
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fait de travailler en binôme nous a permis d'échanger des impressions et des réflexions, surtout 

pendant le travail sur le terrain, et cela a été utile. 

2.2 Difficultés rencontrées et limites de la recherche 
Pendant cette recherche, nous avons rencontré des difficultés logistiques et 

organisationnelles, surtout pour ce qui concerne les déplacements. Nous ne disposions pas d'un 

moyen de transport propre, on a donc toujours utilisé les transports publics et les voitures de 

passage. Dans certains cas, nous avons du louer une charrette. Parfois nous avons eu la chance 

d'être accompagnées par des agents de la société opérant dans la zone (par exemple à Kounkané 

nous avons pu bénéficier de la disponibilité de la SODAGRI) ou par des privés. Parfois nous avons 

du nous en remettre au hasard ! Cette difficulté dans les transports a entraîné l'impossibilité de 

visiter tous les villages des communautés rurales étudiées, et donc une limitation du nombre de 

personnes interrogées. 

Un obstacle important a été la langue. Dans les communautés rurales, beaucoup des personnes 

rencontrées ne parlaient pas la langue française, nous avons donc eu besoin d'un interprète. Quand 

notre interlocuteur parlait le Wolof (même si ce n'était pas sa langue maternelle), Aminata Sangaré 

a fait fonction d'interprète pour moi, mais dans la plupart des cas, nous avons interrogé des 

personnes qui parlaient le Pular, le Malinké, le Diola, le Sérère et nous avons donc du utiliser un 

interprète. On n'a jamais eu de difficulté à trouver quelqu'un qui connaissait le français, disponible 

pour nous accompagner et traduire. En revanche, ils n'étaient naturellement pas des interprètes 

professionnels, et parfois ils se substituaient à I 'enquêté dans la réponse aux questions, en se sentant 

partie prenante par leur appartenance à la communauté. 

Rassembler la documentation relative aux quatre POAS n'a pas été facile. Au niveau des 

communautés rurales, pour les documents officiels comme les délibérations du conseil rural et les 

PV46 des réunions, la difficulté a parfois été l'absence de registre mis à jour. Mais pour les 

documents conservés par les animateurs et conseilleurs ruraux, on a trouvé une grande disponibilité 

à nous permettre de faire des copies. 

Les sociétés qui ont appuyé les communautés rurales dans l'élaboration des POAS se sont 

déclarées disponibles à nous fournir la documentation, mais dans la réalité nous n'avons pas 

toujours réussi à avoir ce que nous cherchions. Nous avons vécu les situations suivantes : dans 

certains cas, la difficulté était de comprendre où les documents étaient conservés (à la direction de 

la société, ou dans les bureaux décentralisés). Parfois s'est manifestée une certaine réticence à 

mettre à notre disposition les documents : symptôme d'une difficulté à partager les informations. Il 

semble qu'il y a de la crainte à rendre publiques certaines informations. Cela peut-être pourrait-il 

amener une perte partielle de pouvoir ? Rendre publiques certains documents et la méthodologie et 

les étapes suivies, peut exposer les sociétés à des possibles évaluations. La propriété de 

l'information est pouvoir. 

46 PV: Procès verbal. 
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Pour ce qui concerne les documents, sur Ross Béthio nous avons trouvé un certain nombre de 

publications scientifiques relatifs à cette expérience, entre lesquels l'étude de Gentil Taos et Sy 

Thierno Mourtada «Analyse comparée de la mise en place de Plan d'Occupation et d' Affectation 

des Sols (POAS) dans quatre communautés rurales de la vallée du fleuve Sénégal» octobre 2003, 

qui analyse quatre POAS suivis par la SAED (y compris celui de Ross Bethio ). Cela nous a aidé à 

comprendre !'Opération pilote et à en avoir d'autres lectures possibles. Mais pour les POAS 

appuyés par la SODAGRI et la SODEFITEX, nous n'avons trouvé ni études ni textes d'appui à 

l 'élaborations. 

Un autre élément qui nous a compliqué un peu la tâche, c'est d'avoir recueilli des versions 

discordantes, des acteurs (sociétés d'appui, élus locaux, représentants des populations, etc.) sur le 

déroulement des processus. En conséquence, dans ce rapport, je vais rapporter les différentes 

versions, dans l'impossibilité d'en établir une exacte. 

Ce qui a rendu peu simple la recherche, c'est aussi que le premier POAS (celui de Ross Béthio) 

date de 1999. Les autres processus aussi (Medina Ndithébé, Kounkané, Dialakoto) sont un peu loin 

déjà (2002, 2004, 2005) dans la mémoire des différents acteurs. Lors des entretiens, j'ai pu relever 

une certaine difficulté des enquêtés à se rappeler les événements et leurs détails organisationnels, et 

un phénomène de « reconstruction vraisemblable des événements », parfois éclairé par le jugement 

et !'opinions de !'enquêté sur le POAS. Nous avons eu du mal, quelquefois, à séparer le récit des 

événements de l'opinion sur les événements mêmes. 

Pour mener cette étude, nous sommes resté une semaine dans chaque communauté pour les 

phases sur le terrain. Pour ce qui concerne Ross Bethio, nous nous y sommes rendues à trois 

reprises, pour approfondir différents aspects de l'opération pilote POAS en relation avec les 

observations effectuées dans les phases sur le terrain dans les autres communautés. 

Le fait de séjourner pendant une semaine dans chaque communauté rurale, parfois hébergées 

par la société d'appui (à Kounkané, dans les logements des agents de terrain de la SODAGRI), 

parfois par les familles de membres de la communauté rurale (à Medina Ndiathébé, par exemple, la 

Vice-présidente de la communauté rurales nous a hébergées chez elle), nous a permis de mieux 

connaître certaines réalités et de recueillir des informations pas seulement avec les entretiens mais 

aussi tout au long de notre séjour. Surtout, nous avons eu la possibilité de vivre plusieurs occasions 

informelles (au moment du thé ou pendant des promenades dans la communauté rurale47
) durant 

lesquelles les personnes (agriculteurs, éleveurs ou élus locaux) étaient plus spontanées et disposées 

à se raconter et à nous raconter. 

Dans la Communauté rurale de Dialakoto, par exemple, être hébergées dans le campement 

du GIE48 des Amis de la Nature de Dialakoto (un jeune GIE qui s'est développé en lien avec le Parc 

de Niokolo Koba, pour l'éco-tourisme, et dans lequel beaucoup de membres, habitants et élus 

47 Dans toutes les communautés rurales, nous avons toujours rencontré beaucoup de disponibilité, de la part de la population locale, 
pas seulement pendant les entretiens mais aussi après pour nous accompagner dans les lieux importants par rapport à notre recherche 
et nous donner toutes les explications utiles. 
48 Groupement d' intérêt économique. 
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locaux, de la communauté rurale travaillent) nous a permis de connaître certaines des personnes les 

plus entreprenantes de localité et d'avoir, pendant notre séjour, des« guides» privilégiés. 

Un séjour d' une semaine ne permet pas d'avoir une idée complète de ce qui s'est passé 

durant le processus d'élaboration du POAS et de la réalité de la communauté rurale. Un chercheur 

qui n'était pas présente aux ateliers (il n'y a même pas des enregistrement des ateliers), peut avoir 

seulement une « impression » du processus, pas une vrai connaissance. 

Cette recherche s'est déroulée pendant quatre mois, un délai insuffisant pour produire une 

analyse complète et précise de quatre POAS appuyés par trois sociétés, dans quatre régions et 

milieux géographiques différents. Ce rapport décrit les quatre POAS sur la base de ce que j'ai pu 

observer et recueillir, et les considérations faites sur la base des ces observations. Il peut donc 

seulement fournir des pistes de réflexion, sans la prétention d'être exhaustif. Cette étude ne se veut 

pas une évaluation des processus de réalisation des POAS. Ce n'est pas une analyse basée sur des 

donnés quantitatives, car nous nous sommes concentrées sur certains aspects qualitatifs du 

processus et sur la perception des acteurs. En autre, étant conduite par deux étudiante, et pas par 

des chercheurs expérimentés, cette étude pourrait avoir des limites et des erreurs d'appréciation : je 

m'excuse donc pour n'importe quel oubli ou inexactitude que l'on pourra y trouver. 
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PARTIE II: 

ANALYSE COMPAREE DE LA MISE EN PLACE DES 

QUATREPOASAUSENEGAL 

A. Portrait géoéconomique et social des quatre communautés rurales 

étudiées 
1. Ross Bethio, une communauté rurale dans le Delta du fleuve Sénégal 

Carte de situation de la communautè rurale de Ross Bét Q.;(r.11111ra1.:~,,. 
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Carte n° 1 Localisation de la communauté rurale de Ross Bethio. Source POAS de.Ross Bethio, SAED 

La communauté rurale de Ross Bethio se situe au nord du Sénégal, plus précisément dans la 

zone du delta du fleuve. Elle est située dans la région administrative de Saint-Louis du Sénégal, 

dans le département de Dagana. A l'époque précoloniale le terroir, qui deviendrait après la 

communauté rurale de Ross Bethio, était compris dans la Province maritime du Walo de l'empire 

du Jolof, qui comprenait aussi les provinces maritimes de Cayo, Baol, Sine, Saloum (Atlas du 

Sénégal, 2007). 
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Cette communauté rurale représente le trois quarts de la superficie du Delta; elle s'étend sur 

2500 km2 dont 1000 km2 de walo1 (dont 250 km2 aménagés pour l'agriculture irriguée) et le reste de 

dieri2 avec la zone humide du lac de Guiers. De plus dans la communauté rurale sont présentes des 

aires à haute valeur environnementale : le Parc National des Oiseaux du Djoudj (au nord) et la 

réserve de faune du Ndiaël. 

Tout au long de la vallée du fleuve Sénégal, on trouve une précise organisation des terroirs 

divisé parmi le walo ( composé par le falo, le fondé et le hollaldé) et le dieri3
. Chaque type de 

terroir permet des utilisations différentes par la population (agriculture de décrue, pastoralisme, 

etc.). La figure suivante permet de comprendre mieux cette répartition entre contexte et activité. 
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Fig. n° 1. Coupe schématique des terrains présents dans la vallée du fleuve Sénégal. Source: d ' après Atlas du Sénégal, 2007 et 
PDRG, 1994. 

Les différents types de sols : 

- Le falo : ce sont les rives du fleuve (sol sableux) inondées chaque année et exploitées en décrue 

principalement par les femmes dans la partie la plus basse. On y cultive le sorgho, le maïs, le 

niébé, les tomates, les courges, les calebasses, les patates douces, en rangées parallèles au cours 

du fleuve, au fur et à mesure de sa décrue. 

- Le fondé : désigne le bourrelet alluvial ; sa partie haute n'est qu' exceptionnellement inondée. On 

y cultive généralement sous pluies le sorgho, le petit mil et parfois l'arachide. Sa partie la plus 

1Walo est un terme géographique d'origine Toucouleur, qui désigne les terres cultivées situées dans les zones inondables au bord d'un 
fleuve. Le terme se réfère en particulier aux terres situées au long du fleuve Sénégal. 
2 Dieri est un terme géographique d'origine Toucouleur, qui désigne les terres non inondables de la vallée d'un fleuve. 
3 Terminologie locale Toucouleur. Les Toucouleurs sont les Peul sédentaires de la vallée du fleuve Sénégal. 
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basse peut être inondée pendant les grandes crues et pour cela présente une meilleure fertilité 

générale (grâce à la présence d'argile). Ici se trouvent aussi les petits périmètres irrigués. 

- Le walo : on peut le diviser en deux types de terroirs : Je hollaldé noir (le terrain le plus bas, et 

plus argileux, où on sème plus tardivement le sorgho à cycle long, ou du riz) et Je hollaldé blanc 

(terrain le plus élevé, plus rapidement dégagé par la décrue, où l'on cultive du maïs et du sorgho à 

cycle plus court). Ici, en plus de la culture de décrue, on trouve les grands périmètres irrigués. 

- Le dieri : présente des sols sablonneux jamais atteints par la crue. On y cultive sous pluie, pendant 

l'hivernage, du petit mil et de l'arachide. 

Dans la communauté rurale de Ross Bethio, les aménagements sont principalement au nord

est (voir carte ci-dessous, en gris), au nord de la route nationale qui sépare Je walo du dieri. La 

population est constituée essentiellement de Wolofs et dans une moindre mesure de Peuls, les 

Maures sont un petit pourcentage. 
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Carte n° 2 Occupation du sol par l'agriculture dans la communauté rurale de Ross Bethio. Source : POAS Ross Bethio, SAED 

Dans la zone du fleuve survivent différents systèmes de production traditionnelle. On peut y 

distinguer des systèmes de culture de décrue dans Je walo (sorgho et maïs dans le hollaldé, maïs et 

niébé dans le falo), des systèmes de cultures pluviales dans le dieri (mil, béréf) et des systèmes 

d'élevage sédentaire et transhumants exploitant alternativement les pâturages pluviaux et de décrue. 

Ce systèmes d'activités étaient complétés par la pêche dans les cours d'eau et les mares, la 

cueillette, le commerce, l'artisanat pour certains groupes et les migrations saisonnières ou 

permanentes vers les grandes villes du pays ou à l'étranger (Atlas du Sénégal, 2007). Ces systèmes 
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se caractérisent, encore aujord'hui par une pluriactivité et une grande mobilité des acteurs entre 

terroirs de décrue et terroirs pluviaux, villages sédentaires et campements saisonniers. 

Les systèmes traditionnels de production agricole du Delta se caractérisent par une forte 

spécialisation ethnique (qui survit encore aujourd'hui). Les Wolofs sont traditionellement des 

agriculteurs sédentaires (associant différents systèmes de culture, un peu d'élevage et parfois la 

pêche), les Peuls des éleveurs qui cultivaient en pluvial et les Maures assocent le commerce et 

l' élevage. 

Les Peuls, traditionnellement éleveurs et possesseurs de bovins, ovins et caprins, réalisent 

l'essentiel de l'activité pastorale. Ils vivent dans des habitats très dispersés et sont très mobiles. La 

seule logique qui guide leurs mouvements est la recherche de l'eau et des pâturages. La 

transhumance est très adaptée au contexte sahélien caractérisé par la précarité du régime climatique, 

et donc des ressources en eau et en végétation. Il en découle une faible présence humaine dans 

l'espace. En hivernage, les troupeaux pâturent autour des campements de dieri, on y cultive 

également en pluvial du mil, du niébé et du sorgho. En saison sèche, les mares s'assèchent et la 

valeur fourragère des parcours de dieri diminuent, les troupeaux partent donc vers les berges du Lac 

de Guiers ou vers le walo. Il faut exploiter les parcours de décrue abondants et avoir accès aux 

points d'eau (fleuves, bras du fleuve, dépressions, lacs). 

Le Wolofs, en hivernage, cultivent le mil et le niébé dans le dieri. Dans le walo on fait des 

cultures de décrue en saison sèche, et pendant toute l'année, aujourd' hui, les producteurs (regroupés 

en GIE) exploitent aussi les parcelles des aménagements. Ils y cultivent du riz, du mil, des tomates 

et d'autres cultures vivrières (Seck S. M., 1996). 

On peut donc observer une coexistence entre le système de production agricole 

d'autosubsistance des Wolofs et le système de production peul très soucieux de l'accumulation du 

bétail. Dans le passé, cette coexistence était moins conflictuelle, car le problème de pénurie des 

ressources naturelles se posait moins (abbondance des ressources pour une population moins 

nombreuse). Aujourd'hui, les ressources naturelles devient toujours plus insuffisantes. Cette 

situation a amené, depuis la creation des aménagements, les agriculteurs Wolof à acheter des boeufs 

(comme systéme d'épargne) avec l'argent gagné grace à la cultivation du riz e les eleveurs Peul à 

cultiver le riz, meme dans les aménagements, pour compenser les difficultés de l'élevage dues aux 

sécheresses. Une nouvelle conflictualité, autour des ressources naturelles, est ainsi née et à coté 

d'elle on peut observer la coexistence des activités au sein de la même famille « tout le monde est 

agriculteur et éleveur au même temps »4
. Et comme l'observait ironiquement un agriculteur/éleveur 

peul de Ross Bethio: « .. un jour tes bêtes rentrent dans mon champ, mais demain mes bêtes peuvent 

rentrer dans ton champ! »5
. 

La position géographique de cette communauté rurale, sa proximité avec Saint Louis et sa 

position de passage (sur la route nationale qui parcourt la Vallée jusqu'à Bakel), a sans doute eu une 

influence positive sur le développement socio-économique. Dans le terroirs de cette communauté 

rurale sont concentrés beaucoups d'aménagements, on peut dire que Ross Bethio a été le « 

4 Agriculteur d' ethnie wolof à Ross Bethio (entretien du 25/11/2007 à Ross Bethio) . 
5 Selon un entretien avec un habitant de Ross Bethio .(le 25/11/2007 à Ross Bethio). 
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laboratoire » de l'agriculture irriguée et des politiques agricoles de l' « après barrages ». Cette 

position sur l'axe de la route nationale favorise les commerces petits et grands (des marchandises 

qui passent à l'aller ou au retour pour le Fouta et aussi pour Rosso, à la frontière avec la 

Mauritanie) . La proximité de Ross Bethio à Saint Louis a amené plus facilement ici qu ' ailleurs les 

ressources humaines et financières de la coopération internationale de tout type (dans le domaine de 

l'agriculture, de la santé et de l'éducation) . 

2. Medina Ndiatébé, une communauté rurale dans la moyenne vallée du 

fleuve Sénégal 
La communauté rurale de Medina Ndiatébé se situe dans la moyenne vallée du fleuve 

Sénégal. Elle dépend de l'arrondissement de Cas Cas, situé dans la région administrative de Saint

Louis du Sénégal, dans le département de Podor. A l'époque précoloniale le terroir, qui deviendrait 

après la communauté rurale de Medina Ndiatébé, était compris dans le Fouta Toro (Atlas du 

Sénégal, 2007). 
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Carte n° 3 Localisation de la communauté rurale de Medina Ndiatébé. Source: POAS Medina Ndiatébé, SAED 

Dans cette communauté rurale se présente presque la même organisation des terroirs qu'à Ross 

Bethio. On distingue trois grandes zones agro-écologiques6 (voir la Carte n° 4 page 33 ): 

la zone Walo couvre les terres inondables situées entre le fleuve Sénégal et le Doué (le sol est 

de type hollaldé pour 70 %, le reste est de type fonde) ; 

la zone Dieri représente la moitié sud de la communauté rurale (plus précisément au sud de la 

route nationale). Les sols sont sableux; 

la zone Diédiégol est la zone intermédiaire entre le walo et le dieri (donc entre le Doué et la 

route nationale); le sol dominant est le faux hollaldé. 

La communauté rurale de Medina Ndiatébé dispose de ressources en eau abondantes avec le 

fleuve Sénégal et son défluent le Doué. En plus, il y a des cuvettes situées dans la zone walo et le 

6 Source : SAED et Conseil Rural de Medina Ndiathbe, Juillet 2005, document POAS de la communauté rurale de Medina Ndiathbe . 
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Diédiégol et les mares d'hivernages dans le dieri. Ici, le Sénégal se divise en deux bras, le plus petit 

s'appelle le Doué et rejoint le bras principal en aval de Podor, en créant ainsi l'Ile-à-Morphil (le 

terroir entre les deux bras du Fleuve). Ces ressources en eau ont permis le développement de 

l'agriculture irriguée. En plus de cela, la crue annuelle du fleuve Sénégal a toujours permis, surtout 

dans l' Ile-à-Morphil, une agriculture de décrue importante. Dans cette communauté rurale, la zone 

de dieri s'étend vers le sud, donc très loin du fleuve ; pendant la saison sèche, quand les mares 

temporaires (qui se remplissent en hivernage) sont asséchées, et que donc la pression sur les 

ressources hydriques de la zone nord augmente, les éleveurs et les agriculteurs rentrent en conflit. 

La communauté de Medina Ndiatébé a une population de à peu près 25 000 habitants 

(RGPH 2002). Elle est repartie en 1 OO établissements humains, dont 18 villages officiels et 82 

hameaux rattachés (données du POAS de Medina Ndiatébé). La population est répartie dans la 

communauté de la façon suivante: plus de 50 % des habitants sont concentrés dans la zone walo, sur 

30 % du territoire. Naturellement cela est du à la présence de l' eau dans la zone walo. 

La composition de la population est relativement variée. Les Halpulars sont l'ethnie 

majoritaire, avec le 91 % de la population totale, se répartissant entre Toucouleurs et Peuls. 

Les Toucouleurs sont les plus nombreux (57%). Ils vivent dans les zones walo et diédiegol 

et pratiquent l' agriculture. La société Toucouleur est très hiérarchisée et organisée en castes (Seck, 

1985). 

Les Peuls se concentrent dans le Dieri, à cause de leur activité principale, l' élevage. Mais 

certains d'entre eux se sont reconvertis dans l' agriculture à cause des pertes de bétail dues à la 

sécheresse des années 1970-80, et vivent dans le walo. 

Des Soninkés sont présents dans la communauté rurale depuis longtemps; ils viennent de la 

Haute Vallée. Les membres de cette ethnie sont des agriculteurs et occupent une partie importante 

dans les autres secteurs comme le commerce et l'artisanat. Les Soninkés se caractérisent par leur 

initiative dans le domaine économique. Dans le village de Medina Ndiatébé, il y a une boulangerie 

industrielle gérée par un d'entre eux; au carrefour de la route nationale avec la route goudronnée 

qui mène à Medina, la station d'essence est aussi gérée par un Soninké. 

Il y a aussi des Maures et des Sérères, mais peu nombreux. 

La communauté rurale est très concernée par le phénomène migratoire. On a une migration 

saisonnière (pendant la saison sèche vers les grandes villes, Dakar, Saint Louis, ou dans la sous 

région comme vers la Mauritanie) et une migration à longue distance et de longue durée (vers la 

France et l'Europe). On a pu voir que le village de Medina Ndiatébé a un bon niveau de 

développement économique et social (qualité des maisons en majorité en brique, un forage7
, une 

Poste) cela aussi grâce aux versements des émigrés à l'étrange. 

7Le forage de Medina est doté aussi d' un point d' abreuvement pour les animaux. Il est géré avec les ressources financières d' une 
association d'émigrés (d 'ethnie toucouleur) de Medina, en France. Selon un entretien avec un conseilleur rural (le 13/01/2008 à 
Medina Ndiatébé), qui gère aussi le forage. 
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La communauté rurale de Medina Ndiatébé a une vocation agropastorale, mais la pêche est 

aussi développée. L'agriculture est l'activité principale dans la zone du walo, elle est pratiquée sous 

trois principales formes (voir la Carte n° 4 ci-dessous) : irriguée, en décrue et sous pluie. 

L ' agriculture irriguée est pratiquée dans le walo (à côté de la culture de décrue) et dans le 

diédiégol (où el est alternée avec la culture de décrue et à l ' agriculture pluviale). Les aménagements 

les plus anciens datent de 1980. 

Aujourd 'hui, on observe une faible mise en valeur des terres irrigables8
, pour plusieurs 

raisons : la plus importante reste le problème foncier. En effet, « la moitié de la superficie totale 

aménagée n'est pas encore mise en valeur, et pourtant beaucoup de familles ne disposent pas de 

terres »9
. Emblématique de cette situation est le cas de l'aménagement (un PIV10

) qui se trouve à 

Aram, qui reste aujourd'hui encore non exploité à cause du conflit entre les deux villages de Aram 

et de Medina Ndiatébé sur la propriété des parcelles. 
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Carte n° 4 Occupation du sol par l'agriculture et l' élevage dans la communauté rurale de Medina Ndiatébé. Source : POAS de 
Medina Ndiatébé, SAED. 

8 Comme on a pu l'observer personnellement et comme cela nous a été confirmé pendant les entretiens avec la population. 
9 Un agent SAED qui travaille dans la zone (entretien du 16/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
10 Périmètre irrigué villageois. 
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Sur la superficie de 348 ha aménagés dans la communauté rurale, seulement 144 ha sont 

exploités. Ces périmètres concernent (voir la Carte n° 4) pour l'essentiel les villages de Cas-Cas, 

Doungel, Guiro, Siwré, Yalalbé, Saré Souki et Thila dans la zone du walo ; et dans la zone du 

diédiéngol les villages de Medina Ndiatébé, Aram, Kénéhéné, Takoyel et Dogui Dombi. 

Au-delà du problème foncier, l'arrêt dans l'exploitation de certaines parcelles est du à des pannes de 

GMP 11 12
• En plus, pendant l'année 2007, le niveau du Doué était trop bas pour les pompes ce qui 

fait qu'on n'a pu faire la campagne de contre saison partout13
. 

Par rapport à la gestion des aménagements (PIV) présents le long du Doué dans les environs du 

village de Medina Ndiatèbé, les producteurs se sont divisés en 5 GIE 14 (qui suivent la subdivision 

du village en 5 quartiers historiques), chacune avec sa GMP. 

L'agriculture de décrue est pratiquée sur les plaines inondables de l'Ile-à-Morphil. Elle 

constitue la principale ressource vivrière, même si la mise en place du barrage de Manantali (1988) 

a réduit considérablement les surfaces atteintes par les crues. On cultive des patates douces, du 

sorgho, du niébé, du maïs et des pastèques. La population raconte qu'en 2007, il y a eu de nouveau 

le phénomène de l'inondation de cette zone (et « on a cultivé beaucoup » ), par contre pendant les 

trois années précédents, à cause du niveau trop bas du Doué15
, il n'y avait pas eu d'inondation, donc 

par conséquence très peu de terres cultivables. Cette période de pause a créé un manque de 

semences, et, en 2007 (quand il y a eu de nouveau la possibilité de cultiver, grâce à la crue) 

personne n'avait plus de semences. On nous a raconté que plusieurs agriculteurs ont du aller 

jusqu'en Mauritanie pour en acheter. 

L'agriculture pluviale est pratiquée plutôt dans le dieri, où elle est dominante. A cause de la 

dépendance de la pluviométrie et des divagations de bétails, le récolte de ce type d'agriculture est 

destiné seulement à l'autoconsommation et au troc. 

La deuxième activité par importance est l'élevage. Dans le walo elle s'intégrait plutôt bien 

avec l'agriculture avant les aménagements. Le bétail pâturait dans les poches inoccupées, pendant la 

saison des cultures, et dans les champs une fois ceux-ci récoltés. Mais avec le développement de 

l'agriculture irriguée, cet équilibre n'existe plus, la part d'espace pastoral a été fortement réduite 

dans le walo. A cela il faut ajouter la baisse de la pluviométrie dans les années 1970-80, qui a 

entraîné l'appauvrissement progressif du potentiel fourrager du diéri. Dans cette situation de 

mobilité constante des éleveurs à la recherche du pâturage et de l'eau pour le bétail, les ouvertures 

sur le fleuves Sénégal et le Doué utilisées par le bétail pour s'abreuver, les mares d'hivernage du 

dieri, et les forages (plus de 5 situés dans le dieri) deviennent des point de stationnement. 

11 Glisenti Moto Pompes. 
12 Parfois ils ont du déplacer, là où c'était possible, des pompes plus petites, pour faire remonter l'eau du Doué dans les parcelles. 
13 Ce problème est présent dans les aménagements à côté du village de Medina Ndiatébé sur la rive gauche du Doué. Selon un 
entretien avec un agent SAED qui travaille dans la zone (le 16/01/2008 à Medina Ndiatébé) et selon un entretien avec un notable et 
agriculteur, Président de la Fédération des Organisations Paysannes du Doué (visite aux aménagements le 14/01/2008). 
14 Subalo, Alambe, Gourumo, Hamadunnabi, Ammannade . 
15 Le niveau du Doué, dépende de la pluviométrie mais aussi du barrage de Mantali, et de l'eau qu 'elle garde sans la reverse. 
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La pêche, pratiquée sur le Sénégal et le Doué, constituait une source importante de revenus 

pour les ménages qui la pratiquent. Les barrages de Diama et Manantali ont largement pénalisé cette 

activité comme pour l'agriculture de décrue . 

La communauté rurale de Medina Ndiatébé a toujours été plutôt enclavée pour sa position. 

Elle est traversée par la route nationale, unique lien avec les autres communautés rurales voisines. Il 

faut souligner que les transports sont déficitaires, et à cause de sa position (à environ une centaine 

de kilomètres de Podor d'un côté et de Matam de l'autre), elle reste toujours isolée. Le village de la 

communauté rurale le plus proche de la route nationale est Medina, qu'on peut rejoindre grâce à des 

charrettes (20 minutes). En plus, la zone du dieri (au sud de la route nationale) n'est parcourue par 

aucune route goudronnée. De la route nationale il y a une route goudronnée qui rejoint le pont sur le 

Doué récemment construit par l'Etat (en 2005-2006). Mais si l'Ile-à-Morphil est maintenant 

rattachée au reste de la communauté rurale, après le pont il y a une piste que, pendant les 

inondations saisonnières liée à la crue, devient impraticable. On est en train de faire des travaux 

pour l'empêcher. 

Malgré cette situation d'enclavement, à Medina, chaque semaine il y a un grand marché 

hebdomadaire avec beaucoup de commerçants et de camions qui viennent acheter la marchandise 

et la revendre jusqu'à Dakar. 

3. Kounkané, une communauté rurale en Haute Casamance16 
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La communauté rurale de Kounkané est située en Haute Casamance, dans le département de 

Vélingara, région de Kolda. A l'époque précoloniale le terroir, qui deviendrait après la communauté 

rurale de Kounkané, était compris dans le Royaume du Gabou, le long de la Gambie (Atlas du 

Sénégal, 2007). La communauté rurale de Kounkané se trouve dans le bassin de l'Anambé. La 

16 Les informations contenues dans ce paragraphe proviennent de mes observations et entretiens sur le terrain et de la documentation 
(Rapport provisoire, Bilan diagnostic et Rapport final) que SENAGROSOL nous a fourni . 
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région offre un paysage de plateaux recouverts par une forêt assez dense interrompue par les zones 

de villages et des champs. Les aménagements sont regroupés tout le long du fleuve. La présence de 

ces forêts et la diversité des espèces expliquent la forte pression sur les ressources, à travers la 

production de charbon de bois, les coupes de bois pour l'artisanat et la chauffe, la cueillette de fruits 

sauvages et la pharmacopée. Dans la communauté rurale il y a des forêts classées, de petite taille, où 

les populations se confrontent toujours avec les agents des Eaux et Forêts à cause des activités 

illégales menées. De plus, les ressources forestières sont en constante dégradation selon les 

populations 17
• La persistance des sécheresses, les coupes abusives d'arbres, la surexploitation des 

ressources, l'extension des surfaces cultivées et la création anarchique de villages, ainsi que les feux 

de brousse, seraient les principaux facteurs de dégradation des ressources forestières. 

Les ressources en eau de la communauté rurale sont principalement constituées de la 

Kayanga et de son affluent, qui sépare la communauté rurale en deux parties, mais également par des 

mares, réparties sur tout le territoire, qui assurent l'abreuvement du bétail en hivernage. En saison 

sèche, les mares tarissent ; l'abreuvement du bétail est assuré alors par la rivière Kayanga. Le 

tarissement précoce des mares et leur ensablement constituent des contraintes de plus en plus 

importantes pour l'élevage extensif. Au total, 12 mares sont recensées au niveau des 6 zones18 de la 

communauté rurale (Niandouba, Saré Madia Sallang, Linguéwal, Bamako Samba, Diaobé et Fass 

Pathé Kandé). C'est au niveau des zones de Niandouba et de Linguéwal que l'on note le plus grand 

nombre de mares. Pour les eaux de surface, le Kayanga et son affluent en tant que source d'eau 

pérenne sont utilisées pour l'abreuvement du bétail et la pêche. Alors que les mares sont 

principalement utilisées pour l'abreuvement du bétail et la riziculture pluviale 

(SENAGROSOL/EXPERCO, mars 2004). 

La communauté rurale est traversée sur une trentaine de kilomètres par la Nationale n°6 reliant 

Vélingara à Kolda. Elle dessert les zones de Kandiaye, Kounkané, Diaobé et Kabendou. De plus, il 

existe des pistes intra communautaires desservant principalement les zones de Niandouba, de 

Linguéwal Y oba et de Bamako Samba. Ces pistes sont relativement en mauvais état, plus ou moins 

impraticables en saison des pluies. Toutefois, l'existence de ces infrastructures confère à la 

communauté rurale une position stratégique dans les échanges avec les communautés rurales voisines, 

ce qui permet le développement du transport et du commerce. 

La communauté rurale de Kounkané compte au total 84 villages officiels et 14 hameaux 

(données du POAS de Kounkané). Du point de vue des villages, c'est dans les zones de Kounkané, 

Kabendou, Kandiaye et Diaobé que l'on retrouve la concentration de villages la plus importante 

(SENAGROSOL/EXPERCO, mars 2004). 

On observe une présence majoritaire de Peul, suivie par des minorités ethniques plus ou moins 

importantes de Soninké, Diakhanké, Bambara, Diola, Sérère, etc., dont la présence est à lier à certaines 

activités économiques (pêche, riziculture, commerce, etc.). On retrouve ainsi au niveau du grand 

marché de Diaobé des minorités Malinké, tandis que le village de Kabendou est majoritairement 

Malinké et Diakhanké (SENAGROSOL/EXPERCO, aout 2004). 

17 Agent de SENAGROSOL, qui rapporte les entretiens avec la population de Kounkané lors du diagnostic participatif. 
18 La communauté rurale a été divisé en 6 zones pendant l'élaboration du Plan local de développement. 
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Les Peul se sont sédentarisés, en opérant de profondes transformations dans leur mode de vie 

traditionnel, mais ils n'ont pas perdu Je lien privilégié avec l'élevage. Celui-ci s'est transformé à cause 

de la sédentarisation: la transhumance n'est plus nécessaire, grâce à la présence d'eau et à l'abondance 

de pâturage. Cela ne signifie pas dire qu'il n'y a pas de conflits avec les agriculteurs. De plus, on 

trouve aussi beaucoup de Peul qui cultivent, selon les techniques utilisées dans la zone, comme 

l'inondation temporaire des cours d'eau pour le riz. 

Les principales activités concernent l'agriculture, l'élevage, la pêche, le commerce, 

l'arboriculture, le maraîchage, l'artisanat. Pour l'agriculture les principales cultures sont, par ordre 

d'importance, les céréales, le coton, l'arachide, les fruits et légumes. Dans la quasi-totalité des 

villages, le niveau d'équipement en matériel agricole et le niveau d'accès aux intrants sont très 

faibles. 

La SODAGRI intervient dans la communauté rurale. Elle a joué Je rôle de société de 

développement régional, en réalisant les aménagements hydro-agricoles et les barrages de 

Niandouba et de la Confluence, et les périmètres aménagés (secteurs 3-200 ha- et Gl -485 ha). 

Les principaux périmètres aménagés dans la communauté rurale de Kounkané se trouvent au 

niveau des secteurs G 1 et 3. Une fois les aménagements faits, les superficies sont rétrocédées à la 

communauté rurale, qui les attribue (en relation avec la SODAGRI, qui donne un avis technique) à 

titre provisoire la première année de culture, définitivement à l'issue de la seconde année. Cette 

affectation du conseil rural repose sur des critères, dont notamment la capacité d'exploitation des 

personnes attributaires. Les exploitants sont principalement des GIE et des individus. 

Théoriquement, les casiers aménagés sont attribués à des GIE. Cette obligation a donné naissance à 

une profusion de GIE, permettant un accès facile aux terres 19
. 

Dans les conditions actuelles, ce sont les producteurs qui achètent tous les intrants au 

comptant et supportent aussi les autres coûts liés au transport vers l'usine (rizerie), le décorticage, 

etc. La SODAGRI joue seulement un rôle d'appui, de conseil, de formation et d'assistance 

technique. Elle a en charge, la gestion des barrages, des réseaux principaux et secondaires de canaux 

et la maintenance de la station de pompage20
. Les impacts des aménagement dans la communauté 

semblent positifs et se mesurent à travers l'amélioration de la situation alimentaire et 

l'accroissement des revenus (SENAGROSOL/EXPERCO, mars 2004). Même si les difficultés de 

leur mise en valeur sont principalement liées à une faible capacité d'accès au crédit des producteurs. 

A cela s'ajoute, sur certains périmètres, des défectuosités des aménagements (planage et canaux 

d'irrigation défectueux). Ces difficultés ont fini par justifier l'abandon de leur exploitation par les 

populations affectataires. Aujourd'hui, certaines parcelles aménagées servent de lieux de pâturages 

et de pacage du bétail alors que les canaux d'irrigation sont utilisés comme sources d'abreuvement 

(SENAGROSOL/EXPERCO, aout 2004). 

19 Source: entretiens avec les conseillers ruraux (le 10-11/12/2007 à Kounkané). 
20 Ibidem. 
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En ce qui concerne l'élevage, la faible couverture des besoins vétérinaires, le déficit de points 

d'eau, la dégradation des pâturages et 1' insécurité sont les facteurs Iimitants pour le développement 

de cette activité confinée d'ailleurs dans un rôle secondaire du point de vue des revenus monétaires 

en raison de sa faible productivité. L'alimentation du bétail est essentiellement à base de pâturages 

naturels. En saison des pluies, le tapis herbacé est dense, mais il se réduit considérablement pendant 

la saison sèche. En hivernage, les zones de pacage du bétail sont situées aux abords des parties non 

cultivées et des champs mis en jachère (de juin à octobre). En revanche pendant la saison sèche, les 

zones de pacage sont localisées tout autour des mares (d'octobre à janvier) et au niveau des champs 

de case (de janvier à juin)21
• 

Aujourd'hui, l'aire pastorale connaît de profondes mutations. On assiste de plus en plus à une 

réduction des espaces pâturés, causé par un accroissement de la pression animale sur les espaces 

encore disponibles, la colonisation (par les villages et parfois aussi par les aménagements) des 

terrains de parcours et des pistes de production ainsi qu'une augmentation du prélèvement de 

produits ligneux destinés à la satisfaction des besoins en combustibles. A court et moyen terme, c'est 

le problème de l'alimentation du bétail qui se reposé (SENAGROSOL/EXPERCO, aout 2004). 

La pêche est de type continental. Elle est pratiquée sur la Kayanga et son affluent qui traverse 

la communauté rurale, en utilisant un équipement composé essentiellement de filets éperviers et de 

filets à hameçon. Cette activité reste donc artisanale (SENAGROSOL/EXPERCO, mars 2004). Dans 

les années à venir, un problème de nature écologique peut se poser22
: dans le bassin de!' Anambé, le 

circuit de l'eau est fermé (l'eau est amenée, par des canaux aux parcelles et après l'irrigation 

retourne dans le circuit du fleuve). Donc tous les pesticides et les produits utilisés dans les parcelles 

pour la production du riz restent dans 1 'eau. Cette situation peut amener à une concentration 

dangereuse de ces produits dans le Bassin, ce qui peut causer des problèmes pour la faune (les 

poissons, le bétail et les animaux sauvages), pour la culture de riz et, en dernier lieu, pour les 

populations. 

La plus importante infrastructure économique est le marché hebdomadaire de Diaobé. Ce 

marché constitue un grand espace d'échanges qui regroupe les populations de la sous-région 

(Sénégal, Gambie, Guinée Bissau et République de Guinée). C'est un marché qui a de l'ampleur 

dans les échanges commerciaux régionaux et nationaux et qui joue un rôle économique très 

important dans la communauté rurale. Le commerce est pratiqué par toutes les couches de la 

population, mais principalement par les femmes. 

Le phénomène de la migration touche de manière différenciée la communauté rurale de 

Kounkané en fonction des habitudes culturelles et des conditions de vie. Certains villages enregistrent 

des flux migratoires importants en direction aussi bien du reste du pays que de 1 'Afrique ou de 

l'Europe. Au niveau des zones de Kounkané, Kabendou, Diaobé et Niandouba, on enregistre des 

soldes migratoires positifs les plus importants du fait de la proximité du marché de Diaobé (zones de 

21 D'après le vétérinaire chargé de l'élevage du PADERBA (entretien du 10/12/2007 à Kounkané). 
22 Ibidem. 
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Diaobé, Kounkané et Kabendou), des cours d'eau (zones de Kabendou et Niandouba), des parcelles 

aménagées (zones de Kounkané et Cabendou) et de l'existence d'infrastructures sociales de base (zone 

de Kounkané). Comme pour les ressource naturelles, mêmes ces économiques et sociales (les 

infrastructures sociales de base et les aménagements) attirent les populations causant des enjeux 

fragiles autour des ressources du territoire23
• 

La communauté rurale de Kounkané bénéficie d'un réseau de partenariat très dynamique avec 

la présence de plusieurs structures d'appui (des ONG nationales et internationales -une des plus actives 

est World Vision-, des projet de l'Etat, etc.). Cependant, il faut noter que la plupart de ces structures, 

dont particulièrement les ONG, n'ont pas de convention de partenariat avec la communauté rurale. Il 

n'y a donc pas une coordination entre les actions des différentes institutions. 

4. Communauté Rurale de Dialakoto : un rapport difficile entre les 

populations et les aires protégées 

4.1 La communauté rurale 
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Carte n° 6 Localisation de la communauté rurale de Dialakoto. Source: d'après Atlas du Sénégal, 2007. 

La communauté rurale de Dialakoto se situe dans le Sénégal Oriental, dans la région de 

Tambacounda. A l'époque précoloniale le terroir, qui deviendrait après la communauté rurale de 

Dialakoto, était compris dans le Pays Damantan, qui avec les autres Pays mandingue était liés au 

Royaume du Gabou (Atlas du Sénégal, 2007). Cette région, pour longtemps marginalisée, a vécu 

dans les dernières décennies un développement agricole important grâce à une progression de 

plusieurs cultures (arachide, coton, maïs, riz, banane). 

Cette communauté rurale est caractérisée par la présence de la plus grande aire protégée du 

Sénégal, le Parc National du Niokolo Koba, et celle de la forêt classée du Diambour. Donc l'espace 

23 Source: entretiens avec des agents de la SODAGRI (10/12/2007 à Kounkané), et SENAGROSOL/EXPERCO, mars 2004 Rapport 
provisoire, Plan d'Occupation et d 'Ajfectation des Sols de la communauté rurale de Kounkané. SODAGRI Projet PADERBA, 
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cultivable, utilisable pour l'élevage ou l'implantation des villages, est extrêmement réduit (cf. carte 

ci-dessous). 

Il faut souligner qu'une bonne partie des ressources en eau présentes dans la communauté 

rurale sont «enfermées» dans les limites du Parc National (le Koulountou, un morceau de la 

Gambia, une grosse partie du Niokolo Koba et du Nieri Ko) et dans la Forêt classée (une autre 

partie du Nieri Ko et son bras prinCipal, la Sanone, plus un grand nombre de bras intermittents). 

1'1m: N.ilional du Niukolo Koba 

Lindre dt.' la For~I <.:111-,.,.l! r.k Oiw nbour 

~ Lim ii...: de I ~ t:.R. de Diol::kohJ 

____,... Limite de: la RC~ ioa de T.-1mh~.u:.o undo 

Carte n° 7 Les aires protégées dans la communauté rurale de Dialakoto. Source : d'après une carte du Service des Eaux et Forêts. 

La population de la communauté rurale est donc sous une pression constante pour ce qui 

concerne les activités quotidiennes : l' agriculture et l'élevage. A la pression causée par 

l'augmentation de la population sur un espace restreint s'ajoute celle liée à l'augmentation du 

cheptel pendant les dernières années. Des Peul originaires du nord du Pays se sont installés (avec 

leurs troupeaux) dans la communauté rurale, et aussi des éleveurs Peul de la communauté rurale de 

Nietebulu se sont installés ici, par manque d' espace dans leur communauté rurale d'origine24
. 

Naturellement, ces activités en compétition entre elles pour l' utilisation des ressources naturelles 

(l'eau et la terre) rentrent de plus en plus en conflit dans un espace si réduit. Il s'y ajoute les 

conflits entre les agriculteurs, les éleveurs ou les populations qui font de la cueillette et les agents 

chargés de la gestion de l'espace et des ressources qui se trouvent dans les espaces protégés 

(PNNK25 et la forêt classée). Dans cette communauté rurale, les conflits pour les ressources 

naturelles opposent donc la volonté de l'Etat de préserver la nature et le besoin de survie des 

populations. 

La communauté rurale de Dialakoto comprend 55 villages. La population est en majorité 

d'ethnie Malinké et Peul, avec des minorité de Diahanke et de Bassari (surtout à Wassadou). 

24 Selon un entretien avec un notable de Dialakoto (le 13/12/2007 à Dialakoto). 
25 Parc National de Niokolo Koba. 
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Les Peul montrent plus de dispositions au pastoralisme et les Malinké sont plus portés à 

l'agriculture. Dans un contexte rural comme celui de la périphérie du Niokolo Koba, les activités de 

type agro-pastoral l'emportent largement sur toutes les autres et procurent une partie significative 

des revenus. Cependant, l'agriculture occupe une partie seulement de l'année, la saison des pluies. 

Les céréales (maïs, sorgho, mil, fonio pour les hommes, riz pour les femmes), quelques 

légumineuses (arachide, voandzou) et le coton (sous l'impulsion de la SODEFITEX) occupent 

l'essentiel des parcelles cultivées. 

Le reste de l'année est consacré à d'autres activités qui se basent presque toutes sur 

l'exploitation des ressources de la brousse. Parmi celles-ci il faut retenir la cueillette (fruits 

sauvages, tubercules), la chasse coutumière (considérée du point de vue de la conservation comme 

du braconnage puisqu'elle se pratique essentiellement dans le Parc), l'artisanat. 

4.2 Le Parc National de Niokolo Koba 
Après plusieurs arrêts et décrets qui se sont succédés, le décret du 4 août 1954 transforma en 

parc national la réserve totale de faune et la forêt classée du Niokolo Koba. Le parc national du 

Niokolo Koba venait ainsi d'être créé par l'administration coloniale. 

Après l'indépendance, l'Etat sénégalais procédera à son extension. Il renforça également son 

statut juridique par son inscription sur la liste des sites du patrimoine mondial et son classement en 

réserve de la Biosphère en 1981 26
. Dans le cadre d'un accord de coopération liant les Républiques 

du Sénégal et de la Guinée, les parcs nationaux du Niokolo Koba et du Badiar constituent 

aujourd'hui un parc transfrontalier dénommé Complexe écologique Niokolo Badiar. 

De 1954 à nos jours, le statut et la superficie de l'espace du Niokolo ont plusieurs fois 

évolué. L'espace a connut différentes mutations spatiales par l'adjonction de forêts. Aujourd'hui, le 

Parc s'étend sur 913.000 hectare (9130 km2
). Le PNNK, comme tous les parcs nationaux, fait 

l'objet d'une réglementation stricte de protection intégrale nationale et internationale27
. 

Le Parc National du Niokolo Koba est entouré par 9 communautés rurales (parmi lesquelles 

celle de Dialakoto) dont les populations exercent une pression de plus en plus importante sur ses 

ressources naturelles. La zone actuellement sanctuarisée en parc national a toujours été assez peu 

peuplée, historiquement. L'activité agricole ne constituait pas l'activité unique dans les systèmes de 

production des communautés locales ; elle se trouvait toujours accompagnée par le pastoralisme, la 

chasse et la cueillette28
. 

La mise en place du parc national, puis une série de mesures d'extension sur une quinzaine 

d'années, a impliqué le déguerpissement29 de certains villages. L'achèvement des décisions 

d'évacuation ne survenant complètement qu'en 1975. Plusieurs villages et hameaux ont été 

réinstallés dans les espaces libres restants de la communauté rurale de Dialakoto et dans les autres 

26Projet UNESCO «L'homme et la biosphère» le but est d'intégrer la population à la vision de conservation du noyau central du Parc. 
27 C'est le code de la chasse et de la protection de la faune (articles L 14, L 25, L 30 à L 36, et D 38, D 39 et D 46) et un règlement 
intérieur qui réglementent les activités qui peuvent être menées dans le Parc. 
28 Source : l'entretien avec l' Adjoint à l' inspecteur Régional du Service des Eaux et forêts (le 17/ 12/2007 à Tambacounda). 
29 Ils ont été réalisés par !'armée sénégalaise, selon le vice-président de la communauté rurale (entretien le 13/12/2007 à Dialakoto ). 
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communautés rurales voisines30
. Cela a amené à des problème de surpeuplement, surtout pour ce 

qui concerne l'utilisation des ressources naturelles. 

Des considérations fonctionnelles doivent également être gardées à l'esprit. Le Niokolo Koba 

représente le territoire de chasse et de cueillette par excellence, celui qui permet de compléter les 

revenus fournis par les activités de production telles que l'agriculture et l'élevage. Le PNNK sert 

aussi, dans les 5 premiers kilomètres immédiatement proches des terroirs, comme une zone de 

pacage des troupeaux pendant la saison des cultures. 

La constitution de l'aire protégée, représentée par le Niokolo Koba, a enclenché une logique 

de conflits entre responsables de la conservation et populations locales. Les comportements 

«illégaux » des populations de la périphérie du Parc sont principalement de trois types31
• Les 

empiétements sur le Parc32 constituent la forme d 'atteinte à l' intégrité du Parc la plus courante mais 

pas nécessairement la plus grave. Les agents du parc tolèrent tacitement des prélèvements à usage 

domestique. Les divagations du bétail au-delà de la zone-tampon33
, facilitée par l'inexistence de la 

délimitation entre le parc et les terroirs, résultent d 'une double nécessité : l'éloignement du bétail 

pendant la période de cultures et l'accès aux mares temporaires nombreuses dans le PNNK. Enfin, 

des situations de mises en culture ont eu un développement spectaculaire dans l'Ouest du PNNK. 

La confusion des limites du PNNK, le manque de terres de culture en périphérie et d'autres aspects 

de la situation actuelle34 se trouvent parfois invoquées pour expliquer ces genre d'action. 

Les populations qui vivent dans le rayon d'influence du Parc ont un rôle fondamental à jouer. 

Le parc s'étend sur de vastes espaces socio-écologiques, à cheval sur 2 régions administratives du 

Sénégal (Tambacounda et Kolda). Dans le contexte du complexe écologique Niokolo-Badiar, il 

implique 2 pays (Sénégal et Guinée). Cette complexité impose une évolution dans le mode de 

gestion de l'aire protégée et de sa zone périphérique. 

4.3 La forêt classée de Diambour 
La forêt classée de Diambour (cf. carte n°8 page 43) a été créée par le décret n° 68.113 

1968, ayant comme objectifs : protéger (en quelque sort) le bassin du Nieri Ko et ses affluents, 

rehausser le taux de classement régional (à l' époque du 13,65%), sauvegarder la faune encore très 

abondante. Cette forêt a une superficie de 121.500 ha, et se situe à environ 60 km au sud-est de 

Tambacounda, à cheval entre les départements de Bakel et Tambacounda. 

Lors du classement, trois villages seulement, dans trois enclaves créées autours d 'eux, 

avaient été autorisés à rester dans les limites de la forêt: Bamtancoly, Dialamankha et Balamboulou 

(avec au total 434 habitants). En 1996, on a recensé 37 villages installées illégalement35 (2448 

30 Le village de Medina Blok réunit 7 villages déguerpis dans le passé, selon le vice -président de la communauté rurale (entretien du 
13/12/07 à Dialakoto). 
31 Source : documents internes du Service des Eaux et forêts . 
32 A l'origine de ces pratiques, on trouve souvent les besoins de cueillette (miel, lignâmes, bambou, pêche). 
33 C'est à dire dans l'aire de conservation intégrale du Parc. 
34 L' appauvrissement des terres de culture dans les zones de terroir, l'accroissement de la population et l' arrivée de nouveaux 
migrants à la recherche de terres neuves. 
35 Voir Annexe 6 Carte sur l' évolution des occupations humaines dans la forêt classée de Diambour (1945, 1976, 1991 , 1997) pour 
l'évolution de l'occupation humaine et la localisation des trois villages légaux. 
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habitants) situés principalement le long des cours d'eau. De 1996 à aujourd'hui, le nombre des 

villages a probablement augmenté36
. Ces villages sont constitués par des groupes37 de paysans 

originaires de certaines villages de la communauté rurale de Dialakoto, qui se sont déplacés dans la 

forêt à la recherche de terrain libre. D'autres sont des villages originaires du PNNK installés dans la 

forêt après leur déguerpissement 

""""' "'""" 
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Carte n° 8 Forêt classée de Diambour. Sources : d'après Service Eaux et forêts. 

Cette pression humaine sur la forêt classée est le résultat de plusieurs phénomènes comme 

les défrichements intensifs38
, l'épuisement des sols par la culture cotonnière, les cultures vivrières et 

de céréales, l'exploitation effrénée de la rôneraie et l'accroissement inquiétant des troupeaux 

domestiques. Il est intéressant de souligner que de cette situation d'illégalité (villages dans la forêt 

classée, activités d'agriculture et d'élevage), le Service des Eaux et Forêts est bien informé39
. 

4.4 Diahaba Manding40 

Pendant le période que nous avons passée à Dialakoto, nous avons visité la Forêt classée de 

Diambour et plus précisément un des villages illégaux présents à l'intérieur. Le village de Diahaba 

Manding41 a été créé en 1968 par Chimbu Makalu (le premier chef de ce village) et des Manding 

qui l'ont suivi. Il venait de Diahaba Peul (un autre village dans la Forêt classée). Entre Diahaba Peul 

et Dihaba Manding il y a 20 km. Dans ce village il y a 5 concessions42
. Pendant l'hivernage, a cause 

des pluies («en août et septembre il pleut tous les jours»), on ne peut pas rejoindre Dialakoto, qui se 

36 Selon les entretiens avec la population de la zone et du village de Diahaba Manding, situé dans la forêt de Diambour. Selon un 
notable de Dialakoto (entretien du 13/12/2007), les villages dans la forêt sont aujourd'hui 54. 
37 "Ce sont des hameaux de culture qui sont devenus de vrais villages". Notable de Dialakoto (entretien du 13/12/2007). 
38 En 1996, on avait calculé la surface défrichée pour les champs entre 20.130.000 ha (environ Y. de la superficie totale). 
39 Comme on peut le déduire de la Carte n° 8, éditée par le service cartographique des Eaux et forêt à Tambacounda, où plusieurs 
villages illégaux sont marqués. L'entretien avec l' Adjoint à ! 'Inspecteur Régional du Service des Eaux et forêts (le 17 /12/2007 à 
Tambacounda), le confirme. . 
40 Paragraphe écrit grâce aux entretiens eu avec le chef de village de Diahaba Manding, deux notables du village et d'autres hommes 
présents, pendant la visite au village du 14/12/2007. 
41 Voir Carte n° 8 pour pouvoir le localiser, flèche rouge. 
42 Habitée par un groupe familial (les frères avec leurs épouses, et parfois les parents). 

Rapport CIRAD-Paola Censoni -PARTIE II 43 



trouve à 15-20 km du village, donc les villageois ne peuvent y aller pour vendre ou acheter quoi que 

ce soit (par exemple les médicaments contre le paludisme et le choléra). 

Les activités principales sont l' agriculture (coton, riz, arachide, mil et maïs), le commerce du 

bambou (pendant tout l' année) et l' élevage. La SODEFITEX achète chaque année (vers fin 

décembre-janvier) le coton produit; pour les autres cultures (maïs, arachide, etc.) ils vont à 

Dialakoto pour vendre, même si la plus grand part de la récolte est pour l'autoconsommation. 

Sur la photo n°1 ci-dessous, on peut observer le village de Diahaba Manding et ses champs 
qui se trouvent tout autour du village. Il faut se rappeler que le village se trouve dans une forêt 
classée, où il faut respecter certaines règles (voir l'article L.10 du Code Forestier Loi N°98/03) : 

«Dans les forêt du domaine national43
, les populations riveraines sont autorisées à exercer des droits d'usage 

portant sur : le ramassage du bois mort et de la paille; la récolte de fruits de plantes alimentaires ou médicinales, de 
gommes, de résines et du miel; le parcours du bétail, l' émondage et l'ébranchage des espèces fourragères; le bois 
de service destiné à la réparation des habitations. Ces droits n'entrainent aucun droit de disposer des lieux» 

On peut bien voir que l'agriculture n' est pas permise dans une forêt classée. Même l' élevage est 

illégal dans une forêt classée, et condamné (article L.51 , et toute la Section 5 : du pâturage en forêt, du 

Code Forestier, Loi N°98/03). 

Photo n° 1 Diahaba Manding, village 
dans la Forêt classée de Diambour, 
communauté rurale de Dialakoto - un 
champ de coton devant le village. La 
totalité du coton cultivé dans la forêt, 
est acheté par la SODEFITEX. Cliché 
de Paola Censoni 

Pour la réglementation des rapports entre agriculteurs et éleveurs, le rôle principal revient au 

chef de village. Pour ce qui concerne les conflits entre agriculteur et éleveur dans le village il y a 

comme un accord tacite : « chaque année les vaches gâtent les champs, mais nous habitons le même 

village donc nous ne pouvons pas se faire payes par les éleveurs». 

Pour ce qui concerne les possibles solutions au problème de cette communauté rurale - un 

espace restreint dans lequel mener légalement les activité primaires - le déclassement44 d' une partie 

de la forêt classée de Diambour ne semble pas envisageable. L'adjoint à l'inspecteur régional des 

Eaux et Forêts à Tambacounda45 nous a expliqué que dans le cas de Dialakoto, cette option n' est 

43 Constitue le domaine forestier de !'Etats l'ensemble des zones classées comprenant les forêts classées, les réserves sylvo
pastorales, les périmètres de reboisement et de restauration, les parcs nationaux, les réserves naturelles intégrales set les réserves 
spéciales" .(article R.2 du Décret N° 98/164, Code Forestier, Loi N°98/03). 
44 Action, sur demande de la communauté rurale, prévue par la Loi, selon une démarche et des conditions déterminées. 
45Entretien du 17 /12/2007 à Tambacounda. 
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pas possible car, d'après l'article R.4246 (du Décret N° 98/164, Code Forestier, Loi N°98/03), dans 

le département où est situé la communauté rurale, il n 'y a pas un pourcentage de domaine forestier 

qui puisse permettre un déclassement sans un autre classement. Donc la situation semble bloquée. 

Par rapport à la situation dans la forêt classée de Diambour, la SODEFITEX s'est exprimée 

très clairement47
: « Ce n'est pas à la société de gérer les problèmes entre les paysans et la forêt 

classée» ; «Le fait d'acheter le coton ne rend pas la société responsable du défrichement de la forêt 

classée». Donc, la SODEFITEX rejette toute responsabilité par rapport à la culture de coton dans la 

forêt classée et à l'existence d'une piste de production48 (qu'elle aurait construite) dans la forêt. 

Ce que la SODEFITEX peut faire seulement, c'est de chercher à« conscientiser » les gens. 

« Le POAS : semble un bon outil pour protéger les réserves et pour permettre à la société 

d'assumer ses responsabilités sociales et environnementales »49
. Le processus d'élaboration d'un 

POAS peut mettre en place une possibilité pour tous les acteurs qui travaillent autour des ressources 

naturelles de prendre des décisions consensuelles pour leur gestion. 

5. Différences et similitudes parmi les quatre communautés rurales 
Principaux s :ys tè1ncs de culture 
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Carte n° 9 Localisation des quatre communautés rurales objets de la recherche, dans le pays. Source : d'après Atlas du Sénégal, 2007. 

46 «Lorsque, dans un département, le domaine forestier de l'Etat représente moins de vingt pour cent (20%) de la superficie, les 
demandes de déclassement ne peuvent être étudiées que dans la mesure où elles sont assorties de propositions de classement portant 
sur des surfaces équivalentes». 
47 Selon un Agent de la SODEFITEX de Tambacounda (entretien le 26/01/2008 Dakar). 
48 Selon un entretien avec un villageois de Diahaba Mandinghe, (le 14/12/2007, Diahaba Mandinghe) . 
49 Selon un Agent de la SODEFITEX de Tambacounda (entretien le 26/01/2008 Dakar). 
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Cette étude cherche à comparer les POAS mis en place dans quatre communautés rurales au 

Sénégal (Ross Bethio, Medina Ndiatébé, Kourtkané, et Dialakoto - cf. carte n°9). Ces quatre 

communautés rurales sont situées dans des zones différentes du pays. 

Ross Bethio et Medina Ndiatébé se situent au nord, respectivement dans le delta et la 

moyenne vallée du fleuve Sénégal. Elle sont en plein domaine sahélien, avec une pluviométrie qui 

ne dépasse pas 250-300 mm annuel. Cela influence le type d'activités que l'on peut y mener : une 

agriculture de décrue en saison sèche, des cultures sous pluie (de plus en plus rares) sur les bordures 

de la vallée, des casiers rizicoles irrigués (dans la partie walo) et le pastoralisme avec une 

transhumance de saison sèche (dans la partie dieri) . 

Kounkané et Dialakoto sont dans le sud du Sénégal ; respectivement dans la Haute 

Casamance et le Sénégal Oriental. Elle sont en domaine soudanien, avec une pluviométrie comprise 

entre 800 et 1000 mm annuel, qui permet une agriculture sous pluie dominante (avec du petit mil , 

sorgho, coton, arachide), et un élevage dont la mobilité s'inscrit à moins longue distance. 

Même si elles se trouvent dans des domaines géographiques différents, les tensions entre 

agriculteurs et éleveurs se présentent dans ces quatre communautés rurales. Cela est du à la 

coexistence sur le même espace, et en utilisant les mêmes ressources naturelles, de ces deux 

activités. Ces tensions se relient à l'existence d' aménagements à bout agricole (Ross Bethio, 

Medina Ndiatébé et Kounkané) ou de protection de la nature (Dialakoto, et un peu aussi à Ross 

Bethio). 

On pourrait donc rapprocher dans cette analyse, les communautés rurales de Ross Bethio, 

Medina Ndiatébé et Kounkané pour la présence dans leur terroir communautaire d 'aménagements 

hydro-agricoles (réalisés par la SAED et la SODAGRI). Les aménagements, créés pour exploiter les 

ressources en eau (respectivement le fleuve Sénégal et le bassin de l 'Anambé) en y cultivant 

principalement du riz, avec comme objectif le développement de l' agriculture et la contribution au « 

rêve » de l' autosuffisance alimentaire à l' échelle nationale, ont bouleversé les équilibres locaux de 

gestion des ressources naturelles. 

Les équilibres anciens entre ces deux activités principales (agriculture et élevage) étaient 

fondés sur une certaine alternance, dans l' espace et dans le temps, des deux activités. 

Traditionnellement, l' élevage pouvait occuper l' espace (donc accéder aux pâturages et à l'eau) 

pendant la saison sèche ou après la récolte. Maintenant, avec les aménagements, l'espace pour 

l' accès à l' eau est partiellement bloqué. Avec les culture de contre-saison dans les parcelles, le 

temps entre une récolte et l' autre est trop court. 

De plus, les ressources en eau et terre commencent à devenir exiguës, à cause : 

de la présence des aménagements (donc de la pression de différentes activités sur le même 

espace); 

de l' augmentation de la population humaine et des troupeaux d 'un côté et des changements 

climatiques de l' autre (pression sur des ressources en diminution). 
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A Dialakoto, le conflit sur les ressources naturelles est aggravé par la présence du PNNK et 

de la forêt classée de Diambour. La compétition sur les ressources naturelles oppose les différents 

utilisateurs: agriculteurs éleveurs, et« protecteurs de la nature» (les agents du Parc). C' est comme 

si, dans le conflit sur les ressources naturelles (eau, terre), le Parc devenait un utilisateur. Le fait de 

nier le droit d'utilisation de ressources sauvegardées aux agriculteurs et éleveurs fait du Parc un 

acteur avec lequel entrer en compétition pour l'accès aux ressources. Le problème est qu'ici une 

solution (au problème des ressources naturelles en danger) est devenue une partie du problème 

principal (la lutte pour l'accaparement des ressources naturelles). 

Une réalité qui lie les communautés rurales du nord du pays à celles du sud est l'axe nord

sud de la transhumance. Les éleveurs du nord (provenant des dépaiiements de Podor, Louga, 

Matam, du Ferlo et de la Mauritanie) avec leurs troupeaux de chèvres et moutons se déplacent vers 

le sud du Sénégal (la communauté rurale de Dialakoto se trouve dans la zone d'accueil , avec celles 

de Missira, Netebulo, Bani Israel, Kotiani etc.) à la recherche de pâturage. Des communautés 

rurales étudiées, seule celle de Dialakoto est concernée par ce phénomène, car elle est dans la zone 

d'accueil ; la communauté rurale de Medina Ndiatébé devient une zone de passage des 

transhumantes, qui viennent de la Mauritanie pour aller vers le Ferlo et plus au sud. 

On s'aperçoit que la thématique de la pénurie des ressources naturelle (l'eau et le pâturage) 

causée par une pluralité de raisons, n'implique pas seulement les même acteurs (agriculteurs du sud 

et éleveurs du nord) à des échelles différentes. Dans la réalité, on observe des tensions à 1' intérieur 

des catégories même (dans ce cas là entre éleveurs du nord et du sud). « Ils viennent ici, ils font 

divaguer le bétail, ils coupent les arbres pour leur donner à manger. .. et après tout ça est mis sur nos 

dos.»50
, «C'est une question entre Peuls »51

. 

Une approche innovante est donc nécessaire pour permettre aux acteurs d'arriver à partager 

le diagnostic global de pénurie et à commencer à faire face au problème tous ensemble. Pour cela, 

une approche qui cherche à impliquer tous les acteurs (dans le cas de la transhumance, ceux de la 

zone de départ, et ceux de la zone d'accueil) dans la conception de la démarche jusqu'à la solution, 

semble très précieux et utile. Un chemin vers cette direction a été entrepris il y a quelques années : 

des ateliers, des rencontres et des séances de formation pour les populations des communautés du 

nord et du sud du pays, autour du sujet de la transhumance et des conflits liés pour l'accès aux 

ressources, ont été réalisés à partir de 2003 . Pendant lequel on a commencé à analyser la situation 

et à voir comment agir, comprendre et connaître l'autre partie du conflit; l'objectif était donc de 

mettre les deux parties du conflit en mesure de pouvoir organiser une concertation avec l'autre de 

la meilleure façon possible. Au moment des entretiens (début décembre 2007) un Forum national 

sur la transhumance était en programme à Dialakoto (organisé par les communautés rurales de la 

zone d' accueil). A cette concertation, il était programmé d'inviter plus de 350 personnes : « du 

Sénégal, Mali, Gambie, Mauritanie » dans le but de synthétiser les rencontres précédentes, de faire 

50 Eleveur de la communauté rurale de Dialakoto (entretien du 15/12/2007 à Dialakoto ). 
51 Conseilleur rural à Dial akoto, Secrétaire général de !'Association les Amis de la Nature (section de Tambacounda). Entretien du 
14/12/2007 à Dialakoto. 
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un état des lieux et de prendre des décisions concertées sur les mesures à prendre pour gérer cette 

pénurie de ressources naturelles, afin que les conflits soient diminués. 

Même ce problème de la transhumance souligne le besoin de nouveaux outils de 

concertation et planification des activités humaines, comme veut être le POAS. 

B. Contexte et raisons qui ont amené le recours aux POAS 
1. Ross Bethio, berceau du POAS 
L'Opération pilote du POAS de Ross Bethio a été permise par la conjonction de conditions 

favorables. Celles-ci se caractérisent par trois éléments principaux : 

- la décentralisation, notamment la loi 90/37, qui transfère la gestion des communautés rurales 

des sous-préfectures aux conseils ruraux et la loi 96/06 portant création de la Région comme 

collectivité locale, qui créent l'obligation de se doter d'un Plan de Développement Local et d'un 

Plan Général d'Occupation des Sols. En plus de cela, la loi 96/6 transfert neuf compétences aux 

collectivités locales ; 

- un développement rapide des affectations foncières, après le reversement des zones pionnières 

dans les zones de terroir communautaire, surtout dans le contexte particulier du Delta, où le 

développement des périmètres irrigués privés (PIP) a rendu difficile la maitrise du patrimoine 

foncier, par les conseils ruraux. Le désengagement brutal de la SAED à la suite de la NPA de 

1984 a aggravé ce problème ; 

- la coexistence de différentes réglementations sur le foncier et les ressources naturelles : 

o la Loi sur le Domaine National (1964), 

o le Décret de reversement des zones pionnières (gérées par la SAED depuis 1964) dans les zones de 

terroir (1987), 

o le Décret sur les parcours de bétail (1980), 

o le Code de l'environnement (1993), 

o le Code forestier (1998), 

o le Code de leau (1998). 

Pour ce qui concerne le contexte interne à la communauté rurale, « le POAS est né aussi grâce 

à une révolution politique locale »52
. La communauté rurale a été créée en 1980. Le conseil rural 

alors mis en place (qui a duré jusqu'à 1994) n'a pas réussi à bien gouverner. Le conseil rurale, 

coupable d'une mauvaise gestion budgétaire, d'affectations foncières fantaisistes en l'absence d'un 

registre, était formé par des anciens (la plupart analphabètes). Cette gouvernance n'avait apporté, en 

17 ans, aucun progrès dans le développement de Ross Bethio (D 'Aquino, Seck et Cissokho, 1999). 

Pour ces raisons, en 1994, les jeunes de la communauté rurale (en majeure partie membres de 

l 'ASESCA W) se constituent en « équipe nouvelle, engagée pour le changement politique et 

économique » et guident une révolte contre l'ancien conseil rural. L'Etat, en 1994 (après avoir 

destitué le Conseil rural en titre) met en place une délégation spéciale pour gérer la Communauté 

jusqu'aux nouvelles élections de novembre 1996. En mars 1997, quand le nouveau conseil rural 

prend place, il trouve une situation désastreuse : aucun plain foncier ; aucun registre des affectations 

52 Conseilleur rural à l'époque et membre actif de l'ASESCAW. Ce Monsieur est appelé par les agents de la SAED «Monsieur 
POAS »pour souligner son implication dans le processus (entretien du 20/01/2008 à Ross Bethio), il est aussi animateur POAS. 
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foncières; aucun archive de l'état civil; aucun document de bilan qui justifiait les taxes perçues 

pendant les années précédentes par le conseil rural. 

Le nouveau conseil rural se trouve au pouvoir sans avoir une réelle connaissance de l'état des 

ressources naturelles du terroir communautaire, des infrastructures sociales, sanitaires et 

économiques existantes dans la communauté rurale. Il s'agissait pour lui d'établir, avec l'aide des 

services techniques et de manière concertée avec les populations, une évaluation quantitative et 

qualitative des ressources disponibles. 

Ce besoin exprimé par la communauté rurale de Ross Bethio était une conséquence de la 

politique de décentralisation et du nouveau rôle de protagoniste de la communauté rurale dans le 

développement local. Dans la pratique, le conseil rural a donc sollicité l'aide de l'institution de 

recherche (l'ISRA) et de la SAED. Après quelques rencontres, on est arrivé à signer le protocole 

d'accord pour la réalisation de l' Opération pilote53 en 1997, qui a marqué le début de l'élaboration 

du premier POAS. Le monde de la recherche a cueilli l'occasion donnée par la demande de la 

communauté rurale pour donner une forme au POAS. La SAED a trouvé une occasion d'essayer un 

nouvel outil pour la sécurisation du foncier (Bélières J.F., El Hadji Adama Touré, 1999). 

Le POAS avait comme objectifs majeurs la clarification foncière, un développement de la 

démocratie locale à travers une plus grande implication des populations dans les choix, la prise en 

charge et le suivi des actions et programmes de développement à la base, ainsi qu'un renforcement 

de l'association ou de la complémentarité entre l'agriculture et les autres activités productrices dans 

une optique de développement durable. Tout ça sans reproposer un projet de planification classique. 

2. Un POAS à Medina Ndiatébé. Pourquoi? 
Dans la communauté rurale de Medina Ndiatébé, on peut constater l'existence de tensions et 

conflits autours des ressources naturelles comme l'eau et la terre (espace pour l'agriculture et 

pâturage des troupeaux), entre les agriculteurs, les éleveurs et les pêcheurs54
. C'est dans ce contexte 

que le Conseil rural a accepté la proposition de la SAED55 d'appuyer la Communauté dans 

l'élaboration de son POAS56
. L'appui au POAS de Medina Ndiatébé par la SAED s'inscrit dans 

l'extension que cette « Opération POAS » a eu dans les dernières années (depuis 2001 ), après 

!'Opération pilote de Ross Bethio57
. 

3. Kounkané : un POAS pour gérer des aménagements en zone soudanienne 
La communauté rurale de Kounkané se situe dans le Fouladou, une région agropastorale où 

l'on y trouve des parcours naturels riches et une population majoritairement Peul. 

53 Voir Annexe 7 : Protocole d'accord pour la réalisation de !'Opération pilote. Source: POAS de Ross Bethio, SAED. 
54 Selon les entretiens avec la population de Medina Ndiatébé, les conflits entre agriculteurs et pêcheurs (qui piétinaient les cultures 
en proximité du bords du fleuve) étaient plus forts il y a quelques années, quand le niveau plus haut de l'eau du Doué permettait la 
pêche avec un bon rendement. 
55 Proposition faite pendant la réunion du conseil rural le 29 octobre 2000, par des représentants de la SAED. Source : Registre des 
Délibérations du conseil rural de Medina Ndiatébé. 
56 Dans la III 0 Partie et dans le chapitre D j'analyse plus approfondi cette élément du processus. 
57 Pour plus de détails voir Partie II, Chapitre C, paragraphe 2. 
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L'espace pastoral a subi de profondes modifications en reculant devant l'extension des 

superficies cultivées, notamment depuis l'introduction des cultures de rente (coton et arachide, 

maïs) et également l'aménagement de grande envergure de casiers irrigués pour la riziculture 

moderne. « Les premiers aménagements ont posé des problèmes, problèmes de changement de 

mentalité. Après ils se sont habitués »58
• En saison sèche, il n'y avait pas de berger avec le bétail, 

maintenant, pendant la contre-saison, il y a un berger qui surveille le troupeau. Cela a été un 

changement d'habitude dû aux changement du milieu. 

Sur l'espace pastoral résiduel, la pression exercée par des troupeaux convergeant de toutes 

parts a atteint des niveaux intolérables59
• Par ailleurs, les aménagements hydro-agricoles de la 

SODAGRI ont été faits au profit quasi-exclusif de l'agriculture irriguée. 

Bien que des points d'eau aménagés par la SODAGRI aient permis de résoudre 

partiellement les besoins d'abreuvement des troupeaux, en saison sèche, la gestion des parcours 

pose encore des problèmes avec la divagation et l'empiètement des animaux sur les parcelles 

aménagées. L'adaptation des systèmes d'élevage extensifs s'est fait donc avec souvent des épisodes 

conflictuels60 entre éleveurs et agriculteurs. 

Pour ce qui concerne les conflits, c'est pendant la période de novembre à janvier qu'ils se 

posent le plus, du fait des problèmes d'eau pour l'abreuvement du bétail. Pour les résoudre, le 

conseil rural a érigé un code de conduite du bétail qui fixe la période de divagation, de la période 

couvrant les semis jusqu'à la récolte (février à début juin). Au niveau des périmètres aménagés, il 

faut noter que c'est pendant la saison sèche, période de transhumance, que le bétail s 'abreuve au 

niveau des canaux d'irrigation. Ce qui se traduit par l'apparition de conflits entre exploitants des 

périmètres et éleveurs du fait de la divagation du bétail dans les parcelles. 
1 
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Fig. n° 2 Croquis schématique du secteur G et des alentours. Source : visite de terrain et entretien avec un agent SODAGRI, Chef du 
secteur G. 

58 Agent de la direction de la SODAGRI, Dakar (entretien le 25/01/2008 à Dakar). 
59 Source : entretiens avec les habitants de la communauté rurale de Kounkané. 
60 On est arrivé jusqu'à l'empoisonnement des animaux par des agriculteurs, pour limiter les divagations. Selon le vétérinaire et 
chargé de l'élevage au PADERBA (entretien du 10/12/2007 à Kounkané). 
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Dans la communauté rurale, le problème de divagation principal est dans la zone du secteur 

G61
• La situation est la suivante: le secteur Gest divisé en G 1 (qui se trouve dans la communauté 

rurale de Kounkané) et G2 (qui se trouve dans la communauté rurale de Sare Colli Salé) par le canal 

qui amène l'eau de l 'Anambé jusqu'à la station de pompage. 

Comme on peut le voir sur la figure n°2 page 50, dans un espace relativement limité, on 

trouve beaucoup de ressources en eau facilement accessibles pour le bétail à côté des parcelle 

aménagées (normalement cultivées aussi en saison sèche) où le bétail peut faire des dégâts. Le canal 

principal, les deux canaux secondaires, les canaux tertiaires (entre les parcelles) constituent une 

attraction pour le bétail, surtout en saison sèche, quand les autres mares sont épuisées. Parfois le 

bétail à la recherche de l'eau arrive jusqu'au canal principal, en passant sur les parcelles, et 

provoque des dégâts sur les cultures et les canaux 

eux-mêmes. 

En plus de ces ressources en eau, qui ne sont 

pas destinées aux troupeaux, à côté du secteur G 2, 

il y a des mares qui ont été créées, à l'époque de la 

réalisation des aménagements, par l'enlèvement de 

terrain utilisé pour construire les canaux. Ces trous 

(de dimensions variées) se remplissent d' eau. 

pendant l'hivernage (voir la photo n°2 faites en 

décembre 2008). Souvent, le bétail est amené là 

pour boire à proximité des 

canaux principal et secondaires. Photo n°2 Mare, à côté du Secteur G, Kounkané. 

Cliché Paola Censoni 

Le bétail, qui ne connait pas la notion de « canal à usage exclusivement agricole », divague 

dans cet espace riche en eau et en pâturage représenté par les parcelles de culture. 

Photo n° 3 Détail: troupeau qui broute le reste de récolte dans une parcelle du secteur G 1, Kounkané. 
Cliché Paola Censoni (décembre 2008). 

61Voir Annexe 8 Carte de synthèse communauté rurale de Kounkané. Le secteur G se localise au nord (flèche rouge). 
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Photo n° 4 Kounkané, panoramique du Secteur G (11 /12/2007). Cliché Paola Censoni. 

Sur ces photos, on peut voir, de gauche à droite: les parcelles du secteur 01 où il y a un troupeau en train de manger le reste du récolte (détail voir 

photo à la page précédente), le couloir entre les aménagements et le canal secondaire (où on peut voire les deux personnes), plus a droite il y a le 

canal secondaire, la voiture blanche est garée sur le couloir entre le canal secondaire et le canal principal et plus à droite ce trouve le canal principal. 

On peut voir aussi que l'état d'entretien des canaux, n'est pas des meilleurs (présence de petites plantes). 
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4. Dialakoto : le POAS comme possible solution 62 

Dans cette communauté rurale, la décision de mettre en place un POAS a été prise, 

davantage par la SODEFITEX que par le conseil rural. 

La SODEFITEX a décidé d'appuyer les POAS dans deux communautés rurales de sa zone 

d'intervention : Bani Israel et Dialakoto, pour répondre à deux contraintes spécifiques : le manque 

de surface et la cohabitation entre élevage et agriculture. Ces deux contraintes sont strictement liées 

(cause-effet) au problème de divagation, et ... « s'il y a des divagations il y aura des dégâts et donc 

les producteurs vont réduire leur production » 63
. 

Photo n° 5 Vache dans un champ de coton, dans la forêt 
classée de Diambour, communauté rurale de Dialakoto. 
Cliché Paola Censoni. On peut voir une vache au fond de 
champ. En cherchant quelque chose à manger, la vache a 
piétiné une bonne partie du champ. Nous étions là-bas 
l'agriculteur qui cultive ce champ, il a du chassé la vache en 
lui jetant des pierres contre. 

Les producteurs portaient plainte auprès de la SODEFITEX, pensant résoudre ainsi le conflit 

avec les éleveurs. La SODEFITEX se trouve donc dans un rôle d'arbitre qui ne lui appartient pas. 

En effet, à travers sa branche BAMT ARE, la société encadre les producteurs de coton comme les 

éleveurs, c'est donc l'ensemble de la communauté rurale son domaine d'intervention, ce qui ne lui 

permet pas de prendre le parti des agriculteurs contre les éleveurs. 

A Dialakoto, en plus des problèmes de divagation de bétail, il y a un problème d'espace 

disponible qui se pose de façon croissante: la communauté rurale est coincée entre le Parc du 

Niokolo Koba et la forêt classée de Diambour. Ici se pose donc, déjà aujourd'hui, un problème de 

manque de terre cultivable et pour le pâturage, en dehors des zones protégées. Avec l'augmentation 

des populations dans les années à venir, la situation promet de devenir tendue. Ces problèmes de 

gestion de l'espace entre agriculteurs et éleveurs ont déjà des répercussions sur la production 

agricole, ce qui a poussé la société à appuyer les communautés rurales pour leurs POAS, et à leur 

donner accès au SIG de la SODEFITEX pour avoir une connaissance plus approfondie de leur 

propre terroir, et arriver ensuite à mieux le gérer. 

La société pense donc qu'en appuyant les communautés rurales dans l'élaboration de leur 

POAS on pourra arriver à résoudre leurs problèmes grâce à des limites géographiques précises entre 

les deux activités et à un plan d'intensification de la production, et de planification des différentes 

activités dans un espace restreint à Dialakoto. Le POAS est donc vu comme un outil de 

planification à moyen et long terme, conçu avec et pour les populations, et qui peut être utilisé aussi 

par la SODEFITEX dans sa programmation de production, pour ce qui concerne la quantité qu'on 

peut vraiment programmer de produire par rapport à la superficie cultivable. 

62 Les passages entre guillemets de ce paragraphe, proviennent d' un entretien avec un agent de la SODEFITEX (le 26/01/2008 à 
Dakar). 
63 Coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (entretien le 04/12/2007 à Kolda). 
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Le POAS peut donc devenir un outil d'aide aux politiques de production de la société, car il 

permet d'avoir une connaissance plus détaillée des communautés rurales et des volontés des 

populations par rapport à l'espace. Il permettra à la société, par exemple, de décider si augmenter la 

production à travers une extension des surfaces cultivées ou grâce à une augmentation des 

rendements est préférable. Pour préparer le « Plan stratégique de développement 2007-2015 », la 

Société a organisé des réunions avec les producteurs et les représentants des différents 

communautés rurales, pour avoir une idée des potentialités réelles64
• Pour gérer ce problème d 'accès 

à l'espace, le POAS semble un outil complémentaire des stratégies de la société, car il prend en 

compte l'ensemble des besoins et des problèmes liés à l'avancée du front agricole en relation avec 

l'augmentation de la population.« Le POAS ne se focalise pas seulement sur le coton». 

Une autre raison qui a amené la SODEFITEX à appuyer les communautés rurales dans la 

gestion de leur espace s'inscrit dans le contexte actuel de la décentralisation, dans lequel « une 

société privée comme la SODEFITEX peut bien appuyer une collectivité locale dans l' exercice de 

ses fonctions de planification, tout en gagnant une position de partenaire privilégiée par rapport aux 

autres structures de développement publiques et privées». 

5. Différences et similitudes parmi les contextes d'émergence des quatre POAS 
Les contextes qui ont amené à la réalisation des quatre POAS présentent certaines 

similitudes. En premier lieu, dans les quatre communautés rurales étudiées, se manifestent des 

contradictions entre les différents utilisateurs des ressources naturelles. Les agriculteurs et les 

éleveurs rentrent souvent en conflit (plus au moins grave) pour des problèmes de divagation du 

bétail dans le champ, et pour les dégâts que les animaux font aux cultures ou aux aménagements . 

Mais partout (sauf peut être à Dialakoto, où on a l'impression d'une opposition plus 

marquée, due à la présence d'éleveurs du nord du pays), les agriculteurs et les éleveurs se 

mélangent : « Tout le monde est agriculteur et éleveurs » 65
, «moi je suis agriculteur mais j'ai aussi 

du bétail, ici personne n' est seulement agriculteur » 66
. On se déclare agriculteur ou éleveur par 

rapport à l'ethnie d'appartenance. A la question« vous êtes agriculteur ou éleveurs?», un paysan de 

Kounkané67 répond « Je suis Peul » (en sous entendant que c ' est synonyme d' être éleveur68
). Par 

contre, on ne peut pas dire que ce genre de conflits aboutisse à des conflits ethniques, c ' est une 

lecture trop sommaire et simplificatrice du phénomène. Les conflits sont liés à la situation de 

pénurie de ressources naturelles en eau et en terre. 

Cette disponibilité limitée de ressources naturelles pour les activités humaines résulte : 

du milieux naturel peu favorable (les deux communautés rurales au nord du pays se situent en 

domaine sahélien), 

de la présence des aménagements (à Ross Bethio et Medina Ndiatébé réalisés par la SAED, à 

Kounkané par la SODAGRI) qui ont bouleversé le milieu, en réduisant et bloquant en quelque 

sorte, l'accès à l'eau et à la terre pour la vaine pâture, 

64 Entretien avec un agent de la SODEFITEX, Cellule Suivi évaluation de Tambacounda (le 26/01/2008 à Dakar). 
65 Agriculteur de Ross Bethio (entretien du 10/01 /2008 Ross Bethio). 
66 Paysan de Medina Ndiatébé (entretien du 14/01/2008 Medina Ndiatébé). 
67 Conseilleur rural et représentant des éleveurs (dans les rapport avec le conseil rural, et avec la SODAGRl). 
68 "Les éleveurs sont les Peul! "d'après ce représentant des éleveurs de Kounkané. 
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de la présence des aires protégées (à Dialakoto, le PNNK et la forêt classée de Diambour, à 

Ross Bethio, le parc national des Oiseaux du Djoudj et la réserve de faune du Ndiael, pour citer 

les plus importantes) qui ont réduit 1 'espace utilisable. 

En second lieu, dans les quatre communautés rurales, une société de développement est 

présente (la SAED à Ross Bethio et Medina Ndiatébé, la SODAGRI à Kounkané, et la 

SODEFITEX à Dialakoto). Cette présence, qui s'est traduite par l'appui aux communautés rurales 

dans l'élaboration du POAS, a été aussi décisive pour ce qui concerne la décision (des conseils 

ruraux) de faire un POAS. Il faut bien comprendre que ce n'est pas la communauté rurale qui un 

beau jour se lève et décide de se doter d'un outil de planification et d'aide à la connaissance de son 

propre terroir sauf, dans une certaine mesure, dans le cas de Ross Bethio. On peut dire que les 

sociétés ont poussé les communautés rurales à s'engager dans un processus qui pouvait leur être 

utile dans le contexte actuel de gouvernance locale décentralisée. 

Les contextes d'émergence diffèrent pour ce qui concerne l'implication et la participation 

des populations au déclenchement du processus d'élaboration des POAS. Ross Bethio est la 

communauté rurale où le conseil rural a été le plus parti prenante du choix de s'engager dans un 

processus de ce type. Le conseil rural a été en quelque sorte celui qui a mis en mouvement le 

processus, en partant de ses besoins prioritaires. 

Dans les autres communautés rurales, l'implication des élus dans la décision de se doter 

d'un POAS a été inférieure. L'impression est donc que la communauté rurale vivait effectivement 

la difficulté de gérer les conflits autour des ressources naturelles, mais que c'est la société qui a été 

le « promoteur influent » du POAS. 

Les degrés d'implication des élus et des populations, différents selon les communautés 

rurales, ont amené successivement à des degrés d'appropriation de l'outil POAS différents. Cette 

situation semble confirmer la thèse selon laquelle seule des expériences nées d'un self

empowerment des acteurs concernés, peuvent fonctionner et être durables dans le temps (Chambers 

R. 1983). 

C. Les structures qui ont appuyé la mise en œuvre des POAS 
1. Ross Bethio: un laboratoire pour la SAED 
Dans !'Opération pilote du POAS de Ross Bethio, la communauté rurale a été appuyée par 

plusieurs structures du développement et de la recherche : la SAED, le CIRAD, l'ISRA et 

l'Université Gaston Berger de Saint Louis. En 1997, ces structures, ont signé avec la communauté 

rurale de Ross Bethio un protocole d'accord pour la réalisation de !'Opération pilote69 avec la 

définition des engagements et responsabilités70 et la mise en place d'un comité de pilotage 

comprenant un représentant de chaque partie et l'autorité administrative locale (sous-préfet de Ross 

Béthio). Dans le protocole d'accord que les institutions partenaires ont signé, répartissant les tâches 

du processus (articles 7, 8 et 9), la SAED s'était engagée à mettre à disposition son SIG et à 

69 Voir Annexe 7. 
70 Le conseil rural de Ross Bethio s'est engagé pour : la mobilisation des populations et des élus, l'organisation des réunions par 
zones et au niveau du conseil, la délibération pour les décisions à prendre. 
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soutenir les coûts de différentes activités (restauration pendant les ateliers, prise en charge des 

déplacements des intervenants). 

La SAED aujourd'hui a une zone d'intervention de plus de 800 kilomètres le long du fleuve 

Sénégal, de l'embouchure jusqu'à la frontière avec le Mali, puis le long de la Falémé, affluent du 

Sénégal. Sur le plan administratif, elle comprend les départements de la région de Saint-Louis, celle 

de Matam, Dagana, Podor et le département de Bakel dans la région de Tambacounda (voir en 

Annexe 9 la Carte de la zone d'intervention de la SAED), ce territoire de la SAED s'est construit 

progressivement. Dans l'histoire du Sénégal, la mise en valeur de la vallée du fleuve Sénégal pour 

sécuriser l'approvisionnement en riz a été une volonté ancienne des pouvoirs publics. 

En 1965, l'OAD71
, créée en 1960, fut supprimée et remplacée par la Société 

d' Aménagement et d'Exploitation des Terres du Delta (SAED) avec le statut d'établissement public 

à caractère industriel et commercial. Ses objectifs étaient les mêmes que ceux de l'OAD: aménager 

en dix ans 30 000 ha de rizières et installer 900 familles d'immigrants (SAED, 1998). En 1972, la 

zone d'action de la SAED fut étendue à la basse vallée, puis en 197 4 à l'ensemble de la rive gauche, 

de Saint-Louis à Kidira (720 km par route) en traversant quatre départements72
. Pour réussir dans 

ses objectifs la SAED s'est fortement engagée dans les différentes fonctions productives et 

marchandes, mettant en place un système de développement agricole administré avec un contrôle de 

l'ensemble de la filière rizicole. Jusqu'à 1972 l'action de la SAED s'est concentré dans le Delta, 

avec une forte politique de peuplement et l'introduction de la riziculture irriguée dans cette zone (les 

aménagements hydro-agricoles réalisés sont irrigués par submersion contrôlée) (SAED, 1998). 

En 1981, la SAED a changé de statut et est devenue une société nationale par actions au 

capital de 2,5 milliards de FCF A entièrement souscrit par l'Etat. A partir de cette date, la société est 

liée à l'Etat dans l'exécution de ses tâches par des lettres de mission triennales qui définissent les 

objectifs, les programmes et les moyens à mettre en œuvre ainsi que les obligations entre les deux 

parties. 

Jusqu'en 1987, le mode de développement mis en œuvre restera très administré avec une 

intervention de la SAED à tous les niveaux de la filière. Le niveau des performances techniques et 

économiques obtenus sur les aménagements évolue peu. A la fin des année 198073
, la SAED 

élabore des programmes de réhabilitation pour ces périmètres et prépare, avec ISRA, le 

développement de la double culture de riz rendue possible par la mise en service du barrage de 

Diama qui, en empêchant la remontée de la langue salée, permet de disposer d'eau douce toute 

l'année. La construction des grands ban-ages de Diama et de Manantali par les Etats riverains, 

regroupés dans l'OMVS74
, a donné les moyens de réguler les eaux du fleuve d'une part, en 

constituant une réserve en amont (barrage de Manantali -1989) et d'autre part en empêchant l'eau 

salée de remonter à l'étiage et en relevant le niveau de l'eau dans le delta (barrage de Diama- 1986). 

71 Organisation Autonome du Delta (1960-1965). 
72 Dagana, Podor, Matam et Bakel. 
73C'est à ce moment que le Sénégal engage aussi une étude pour définir un programme d'aménagement et de développement à long 
terme pour« l' Après barrages » : le Plan Directeur de la Rive Gauche : PDRG. 
74 Organisation de Mise en Valeur du Sénégal. 
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Après la définition par le gouvernement sénégalais de nouvelles orientations en matière de 

politique agricole (NPA) en 1984 (conséquence de l' Ajustement structurel), le désengagement de 

l'Etat sénégalais et des ses sociétés de développement est commencé. A partir de 1987, la SAED va 

donc se désengager graduellement des fonctions productives et commerciales qu'elle exerçait et les 

prix administrés seront abandonnés. Ce désengagement est défini et mis en œuvre dans le cadre des 

3éme et 4éme lettres de mission de la SAED (respectivement de 1987 à 1994), qui abandonne ses 

activités productives et commerciales pour se concentrer de façon exclusive sur des fonctions de 

maîtrise d'œuvre et de conseil aux professionnels de l'agriculture. Toutes ces fonctions ont été 

b d ' fi d . ,75 a an onnees au pro 1t u secteur pnve . 

Pendant la première phase de ce processus de désengagement de ] 'Etats (de 1987 à 1993), 

les résultats enregistrés ont été spectaculaires en terme d'augmentation des superficies et des 

productions. Mais dès 1994, après 6 années de forte croissance, la production agricole de la Vallée, 

et de manière plus particulière du Delta, a traversé une crise. A partir du 1996, on assiste à une 

inversion de tendance, avec une reprise totale de l'activité agricole dans la Vallée et une 

augmentation sensible des superficies cultivées, des rendements et des productions de toutes les 

spéculations. 

Avec la 5ème Lettre de Mission (qui lui assigne une tâche d'agence de développement rural) 

la SAED commence a se réorienter vers des tâches de conseillers en agronomie et hydraulique, mais 

un tournement majeur a été la sixième Lettre de Mission (1999-2001 ), qui lui a confié la tâche 

d'appui à l'organisation et à la gestion de l'espace rural. A la SAED sont donc confiées deux 

fonctions de service public : une fonction générale de maîtrise d'ouvrage déléguée des 

investissements hydro-agricoles réalisés par l'Etat, et une fonction de conseil et d'assistance auprès 

des différentes catégories professionnelles concernées par l'agriculture irriguée. 

Dans la 6ème Lettre de Mission figurent aussi la consolidation et l'extension du système 

d'information géographique (SIG). Le SIG est ici utilisé comme un outil pour la gestion des 

ressources naturelles. Sa mise en place permet à la SAED la vérification des informations provenant 

du terrain (cohérence et fiabilité), le suivi géographique de l'évolution de la mise en valeur de la 

région, et l'aide à la décision en matière de gestion des ressources naturelle (ce dernier aspect 

s'inscrit dans les besoins des communautés rurales et renvoie à l'utilisation de l'outil POAS). 

A partir de 1996, (avec la 6ème Lettre de Mission), la SAED reçoit donc Je mandat d'appuyer 

les collectivités Jocales76
, dans ce cadre s'inscrit l'opération pilote du POAS. Vers la fin de 1999, le 

POAS de Ross Bethio est présenté au Président de la République du Sénégal, Abdoulaye Wade, qui 

approuve l'opération et donne à la SAED la mission de l'étendre à toute la vallée du fleuve Sénégal. 

Cela renforce la fonction d'appui aux collectivité locales de la SAED. 

Le CIRAD, qui privilégie la recherche en partenariat en créant des liens scientifiques avec 

des structures de recherche ou d'enseignement des pays du Sud avec lesquels il développe des 

75 La gestion des terres a été confiée aux collectivités locales. Une banque spécialisée a pris en charge le crédit (la CNCAS). 
76 Deux composantes du Programme d' Appui aux Collectivités Locales sont le POAS et la CDI (Charte du Domaine Irrigué). 
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programmes communs, a détaché un de ses chercheurs à l'ISRA77 dans le cadre du PSI (Pôle 

systèmes irrigués). Le CIRAD a ainsi appuyé cette Opération pilote du POAS, et joué un rôle 

important dans cette recherche-action innovatrice. 

L'ISRA, plus précisément l'UFR Fleuve de l'ISRA-PSI, a suivi la réalisation de !'Opération 

pilote78
, en étant aussi auteur de sa conception. Le Pôle système irrigués (1996-2001) est un projet 

sous régional de la CORAF79 de recherche/développement sur les systèmes de cultures irriguées à 

travers quatre pays : le Sénégal, le Mali, la Mauritanie et le Niger. Chacun de ces pays animait et 

pilotait une des quatre composantes qui constituent le programme du PSI, tout en menant des 

actions de recherche dans les trois autres composantes. Le Sénégal animait la composante 

Diversification des cultures irriguées. La contribution de l'ISRA-PSI à !'Opération pilote du POAS 

a concerné les aspects méthodologiques et scientifiques, l'appui à l'animation des ateliers et les 

travaux de recueil d'informations et de synthèses cartographiques. 

L'Université Gaston Berger de Saint Louis a été invitée à participer au processus 

d'élaboration du POAS. Dés la première réunion du conseil rural avec l'équipe technique mixte 

(ISRA, SAED) était ressorti le besoin d'être appuyé par des chercheurs de différents formations. 

Ainsi trois sections de l'UGB ont été impliquées, (géographie, sociologie, sciences juridiques et 

politiques). En premier lieu pour fournir une analyse complète sur certaines zones qui disposent de 

ressources naturelles importantes pour toutes les activités (agriculture, élevage et pêche) ; en 

deuxième lieu, pour vérifier la conformité des règles adoptées avec les lois nationales, pour éviter 

des contradictions dangereuses entre la loi valable au niveau national et ces règles locales. 

Pendant le processus, le conseil rural a manifesté le besoin de mieux connaître son terroir, 

surtout les zone qu'il définissait d'importance stratégique (zone à haute valeur environnementale) 

mais qui étaient dégradées. Comme premier pas dans cette recherche, en quelque sorte 

«participative » 80
, il fallait comprendre ce que c'était une zone à haute valeur environnementale. On 

les a définies comme des zones caractérisées par un certain niveau de biodiversité et d'humidité 

permettant, sur une durée déterminée de l' année, de mener différentes activités (agriculture, élevage 

et pêche). Ensuite, les chercheurs étaient chargés d'identifier ces zones, de reconstruire un état de 

référence (en enquêtant les populations limitrophes), et en dernier lieu de proposer des 

aménagements possibles et des modalités de gestion nouvelles acceptables par les différents acteurs. 

Ces recherches sur les zones humides, qui ont été l'objet d'une convention (2000) entre l'UGB, 

l'ISRA et la SAED, ont été restituées au conseil rural pendant un atelier à la fin du processus. Ces 

recherches, ont été financées par la Coopération française dans un premier temps (18 mois), puis 

dans le cadre du projet « Renforcement de la recherche d'accompagnement dans une opération 

pilote de gestion décentralisée des ressources sur la rives gauche du fleuve Sénégal »81 

77 Le géographe M. Patrie D' Aquino. 
78 Elle était intégrait le volet de recherche GTOSFI (Gestion technique, organisation sociale et foncière de l'irrigation) du PSI. 
79 Conférences des responsables de la recherche agronomique africains. 
80 A côté des chercheurs des personnes-ressources de la communauté rurale et des conseillers ruraux ont participé à la recherche. 
Selon l' entretien avec le coordonnateur du GIRARD EL, le 5 février 2008 à Saint Louis. 
81 Financé par le Conseil scientifique français de lutte contre la désertification, réalisé en partenariat avec le CIRAD et la 
communauté rurale de Ross-Béthio, principale bénéficiaire. 
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(GIRARDEL, Renforcement de la recherche <l'accompagnaient dans une opération pilote de gestion 

décentralisée des ressources renouvelables sur la rive gauche du fleuve Sénégal Rapport Final). 

De plus, pendant le processus, l'UGB a fourni des étudiants qui, dans le cadre de leur 

mémoire, ont aidé à la collecte des donnés sur le terrain et leur traitement, en bénéficiant en même 

temps d'une formation au SIG (certains, dans le cadre d'un stage à l'ISRA, comme l'actuel 

géographe de l'équipe POAS de la SAED). 

C'est après cette première expérience de recherche en appui aux collectivités locales que les 

chercheurs de l'UGB ont pris conscience que, pour trouver des réponses aux questions complexes 

comme le développement en milieux local, il faut travailler en équipe pluridisciplinaire. De 

l'expérience de !'Opération pilote de Ross Bethio est donc né le Groupe Interdisciplinaire de 

Recherche pour I 'Appui à la planification locale et au Développement Local - GIRARD EL 82
. 

2. La SAED et l'extension du POAS : la communauté rurale de Medina 

Ndiatébé 
Dans la communauté rurale de Medina Ndiatébé, le rôle d'appui-conseil pour la mise en 

place du POAS a été également joué par la SAED. Après l'expérience pilote à Ross Bethio (2000), 

la SAED a décidé d'appuyer toutes les communautés rurales, de sa zone d'intervention, dans 

l'élaboration de leur POAS. 

L'extension a été graduelle, en commençant par les communautés rurales les plus proches de 

Ross Bethio, qui avaient entendu parler de ce nouvel outil de planification, et plus près aussi de la 

direction de la SAED à Sain Louis. Les étapes de l'extension ont été les suivantes83 
: 

première phase d'extension (2000-2001-2002): Ronkh ; Gaé ; Mbane ; Ndiayene 

Pendao ; Pété ; Médina Ndiatébé ; 

deuxième phase d'extension (2003) : Guédé; Fanaye; Dodele; Mboumba; 

depuis 2004 (dans le département de Matam): Dabia; Orkadere; Boki Diarve; 

depuis 2006: Nabadji Cmol; Boki Ladji84
. 

La SAED prend en charge les coûts des activités qui mènent à la mise en place du POAS: 

restauration pendant les ateliers, prise en charge des déplacements des intervenants, utilisation des 

outils techniques sur le terrain et pendant les ateliers (GPS, cartes, documents etc.). Cela se fait à 

travers le fonds d'appui à la décentralisation que l'Etat met à sa disposition. 

En 2008, un nouveau programme lié à la décentralisation devrait démarrer, le « Programme 

d' Appui aux Collectivités Locales » financé par !' AFD. La SAED, grâce à son expérience dans 

l'appui aux collectivités locales, va gérer un ensemble de mesures d'accompagnement à 

l'application des POAS pour aider les communautés rurales à rendre opératoire cet outil de gestion 

de l'espace. Parmi les outils qui peuvent aider les communautés rurales à s'approprier leur POAS, 

la SAED est en train concevoir un guide interactit85 et sous format papier (voir Annexe 11). 

82 Voir Annexe 1. 
83 Selon un entretien avec un agent de la SAED de l'équipe POAS (20/11/2007, Saint Louis). 
84Voir la situation au 31/12/2007 pour ce qui concerne les POAS suivis par la SAED dans l'Annexe JO. 
85 Guide, sous forme d'une vidéo animée, qui explique (en français et en pulaar) le processus d'élaboration du POAS, le zonage et les 
règles de gestion de l' espace décidées par la Communauté. Selon un entretien avec un agent de la SAED (18/01/2008, Saint Louis) . 
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3. Kounkané : la SODAGRI, un POAS en sous-traitance 
La communauté rurale de Kounkané est située dans la zone d'intervention de la SODAGRI, 

société qui a appuyé, à travers le bureau d'études SENAGROSOL, la mise en place du POAS. 

La Société de Développement Agricole et Industriel du Sénégal a été créée en 1974 sous la 

forme d'une société anonyme à participation publique majoritaire placée sous la tutelle technique 

du Ministère de l 'Agriculture, de ! 'Hydraulique rurale et de la Sécurité alimentaire. Elle a pour 

objet principal la promotion de projets agricoles, industriels et d'infrastructures. Sa zone 

d'intervention est le bassin de l 'Anambé, situé dans la région de Kolda, à cheval sur les 

départements de Vélingara et de Kolda, plus précisément dans la zone de confluence du fleuve 

Kayanga (1.755 km2 de bassin versant) et de son affluent l'Anambé (1.100 km2 de bassin versant), 

qui constituent l'essentiel des ressources en eau de surface. Le bassin de I 'Anambé, en tant que zone 

pionnière, a été confié à la SODAGRI86 jusqu'au 1991. Après, la SODAGRI a continué à être active 

dans la zone et à gérer les aménagements, mais avec un rôle d'appui aux communautés rurales. 

Sa première mission a consisté à piloter, dès le départ, le programme de développement 

interne du bassin de I' Anambé à travers la réalisation d'infrastructures et d'aménagements hydro

agricoles, la formation des producteurs et l'appui conseil, l'entretien et la maintenance des 

aménagements, la gestion de l'eau et le suivi-évaluation des activités du projet87
. 

A partir de 1982, la SODAGRI a réalisé, entre autres, les œuvres suivantes : barrage de 

confluent (1984, 60 millions de m3 d'eau de capacité de retenue), barrage de Niandouba (1997, 90 

millions de m3 d'eau de capacité de retenue), et des aménagement créés progressivement de 1982 à 

1999 de 4.180 ha en doubles cultures. Les aménagements réalisés jusqu'à présent sont situés sur le 

terroir de quatre communautés rurales : Mampatim, Kounkané, Kandia et Saré Coly Sallé. Le grand 

périmètre de l'Anambé est constitué de six secteurs, dont un de près de 1.200 hectares, dit secteur G, 

appartenant aux communautés rurales de Saré Coly Salé et Kounkané. 

A côté, plusieurs actions d'accompagnement ont été effectuées au profit des populations de 

la zone d'intervention, notamment dans les domaines de l'élevage, de la préservation de 

l'environnement, de l'agro-industrie, de l'alimentation en eau potable, du désenclavement routier, 

de la pisciculture, de la santé publique, etc .. 

Le développement de la zone a été positif mais jusqu'à présent il y a encore beaucoup de 

problèmes à résoudre : le niveau d'intensification et de mise en valeur des périmètres est resté 

relativement bas. Les exploitants du grand périmètre sont organisés en 179 GIE, réunis dans cinq 

unions et une fédération. La contre-saison est pratiquée sur des superficies très limitées. Les 

cultures restent très peu diversifiées. Le riz est cultivé sur 88% à 95% des superficies suivant les 

années, les superficies restantes étant occupées par le maïs, l'arachide et le sorgho 

(SENAGROSOL/EXPERCO, aout 2004). 

A travers sa quatrième lettre de mission (2003-2005) signée en juillet 2002, la SODAGRI 

s'est désengagée totalement de toutes les activités productives et marchandes. Sa mission s'est donc 

86 Même situation que le delta du fleuve Sénégal pour la SAED. 
87 Source: Documents de présentation de la SODAGRl. 
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recentrée sur l'appui au développement agricole et l'appui au« développement local et participatif» 

des collectivités locales de la zone du projet. La mise en valeur des terres est dévolue exclusivement 

aux producteurs. Le PADERBA est une des actions entreprise (2002-2008) par la société pour 

remplir cette nouvelle mission. 

Le PADERBA a été conçu avec le concours du Fonds Africain de Développement (F AD) 

pour un coût global de 7924 millions de F CFA (financé conjointement par Je FAD, Je 

gouvernement sénégalais et les bénéficiaires88
). Ce projet89 a comme objectif la contribution à la 

réduction de la pauvreté et à une meilleure sécurité alimentaire dans la zone à travers une 

augmentation durable de la production et des revenus agricoles. Dans la composantes Al- Appui 

aux conseils ruraux, du projets, est compris« ]'Appui à l'élaboration de PLD et POAS pour 7 

Communautés Rurales» et la mise en place d'un fonds local de développement de 840 millions soit 

120 millions par communauté rurale avec appui des communautés rurales à hauteur de 20%, pour 

construction d'écoles, de postes et cases de santé, de points d'eau potables, la latinisation et le 

reboisement villageois. 

A coté du PADERBA, la SODAGRI suit d'autres projets dans la zone, sur le développement 

de 1 'élevage (PAPI90
) et des infrastructures91

, ce qui témoigne d'une action plus générale dans le 

Bassin. 

Les POAS (mis en place grâce au PADERBA) concernent six communautés rurales 

(Bonconto, Kandia, Kounkané, Ouassadou, Saré Coly Sale et Sinthiang Koundara) dans le 

département de Vélingara et une (Mampatim) dans le département de Kolda. Pour les réaliser, la 

SODAGRI a sélectionné, avec un appel d'offres, un cabinet privé d'études, SENAGROSOL

CONSULT, qui a eu la mission de mener, de façon participative et concertée, des études 

diagnostiques et des plans d'occupation et d'affectation des sols (POAS) au niveau de chacune des 

7 communautés rurales. Les objectifs spécifiques et les tâches du consultant92 (SENAGROSOL) 

ont calqué les étapes du processus d'élaboration du POAS de Ross Bethio. 

4. Dialakoto: la SODEFITEX et son POAS 
L'élaboration du POAS dans la communauté rurale de Dialakoto a été appuyée par la 

SODEFITEX. La Compagnie Française des Textiles (CFDT) à commencé à cultiver le coton en 

in-igué à Richard Toll en 1962 ; cela n'a pas marché. En 1964, la CFTD est intervenue au sud du 

pays à la demande du gouvernement sénégalais. En 197 4, elle a été nationalisée, en devenant 

SODEFITEX (Société de Développement des Fibres Textiles), société d'économie à capitaux publics 

majoritaires. L'Etat avait 80% du capital et le restant 20 était détenu par la CFDT. L'Etat confie 

donc à la CFDT la mission de développer dans la région Je coton, le riz (à Kedougou) et l'arachide, 

encadrant et en achetant une production réalisée sous pluie, sans aménagements. 

88 Les communautés rurales de la zone d'intervention de la SODAGRI. 
89 Voir Annexe n°12: Les principales composante du projet PADERBA. 
90 Projet agropastoral intégré. 
91 Projet d'électrification rurale du Bassin de!' Anambé. 
92 Voir Annexe n°16 : Extraits des Termes de référence de la consultation restreinte fait par SODAGRI. 
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La SODEFITEX était donc une société d'Etat nationale de développement rural (SDR), 

comparable à la SAED pour le delta du fleuve Sénégal, à la SOMIV AC93 pour la Casamance ou à la 

SODAGRI pour la Haute Casamance. Elle gérait le projet PEDERS094
, et fonctionnait comme la 

SAED, à travers les« Lettres de mission». 

Après la suppression de plusieurs SDR dans les années 198095
, la SODEFITEX définit ses 

rapports avec l'Etat du Sénégal à travers les Accords Cadres. Grâce à son expertise sur le coton, 

l'Etat lui a confie l'appui aux collectivités locales (en lui payant une somme chaque année), à 

travers le BAMTAARE. L'Accord cadre définit donc les engagements de la SODEFITEX et de 

l'Etat pour appuyer les Communautés Rurales avec des « services pour un développement rurale 

durable». 

La zone d'intervention principale de la SODEFITEX correspond à la zone cotonnière du 

Sénégal. Elle couvre le Sud du Sine Saloum, le Sénégal Oriental et la Casamance continentale. 

Cette zone cotonnière représente près de 46% du territoire national, une partie des régions 

administratives de Kaolack, Fatick, Tambacounda et Kolda. 

Le 13 novembre 2003, la société a été privatisée96
. Son capital social est passé de 750 millions à 

trois milliards de francs CF A, et elle est devenue la Société de Développement et des Fibres 

Textiles. « Cette nouvelle dénomination sociale marque son ancrage dans la perspective du 

développement durable »97
. De plus est prévu « de faire entrer les producteurs de coton, les salariés 

de l'entreprise ainsi que des filateurs et d'autres privés sénégalais dans le capital de la 

SODEFITEX ». 

Le changement de statut pour la SODEFITEX n'a guère eu de conséquences sur sa mission. 

Avant, elle était une société anonyme à participation publique majoritaire ; en 2003, elle est 

devenue une société anonyme à participation publique minoritaire, elle est restée donc une société 

privée, avec tout ce que cela implique. Ce qui a changé, c'est la manière de fonctionner:« il y a plus 

de rigueur et de modernisation par rapport à avant, on a renouvelé les méthodes de gestion, les 

investissements industriels »98 
. 

La SODEFITEX a donc pour objet: le développement de l'agro-industrie cotonnière par le 

conseil agricole, la formation des cotonculteurs, la collecte de la production de coton graine, son 

égrenage et la commercialisation de la fibre et de la graine ; la diversification agro-industrielle et 

l'appui au développement rural, menées indépendamment de l'activité cotonnière par 

BAMTAARE99
. « Le système que la SODEFITEX veut appuyer (avec formation et encadrement 

technique) est un Système polyculture- élevage à base coton »100 

La société produit des semence qu'elle fournis aux producteurs ; pour les pesticides, elle sert 

d'intermédiaire pour favoriser le crédit (la CNCA a la garantie que, quand la SODEFITEX achète le 

93 Société de mise en valeur de la Casamance. 
94 Projet de développement régional du Sénégal Oriental et de la Haute Casamance. 
95 Seules la SAED, la SODAGRI et la SODEFITEX parviennent à résister à l'ajustement structurel. 
96 Le Groupe DAGRIS, héritier de la CFDT, est l'actionnaire majoritaire (51 %). 
97 Agent de la SODEFITEX, Cellule Suivi évaluation de Tambacounda (26/01/2008 Dakar). 
98 Ibidem. 
99 Terme signifiant« Développement» en Pulaar, langue prédominante en zone cotonnière sénégalaise. 
wo Coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (entretien du 04/12/2007 à Kolda). 
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coton, elle va remettre l'argent du crédit directement à la banque). En plus de cela, certaines 

dépenses sont prises en charge comme subvention aux producteurs. Premiers partenaires 

stratégiques de la SODEFITEX, les producteurs de coton sont depuis 1998 organisés en fédération 

nationale (Fédération Nationale des Producteurs de Coton FNPC). 

Pour relever le niveau d'intensification des systèmes de culture à base coton, la SODEFITEX 

assure le conseil agricole, la formation technique des producteurs, la mise en place des intrants et du 

matériel agricole en rapport avec la FNPC, la Fédération des Maïsiculteurs Unis (FMU) et la 

Fédération des Producteurs de Lait qui traitent directement avec les structures bancaires 101
. 

«C'est dans la prospective d'une éthique de développement durable, qui donne une importance 

prioritaire à l'amélioration des revenus et des conditions de vie des populations rurales et au 

développement de ressources humaines, que le Projet BAMTAARE se situe. Le coton ne doit pas 

occuper, pour une famille paysanne, plus qu'Y:i de la superficie cultivée, cela pour donner l'espace à 

d'autres cultures de rente comme celles vivrières; cette diversification vas permettre aux paysans 

d'attendre la sécurité alimentaire et gérer le risque financier (par rapport, par exemple à un 

h. . ) 102 1vernage pas trop propice au coton » . 

Pour la SODEFITEX l'appui à la mise en place du POAS se situe dans le cadre d'un service au 

développement rurale des communautés locales mené grâce au financement de l'Etat. En juillet 

2001, la signature de !'Accord cadre Etat/Fédération Nationale des Producteurs de Coton I 

SODEFITEX a conclu le processus d'élaboration du plan stratégique de l'entreprise partagé par les 

cotonculteurs, l'ensemble des salariés de l'entreprise et le gouvernement du Sénégal. Le Plan 

stratégique 200112006 103
, traduit sous forme contractuelle par l 'Accord-cadre, est la base du projet 

d'entreprise de la SODEFITEX. qui a mené (sur financement de l'Etat) à la première phase de trois 

ans du programme d'appui aux acteurs de la filière cotonnière. 

C'est donc dans le cadre de l'appui aux acteurs de la filière (y compris les communautés rurales) 

que se situe le rôle de la SODEFITEX dans la mise en place des POAS. A la page 11 du Plan 

stratégique 2001/2006, on peut lire que le travail de la cellule R&D pour la mise à jour du SIG de la 

SODEFITEX a été utile à BAMT AARE pour la mise en place de deux POAS (dans les 

communautés rurales de Bani Israel et Dialakoto). Dans ce document, on peut aussi trouver d'autres 

références (voir Annexe 13) aux POAS et aux outils que la SODEFITEX veut utiliser pour l'appui à 

la mise en place des POAS, présentés comme une« application» de la LOASP. 

L'élaboration du POAS dans la communauté rurale de Dialakoto est commencé en 2003-2004. 

Malheureusement, l'appui de la SODEFITEX aux communautés rurales de Bani Israel et de 

Dialakoto est maintenant bloqué à cause de certains problèmes liés aux financement de 

BAMTAARE par l'Etat du Sénégal. Au contraire au niveau de Kolda, le POAS appuyé par la 

SODEFITEX est financé par la Coopération autrichienne, associée avec 6 autres ONG. Il y a aussi 

101 Source : Documents interns SODEFITEX. 
102 Agent de la SODEFITEX de Tambacounda (entretien du 26/01/2008 Dakar). 
103 Voir Annexe 13 : SODEFITEX «Documents finaux sur !'Accord Cadre, état d'avancement du« Programme de redressement et 
de relance de la filière coton au Sénégal, juillet 2001 »qui traduit «l ' Accord Cadre Etat I FNPCI SODEFITEX 2001-2006» (extraits). 
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le Programme Initiative Locale pour la Sécurité Alimentaire (PILSA), pour lequel on a mis en place 

un réseau avec d'autres ONG et OP pour chercher des financements. Il y a aussi en chantier le 

projet pour le POAS de la communauté rurale de Ndorna104
. 

5. Le monde du développement en évolution: les sociétés et leurs nouvelles 

« missions » 
Les sociétés, que nous avons décrites sommairement dans les paragraphes précédents, ont 

été créées - avec les sociétés de développement régional- juste après l'indépendance du Sénégal, 

avec l'objectif de développer les différentes régions du pays. La SAED avait comme zone 

d'intervention le delta du fleuve Sénégal, la SODAGRI le bassin de I' Anambé. Les aires 

d'intervention de ces deux sociétés étaient des zones pionnières, elles leur avait été confiées par 

décret présidentiel. A la SODEFITEX était confiée la zone du Sud du Sine Saloum, le Sénégal 

Oriental et la Casamance continentale. 

Dans la mission originaire de ces sociétés, la tâche de développer les régions passait par le 

développement de l'agriculture, en particulier celui de certaines cultures (riz pour la SAED et la 

SODAGRI, et coton pour la SODEFITEX), à travers la construction d'aménagements et 

d'infrastructures. Les sociétés rempliaient ce rôle d'une façon dirigiste, parfois autoritaire, en 

organisant et contrôlant chaque étape du processus de production, de transformation et de 

commercialisation. Dans ce contexte, la population locale était considérée comme simple main

d' œuvre. Elle ne pouvait rien décider, c'était la société active dans la zone qui décidait tout (S. M. 

Seck, 1996: 71-87). 

Avec le désengagement de l'Etat, dans les années 1980, le statut juridique et la mission de 

ces sociétés ont changé, en devenant une mission de soutien aux producteurs et d'appui technique. 

Depuis les années 1980 ce changement d'approche a été graduel, les sociétés cédant de l'autonomie 

de décision et de gestion aux agriculteurs petit à petit, plus au moins graduellement, avec des 

modalités différentes dans les différentes sociétés. 

Malgré les affirmations de principe qui proclament l'autonomie d'initiative des associations 

d'agriculteurs, dans la réalité les sociétés de développement ont toujours un rôle d'encadrement. 

Elles continuent à orienter fortement les lignes d'orientation. « La SAED guide les gents dans leurs 

choix » 105
. 

Mais il semble que les discours changent plus que la réalité : au discours un peu populiste 

d'un agent de la SODAGRI sur leur actuelle fonction d'appui aux producteurs : « Maintenant, ils 

sont les chefs, nous les appuyons seulement » 106 un représentant des producteurs de I 'Anambé, se 

tourne vers nous en disant : «Nous on travaille avec les bic (les stylos), eux ils travaillent avec 

l'ordinateur. Alors c'est qui le chef? »107
. 

104 Selon un entretien avec un agent de la SODEFITEX, Coordonateur régional de BAMT AARE (le 04/12/2007 à Kolda) . 
105 Agent de la SAED dans la Délégation de Podor (entretien du 18/01/2008 à Saint Louis). 
106 Agent de la Direction de la SODAGRI Dakar (entretien Je 25/01 /2008). 
107 Président de la FEPROBA, rencontré dans le bureau de la Direction de la SODAGRI (Dakar le 25/01/2008). 
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Dans la dernière décennie, les sociétés ont commencé à considérer les approches 

participatives, à la mode dans le monde du développement, comme étant plus correspondantes à 

leur nouvelle mission d'appui-technique, appui-conseil. 

La perception des approches paiiicipatives, par les agents des sociétés qui ont appuyé les 

POAS dans les quatre communautés rurales étudiées, est très intéressante par rapport au 

changement d'orientation que ces sociétés ont vécu : « cette approche prend en compte la vie des 

gens, c'est différent de quand vous dirigez les gens » 108
• Elle révèle aussi un décalage entre le 

discours politiquement correct « c'est une approche sans failles », et la réalité de la pratique 

«souvent leurs choix peuvent être imposés ». Les agents sont d'ailleurs bien conscients de ces 

contradictions : « ... bien sûr les approches participatives parfois sont un peu biaisées». « On doit 

faire participatif sans faire populiste » 109 

Un agent de la SODEFITEX, en parlant de la phase de création des règles de gestion de 

l'espace, dit« on va les animer, pour qu'ils puissent sortir de bonnes règles »110 ou« On a utilisé la 

tyrannie, mais c'est toujours comme ça que ça marche ». Ici transparaît une certaine difficulté des 

agents de ces sociétés à s'adapter à ce changement dans le rapport technicien/paysan. 

Dans les représentations des populations est présent un certain vécu relatif aux sociétés, vues 

encore dans leur rôle de direction autoritaire. Pour cette raison, peut-être, une approche participative 

(comme se veut celle du POAS), promue et appuyée par les mêmes sociétés, court le risque de 

rencontrer des difficultés de compréhension de la part des populations. Cette impression a été 

confirmée par de nombreux entretiens : «il faut pas qu'ils pensent que c'est un truc de la SAED, il 

faut qu'ils aient envie de faire ça" 111
. 

La décision d'appuyer les communautés rurales dans l'élaboration de leurs POAS entre dans 

le nouveau rôle d'appui-conseil des sociétés. Ce choix est peut-être intéressé, car les sociétés même 

ont des intérêts à protéger. La SODEFITEX, par exemple, a choisi d'appuyer les communautés 

rurales dans l'élaboration de leurs POAS pour des raisons et contraintes circonstancielles, mais 

aussi en suivant une démarche prospective. Dans le contexte actuel de la décentralisation, la gestion 

de l'espace est transférée aux collectivités locales. Tous les bailleurs de fonds internationaux qui 

avant passaient par l'Etat vont se diriger vers les communautés rurales, qui vont s'affirmer 

graduellement. « Il faut qu'on soit nous dans le jeux, avec eux » 112
. C'est donc dans une stratégie à 

long terme que l'appui de la SODEFITEX aux communauté rurales s'inscrit : « être partenaire tout 

de suite des communautés rurales et aller avec elles vers leur affirmation, et à ce moment là être un 

partenaire privilégié, en tant que structure privée». De même, par rappmi au rôle que la société qui 

appuie la communauté rurale dans l'élaboration du POAS, doit garder, il est intéressant de lire un 

extrait d'un compte rendu de réunion de la SAED 113
. 

108 Agent de l'équipe POAS de la SAED (entretien du 20/11/2007 Saint Louis). 
109 Sociologue de !'Equipe POAS de la SAED (entretien du 30/01/2008 à Saint Louis). 
110 Agent SODEFITEX (entretien du 4/12/2007 Kolda). 
111 Agent de la SAED dans la Délégation de Podor (entretien du 18/0112008 à Saint Louis). 
112 Agent de la SODEFITEX, Cellule Suivi évaluation de Tambacounda (entretien du 26/01/2008 Dakar). 
113 SAED, Direction de la Planification et du Développement Rural, Programme d' Appui aux Collectivités Locales (PACL), Compte
rendu de Réunion, Jeudi 14 octobre 1999, Saint Louis, rédigé le 18 octobre 1999 par Khali Fall. 
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«Une discussion s'est instaurée entre les participants sur la pertinence du principe dit de non-substitution jusque

là mis en avant par l'équipe. Quelques interrogations ont été soulevées : 

- Jusqu'où, dans la démarche, l'équipe d'appui doit aller avec le « démocratisme » et les principes de 

l'approche participative? 

Ne risque-t-on pas de léser des minorités, en choisissant, par exemple, de ne traiter que des rapports 

agriculture/élevage, sous prétexte que c'est le vœu des populations ? 

- Les populations ont-elles toujours assez de recul pour exprimer des préoccupations qui dépassent le court 

terme ou le vécu immédiat ? 

- Ne faudrait-il pas, de temps à autre, exercer un minimum de contrainte pour éviter les errements? » 

Ce questionnement peut être vu comme le signal d'une certaine difficulté à s'éloigner du rôle 

dirigiste qui avait caractérisé l'approche de la société dans le passé. Une doute transparaît, à travers 

ces interrogations : le savoir paysan est il vraiment suffisant et approprié pour lire correctement la 

réalité et concevoir les actions nécessaires pour résoudre les problèmes et déclencher une évolution 

positive? Ou sont-ce toujours les « techniciens » qui détiennent le savoir utile et qui peuvent opérer 

les choix adéquat ? 

Ces thématiques amènent à s'interroger sur le rôle que la structure qui appuie un processus 

participatif doit jouer. Ce rôle est un point sensible dans l'application des approches participatives. 

En effet, la structure d'appui devrait être capable de mettre à disposition des populations les 

instruments nécessaires pour leur permettre de mieux comprendre la réalité, d' analyser les 

problèmes, d'identifier les possibles solutions et de les réaliser (Chambers R. , 1983). 

D. Méthodologie suivie dans l'élaboration des POAS 

1. Ross Bethio : le processus d'élaboration d'une nouvelle méthodologie 

1.1 Equipe technique qui a suivi le processus 
L'équipe technique qui a suivi le processus reflète le partenariat à la base de l 'Opération 

pilote de Ross Bethio. Il y avait : 

-des chercheurs de l'ISRA : dont les plus importants, du point de vue de l' élaboration théorique de 

la démarche, ont été le Directeur, Sidy Mohammed Seck et un chercheur, Patrick D 'Aquino (du 

CIRAD, affecté à l'ISRA-PSI ); des étudiants qui ont suivi plutôt les phases de collecte et de 

contrôle des données cartographiques avec des missions sur le terrain (un de ces étudiantes 

aujourd'hui est dans l'équipe POAS de la SAED); 

-des agents de développement de la SAED : un sociologue, Seydou Camara, et deux autres agents 

de la Société ; 

-des protagonistes du développement114 
: des conseilleurs ruraux et des personnes-ressources de la 

communauté rurale. Ils ont eu un rôle très actif (les techniciens ont demandé aux conseilleurs ruraux 

d' animer les ateliers). 

On peut dire que, à la fin du processus, les juristes de l'UFR de droit de l'UGB de Saint 

Louis ont fait partie de l'équipe. 

1140n pourrait les appeler ainsi, ils sont les sujets actifs du développement (d 'un exercice de planification-connaissance de leur 
communauté rurale). 
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Une des nouveautés de cette démarche était le fait de mettre sur le même plan des 

techniciens et des paysans, et même plus, de mettre « l'acteur local avant l'expert » (D 'Aquino P., 

Seck S. M., Camara S., 2002). Pendant les ateliers, donc, ce n'était pas le technicien qui conduisait 

la rencontre en proposant le thème et la façon de l'aborder (avec des instruments rigides et 

reproductibles) . Mais c'était une autoproduction de la démarche, les techniciens cherchant à ne pas 

intervenir avec des solutions« toujours bonnes »mais à laisser s ' épanouir« un installation durable 

d'une dynamique collective» (D' Aquino P., Seck S. M., Camara S., 2002). 

Cette composition innovatrice, pour une équipe d'appui à une collectivité locale, a apporté 

des avantages et surprises dans le déroulement d'un processus qui ne connaissait pas à l'avance son 

étape suivante. Tous les chercheurs qui composent l'équipe sont d'accord pour reconnaître à la 

communauté rurale un rôle très actif dans la conception de cette nouvelle démarche : « La 

communauté rurale a beaucoup joué le jeu » 115
• Comme exemple de ces coups de théâtre, les 

membres de l'équipe citent la décision du conseil rural d'impliquer la population grâce aux six 

d ·1116 u . fi ' ]'' . 117 , , 1 , . d 1 . f: zones e trava1 . n autre aspect qm a rappe eqmpe a ete a react1on es popu atJons ace 

aux cartes (seul instrument imposé par les techniciens). Essayer de retrouver son propre monde de 

tous le jours sur un morceau de papier a été vécu comme un défi suivi par la fierté de réussir à 

reproduire sur ce morceau de papier les solutions tellement débattues. 

Par contre, le fait de travailler ensemble, avec des rythmes de travail et des méthodes 

différents (entre la recherche d'une part et l'appui au développement d'autre part) a créé parfois des 

problèmes d'organisation et d'articulation à l'intérieur du groupe SAED - ISRA/PSI. Il y a eu des 

difficultés de coordination car les membres de l'équipe n'avaient pas toujours les mêmes 

préoccupations. En plus, la pénurie de moyens et la faible implication des services techniques ont 

allongé le temps d'exécution (à peu près deux ans). «Néanmoins, la conviction et la ténacité des 

membres de l'équipe technique, malgré la nouveauté du travail, a porté à finaliser ]'Opération pilote 

» (SAED-Document de travail, 2002). 

1.2 Acteurs impliqués 
Au début du processus d'élaboration, le conseil rural a suggéré de considérer les six zones 

qui composent la communauté rurale 118, et de travailler avec les populations de chaque zone. Cela a 

porté à impliquer plus la population dans l'élaboration du POAS. Le conseil rural a choisi qui 

inviter aux ateliers. Naturellement, les chefs de villages ont été automatiquement invités, comme 

certains notables qui les suivent. La participation au processus des chefs de villages et des notables 

est importante, parce que dans une optique de création de règles pour améliorer les conditions de 

vie et de cohabitation, l'autorité traditionnelle a un rôle essentiel à jouer. 

Les représentants de différentes catégories socioprofessionnelles ont aussi été invités à 

participer. Le système utilisé a été d'inviter les représentants des organisations de producteurs, ou 

des groupements de femmes, ou d'associations de jeunes (comme l'ASESCAW), qui en quelque 

sorte représentent déjà, dans d'autre contextes, ces catégories. 

115 Sidy Mohammed Seck, à l'époque ISRA (entretien du 05/02/2008 Saint Louis). 
116 Exemple cité par Patrick D' Aquino, à l'époque ISRA-CIRAD (entretien du 24/01/2008 Dakar). 
117 Aspect décrit par Seydou Camara (entretien du 30/11/2007 Dakar). 
118 Qui correspondent aux anciens terroirs traditionnels légèrement modifiés par les aménagements hydro-agricoles. 
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L'ASESCAW119
, née en 1978, est une Amicale, semblable en l'apparence à tant d'autres au 

Sénégal. En y regardant bien, on s'aperçoit qu'elle est une réalité très puissante et influente dans le 

contexte de la communauté rurale de Ross Bethio et du Delta. «Nos membres occupent des postes 

stratégiques au niveau de toutes les collectivités locales de Saint-Louis, Dagana et Louga »120
. Cette 

affirmation évoquée l'existence d'une structure de pouvoir au sein des structures décentralisées de 

l'Etat. 

Ses principales activités 121 sont réalisées dans le cadre de programmes en relation avec des 

partenaires au développement nationaux et internationaux. L' ASESCA W capte une part importante 

des ressources financières du monde de développement, si présent à Ross Bethio. Pour nous 

expliquer son organisation interne, le Vice-président de l 'ASES CA W nous dit: « L 'ASESCA W, 

suite à la politique de l'Etat en matière de décentralisation qui transfert un important pouvoir de 

décision aux collectivités locales, a opéré un découpage du point de vue géographique en 12 zones» 

Pour ce qui concerne le POAS, l' ASESCA W a été très impliquée dans le processus, surtout 

parce que beaucoup de conseilleurs ruraux qui étaient dans « l'équipe politique du changement 

» 122
, étaient et sont des membres de l 'Amicale. En plus, presque tous les animateurs du POAS 

(90% 123
) sont membres de l 'ASESCA W. Il existe une relation informelle forte entre l 'ASES CA W 

et le conseil rural. « L' ASESCA W a formé les animateurs, qui après sont devenu animateur du 

POAS >>12. 

Les ONG qui ont des projets dans la communauté rurale n'ont pas été invitées aux ateliers et 

n'ont pas été consultées, pendant la récolte des informations et durant le processus. La seule 

organisation qui a participé un peu est la GTZ124
. De même, pendant l'élaboration du POAS on a 

observé 125 une faible contribution des services techniques responsables des secteurs comme la 

pêche, la chasse, les eaux et forêts (malgré l'invitation à participer au processus faite par la SAED 

et la communauté rurale). Même le chef de CERP 126 a participé seulement au début Uusqu'au 

changement de chef de la structure en février 2003 127
). L'actuel chef du CADL n'a pas encore eu la 

possibilité de voir le document POAS ni les cartes. 

1.3 Etapes du processus 
L'Opération pilote du POAS de Ross Bethio a démarré en décembre 1997 et a impliqué le 

conseil rural, la SAED (mandataire de l'Etat), l'ISRA/PSI, la sous préfecture. L'acte inaugural est la 

signature du protocole d'accord pour la réalisation de !'Opération. Le processus d'élaboration a duré 

deux ans, se terminant avec l'adoption par le conseil rural du POAS en décembre 1999. 

Dès le départ, il était convenu de donner au conseil rural une place centrale dans l'action 

envisagée. Les autres partenaires (SAED, ISRA) devaient donner un appui technique seulement. 

119 Amicale Socio Economique Sportive et Culturelle des Agriculteurs du Walo. 
120 Vice-président del' ASESCA W (entretien du 24111/2007 à Ross Bethio). 
121 Au niveau des associations villageoises de développement elles sont: agriculture, élevage, protection de l'environnement, 
formation, commercialisation des produits et sous-produits, transfonnation des produits laitiers, fruits et légumes. 
122 Selon le Président de l 'ASESCA W (entretien du 26/11/2007 à Ross Bethio ). 
123 Ibidem. 
124 GTZ: coopération technique allemande qui travaille avec les populations aux alentours du Parc des oiseaux du Djoudy. 
125 Observation faite par des agents de la SAED de l'équipe POAS. 
126 Centre d'Expansion Rural Polyvalente, à l'époque, il est devenu en 2005 CADL - Centre d'appui au développement local. 
127 Selon l'entretien avec la nouvelle chef de CADL (entretien du 21/01/2008 à Ross Bethio). 
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La première phase a été celle de la collecte des informations cartographiques et 

alphanumériques au niveau de la SAED (SIG) et d'autres services techniques régionaux. Elle a 

donné une première série de onze cartes thématiques et une base de données. Un premier atelier de 

présentation des cartes au conseil rural a été tenu en mars 1998. Pendant cette réunion, les 

principales contraintes de gestion des ressources de la communauté rurale ont été traitées, en 

mettant fortement l'accent sur les relations agriculture/élevage. 

Au début, le travail devait être fait par le conseil rural et l'équipe de techniciens. Celle-ci 

avait conscience des limites d'un travail mené par la seule élite que constitue le conseil rural. 

Heureusement, les conseillers ont suggéré de considérer les six zones128 administratives qui 

composent la communauté rurale, et de travailler avec les populations de chaque zone. Le travail à 

cette échelle (état des lieux consigné sur des cartes de synthèse et définition des règles 

d'occupation) offrait la possibilité de toucher, au delà des conseillers ruraux, les populations à la 

base représentées par les chefs des villages, leurs notables et les représentants des différentes 

catégories socio-économiques. Au niveau de chaque zone, le conseil rural a organisé un atelier 

autour des cartes pour permettre aux délégations venues des différents villages de les comprendre et 

de valider et amender les informations. 

Ce diagnostic effectué avec les populations locales a permis de voir que les préoccupations 

touchaient prioritairement les rapports entre agriculture et élevage et, de façon secondaire, des 

problèmes touchant la santé et l'éducation. On a donc focalisé le travail (avec la population) pour 

arriver à la formulation de règles sur ces thématiques. En effet, le POAS de Ross Bethio est centré 

uniquement sur les relations agriculture/élevage, car cela représentait l'intérêt principal des 

populations. Dans l'accompagnement de la phase test était néanmoins prévu d'intégrer les autres 

préoccupations qui pouvaient être pertinentes. Malheureusement, cela n'a pas été fait. On a au 

contraire assisté à une cristallisation de contenu du POAS autour des conflits agriculture/élevage, ce 

qui n'était pas dans les intentions des initiateurs du POAS. 

Suite aux ateliers de zone, l'équipe 129 technique a fait des relevés de terrain pour la 

cartographie. Pendant ce travail, l'apport des villageois pour vérifier l'existant et se mettre d'accord 

sur l'état des ressources a été très précieux. Les informations validées par zones (et corrigées par la 

phase de terrain) ont été regroupées en trois cartes de synthèse et présentées à un atelier du conseil 

rural en février 1999. 

Ensuite il y a eu une deuxième série d'ateliers dans les zones (qui ont duré, chacun, deux 

jours). Environ 279 habitants de la communauté rurale ont participé à ces ateliers 130
. Pendant 

chaque atelier, les activités ont été les suivantes (Source : Documents de travail SAED) : 

- rectification et validation des informations cartographiques et alphanumériques (par exemple la 

rectification des véritables noms de certains villages 131
); 

- définition du zonage de l'espace. Ce faisant les populations discutent aussi de divers thèmes liés à l'espace 

comme la particularité de l'agriculture dans le djéri, qui implique nécessairement un système de jachère, 

128 Zone du Lac de Guiers, de Thianialde, Debi-Tiguel Ross Bethio, Bounmdoum, Yelar. 
129 Avec la participation effective de personnes ressources (2 ou 3) déléguées par la zone et de quelques conseilleurs ruraux. 
130 Données SAED. 
131 Pendant l'atelier de la zone de Lac de Guiers (4 et 5 mars 1999), pour les village de Belly Bambi et Odabé Porogne. 
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l'augmentation de la pression sur l'espace et les ressources par l'accroissement de la population et du cheptel, la 

nécessité pour le POAS de tenir compte de la configuration actuelle des rapports entre usages et usagers du sol 13 2
; 

- proposition de règles d'occupation et d'affectation des sols (basées sur les habitudes des éleveurs 

et des agriculteurs et sur par la volonté d'arriver à une coexistence pacifique). Par exemple : « 

L'éleveur et l'agriculteur sont respectivement responsables de la surveillance du troupeau et de la protection du 

champ. Il est interdit de pâturer dans le casier de la zone Debi-Tiguet jusqu 'à la fin des récoltes. Avant cette date, 

toute intrusion de troupeau dans un champ expose l'éleveur responsable à payer une amende, en plus du 

remboursement des dommages causés »133
• 

Des règles d'occupation du sol centrées sur l'agriculture et l'élevage ont donc été définies 

pour chaque zone. En complètement de ces règles, un zonage (qui considère l'usage prioritaire dans 

chaque partie de la communauté rurale) a été fait. Ce zonage ne recoupe les six zones de 

concertation. Le zonage et les règles n'étaient pas prévus comme produit par l'équipe technique au 

début. Pendant les ateliers, les populations, en discutant des contraintes et des conflits ont proposé 

d'élaborer des règles de conduite pour limiter les possibilités futures de conflits. 

Puis un atelier de deux jours (les 13 et 14 avril 1999) au niveau du conseil rural a validé les 

règles proposées et les vocations des sols dégagées par les populations des six zones. Le résultat a 

été présenté le 28 avril 1999 à une séance du conseil rural, en présence du sous-préfet de Ross 

Béthio et de quatre professeurs de l 'UGB (trois juristes et un sociologue). 

Le 12 mai 1999, il y a eu une rencontre entre une équipe de juristes de l'UGB, le conseil rural, 

la SAED et l ' ISRA/PSI pour présenter les règles et demander aux juristes un contrôle de légitimité. 

En août 1999, ces juristes ont livré un document commentant chacune des règles retenues. 

Les cartes définitives du POAS ont été obtenues à la suite d'un dernier processus de 

discussion entre l'équipe d'animation et certains conseillers ruraux (en novembre 1999), puis avec 

le conseil rural pendant la réunion de restitution du 29 décembre 1999. 

Le POAS de Ross Béthio a été officiellement adopté le 29 décembre 1999, pendant une 

réunion du conseil rural 134
. Pendant cette réunion, en plus de la présentation du POAS achevé, il y a 

eu aussi des explications et commentaires des cartes du POAS et un exposé des règles d'occupation 

et d'affectation des sols retenues. Au moment de l'adoption 135
, on envisage le besoin de préciser la 

formulation de certaines règles 136 pour faciliter leur application et éviter la diversité des 

interprétations possibles. Le conseil rurale a aussi autorisé le démarrage de la phase d'application 

test du POAS pour 2 ans, qui devait avoir lieu après l'installation de commissions de sous-zones 

(2000-2001). Jusqu'à maintenant, l'application du POAS est limitée par des contraintes financières. 

132 Thèmes discutés pendant l'atelier de zone de Thiandialde (9, 10 mars 1999). 
133 Règles proposées pendant l' atelier de la zone de Debi-Tiguel (11 et 12 mars 1999). 
134 A laquelle ont participé aussi la SAED (représentée par le Directeur de la Planification et du Développement Rural et l'ingénieur 
délégué de Dagana), le CIF A, le chef de CERP de Ross Béthio, le conservateur du parc National des Oiseaux de Djoudj, et certains 
partenaires locaux de la communauté rurale (ASESCA W, unions hydrauliques et autres organisations paysannes, etc.). 
135 Selon le compte-rendu de l'atelier de restitution finale de l'opération pilote POAS de Ross Bethio, 29 déc. 1999- SAED. 
136 Il s ' agit de celles relatives à l'accès du bétail aux parcours post - culturaux, à la protection des champs cultivés dans les ZAPE et 
aux pistes de passage du bétail dans les zones aménagées pour !'agriculture. Cette précision reste encore à faire à ce jour. 
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Du 20 au 24 décembre 1999, deux modules de formation ont été dispenses au bénéfice du 

conseil rural et d'autres personnes-ressource pour renforcer leur capacité d'application du POAS. 

Le sujet de la formation a été une initiation à la lecture et à l'utilisation des cartes, et des 

thématiques liées à la prévention et gestion des conflits d'utilisation des ressources. Cette formation 

s'est déroulée au CIF A au bénéfice d'un groupe de 17 animateurs POAS (8 conseilleurs ruraux et 9 

personnes-ressource résident dans la communauté rurale). La sélection de ces animateurs locaux a 

été faite par le conseil rural en fonction des compétences, du niveau de connaissance du terroir et du 

niveau d'implication dans la vie communautaire. La fonction des animateurs reste d'assurer la 

vulgarisation des résultats du POAS et le suivi de son application. D'autres travaux d'information et 

de formation (sur l'environnement, etc.), au bénéfice du groupe des animateurs137
, ont été organisé 

en 2002. Ces animateurs ont pu assister à trois modules de formation 138
• 

Après l'adoption du POAS par le conseil rural et la formation d'une commission de gestion 

pour chaque sous-zone, la communauté rurale devait organiser des ateliers dans les différentes sous

zones de gestion pour présenter les POAS terminés et installer les commissions. La SAED devait 

être invitée à ces ateliers, mais pas en être 1 'organisateur. Malheureusement, jusqu'à présent, ces 

ateliers n'ont pas eu lieu dans toutes les zones 139
. Par contre, selon certains enquêtés140

, des séances 

de restitution ont été organisées en 2003 par la nouvelle équipe élue dans les 13 zones de gestion 

identifiées, grâce aussi à la participation des animateurs. Ces commissions ont été formées (en 

2003) et, pour chaque catégorie socioprofessionnelle, on a identifié un représentant. Mais ces 

commissions ne sont pas encore opératives. 

La traduction des principaux documents (le POAS avec ces règles) en langues nationales 

puular et wolof était prévue. La SAED l'a d'abord confiée à deux prestataires locaux (des membres 

de l 'ASES CA W) désignés par le communauté rurale avant de requérir les services de 1 'ANAF A -

spécialiste de l'enseignement et de la promotion des langues nationales. Malheureusement, jusqu'à 

ce jour, les documents traduits ne sont pas disponibles car la SAED n'a pas les moyens de pour 

payer le travail des traducteurs. 

2.Medina Ndiatébé, une méthodologie facilement reproductible : « l'Opération 

POAS » de la SAED 

2.1 Equipe technique qui a suivi le processus 
Après l'expérience pilote de Ross Bethio, la SAED s'est engagée dans l'extension du POAS 

à toutes les communautés rurales de la Vallée. Pour ce faire, elle a créé en 1999/2000 une équipe 

137 Les 17 anciens animateurs, plus les nouveaux, choisis après les élections. 
138 Donnés par le CIFA et par le PNIR. Source un entretien avec une animatrice POAS (le 21/01/2008 à Ross Bethio). 
139 Selon des entretiens avec un agent de l'équipe POAS de la SAED (du 30/01/2008 Saint Louis) et des animateurs POAS (ceux du 
premier groupe de 17 animateurs) de Ross Bethio. 
140Des conseilleurs ruraux (de la nouvelle équipe politique) de la communauté rurale de Ross Bethio, et selon la Secrétaire 
communautaire de Ross Bethio (entretien du 21/01/2008 à Ross Bethio). 
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« POAS » 141
. Cette équipe travaille dans le cadre de la Division Aménagement Rural (DAR142

). 

L '' . ' ' h 143 . 1 eqmpe est composee par un geograp e et un soc10 ogue. 

Dès la première phase d'extension (2000-2001), la SAED a affecté dans chacune de ses 

délégations un correspondant du programme POAS, pour permettre un suivi de proximité des 

processus appuyés dans les communautés rurales les plus éloignées du siège, qui se trouve à Saint 

Louis. Des quatre délégations de la SAED 144
, celle qui concerne Medina Ndiatébé est celle de 

Podor. Podor a été la première délégation dotée d'un répondant direct pour ce programme (un 

sociologue) en 2001. Le répondant doit principalement s'occuper de l'organisation pratique du 

processus d'élaboration du POAS dans son département: sensibiliser les communautés rurales sur 

!'importances du POAS, fixer les rendez-vous avec le conseil rural, organiser le calendrier des 

ateliers dans les différentes zones de concertation, préparer les invitations aux ateliers et les 

transmettre aux Conseils ruraux, qui les distribuèrent ensuite aux destinataires de leur choix, et 

parfois accompagner l' équipe de la direction générale dans ses tournées sur le terrain. 

C'est à l'équipe« POAS »de la direction générale d'animer les ateliers de diagnostic et de 

cartographie. En principe les deux agents de l'équipe sont présents, parfois accompagnés par le 

correspondant de la délégation intéressée. 

2.2 Acteurs impliqués 
Pendant tout le processus, « la communauté rurale est maître d'œuvre », comme le répètent 

volontiers les agents de la SAED ; donc c'est à elle de décider qui inviter aux ateliers et qui 

impliquer aux différents moments du processus. Les agents de l'équipe technique « donnent 

seulement des indications sur qui est souhaitable inviter aux ateliers » ; « on veille à ce que soient 

représentées toutes les catégories de la population » 145
, mais la décision finale revient à la 

communauté rurale. Pour ce qui concerne les ateliers de zone, le PCR a invité « tout le monde, on 

n'a pas fait de distinction entre agriculteur, éleveur, ... »146
, « avec des communiqués par Radio 

Peté»147
. Sur ce rôle du PCR dans l'invitation des participants aux réunions de restitution à la 

maison communautaire. Nous avons recueilli différentes versions à propos des catégories (et du 

nombre des participants) invités aux ateliers 148
• Mais nous n'avons pas eu la possibilité de visionner 

les documents de travail de la SAED (Rapport d'exécution du POAS de Medina Ndiatébé, et les PV 

des ateliers) sur ce POAS. 

Comme à Ross Bethio, les ONG actives dans la communauté rurale n'ont guère été 

impliquées. Dans cette communauté rurale les ONG actives sont peu nombreuses, peut-être à cause 

141 La Société a créé un groupe de deux agents (par tout le monde « l'équipe POAS », même si ce n ' est pas sa dénomination 
officielle) qui s'occupent seulement de suivre l'appui des POAS dans toutes les communautés rurales de la zone d ' intervention de la 
SAED. 
142 Le chef de la DAR était un sociologue (M. Seydou Camara) qui avait fait partie de la première équipe POAS de Ross Bethio . 
143 Qui avait suivi le processus à Ross Bethio en étant un stagiaire à l'ISRA pour ce qui concerne la cartographie. 
144 Dagana, Podor, Matam, Bakel. 
145Sociologue de l'équipe POAS de la SAED qui anime souvent les ateliers (entretien du 30/01/2008 Saint Louis). 
146 Le PCR de la communauté rurale de Medina Ndiatébé entretien du 12/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
147 Ibidem. Des conseillers ruraux affirment qu'il n'y en a jamais eu. Radio Peté est une radio de la communauté rurale voisine. 
148 Pour certains conseilleurs ruraux, seulement les conseillers et les chefs de villages ont participé. Pour le PCR, il y avait presque 
toute la communauté présente. 
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de la position un peu enclavée de la Communauté, qui rend difficile une activité continue dans Je 

temps. 

Une chose sont les acteurs invités aux ateliers, une autre est leur réelle implication dans Je 

processus. L'animateur des ateliers doit« veiller à ce que tous les participants aient la possibilité de 

parler, et ça n'est pas évident pour tous »149
. Je rapporte ici les observation de l'agent de la SAED 

qui est chargé de 1 'animation des ateliers : 

«Dans cette région, le Fouta, les règles de la société traditionnelle s'imposent sur cette nouvelle démarche de 

prise de décision: alors les éleveurs peul ont l'habitude de ne pas parler personnellement mais de laisser la parole à un 
porte parole du groupe, les femmes sont toujours présentes aux ateliers mais elle ne parlent que très rarement, et pour ce 

qui concerne les autres, les enjeux de castes survivent encore (entre les torodo, qui sont les anciens nobles, et les 
descendants des captifs) et ont une influence sur le comportement sur la scène publique. Dans le Fouta, normalement, 

les femmes ne sont pas trop impliquées dans les ateliers . Par contre à Medina Ndiatébé, celles qui sont présentes 

prennent souvent la parole . » 
A Medina Ndiatébé, il y a 3 conseillères rurales dans Je conseil rural. Ce sont donc ces 

femmes là qui ont participé activement aux ateliers. Elles disent150 d ' ailleurs que, souvent il n'y 

avait pas beaucoup de femmes aux rencontres, en dehors d'elles. 

2.3 Etapes du processus 
Après la délibération du conseil rural autorisant le démarrage de l'élaboration du POAS 

durant Je dernier trimestre 2001, la concertation à l'échelle locale et les premiers travaux 

cartographiques ont commencé. Trois réunions ont été organisée (à Cas Cas, Medina Ndiatébe, et 

dans Je dieri), auxquelles ont participé des conseilleurs ruraux, des chefs de villages et des notables 

de la plupart des village151
• 

Selon la deuxième Vice-présidente de la communauté rurale152
, au commencement de ce 

POAS, il y a eu la volonté de l' ancien PCR (1997-2002), qui se serait rendu à la SAED pour 

demander de l'aide pour résoudre Je problème de divagation du bétail dans les champs, qui amenait 

à beaucoup de tensions entre les éleveurs et les agriculteurs. 

Le déroulement du processus d'élaboration du POAS a été ralenti par le bouleversement 

intervenu dans Je fonctionnement des collectivités locales fin 2001 (amendement Moussa Sy). Dans 

le contexte de gouvernance du à la présence de délégations spéciales en attente d'élections 

reportées, les activités se sont interrompues. Après la mise en place de la nouvelle équipe, les 

activités ont recommencées 153
. Certaines étapes ont été reprises pour mieux imprégner les nouveaux 

élus des principes généraux du programme et des principaux résultats jusque-là atteints. 

Au sujet de l'adoption du POAS par Je Conseil rural, les sources divergent. Le document 

POAS indique que : « l' adhésion manifestée par les nouveaux dirigeants a permis de continuer Je 

processus et d'arriver à une adoption officielle du Plan en décembre 2002 » (extrait du document 

POAS de Medina Ndiatébé-SAED). Lors de notre visite à Medina Ndiatébé, on n'a pas trouvé dans 

149 Sociologue de l'équipe POAS de la SAED qui anime souvent les ateliers (entretien du 30/01/2008 Saint Louis). 
150 Selon la deuxième vice-présidente de la communauté rurale et animatrice POAS (entretien du 15/01/2008 à Medina Ndiatébé) . 
151Ibidem. 
152 Ibidem. 
153 Le 26 juin 2002 pendant une réunion du conseil rural (où sont intervenus aussi le chef de CADL, le chef de service des Eaux et 
forêts, et l'équipe d'animation de la SAED) l'équipe de la SAED a synthétisé le travail fait par l'équipe sortante, pour commencer de 
nouveau le processus d'élaboration du POAS Source: Registre des délibérations du conseil rural de Medina Ndiatébé. 
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le registre des délibération, celle concernant l' adoption du POAS. Mais il y a une délibération (du 7 

décembre 2004) d'une réunion du conseil rural avec la SAED, où dans l'ordre du jour on trouve« le 

but de cette réunion est de recueillir les informations nécessaires pour terminer le POAS». On ne 

peut donc pas fixer l'année d'adoption du POAS 154 avec précision. 

Les étapes du processus, sont à peu près valables pour tous les POAS suivis par la SAED 

dans la Vallée, car après l'opération pilote de Ross Bethio, un certain protocole a été mis en place et 

rigoureusement suivi. 

Pendant la phase de terrain à Medina Ndiatébé, dans les entretiens que nous avons menés, 

nous avons rencontré la difficulté de recevoir des réponses contradictoires (de la part des 

populations, des conseillers ruraux, des animateurs) par rapport aux étapes du processus 

d'élaboration du POAS. On peut supposer que l' implication n'a pas été forte pour tout le monde et 

que donc la compréhension du processus n'est pas partagée par tous. Ce qui suit est la description 

de l'idée du processus que nous nous sommes faite à partir des entretiens avec les agents de la 

SAED qui ont suivi le processus, les conseillers ruraux, les animateurs, le PCR, I 'Assistant 

communautaire et des agriculteurs et éleveurs de Medina Ndiatébé impliqués, complétés par les 

documents de travail de la SAED et de cette communauté rurale. 

Au début il y a eu un atelier de lancement avec le conseil rural élargi aux chefs de villages 

de la communauté à la Maison communautaire155.A cette occasion, la démarche du POAS a été 

présentée, et les premières décisions organisationnelles prises (zones de concertation, formation 

d'une commission qui accompagnera les agents de la SAED sur le terrain, etc.). A Medina Ndiatébé 

les zones de concertation ont été156
: la Zone Walo qui regroupe les villages de l'Ile-à-Morphil, la 

Zone Centre qui regroupe les villages situés entre le Doué et la route nationale et la Zone Djéri qui 

regroupe tous les villages situés au sud de la route nationale. 

Suivent deux phases d'ateliers tenus dans le village centre de chaque zone de concertation. Il 

y a eu une première phase de diagnostic157
, avec un atelier de diagnostic participatif et de 

cartographie dans chaque zone de concertation, d'une durée d'une journée158
. A ces ateliers 

participent les chefs de villages159 de la zone, les notables, les conseilleurs ruraux qui résident dans 

la zone, et les représentants des populations. Dans la pratique, l'invitation est donnée à tout le 

monde au moment de la prière du matin et « tout le monde vient ». Dans ce « tout le monde » il y a 

toujours des éleveurs, des agriculteurs, des jeunes, et parfois des femmes. Ensuite il y a eu une 

deuxième phase pour les règles et le zonage, l'atelier (un dans chaque zone de concertation) a pour 

objectif de compléter le diagnostic, d' obtenir un consensus sur les choix d'occupation des sols et les 

règles de conduite. Ils durent deux jours. 

Après chaque phase d'atelier dans les zones de concertation est prévu un atelier au niveau du 

conseil rural pour valider et améliorer les résultats des zones. Aux réunions à la maison 

154 L ' Assistant communautaire (entretien du 17/01 /2007 à Medina Ndiatébé) pense que l'adoption soit passé en 2005. 
155 Le chef du CADL était aussi présent en juin 2002. 
156 Voir Annexe14 ; la limite entre la ZAPA et la ZAPE est la route nationale, qui permet de localiser la Zone centre. 
157 Cette phase est terminée en avril 2002 (selon entretiens avec les populations de Medina et des documents de travail de la SAED). 
158 « Une journée veut dire de 10 à 17 heure, avec la pause pour le repas. Ce sont donc au maximum 516 heures de travail » entretien 
avec le sociologue de l'équipe POAS de la SAED (30/01 /2008 Saint Louis) . 
159 Le chef de village de Medina Ndiatébé a participé à une seule réunion (entretien du 13/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
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communautaire sont invités les conseillers ruraux et les chefs de villages avec des représentants du 

village. «Les réunions du Conseil rural sont ouvertes, tout le monde peut venir, mais ne peut pas 

parler» 160
. Les données récoltées pendant le diagnostic sont rectifiées, avec des descentes sur le 

terrain de l'équipe SAED accompagnée par la Commission (utilisation d'un GPS et des indications 

que les animateurs et personnes ressources pourront donner). 

Pour ce qui concerne la technique d'animation pendant les ateliers, les agents de la SAED 

(deux ou trois, dont un qui maitrise la langue locale, le Pular dans le Fauta) restent dans les 

coulisses. Il y a un président de séance (le PCR, ou un conseilleur rural ou le chef du village centre) 

qui gère l'atelier et donne la parole aux intervenants. Parfois, le chef de CADL accompagne 

l'équipe technique, et on cherche à impliquer aussi les autres services techniques de l'Etat161
• Mais 

la difficulté rencontrée tient à la prise en charge de cette implication. Les agents de la SAED 

remarquent que, dans le Fauta, les chef des CADL sont plus disponibles que dans le Delta. Chaque 

atelier s'ouvre avec une prière. Le président de séance présente ensuite l'objectif du POAS et son 

importance dans la politique foncière de la communauté. Après, c'est le tour de l'agent de la SAED 

d'expliquer l'objectif de l'atelier par rapport à l'avancement du processus et de proposer la façon de 

procéder. Puis la parole passe aux autres invités. 

Les agents de la SAED utilisent comme unique outil les cartes et de courts comptes-rendus 

des ateliers précédents, qui sont distribués aux participants. Ces comptes-rendus sont la synthèse 

des diagnostics menés dans chaque zone, ou des règles de conduite adoptées. L' agent de la SAED 

lit au début de l' atelier, le document à l'ensemble des participants. L'utilité de ces documents est 

discutable, car la majorité des invités aux ateliers et une bonne partie des conseillers ruraux sont 

analphabètes, alors que ces documents sont en langue française 162
, donc les gens qui ont eu une 

alphabétisation en arabe, ou en langue locale ne peuvent pas les utiliser. 

Au début de l'atelier, l'agent technique explique comment on lit la carte (la première carte 

utilisée est celle du SIG de la SAED). Ensuite c'est un animateur163 qui va positionner les éléments 

qui ressortent de la discussion sur la carte, ou même un intervenant à l' atelier. Les sujets traités dans 

les ateliers 164 sont présentés par l'équipe technique, qui laisse liberté d'expression aux populations, 

en intervenant de temps en temps pour revenir au sujet principal. 

Pendant tout son travail dans la communauté rurale l'équipe SAED est accompagnée par une 

Commission créée lors de l'atelier de lancement. Cette commission 165 est composée par un 

représentant pour chaque village des plus importants de la zone 166 (choisi par les participant à la 

première réunion) 167
• Cette commission permet aux agents de la SAED d'avoir toujours l' appui de 

quelqu 'un qui connait bien les lieux et les gens de la communauté rurale. Avant le démarrage des 

160 Premier Vice président (entretien du 17/01/2008 à Medina Ndiatébé) . 
161Service des Eaux et Forêts a participé a quelque réunion de restitution. Source : PCR (entretien du 12/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
162 L'équipe SAED nous a dit que ces documents ont été traduits (peut être oralement le jour des ateliers) en wolof et peul. 
163 Un conseilleur rural, ou le PCR, le plus souvent c' est l' agent de la SAED. Selon les témoignages des participants aux ateliers. 
164L' occupation du sol, les infrastructures existantes, les problèmes de coexistence parmi les différentes activités. 
165 A Medina Ndiatébé, dans la zone de l' Ile-à-Morphile, il y avait deux commission (une avec les représentants de 4 villages, l'autre 
composée des représentants de 5 villages), et aussi dans le dieri. Dans la zone centrale on a organisé une seule commission. Selon un 
conseilleur rural( entretien du 15/01 /2008 à Medina Ndiatébé). 
166 Selon le sociologue de l' équipe POAS de la SAED, il y a aussi le chef de CADL (entretien du 30/0112008 Saint Louis). 
167 Conseilleur rural, Président de la Commission développement et environnement (entretien du 15/01 /2008 à Medina Ndiatébé). 
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ateliers de la première phase (diagnostic), on organise à la maison communautaire des ateliers 

d'initiation générale à la démarche POAS à l'intention de cette Commission, où on va planifier les 

autres ateliers. 

A la fin du processus d'élaboration du POAS, une formation destinée aux conseillers ruraux 

et aux animateurs a été organisée, dans le but d'aider le conseil rural dans l'application du POAS. 

La formation est faite par le CIF A et la SAED en partenariat, et financée par la SAED. Elle déroule 

différents modules : gestion de l'espace et communication (CIF A), initiation à la cartographie et 

mise à niveau des connaissances sur le POAS (équipe SAED). A Medina Ndiatébé, cette formation 

a eu lieu du 7 au 9 mai 2007. Les animateurs aidés par l'agent ont aussi élaboré le Plan d'action 

pour la mise en œuvre du POAS. Comme on peut voir dans le Plan d'action de Medina Ndiatébé 

(voir Annexe15), toutes les actions doivent être menées par le conseil rural ou les animateurs (la 

sensibilisation et publicité du POAS 168
, la traduction en pular des documents, la répartition des 

animateurs dans les zones 169
, la délimitation des piste de bétail, etc.) Pour avancer dans le 

processus, il faut que toutes ces actions soient réalisées. Dans la réalité, presque aucune de ces 

actions n'a été terminée, par manque d'argent et «par un manque de volonté du PCR» 170
. Ce dernier 

élément a été évoqué aussi par plusieurs conseilleurs ruraux, qui décrivent une situation politique 

critique entre le PCR et le conseil rural : « Il n'est jamais ici, il veut tout faire lui, il va aux 

rencontres à Saint Louis, au GIRADEL 171
, et aux réunions, et après personnes ne sait rien » 172

. Le 

cas de Medina Ndiatébé rend évidente que parfois un processus participatif peut rencontrer des 

obstacle, s'il y a des problèmes en amont dans les mécanismes de représentativité politique et de 

catégories des populations locales (Ribot J.C., 2007). 

Les animateurs ont été choisis par le conseil rural après une réunion 173 avec un agent de la 

SAED 174 qui a donné des indications précises. «L'animateur doit être bénévole, compétent, apte et 

dynamique, il doit savoir lire et écrire et il doit garantir un bon suivi du POAS» 175
• Pendant cette 

réunion, l'agent de la SAED «encourage le conseil rural à ne pas tomber dans les pièges comme 

Ross Bethio et Gandom>176
. A Ross Bethio, l'agent de la SAED raconte au conseil que, sur 25 

animateurs choisis au début, seulement 5 ont continué à s'occuper du POAS au moment où ils ont 

découvert qu'il n'y avait pas d'argent pour les rétribuer177
• Pour ce qui concerne la répartition des 

17 animateurs dans les Commissions de gestion des zones 178
, leurs membres ont été choisis entre 

ceux qui ont participé le plus activement au processus d'élaboration du POAS et en fonction de leur 

localisation dans la communauté rurale. Malheureusement, ces commissions sont restées sur le 

papier. Certains de leurs membres théoriques ne connaissent même pas leurs existence! 

168 Des diffusions à la radio (Radio Peté) étaient prévues, mais elles n'avaient pas encore eu lieu lors de notre passage Uanvier 2008) . 
169 Celle-là a été faite par l' Assistant communautaire (entretien du 17/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
170 Agent de la SAED impliqué dans le POAS (entretien du 18/01/2008 à Saint Louis). 
171 Ce sont les rencontres de formation adressé aux conseillers ruraux. Pour plus de détails voir Annexe 1. 
172 Conseilleur rural (entretien du 13/01/2008 à Medina Ndiatébé). · 
173Le 15 mars 2007 réunion du conseil rural. Source: Registre de délibérations de la communauté rurale. 
174Agent de la SAED Responsable POAS dans la Délégation de Podor. 
175 Extrait du Délibération du 15 mars 2007. Source: Registre de délibérations de la communauté rurale. 
176 Ibidem. 
177 Rapporté par l' Assistant communautaire (entretien du 17/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
178 Ces zones de gestion sont : 4 sur !'Ile à-Morphil, 3 dans la zone centrale et 3 dans le Dieri. Dans la Délibération du 8 juillet 2003, 
réunion du Conseil rural avec la SAED, ordre dujour:«la création d'une bonne délimitation des zones de gestion et des Commissions 
de suivi», l'agent SAED conseil d'ajouter les représentants des pêcheurs. Source: Registre des délibération de Medina Ndiatèbé 
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Les règles de conduite pour la cohabitation des différentes activités autour des mêmes 

ressources naturelles sont discutées lors des ateliers de deuxième phase (approfondissement du 

diagnostic et définition du zonage et des règles). La SAED se charge seulement de mettre par écrit 

ce qui sort de ces ateliers dans chaque zone de concertation. Dans l'atelier suivant, le conseil rural 

valide les résultats des ateliers de zones et la synthèse des règles conçue par les populations. Après, 

ces règles sont examinées par l'équipe de juristes de l'Université de Saint Louis (l ' équipe du 

professeur Samba Traoré) comme c'est passé à Ross Bethio. Ce processus de validation double des 

règles s'explique car les règles sont transcrites par l'agent de la SAED présent à l'atelier de zone, et 

qu'il peut involontairement déformer l'esprit d'une règle à cause de la mauvaise compréhension de 

la langue ou de la façon de penser spécifique du milieu local. La consultation des juristes est 

payante, financée par la SAED179
. 

La dernière étape du processus d'élaboration est une réunion avec le conseil rural, où le 

document POAS est présenté et reçoit la validation finale. Puis la SAED a édité les cartes et le 

document en 10 exemplaires remis au Président de la communauté rurale de Medina Ndiatébé à 

l'occasion de la Journée sur le Foncier, en 2006, tenue à la Chambre de Commerce de Saint Louis. 

Le POAS de Medina Ndiatébé compte 22 cartes (thématiques et des zones de gestion). A la maison 

communautaire, on a pu trouver deux exemplaires du document, et les cartes en format AO. 

En principe, après l'installation des Commissions de gestion dans chaque sous-zone, s'ouvre 

une phase test pendant laquelle on essaye de rendre opérationnel le POAS. Jusqu'à présent, cela ne 

fonctionne pas180
. Le blocage est du au manque de financement que la communauté rurale peut 

allouer aux activités liées au POAS. 

A la fin du processus il devait y avoir des restitutions du POAS aux populations. Les 

animateurs admettent qu'ils n'ont fait aucune restitution181
. Un autre moyen de restitution qui devait 

être mis en œuvre pendant tout le processus devait passer par les chefs de villages auprès des 

notables de leur village. Ce type de restitution n'a pas été confirmé par les entretiens menés. Il y a 

eu cependant une action de restitution dans le Dieri (à Bano, village centre de cette zone) 182 avec 

beaucoup d'intervenants (50 chefs de villages et la population, surtout des éleveurs de la zone) une 

semaine après la formation en 2007. Un animateur résident dans cette zone a demandé à Assistant 

communautaire d'aller avec lui, pour restituer le POAS et l'expliquer. Une des conséquences de ce 

manque dans la restitution est la difficulté dans application du POAS due à la non-connaissance de 

la part des populations. 

3. Kounkané, un processus défini à l'avance 

3.1 Equipe technique qui a suivi le processus 

Pour réaliser l'appui à l' élaboration de POAS pour 7 communautés rurales, dans I 'Anambé, 

la SODAGRJ a organisé une consultation restreinte, car les règles de financement imposées par le 

F AD le demandaient. Les Termes de Références ont décrit d'une façon plutôt détaillée la démarche 

179 Selon entretien avec le sociologue de l' équipe POAS de la SAED, (entretien du 30/01/2008 Saint Louis). 
180 Ibidem. 
181 Conseilleur rural, et animateur POAS et aussi la deuxième vice-présidente de la communauté rurale et animatrice POAS 
(entretiens du 15/01 /2008 à Medina Ndiatébé). 
182 Selon entretien avec l' Assistant communautaire (entretien du 17/01 /2008 à Medina Ndiatébé). 
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à suivre par le consultant. C'est le conseilleur technique chargé des collectivités locales pour la 

SODAGRI 183 qui a été chargé de leur rédaction. Il a travaillé en étroit contact avec des agents de la 

SAED qui avaient travaillé sur !'Opération pilote de Ross Bethio, et avec des professeurs de 

l'ENEA 184
. Après avoir écrit les TDR complets et toutes les indications sur la méthodologie à suivre 

par le consultant, SODAGRI a du envoyer le document à la BAD pour accord185
. La SODAGRI a 

donc publié une Manifestation d'intérêt dans la presse pour ce projet et a envoyé une lettre à une 

liste de firmes présélectionnées (ou qui s'étaient montrées intéressées)186 pour les inviter à 

soumettre une proposition technique et financière. 

Les tâches du consultant étaient d'appuyer les communautés rurales pour élaborer leur 

POAS en faisant ressortir tout un ensemble d'informations et de données (voir les TDR, Annexe 

16). En suivant quatre étapes bien détaillées déjà dans les TDR, pour chacune de ces étapes étaient 

indiquées les actions à mener et prévue la duré. Par exemple, pour la deuxième étape « Validation 

des informations et diagnostic de la Communauté rurale », les actions à mener dans les 7 

communautés rurales parallèlement étaient : définition des zones d'animation, amendement et 

validation des informations, diagnostic général de la communauté rurale, réalisation de cartes de 

synthèse, restitution au conseil rural. Pour cette étape était prévue une durée de deux mois, un délai 

un peu court si on considère que ces actions devaient être faites avec la partidpation des 

populations de 7 communautés rurales en même temps, par une équipe de 5 personnes. 

A la fin de chaque étape, le consultant devait produire un rapport provisoire sur chaque 

communauté rurale, ce document devait être analysé par la SODAGRI et la BAD, qui dans un délai 

d'un mois devaient transmettre au consultant leurs observations. 

La durée totale du processus d'élaboration des 7 POAS était fixée à 9 mois (début en mars 

2003). C'est fort peu, si on pense au temps dédié à l'élaboration du POAS de Ross Bethio (2 ans). 

Les rapports provisoires devaient avoir les suivantes caractéristiques : contenir une 

description du déroulement de l'étude, un diagnostic de la communauté rurale et une proposition de 

POAS. Ces types de rapport devaient être produits au bout d'un mois (après la première étape), trois 

mois (après la deuxième étape) et six mois (troisième étape). Le rapport final devait contenir une 

description du déroulement de l'étude et un POAS de la communauté rurale concernée finalisé et 

adopté « ... qui sera un schéma d'aménagement du terroir de la communauté rurale avec une 

situation de référence sur l'occupation des sols et des propositions objectives d'affectation des 

terres sur les 10 prochaines années »187
. La date de remise du Rapport final était d'un mois au plus 

tard après la réception des observations de la SODAGRI, de la BAD et des conseillers ruraux 

concernés. 

Dans les TDR, il y avait aussi des indications sur la composition de l'équipe d'étude, qui 

devait rassembler les compétence suivantes : un Chef de mission spécialiste en planification ayant 

183 Agent de la SODAGRI, que nous a expliqué la genèse du POAS de la SODAGRI (entretien du 23/01/2008 à Dakar). 
184Ecole Nationale d ' Economie Appliquée . Auxquels a été soumis un draft des TDR, pour recueillir leur opinion sur la méthodologie. 
185La BAD doit, sur chaque action du projet, donner l' «avis de non objection » pour que la SODAGRI puisse recevoir les 
financements. 
186 ENDA - ACAS (Sénégal), SENAGROSOL (Sénégal), ISRA - FLEUVE (Sénégal), ASPRODEB (Sénégal), TECHNIPLAN 
(Italie), BENET D. (Côte d'Ivoire) , EXPERCPO. INT (Canada). 
187 Ici on peut voir l'esprit de vision prospective que les POAS doivent avoir pour la SODAGRI (SODAGRI, 2003). 
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une longue expérience en élaboration de POAS ou en gestion d'une activité équivalente à ce travail, 

un géographe, un sociologue, un juriste spécialisé en gestion foncière. 

L'équipe de l'ISRA qui avait appuyé le POAS de Ross Bethio avait été invitée aussi à 

soumettre une proposition, mais pour des problèmes logistiques leur proposition n'a pas été 

présentée dans les délais. 

La SODAGRI a finalement confié par contrat au groupement SENAGROSOL-CONSULT 

/EXPERCO INTERNATIONAL la réalisation d'un POAS pour le compte des collectivités locales 

des départements de Vélingara et Kolda. EXPERCO est un cabinet d'étude canadien, 

SENAGROSOL-CONSULT est un cabinet d'études privé188 mis en place par des ingénieurs 

africains en juin 1987. Dans le cadre de la décentralisation, ce cabinet a étendu ses activités dans les 

régions du Sénégal. Il a une antenne à Ziguinchor pour couvrir toute la région sud, les départements 

de Tambacounda et Kédougou. L'antenne collabore avec les collectivités locales et les bailleurs de 

fonds dans le cadre des projets de développement en cours dans les régions (comme le PADERBA). 

La SODAGRI a accompagné SENAGROSOL pendant le processus, lui fournissant les 

appuis techniques, les données sur la communauté rurale et participant à chaque réunion de 

restitution (une après chaque phase) dans les communautés rurales. 

3.2 Acteurs impliqués 
Le processus d'élaboration du POAS devant être un processus participatif, il devait voir la 

participation de tous les acteurs de la réalité de la communauté rurale. Pour cette raison, la 

SODAGRI a mis l'accent dans les TDR sur l'implication des populations dans le processus. 

Mais l'impression qu'on a, par rapport à ce qui c'est passé, c'est que seuls les conseillers 

ruraux ont été impliqués, comme si le POAS était seulement une affaire du Conseil rural et de la 

SODAGRI. Même pour ce qui concerne les représentants des agriculteurs et des éleveurs, ou encore 

des femmes, les réponses qu'on a eues sont emblématiques de cette fermeture autour du conseil 

rural. Par exemple, le Président de la FEPROBA 189 (Fédération de Producteur de Bassin de 

l 'Anambé 190
) n'a pas été invité à participer aux réunions de restitution ni aux ateliers dans les zones. 

A la question si, en plus des conseillers, il y avait eu des représentants de la population dans 

les ateliers, un conseiller répond 191
: «bien sûr, celui là est le représentant des éleveurs » (le 

monsieur désigné est lui aussi un conseiller rural 192
) et «femmes? il n'y a pas de conseillers 

fi 193 emmes» . 

Pour ce qui concerne les acteurs impliqués pendant la phase de diagnostic et le travail dans 

les zones de concertation, lors des entretiens avec les agents de la SODAGRI à la direction à Dakar 

et avec les consultants de SENAGROSOL, on nous a dit que dans chaque zone toute la population 

188 Il intervient principalement dans les domaines suivants : aménagement, Infrastructures et Equipment, travaux topographiques, 
agriculture et développement rural, environnement et Ressources naturelles, socio économie et développement local, géomatique et 
systèmes d'information géographiques (SIG). 
189 Entretien le 25/01/2008 Dakar. 
190 Elle réunit 4 unions: l'Union des éleveurs, l'Union des maraichers, l'Union des pêcheurs, l'Union des producteurs hydrauliques. 
191 Pendant un entretien avec cinq conseillers ruraux à la maison communautaire de Kounkané, le 8/12/2007. 
192 Le Président des éleveurs et conseilleur rural. 
193 En réalité, dans le conseil rural de Kounkané il y a deux conseillers ruraux femmes! Peut-être l' avait-il momentanément oublié! 
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avait été impliquée dans les ateliers. Mais dans un document de travail de SENAGROSOL 194
, on 

peut lire que les acteurs impliqués dans chaque zone ont été seulement le Conseil rural (à travers les 

conseillers ruraux résidents dans la zone), les chefs des villages et le GERAD 195
. Selon les paysans 

et les conseillers ruraux qu'on a pu enquêter pendant notre visite sur le terrain à Kounkané, les seuls 

à être impliqués dans le processus ont été les conseillers ruraux et quelques chefs de villages196
. 

Selon un agent de la SODAGRI qui travaille dans la Cellule du P ADERBA à Kounkané, le fait que 

maintenant les populations ne savent pas ce que c'est que le POAS prouve qu'elles n'avaient pas été 

impliquées suffisamment dans le processus d'élaboration à l'époque. 

Par rapport aux ONG actives dans la zone, World Vision s'est montrée très intéressée et 

disponible pendant l'élaboration du POAS, participant aussi à des réunions de restitution 197
. Le chef 

du CADL qui est en place maintenant n'était pas encore là en 2003, mais il sait que l'ancien Chef 

d CERP . . ' ' 1 ' . 198 u a part1c1pe a que ques reumons . 

3.3 Etapes du processus 

On peut identifier le début du processus d'élaboration du POAS avec la signature d'une 

convention de partenariat entre PADERBA/SODAGRI et le PCR199
. Ce type de convention a été 

signé par les 7 communautés rurales qui ont été appuyées par SODAGRI (à travers 

SENAGROSOL) dans l'élaboration des POAS. L'objet de cette convention était de définir un cadre 

formel de collaboration entre le PCR et le groupement SENAGROSOL-CONSUL T/EXPERCO 

INTERNA TI ON AL. 

SENAGROSOL, en appuyant le processus d'élaboration du POAS, a suivi les étapes indiquées 

dans les TDR, en les modelant par rapport au travail sur le terrain. Mais la marge d'action était très 

limitée : «Tout était déjà fixé, nous n'avons rien inventé! »200
. Le délai de 9 mois pour l'élaboration 

des POAS dans les 7 communautés rurales a amené à un calendrier des réunions et des phases du 

processus construit comme dans une chaine de montage201
, et ce qui semble avoir compromis la 

personnalisation du processus par rapport aux caractéristiques particulières de chaque communauté 

rurale. Les enquêtes formelles et informelles pendant le diagnostic participatif, par exemple, ont été 

organisées dans les 7 communautés rurales conjointement. 

La réunion lors de laquelle on a commencé à parler du POAS avec les conseillers ruraux est 

celle du 31 juillet 2003, à Mampatim202
, où SENAGROSOL et le GERAD (engagés dans 

194 Voir Annexe17. 
195 GERAD est le Cabinet d ' étude auquel SODAGRI a commissionné l 'appui aux communautés rurales de sa zone d ' intervention 
pour l' élaboration des PLD (toujours dans le contexte de la réalisation du PADERBA). Le PLD de Kounkané (réalisé dans le cadre 
du PNIR en 2002) a été seulement réactualisé. 
196 L ' agent de la SODAGRI PADERBA qui a participé aux réunions d'élaboration du POAS confirme la seule présence des 
conseillers ruraux (entretien du 23/01/2008 à Dakar). 
197 Voir Annexe 18: PV réunion de restitution dans la communauté rurale de Kounkané . 
198 Selon entretien avec le chef du CADL (entretien le 11 /12/2007 à Kounkané). 
199Voir Annexe 19: Modèle de convention de partenariat entre PADERBA/SODAGRI-PCR. Source : SENAGROSOL 
200 Responsable administratif /technique SENAGROSOL, de la mission (entretien le 23/01/2008 Dakar). 
201 « On a travaillé comme des fous, le matin on était dans une communauté rurale, l'après-midi dans une autre, pour les restitutions. 
Le jour après on devait faire des enquêtes, etc .. » Source : un membre de l'équipe de SENAGROSOL qui a suivi le processus. 
202 Il s ' agit d'une des réunions tournantes des communautés rurales impliquées dans le PADERBA. Elle réunissait les PCR et les 
secrétaires communautaires des sept communautés rurales, les autorités administratives, les agents de CERP des 3 arrondissements 
concernés par le PADERBA, des agents de la SODAGRI et du PADERBA, le GERAD. 
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l'élaboration des PLD ) ont présenté leur approche de travail. Ensuite, le 12 août 2003, un CLD a 

été organisé à Kounkané (comme dans chacune des communautés rurales appuyées par 

SENAGROSOL). Ces réunions permettent de réunir ensemble le conseil rural, l'administration 

territoriale et les différents partenaires au développement intervenant dans la communauté rurale. 

Le consultant a alors insisté sur l'importance de la participation : 
«Compte tenu des délais de production et du nombre de POAS à réaliser, et devant l'impossibilité de recueillir l'avis 

de toute la population, il faut absolument encadrer la participation pour escompter avoir des résultats tangibles »203
• 

Pendant cette réunion, des entretiens avec les sous-préfets, les chefs de CERP, le secrétaire 

administratif ont été effectuées (dans le but d'apporter des précisions relatives aux limites des 

communautés rurales, aux cadres de concertation, à l'implication des services techniques, etc.). La 

communauté rurale a été divisée en 9 zones d'animation (choisies selon les critères d'accessibilité 

des villages au village centre, l'existence d'activités économiques et la cohésion sociale204
). 

Ensuite a commencé une phase de recueil des informations cartographiques et 

alphanumériques au niveau de la SODAGRI et des autres sources (CERP, services techniques 

départementaux et régionaux, au niveau de la SODEFITEX, du PROGEDE, etc.). Sur cette phase, 

l'opinion d'un membre de l'équipe SENAGROSOL est la suivante:« Le POAS c'est de compiler! Il 

faut compiler toutes les données existantes sur la communauté rurale »205 
; « on n'avait pas pour 

mission de recueillir de nouveau les données sur le terrain». Une revue bibliographique détaillée des 

travaux réalisés ou en cours dans la zone d'intervention du projet a été aussi faite. Une première 

série de cartes préliminaires de la situation de la communauté rurale ont été éditées et elles ont fait 

l'objet d'une réunion de restitution, qui a permis au consultant de présenter toutes les informations 

recueillies, de les valider et de les enrichir. 

Puis une phase de diagnostic participatif (pour recueillir auprès des populations des 

informations complémentaires, et amender ou valider les données collectées antérieurement) a été 

ouverte. Ce diagnostic a été réalisé avec des enquêtes formelles et des enquêtes informelles. 

Les enquêtes formelles ont été réalisées dans les 7 communautés rurales durant la période du 

18 octobre au 9 novembre 2003. Un questionnaire-village structuré sur la base des éléments 

préliminaires recueillis sur la zone d'étude, a été utilisé. Ce questionnaire (rédigé en français) a été 

traduit (oralement) en langue Pular durant la séance de formation des enquêteurs, pour une meilleure 

compréhension et administration de celui-ci. Il avait l'objectif de recueillir les contraintes et les 

perspectives de développement du village concerné, les besoins relatifs à l'occupation, l'affectation 

des sols, les règles de gestion des ressources du terroir et les conflits actuels. 

Il est intéressant de voir la structure de ce questionnaire206
, qui semble fait pour être utilisé 

dans un temps très limité, vue la rigidité des réponses possibles (cf. page 4, question 35 du 

questionnaire, Annexe 20). Il peut donc passer sur des détails importants de la réalité enquêté. On 

voit qu'il y a un système de codes pour accélérer la compilation (par exemple à la page 1 du 

203 Extrait de Annexe 1 Déroulement des activités d'élaboration du POAS, Rapport final SENAGROSOL/EXPERCO 
204 En réalité le choix des zones d'animation a été fait dans le moment de l'élaboration du PLD (par le Cabinet de GERAD), 
SENAGROSOL s'est limité à reprends le même zonage. 
205Responsable administratif /technique SENAGROSOL, de la mission (entretien le 23/01/2008 Dakar). 
206 Voir Annexe 20 : Questionnaire pour les enquêtes formelles - SENAGROSOL. 
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questionnaire pour localiser le village), ensuite un système de renvoi entre une question et l'autre est 

présent au long de tout le questionnaire (par exemple page 4 question 27 : « oui-non- si non, passer à 

la question 29 », et plein d'autres fois). 

Le questionnaire a été administré par la suite, sous forme d'interview, dans les villages 

sélectionnés. « J'arrivais dans le village, j'allais saluer le chef de village et je lui demandais de 

réunir tout de suite les gens du village, après je commençais à poser des questions pour remplir le 

questionnaire »; « on n'a jamais prévenu de notre arrivé, mais vous savez quand tu arrives dans un 

village tout le monde vient voir ce que tu veux » 207
. 

Le recrutement et la formation208 des enquêteurs locaux se sont faits sur place, par le 

personnel de l'antenne de SENAGROSOL active dans la région. Les enquêteurs ont été sélectionnés 

par rapport à leur niveau d'instruction (minimum demandé : la troisième du collège), la connaissance 

de la langue locale et les expériences dans ce domaine. Le choix des villages de l'échantillon a été 

axé sur divers critères, dont notamment l'accès aux aménagements de la SODAGRI et/ou des autres 

structures, la fréquence et la régularité des conflits, les activités économiques d'exploitation 

forestière et agropastorale. La suivante tableau montre les deux versions différentes, que nous avons 

recueilli, sur la formation des enquêteurs et sur la choix de l'échantillon des villages. 
Documents officiels de SENAGROSOL et entretiens avec 

Selon l'entretien avec un enquêteur209 

équipe SENAGROSOL 

« La formation des enquêteurs a duré 5 jours et a concerné « On a fait 3 jour de formation » 

! -Quelle fo rmation on a 
principalement des thèmes liés aux objectifs de l'enquête, « On nous a expliqué les questionnaire, 

les termes à utiliser pour bien faire comprendre les et comment dire les choses en pular, 
donné aux enquêteurs ? 

questions, le codage des questionnaires. Le questionnaire a pour nous mieux faire comprendre » 

été traduit en pular. » 

2-Comment on a choisis 
« Pendant la formation, un échantillon de 40% des villages a «L'échantillon de 20/30 villages dans 

été choisis par les enquêteurs de chacune des 7 chaque communauté rurale a été choisis 
l 'échanti llon des v illages? 

communautés rurales, soit un total de 204 villages. » par SENAGROSOL. » 

Tableau n°1. POAS de Kounkané : versions discordantes sur la phase des enquêtes formelles . 

Pour la collecte des données sur le terrain, les enquêteurs ont été répartis en 2 équipes de 7 

enquêteurs et 1 superviseur. Pour une meilleure coordination des enquêtes, il a été retenu de conduire 

les enquêtes communauté rurale après communauté rurale par les 2 équipes. Dans la pratique210
, 

pour administrer le questionnaire, 10 jours ont été employés, ce qui représente pour chaque village 

un temps moyen de 40/50 minutes. Les enquêteurs se présentaient comme de SENAGROSOL, en 

n'expliquant pas que tout cela s'intégrait dans le cadre du POAS. Notre impression est que les 

populations ont été impliquées dans le processus seulement en tant que détenteurs des informations 

sur le milieu naturel, l'économie, le social, mais qu'aucune implication dans le processus et donc 

aucune participation n'a été recherchée par l'équipe. Même l'enquêteur n'a jamais vu le document 

final du POAS «Terminer le travail des enquêtes, c'est terminer avec SENAGROSOL ». 

207 Enquêteur de SENAGROSOL (entretien le 10/12/2007 à Kounkané). 
208 La formation a eu lieu à Soutueré, à la base du P ADERBA. 
209 Enquêteurs de SENAGROSOL (entretien le 10/12/2007 à Kounkané). 
210 Selon l'entretien avec l' enquêteurs de SENAGROSOL (le 10/12/2007 à Kounkané). 
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Les enquêtes informelles ont été conduites simultanément dans les 7 communautés rurales, 

dans la période du 10 au 16 décembre 2003. Elles ont été effectuées sous forme de diagnostic 

concerté par une équipe de 9 experts, répartis en 3 groupes211
. Le diagnostic participatif s'est 

effectué sur deux jours dans chaque communauté rurale, (une journée consacrée au diagnostic 

participatif des zones d'animation212 et une autre journée réservée au cadre de concertation). Pour 

mener ce diagnostic participatif (au cour d'une réunion213 dans la zone) l'équipe a administré un 

guide d'entretien à l'assemblée, et a procédé ensuite à la validation et à l'enrichissement, une à une, 

des différentes cartes produites jusqu'à là. Dans un premier temps, un test du protocole de diagnostic 

participatif avait été fait dans la communauté rurale de Saré Coly Sallé, pour permettre à toutes les 

équipes d'utiliser la même démarche méthodologique. 

Cette phase de diagnostic a amené à la l'identification des principales contraintes de gestion 

des ressources de la communauté rurale, en mettant fortement l'accent sur les relations 

agriculture/élevage. Elle a permis de discuter les choix d'occupation et les modalités d'exploitation 

au niveau de chacune des zones d'animation retenues, Il y a eu aussi une anticipation du schéma de 

zonage (ce que deviendra le SOACR214
), en établissant des «Orientations d'occupation et 

d'affectation» (actuelle ou potentielle) pour chaque zone d'animation, ainsi qu'en déterminant, pour 

chacune de ces unités, les règles de gestion en vigueur ou à mettre en place. Les points sensibles ont 

été la localisation des parcours et des points d'abreuvement du bétail, la divagation des animaux 

dans les parcelles aménagées et les champs, la surexploitation des ressources, etc .. Les données ainsi 

récoltées ont permis de réaliser le bilan diagnostic générai2 15 de la communauté rurale. Il y a eu un 

travail de correction et de finalisation des cartes amendées par les populations au cours de ces 

diagnostics participatifs. 

Dans les TDR était aussi demandé de mettre en place un cadre de concertation, dans la 

communauté rurale, avec une fonction de coordination et de suivi de l'application du POAS. Après 

avoir étudié les trois cadres de concertation préexistants216 pendant la phase de diagnostic, les 

conseillers ruraux, conseillés par SENAGROSOL ont décidé d'utiliser le CCG217 (principal cadre 

de concertation existant), en lui donnant plus d'énergie. Le problème majeur de ces cadres de 

concertation, selon les conseillers ruraux est l'absence d'un protocole entre la communauté rurale et 

les différentes structures d'appui au développement, surtout les ONG. Ce qui rend difficile de suivre 

leurs activités et de les introduire dans le schéma de planification du Conseil rural. 

Ensuite s'ouvre la phase de restitution du bilan diagnostic au conseil rural pour établir un 

Schéma d'occupation/d'affectation des terres de la communauté rurale (SOACR), et choisir des 

211 Chaque groupe comprenait un agroéconomiste, un cartographe/géographe et un agronome ou spécialiste de l'agriculture . 
212 Un jour pour faire le tour des 9 zones, c'est peu. Les populations racontent que, pendant cette phase, trois personnes ressource de 
la communauté rurale ont accompagné l'équipe . Et ce n ' est pas tout le monde qui se rappelle des ateliers dans les zones. 
213Le PCR invite à la réunion de zone : les chefs de villages, certaines ONG et représentants des populations- GIE, GPF, etc .. 
214 Schéma d'Occupation et d' Affectation des terres de la communauté rurale . 
215 Un portrait de la communauté rurale, à la fois du cadre physique, institutionnel et sur l'environnement socio-économique de 
rroduction, la problématique de chaque zone d'animation, les conflits actuels, les usages de la terre et les règles de" gestion relatives. 

16 Le diagnostic des cadres de concertation a été réalisé lors de la mission du 29 septembre au 7 octobre 2003 de SENAGROSOL à 
Kounkané. Source : SENAGROSOL/EXPERCO, Annexe 3 du Rapport diagnostic. 
217 Comité de Concertation et de Gestion, créé en 2002 dans le cadre du PNIR, chargé de la planification des activités financées. 
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règles d'occupation des sols selon une logique de compromis. Pendant cette phase, il a été possible 

de corriger les différentes cartes et d'analyser plus en détail les différentes informations et règles 

d'utilisation de chaque type d'espace et de sols retenus lors de la phase précédente. 

A Kounkané, la restitution a eu lieu le 27 février 2004 devant le conseil rural, quelques chefs 

de village, un représentant du PADERBA et quelques autre218
. L'assemblé n'a pas été très 

nombreuse, « mais très représentative de la communauté rurale de Kounkané » (selon le deuxième 

vice-président)2 19
• Il peut être intéressant de relier deux morceaux du PV de cette réunion, qui 

jettent une certaine lumière sur l'esprit qui a animé l'appui au processus d'élaboration du POAS: 

« ... Cette démarche a pour but d'une part de dissiper les incertitudes des populations quant à l'utilité 

du zonage et d'autre part, de leur expliquer la portée de la priorité d'une activité socioéconomique 

(agriculture ou élevage) dans un espace par rapport aux autres » ( .. . ) « Ainsi éclairées, les 

populations se sont livrées à l'exercice de validation des propositions d'orientation d'occupation et 

affectation des sols, ... » 

On peut avoir l'impression d'un appui/conseil très fort de la part de l'équipe technique aux 

populations pour ce qui concerne l'utilité de ces instruments. Or, en principe, le POAS devrait être 

un outil élaboré par la communauté rurale, dans lequel les convictions et visions de la réalité des 

populations sont exprimées librement. A l'issue de cette réunion, les règles d'occupation de chaque 

espace, définies et validées par les différents acteurs, ont été synthétisées, et transcrites, grâce à une 

expertise juridique, en charte d'utilisation des sols et des ressources, conforme aux textes de lois 

relatifs au foncier et à la gestion des ressources naturelles. 

En mai 2004, il y a eu une séance de restitutions du rapport provisoire du POAS auprès du 

conseil rurai220
. Cet atelier a abouti à une délibération du conseil rural sur les règles et procédures 

du POAS. Les cartes de synthèse et le schéma d'occupation et d'affectation des sols (SOACR) 

produit précédemment ont été également présentés. Dans les TDR était prévu de mettre le POAS à 

la disposition des différentes parties prenantes pour des observations ou corrections, mais « on a 

donné le document POAS à la SODAGRI pour qu'elle puisse le valider, avant de le donner au 

conseil Rural pour le faire adopter »221
. Le POAS est donc arrivé dans le mains des conseillers 

ruraux « déjà corrigé »par la SOGAGRI. 

A la fin du processus était prévue aussi une phase d'accompagnement et d'appui aux 7 

communautés rurales pour l'adoption et l'intégration des POAS dans les PLD, mais« il est resté sur 

papier »222
. Extrait del'« Annexe 1 : Méthodologie» (SENAGROSOL): 

«Un comité de suivi et de contrôle du POAS issu du cadre de concertation et composé de 10 à 15 membres qui 
pourront au moins lire et écrire devra être mis en place. Chacune des zones sera placée sous la gestion directe d'un 
comité zonal de suivi. Ce comité constitue le relais du conseil rural chargé d'assurer la diffusion et le respect de 
l'application du POAS. La commission sera chargée également de l'information et de la sensibilisation des 
populations sur les règles et procédures du POAS ». 

218 Voir liste de présence Annexe 18: PV réunion de restitution de Kounkané. 
219 Extrait de SENAGROSOL/EXPERCO, Rapport provisoire-Annexe 1-PV réunion de restitution de Kounkané. 
220 Il y avait : le sous-préfet, la SODAGRI, l'équipe du consultant et d'autres partenaires du cadre de concertation. 
221 Responsable administratif et technique SENAGROSOL de la mission (entretien le 23/01/2008 à Dakar). 
222 Ibidem. 
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Dans la réalité, aucun comité n'a été mis en place. 

Etait aussi prévu un programme de formation pour les élus locaux, le comité de suivi et les 

personnes chargées de mettre à jour les POAS. Mais malheureusement, les fonds alloués à ce volet 

sont bloqués par le système de cofinancement des activités (un % SODAGRI, plus un % 

communauté rurale). Les thèmes de cette formation devaient être liés à l'exploitation des cartes, aux 

mesures d'application, de révision ou de modification du POAS. Même dans ce POAS, comme à 

Ross Bethio une phase test de deux ans était prévue, mais pour le moment on l'a pas faite. 

Cette description du processus de Kounkané mit en évidence comme ce POAS est un 

produit de la SODAGRI plutôt que de la communauté rurale et comme les contraintes de temps et 

de ressources financières ont eu des conséquences importantes sur la nature participative de ce 

processus. 

4. Dialakoto: l'essai de la SODEFITEX 

4.1 Equipe technique qui a suivi le processus 
A la SODEFITEX, il n'y a pas une équipe qui s'occupe exclusivement des POAS, mais un 

géographe environnementaliste qui est le « point focal » de cette opération d'appui aux 

communautés rurales pour la mise en place de leurs POAS, et un géographe, le responsable du SIG 

de la SODEFITEX. Chaque fois que l'on aura besoin d'une expertise spécifique pour appuyer les 

communautés (un sociologue, un agronome ou un économiste), il est prévu d'utiliser les 

compétences existantes dans la société. Cette façon pluridisciplinaire de travailler est utilisé par la 

SODEFITEX dans plusieurs projets223
. 

Pour ce qui concerne la communauté rurale de Dialakoto, c'est le géographe 

environnementaliste qui a suivi le processus de près. Intéressé aussi au niveau personnel par cette 

nouvelle démarche de planification, il avait commencé à y s'intéresses déjà à l'époque de 

!'Opération pilote de Ross Bethio. La SODEFITEX s'est adressé à la SAED pour avoir des 

renseignements et une aide technique pour ce qui concerne la méthodologie pour appuyer les 

communautés rurales dans !'élaborations de leurs POAS. 

4.2 Acteurs impliqués 
Seuls un nombre limité d'acteurs (certains conseilleurs ruraux et chefs de village, quelques 

membres des associations et OP présentes dans la communauté rurale) ont participé au processus. 

Le processus n'en étant qu'à ses débuts, la SODEFITEX va probablement impliquer un 

nombre plus important de personnes ultérieurement. 

Il y a eu une participation limitée des services publics au processus, résultant d'un choix de 

la SODEFITEX de ne pas les impliquer dès le début. Selon l'opinion de l' agent de la SODEFITEX 

qui a suivi l'élaboration du POAS « si on avait travaillé dès le début avec le Parc, on n'aurait pas 

réussi à travailler, pour des problèmes de financement »224 (car les agents du Parc auraient réclamé 

d'être payes). Pendant les entretiens que nous avons fait, on a pas réussi a comprendre qui a 

223 Selon un entretien avec un agent de la SODEFITEX , Tambacounda (le 26/01/2008 Dakar). 
224 Coordonateur régional de BAMT AARE, responsable volet environnement (entretien le 04/12/2007 à Kolda). 
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effectivement participé à cette réunion. 

4.3 Etapes du processus 

Dans cette communauté rurale, nous avons rencontré des difficultés pour systématiser les 

informations et comprendre comment s'est déroulé le processus. Nous avons en effet recueilli des 

versions discordantes entre l'agent de la SODEFITEX qui a suivi le processus, très précis sur les 

étapes et parfois un peu emphatique et les populations de la communauté rurale, dont les versions 

moins claires montrent qu'elles ne se rappellent pas trop de ce qui s'est passé. De plus, l'élaboration 

du POAS n'est pas encore terminée. Il n'y a donc pas de documents de travail auxquels on peut se 

référer. 

Les premières activités dans la communauté rurale de Dialakoto ont commencé en 2004. Il 

y a eu une phase de sensibilisation pendant laquelle l'agent de la SODEFITEX, avec le RPC225
, 

s'est rendu « dans tous les villages et hameaux de la communauté »226 pour présenter le POAS. 

Cette sensibilisation ciblée a été faite avec les chefs des villages visités et les notables. « Nous 

allions au domicile du chef de village, qui appelait toutes les personnes utiles ». Par rapport à cette 

phase, les deux chefs de village227 que nous avons interviewé ont affirmé n'avoir vu aucun agent de 

la SODEFITEX leur présenter le POAS. La particularité de cette phase de sensibilisation a été la 

façon dont le POAS a été présenté. Le POAS n'a pas été expliqué comme ce qu'il est, mais dans les 

termes suivantes : « vous avez l'habitude de travailler avec la SODEFITEX, mais cette fois c'est 

pour un problème qu'il faut résoudre. On sait que les gens ont diminué la superficie cultivée en 

coton parce qu'il y a des divagations du bétail. Donc on veut résoudre ce problème avec ce nouveau 

programme, mais il n'y a pas d'argent à distribuer »228 

Une deuxième phase, après la sensibilisation, a été décrite par l'agent de la Société229 

comme suscitant une « adhésion massive ». 

Ensuite, il y a eu une séance d'explication du processus au conseil rural, dont l'objectif était 

de «faire que Je conseil rural soit maitre d 'œuvre. On lui a montré que la demande devait venir 

d'eux». Nous rapportons ici ces citations de l'agent de la SODEFITEX qui a suivi le processus, en 

les considérant comme éclairantes d'une certaine conception de l'approche participative et du rôle 

du technicien, que l'on pourrait qualifier de paternaliste. 

A cette séance de travail avec le conseil rural ont participés aussi certains représentants de la 

population. « Le conseil rural a invité à participer à cette réunion les chefs des villages230
, des 

personnes-ressource, des responsables d'Organisations Paysannes, des jeunes et des femmes»231
. 

Par rapport à l'invitation à cette réunion, le chef de village de Dialakoto raconte avoir reçu une 

délégation (envoyé par un agent de la SODEFITEX) 4 jours avant la réunion, pour lui demander 

d'inviter« toute la communauté rurale». Il affirme n'avoir pas reçu de convocation du conseil rural 

à ce propos. 

225 Responsable de Production Cotonnière, agent de la SODEFITEX qui s' occupe de suivre la production dans une zone précise, en 
contact avec les producteurs. 
226 Coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (entretien le 04/12/2007 à Kolda) . 
227 Le chef de village de Dialakoto et le chef de village de Diahaba Manding. 
228 Coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (entretien le 04/12/2007 à Kolda). 
229 Ibidem. 
230 Ils ont participé en 32. Selon le chef de village de Dialakoto (entretien du 15/ 12/2007 à Dialakoto). 
231 Coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (entretien le 04/12/2007 à Kolda). 
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Pour faciliter le travail, la communauté rurale a été divisée en 6 zone232
. Les intervenants à 

la réunion ont été partagés en six groupes (un par zone), composés par les personnes résidant dans 

la même zone. «Dans chaque groupe il y avait quatre/cinq personne »233
, donc les intervenants à la 

réunion n'étaient pas très nombreux. Un agent de la SODEFITEX, en travaillant groupe par groupe, 

posait des questions sur la base d'un guide d'entretien à propos de la zone en général, de la 

perception des ressources naturelles, des problèmes et des solutions envisagées. Un conseiller 

rural234 rapporte ce que l'agent de la SODEFITEX a fait:« il a exposé son projet, et il dit qu'il doit 

connaitre le milieu donc il pose des questions et qui connait la réponse lève la mains». 

L'assistant communautaire de Dialakoto se rappelle de cette réunion et aussi d'avoir 

préparé les convocations des invités. Mais le PV de la réunion est allé « à la poubelle »235 après 

quelques mois. L'explication qu'il nous a fourni est liée à la perception du POAS que la population 

a eu: «Après Monsieur n'est plus revenu, alors j'ai pensé que c'était comme tous les autres, qui 

viennent pour expliquer des projets et après ils ne reviennent plus pour les faire». 

L'achèvement de la phase de diagnostic de la communauté rurale, commencée pendant la 

réunion décrite précédemment, nécessité l'usage du SIG de la SODEFITEX, et l'aide de l' Agence 

Régionale de Développement (ARD) pour un travail d'inventaire des infrastructures socio-sanitaires 

présentes dans la communauté. Enfin, l'agent de la SODEFITEX a demandé l'aide des agents du 

PNNK, et a utilisé les informations contenues dans le PLO de la communauté rurale. 

E. Les produits du POAS : les cartes, les règles et le zonage 
1. Ross Bethio: la naissance des produits du POAS 

Le dossier définitif (document du plan, cartes grand format) livré au conseil rural, a été édité 

en janvier 2003. Pendant notre visite à la communauté de Ross Bethio, on n'a pas trouvé à la 

maison communautaire ni le document ni les cartes grand format que la SAED avait consignés au 

conseil rural236
. Les animateurs, en tant que membres des Commissions de gestion de leur sous

zone, devraient avoir une carte de la zone de gestion et le texte des règles d'occupation des sols et 

de gestion des ressources. Mais aucun animateur enquêté ne possède ces outils. 

Un ensemble de 23 cartes a été produit. On peut les diviser en trois catégories : 

8 cartes d'état des lieux : villages officiels et hameaux de la communauté rurale, occupation 

réglementaire du sol, types de sol, infrastructures sanitaires et socio-éducatives, infrastructures socio

économiques et techniques, occupation actuelle du sol par l'agriculture et l'élevage, type de zones humides, 

salinité, ensablement et dégradation de la végétation, aires protégées en d'intérêt cynégétique. Pour les 

réaliser les données du SIG de la SAED ont été utilisées en plus des enquêtes systématiques de 

vérification sur le terrain avec les populations, et des données fournies par les populations au cours 

des ateliers de zone. Pour ce qui concerne l'occupation réglementaire du sol (forêts classées, parcs et 

232 En reprenant celles qui avaient été identifiées dans le PLD de 1996. 
233 Coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (entretien le 04/12/2007 à Kolda). 
234 Entretien du 14/12/2007 à Dialakoto. 
235 Assistant communautaire de la communauté rurale de Dialakoto (entretien le 14/12/2007 à Dialakoto). 
236 Selon les indications de la secrétaire de la communauté rurale de Ross Bethio (entretien du 21/01/2008 à Ross Bethio). 
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réserves de faune, zones d'intérêt cynégétique, etc.), on a réuni les informations recueillies auprès 

des services concernés (Eaux et Forêts, Parcs Nationaux, Service de !'Elevage) dans le SIG/SAED. 

- 2 cartes du zonage POAS : la carte des trois types de zones d'occupation et d'affectation du sol et 

la carte des 13 zones de gestion. 

- 1 carte de chacune des 13 zones de gestion. Des données quantitatives (relatives au foncier, à la 

démographie, aux ressources naturelles et aux infrastructures) pour l'ensemble de la communauté 

rurale et pour chaque sous zone complètent ces cartes. 

Pour ce qui concernent les règles d'occupation des sols et de gestion des ressources, elles se 

divisent en deux titres (Titre 1 : Les règles d'occupation du sol, Titre II : Les procédures d'adoption, 

de diffusion, de suivi et de révision du POAS) composés par 12 articles (très articulés). 

Le premier Titre traite des points d'eau et des règles de conduite autour d'eux. L'article 2 traite 

l'utilisation des résidus de récolte par le bétail : «le brûlis est interdit sur le territoire de la 

communauté rurale sauf autorisation du Conseil rural » (article 2-R.2 l des règles du POAS de Ross 

Bethio). Dans la réalité, cette règle est ignorée fréquemment (comme on peut voir sur la photo 

dessous), et il n ' y a aucune réaction de la part du conseil rural. 

Photo n° 6. Champs où on a brûlé le résidu de 

récolte, en violant les règles (art. 2 -R-21) du 

POAS. Cliché de Paola Censoni. 

Certains agriculteurs brulent le résidu de 

récolte pour préparer les champs pour la 

prochaine culture . Les éleveurs ne veulent 

pas, car normalement ils font manger aux 

troupeaux le résidu de récolte (photo fait en 

janvier 2008, après le récolte). 

Après la « date de fin de récolte », tous les agriculteurs doivent en principe laisser au bétail 

l' accès aux résidus de récolte. Pendant notre visite sur le terrain, on a pu observer que plusieurs 

champs avaient été brûlés. Nos interlocuteurs nous ont confirmé que c'est une pratique récurrente, 

même si en principe interdite. 

La communauté rurale a été divisée en trois types de zones d'occupation du sol qm 

définissent des vocations en termes de mise en valeur et sont délimitées sur le POAS. Ces types de 

zone sont: les ZAPA237
, les ZAPE238

, les ZP239
. On peut observer, sur la carte des zones 

d'occupation et d'affectation du POAS240
, que les ZAPA, ZAPE et ZP sont disposées comme les 

taches sur la peau d'un léopard. Si on regarde le zonage des autres communautés rurales qui ont été 

appuyées par la SAED dans leurs POAS (après à Ross Bethio), on relève qu'il y a eu, en quelque 

237 Zone agro-pastorale à priorité agricole. 
238 Zone agro-pastorale à priorité élevage. 
239 Zone pastorale. 
240 Voir Annexe 21. 
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sorte, une simplification. En effet, les ZAPA et ZAPE suivent simplement la distinction naturelle 

entre walo et dieri. 

Pour chaque de ces type de zone, sont prévues des règles : 

-Dans la ZAP A : le parcours du bétail est autorisé pendant toute l'année dans tout l'espace non cultivé. 

L'éleveur est entièrement responsable des dégâts qui pourraient être infligés à un champ cultivé. Est prévue 

une contravention en cas d'intrusion d'un troupeau dans un espace cultivé avant la date fixée annuellement 

par la commission de sous-zone, en plus de la valeur des dégâts causés au champ, qui sont à payer à 

l'agriculteur propriétaire du champ. 

-Au contraire, dans la ZAPE : la protection des parcelles cultivées contre le bétail est sous l'entière 

responsabilité des personnes cultivant ces champs (!'adoption des mesures adéquates - surveillance, clôture

pour éviter les dégâts du bétail est demandée). Aucune amende aux éleveurs pour les dégâts est prévue. 

-Dans les ZP : l'agriculture est interdite, le parcours du bétail est autorisé toute l'année, et aucune amende 

pour dégâts aux champs n'est prévue. Dans la réalité ce type de zone où le pastoralisme est le plus libre n'est 

présente que dans une petite partie de la communauté (au nord) à côté du Parc de Djoudj. 

Dans cette partie du POAS sont énumérées aussi les 13 zones de gestion destinées à faciliter 

l'application du Plan. Pour chaque zone de gestion, des commissions doivent être créée. Dans ces 

commissions, on créera un comité de surveillance241 du POAS, obligatoirement présidé par un 

conseiller rural, car (si existante) il devrait constituer Je relais du conseil rural, en assurant 

l'application du POAS. Des contraventions sont prévue de même que la possibilité de recours en cas 

d'infraction des règles du POAS. 

Le document POAS contient aussi des annexes (les délibérations du conseil rural à propos 

du POAS, des extraits de textes de lois, de décrets ou d'arrêtés corroborant les mesures adoptées par 

la communauté rurale) garantes de la légitimité des dispositions prises. 

2. Medina Ndiatébé : les produits du POAS à l'épreuve d'une nouvelle 

communauté rurale 
Dans Je document POAS (édité en juillet 2005) il y a: une description de l'occupation 

actuelle du sol par les activités (1 ere Partie: Etats des lieux de l'occupation du sol); une exposé du 

diagnostic participatif de l'occupation du sol ; la synthèse des choix pour l'occupation future du sol 

et l'organisation pour l'application du Plan (2eme Partie: Les règles d'occupation et de gestion des 

sols). En annexe au document il y a des données alphanumériques sur les villages de la 

communauté rurale, et pour chaque zone de gestion une carte et les données géographiques, 

économiques et démographiques relatives. 

Dans la deuxième partie du document POAS sont illustrées les règles d'occupation et de 

gestion des sols. On y trouve Je type de zones de vocation (ZAPA et ZAPE) ; une liste des points 

d'abreuvement du bétail reconnus officiellement (les ouvertures sur les fleuves et les mares 

temporaire), et une liste de pistes de bétail officielles. Pour les pistes de bétail est indiquée une 

241 Composé par: deux représentants des chefs de village, deux représentants des agriculteurs, deux représentants des éleveurs, tous 
les conseillers ruraux de la sous-zone et un représentant du CERP. 
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largeur minimum de 1 OO mètres242
. Pour les pistes et les ouvertures sur les fleuves pour 

l'abreuvement est prévue une sanction pour toute activité susceptible de bloquer le passage. Le 

conseil rural est, en principe, aussi responsable de la délimitation des pistes. « Mais cela reste en 

principe »243 pour des problèmes liés au financement de ces activités. 

Ensuite on trouve les règles pour discipliner la vaine pâture244
, considérée comme libre. 

C'est au conseil rural de contrôler la disponibilité des agriculteurs à laisser rentrer le bétail dans les 

champs après le récolte, ou de libérer (en fonction de certaines cultures précises) certains champs de 

ce devoir. Le conseil est aussi responsable de la fixation du calendrier pour l'accès progressif du 

bétail dans les champs, en fonction de la date de début et de fin de récolte (en relation avec les 

producteurs). Dans la réalité245 ce calendrier est fixé et rendu public par le chef du village. 

Le zonage de la communauté rurale issu du processus de concertation des populations et très 

simple et très lié aux « zones traditionnelles » (le walo et le dieri). La communauté est donc divisée 

en : une ZAPA (à nord de la route nationale) et une ZAPE (à sud de la route nationale)246
• Ce 

zonage, qui se calque sur la division naturelle des activités humaines dans la région (l'agriculture 

dominante dans le walo et l'élevage dominant dans le dieri), est présent aussi dans d'autres 

communautés rurales de la Moyenne Vallée qui ont adopté leur POAS, avec l'appui de la SAED. 

A la Section 5 des règles précise les comportements à tenir dans la ZAP A et dans la ZAPE. 

-Dans la ZAPA : pendant la saison des cultures, le déplacement du bétail est interdit en dehors des pistes de 

bétail. En cas de divagation est prévue l'estimation des dégâts, leurs remboursement et le paiement d'amende 

de 20.000 Fcfa (même somme, qu'à Ross Bethio). Dans cette zone, en plus, l'éleveur est entièrement 

responsable des préjudices que son troupeau peut causer aux champs. 

-Dans la ZAPE, au contraire : la pratique de l'agriculture est tolérée mais en cas de divagation pendant la 

journée l'agriculteur est responsable de la protection des champs. Les divagations commises de nuit sont 

systématiquement punies. Naturellement, le parcours du bétail est autorisé toute l'année dans toute la zone. 

En dernier lieu, le POAS contient une section gestion foncière qui débute ainsi : 

«Le Conseil rural demeure, conformément à la loi, seul détenteur des compétences en matière d'affectation et 
de désaffectation foncières. Dans ses décisions, il veillera à respecter les choix des populations exprimés dans 
le Plan officiel d'Occupation et d' Affectation des Sols». 

On rappelle le rôle du conseil rural dans l'affectation des terres (conformément aux lois) et on 
souligne que : « Tout programme d'aménagement mis en œuvre dans la communauté rurale devra se conformer aux 

choix des populations exprimés dans le présent Plan ». Cette précision donne une très grande importance au 
POAS, comme instrument de pression de la communauté rurale par rapport aux politiques 
d'aménagement menées par la SAED. 

Les règles de gestion du POAS de Medina Ndiatébé sont plutôt simples par rapport à celles 

de Ross Bethio. On n'a pu vérifier la raison de cette diversité. Il aurait fallu être présent aux ateliers 

242 Sur ce point là, toute la population enquêtée considère que 100 mètres est une largeur excessive pour une piste, et que dans la 
réalité il n'existe pas de pistes aussi larges. On peut donc se demander qui a décidé cette largeur! 
243 Le PCR de la communauté rurale de Medina Ndiatébé (entretien du 12/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
244 C'est l'accès du bétail aux parcours post-culturaux. 
245 Selon les entretiens avec les agriculteurs de Medina Ndiatébé. 
246 Voir Annexe 14 Carte sur les vocation des sols dans la communauté rurale de Medina Ndiatébé. 
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de concertation et de restitution des deux communautés rurales pour mieux comprendre cette 

diversité. 

Le document contiens une carte qui localise la communauté rurale dans la vallée du fleuve 

Sénégal et dans le pays et un série des cartes thématiques sur la communauté rurale (cartes sur: les 

zones de concertation pour l'élaboration du POAS de la une carte sur les différents types de sols, avec les 

données sur les localités, les routes et pistes, les infrastructures sanitaires et éducatives, les infrastructures 

socio-économiques présentes, l'occupation du sols par l'agriculture, l'occupation du sol par l'élevage, 

l'occupation du sol par l'agriculture et l'élevage, le vocation des sols, avec les points d'eau pastoraux, pistes 

de bétail, le zonage pour la gestion de l'espace c'est-à-dire, les zones de gestion du POAS). 

Pendant la phase de terrain à Medina Ndiatébé, nous avons pu constater qu'à la maison 

communautaire, il y a deux exemplaires du document POAS plus une série de cartes en grand 

format247
. Mais, vu l'état de la boîte qui contenait les cartes, on pouvait déduire un certain « 

abandon » de ces outils de connaissance et de gestion de la communauté rurale. 

Pendant les entretiens avec l'assistant communautaire et le premier vice-président de la 
' 1 ? 48 fi . 1 1 ' d d . communaute rura e- ,on a pu constater que par ois es egen es e ces cartes ne sont pas toujours 

claires, et que parfois les typologies des infrastructures indiquées ne correspondent pas vraiment à 

la réalité. Par exemple, pour ce qui concerne les infrastructures éducatives, la distinction entre 

«école coranique» et «école arabe» (dans le cas de Medina, toutes les deux sont notées sur la 

carte) n'est pas connue de la population, qui reconnaissent à Medina la présence seulement d'une 

Ecole coranique. Cet exemple pourrait faire penser que la légende de la carte et le positionnement 

des infrastructures éducatives sur cella soit une réélaboration des agents de la SAED. 

Dans la carte sur l'occupation du sol par l'élevage (qui en principe doit contenir seulement 

l'état des lieux au moment de l'élaboration du POAS) on peut remarquer qu'il y a des pistes pour le 

bétail qui vont vers le Doué depuis la route nationale. Selon les personnes interrogées, ces pistes 

n'existent pas, du moins pas encore. En approfondissant la question, on apprend que ces pistes de 

bétail étaient en fait en un projet, qui n'avait pu être réalisé par manque de moyens mais aussi parce 

que sur certaines de ces pistes il y a (et il y a toujours eu) des champs cultivés249
. 

Les Commissions de suivi du POAS250 qui devaient être actives dans les zones de gestion, 

n'existent pour le moment que sur le papier. 

3. Kounkané : du SOACR au POAS 
Avant d'aboutir au POAS, le processus d'élaboration du document, par SENAGROSOL est 

passé par des documents intermédiaire, à la finalité et à l'utilité un peu douteuses, en tout cas peu 

claires pour les populations251
. 

247 Toutes les cartes thématiques sur l'ensemble de la communauté rurale, plus la carte de chaque zone de gestion. 
248Entretien du 17/01/2008 à Medina Ndiatébé. 
249 Comme nous avons pu observer pendant la phase sur le terrain dans la communauté. 
250 Elles devaient être composées des : chefs de village de la zone, les conseillers résidents et pour chaque village d'un représentant 
des agriculteurs, d'un représentant des éleveurs et d'un représentant des pêcheurs. 
251 Les personnes enquetées à Kounkané ne connaissent pas la distinction entre SOACR et POAS. 
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Le SOACR est un document qui permet de présenter la distribution, au niveau de la 

communauté rurale, des grandes unités d'occupation/affectation retenues par le zonage. 

SENAGROSOL en donne la suivante définition : «Le SOACR comporte des zones qui ont été individualisées 

avec des contours recoupant grossièrement la répartition des ressources, mais dans une logique d'optimisation 

géographique de l'espace communautaire voulu par les populations elles mêmes »252
• En quelque sorte le 

SOACR253 est le prédécesseur du POAS, ensuite, il y a eu l'élaboration définitive du POAS. 

Ce qui est étonnant dans ce POAS, c'est que les types de zones254 ont été décidé, à l'avance 

par les techniciens, alors que leur nature et leur raison d'être aurait du en principe être le résultat des 

concertations entre les populations de la communauté rurale. 

Le document POAS de la communauté rurale de Kounkané est constitué de 3 parties principales : 

1) le rapport de présentation, qui réunit tous les aspects de l'étude menée par SENAGROSOL 

/EXPERCO, et est commun aux 7 communautés rurales appuyées par le PADERBA ; 

2) le rapport bilan diagnostic de la communauté rurale, qui consiste en un état des lieux 

relativement exhaustif concernant les activités et modes d'utilisation de l'espace de la communauté 

rurale et comprends aussi une base de données cartographiques et les« Orientations d'occupation et 

d'affectation des terres», lesquelles serviront de base à établir le zonage dans le cadre du SOACR; 

3) le rapport POAS, qui pr.écise le «Schéma d'occupation et d'affectation de la Communauté 

rurale », et qui énonce, dans une deuxième parti, les règles consensuelles de bonne conduite, 

d'exploitation et de gestion. 

Le document contiens une carte administrative de la communauté rurale et un série des 

cartes thématiques sur la communauté rurale (cartes sur : les vocations et aptitudes de sols, les ressources 

en eau, les infrastructures éducatives, de ressources forestières, l'occupation de sols, la population, les 

infrastructures sanitaires, le SOACR, les infrastructures socio économiques, une synthèse, les zones 

d'animation). 

Pendant notre visite à Kounkané, on a pu constater qu'il y a deux exemplaires du document 

final du POAS à la Cellule du PADERBA. Selon les agents de la SODAGRI, il devait aussi en 

avoir un à la maison communautaire. Les cartes en grands format sont encore dans les bureaux de 

SENAGROSOL à Dakar, dans l'attente que quelqu'un de la SODAGRI passe pour les amener à 

Kounkané255
. Le document devait en principe être traduit en langue pular par le Consultant, mais 

selon la SODAGRI256
, on ne l'a pas encore fait. 

252 Source : SENAGROSOL-PADERBA "Rapport provisoire''. 
253 Pour délimiter les zones du SOACR, SENAGROSOL a suivi ces critères: !)l'implantation et l'accessibilité des principales 
infrastructures socio - économiques polarisantes ; 2)la densité de peuplement et la pression démographique ; 3)la vocation agricole 
des terres selon les types de sols en présence ; 4)1'existence de périmètres aménagés ou non ; S)l'existence d'un potentiel 
hydrologique susceptible d'être mis en valeur pour accroître les superficies cultivables ou pour l'élevage; 6)l'existence de ressources 
forestières diversifiées; 7) l'importance du bétail et de la disponibilité des ressources fourragères. 
254 ZAP A, ZAPE, AP (zones classées et/ou aires protégées, comprenant les différents types de forêts, les zones de chasse, 
d'écotourisme ou de pratiques intenses de pêche), ZA VP (zones d'aménagement villageois préférentiel, qui se surimposent à ces 
zones et constituent la partie à habiter des affectations). 
255 Responsable administratif /technique SENAGROSOL, de la mission (entretien le 23/01/2008 Dakar). 
256 Selon un agent de la SODAGRI, à l'époque conseilleur technique chargé des collectivité locales (entretien du 23/01/2008 Dakar). 
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Le POAS est accompagné par deux documents juridiques : un Code de conduite et des 

règles relatives à la gestion des différents espaces. Ces documents ont pour objet de préciser les 

droits et obligations de chaque utilisateur des différentes ressources naturelles, dans les divers zones 

de la communauté rurale. 

Le Code de conduite est adopté conformément aux TDR. Son objet est la détermination de 

règles effectives de gestion des ressources naturelles et d'utilisation de l'espace, fondées sur des 

pratiques reconnues ou désirables par les populations. Le Code se veut un outil d'aide à 

l'application du POAS. 

Les règles d'occupation et d'affectation des sols sont adoptées par délibération du conseil 

rural, et ensuite approuvée par le sous-préfet. Elle concernent les différentes activités menées dans 

la communauté rurale. Les articles 10 à 47 règlent les conditions d'accès aux ressources et 

d'occupation du sol pour toutes les activités humaines. Un deuxième ensemble d'articles (de 48 au 

64) considère les zones (ZAP A , ZAPE, ZA VP et AP) et leurs règles de gestion spécifique (article 

48 à 64). Ces règles sont similaires à celles du POAS de Ross Bethio et de Medina Ndiatébé. 

Par exemple à l'article 52 qui se réfère à la ZAPA stipule que: 

«Le parcours de bétail est interdit sur l'espace cultivé jusqu'à la période de fin de récolte fixée annuellement 
pour chaque zone par la commission de gestion du POAS et par l'observatoire de la zone d'animation sur avis 
conforme du Conseil rural. » 

La seule différence est dans l'autorité qui doit fixer la période. 

Les articles de 65 à 69 décrivent les zones d'administration et de gestion, et les modalités 
d'aide à l'application du POAS. L'article 67 prévoit ainsi qu' : 

«Un observatoire du POAS est créé au sein de chaque zone d'animation par arrêté du Président du Conseil rural pris 
sur avis du Conseil. Il est composé de deux représentants des chefs de village, de deux représentants des agriculteurs, 
de deux représentants de éleveurs, de deux représentants du cadre de concertation et de gestion et de tous les 
conseillers ruraux de la zone d'animation et d'un représentant du Centre d'Expansion rural polyvalent (CERP)». 

La quatrième part des articles traite des conditions d'adoption, de diffusion, de suivi de 

révision et de modification du POAS (articles 70 à 80). 

En lisant les deux documents juridiques (le Code et les règles), on a l'impression que le 

Code est plus près de la sensibilité et de la manière de comprendre la réalité des populations. En 

effet, les règles «elles ont été écrites par l'expert juriste du SENAGROSOL, à partir des lois et 

règlements sur le foncier, qui existent au Sénégal, en les adaptant au POAS »257
. Le texte a ensuite 

été soumis à la SODAGRI, pour amendement, puis on l'a soumis au conseil rural pour adoption. 

Pendant les ateliers de diagnostic et de restitution du bilan diagnostic, des orientations de 

zonage du territoire communal ont été déterminées à l'issue des échanges entre le conseil rural et 

ses partenaires. Les critères de division du territoire s'articulent sur l'organisation spatiale de 

l'habitat et sur la distribution naturelle des ressources à l'intérieur de la communauté rurale. 

Pendant le travail de zonage, une perspective de programmation future a été soulignée. Dans le 

Rapport final : 

« . .le consultant a amené les populations, au cours du diagnostic participatif de validation du bilan diagnostic, à 
répondre à la question de savoir comment elles voient les développements dans l'occupation des terres de leur 

257 Responsable administratif /technique SENAGROSOL de la mission (entretien le 23/01/2008 Dakar). 
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communauté rurale et quels sont les critères qui devraient guider ! 'affectation dans chaque unité de terroir de la 
communauté rurale déterminée » . 

Le territoire a donc été subdivisé en 4 types de zones d'occupation du sol qui définissent des 

vocations en termes de mise en valeur. Il faut souligner que cette dénomination des zone n 'est pas 

connu par toute la population. Par exemple le vice-président de la communauté rurale ne les 

connaisse pas258
. 

La figure ci-dessous montre la répartition de la communauté rurale entre les trois types de zones 

principales (ZAP A, ZAPE et AP). 

ZAPE 
43% 
~ 

ZAPA 
56% 

AP 

Fig. n°3 Répartition des affectations de sols. 
Source: POAS de Kounkané, SENAGROSOL. 

La ZAPA couvre la presque totalité des 
zones d'animation de la communauté rurale (6 
des 9 zones d'animation). Dans cet espaces se 
trouvent aussi les périmètres hydro-agricoles 
de la SODAGRI. Les ZAPE se situent au 
niveau de la partie orientale de la communauté 
rurale essentiellement, ainsi que sous forme 
d' enclaves au sein de la ZAPA. La AP 
concernent les forêts communautaires et plus 
particulièrement les vastes forêts galeries du 
centre Sud de la communauté rurale. Les 
ZA VP sont principalement localisées le long 
de la route Nationale n°6 et sur les axes des 
principales pistes de production. 

La communauté rurale de Kounkané est donc divisée en deux grands blocs (comme on peut 

vo1r sur la Carte du Schéma d' orientation et d'affectation de sol, Annexe 22), la ZAPA qui 

comprend tout la partie ouest de la communauté rurale (celle où il y a les aménagements et la 

majorité des ressources en eau) et la ZAPE qui couvre le reste du terroir communautaire ; en plus 

des AP sont disséminées par toue la communauté rurale. 

Dans le POAS est présentée aussi une partie, « Identification et localisation des actions 

d'aménagement pour chaque espace du domaine de la communauté rurale », dans laquelle, pour 

chaque zone sont conseillées des améliorations pour résoudre de possibles conflits. Cette partie, 

caractéristique du POAS de Kounkané, souligne et montre encore une fois la fonction 

programmatrice de ce document, qui veut être une sorte de liste des actions nécessaires pour 

prévenir les possibles conflits et se prodiguer pour un développement durable. 

Par exemple, dans la ZAVP, les actions prioritaires sont le curage de certains puits 

traditionnels et la multiplication des puits modernes pour disposer de l'eau toute l'année, permettant 

l'élevage de petits ruminants, le maraîchage et le reboisement. 

Pour la ZAPA, on souligne que l' aménagement des terres doit intégrer la présence de bétail 

et donc qu' il s'agit d' éviter de constituer une source potentielle de conflits (en bloquant l' accès aux 

points d'eaux, par exemple). Il convient alors de trouver des ressources alternatives comme la 

culture fourragère qui pourrait se pratiquer dans les terres en jachère. 

258 Entretien du 7/12/2007 à Kounkané. 

Rapport CIRAD-Paola Censoni -PARTIE II 94 



Dans les ZAPE, il faudrait tracer des parcours de bétail consensuels, pour faciliter l'accès 

du cheptel aux points d'eau et aux pâturages. Ici le document souligne, en ligne avec une fonction 

programmatrice du POAS, que « ... .le choix des mares à aménager devrait tenir compte de leur localisation, de 

leur durée, du nombre de villages polarisés et des autres usages qui pourraient exister }
59

, et plus loin « En 

particulier, la construction de bassins de rétention des eaux de pluie au niveau des zones dépressionnaires et des bas

fonds peut être envisagée le long des périmètres de la SODAGRI » 

Par rapport au zonage, un problème se pose. La « ZAPE a été fixée dans une zone où il y a 

beaucoup de forêts, mais pas assez d'eau »260
. Dans ces zones, on amène le bétail pendant la saison 

des pluies, puis, quand les mares s'assèchent les éleveurs ramènent les troupeaux dans les villages. 

Les animaux pour s'abreuver vont alors du côté des aménagements, en créant une situation délicate, 

qui menace d'aboutir à des conflits. 

Pour faciliter l'application et le suivi du POAS, la communauté rurale a été divisée en zones de 

gestion comme à Ross Bethio et à Medina Ndiatébé. Mais dans la réalité ces zones sont presque 

inutiles, car personne ne les connait. 

4. Dialakoto, une expérience inachevée 
Dans cette communauté rurale, le processus d'élaboration du POAS a été interrompu pour 

des problèmes liés au financement de l'activité d'appui menée par la SODEFITEX. Donc 

actuellement, aucun document POAS n'existe, et aucun document sur les travaux de la communauté 

rurale n'est disponible261
. 

F. Situation actuelle des POAS, blocages et difficultés 
J. Ross Bethio, le POAS après huit années 

Le POAS de Ross Bethio a connu beaucoup de blocages, pendant et après le processus, on 

pourrait dire tous à peu près liés au binôme politique-développement. 

Pendant le processus initial, l'équipe qui détenait la majorité dans le conseil rural était du 

Parti socialiste. En 1999, un groupe de conseillers ruraux de l'opposition, qui ne se sentait pas 

vraiment impliqué dans la création du POAS, a envoyé une pétition à la Présidence de la 

République en accusant la SAED de faire un plan qui divisait les gens dans la communauté rurale. 

Les autorités ont convoqué la SAED et la communauté rurale pour une confrontation, et tout s'est 

résolu car, dans la liste de présence, aux ateliers organisés pour la création du POAS, les conseillers 

ruraux qui avaient porté plainte étaient inscrits262
. 

Avec les élections locales de 2002263
, la majorité dans le conseil rural a changé, comme 

dans beaucoup de communautés rurales. L'attitude de cette nouvelle équipe (en majorité du PDS264
) 

259 Extrait du document POAS de Kounkané, dans Rapport Final- SENAGROSOL/PADERBA. 
260 Vétérinaire et chargé de l'élevage pour le PADERBA-SODAGRJ (entretien du 10/12/2007 à Kounkané) . 
261 Selon le Coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (entretien le 04/12/2007 à Kolda), il y a des 
comptes rendu de chaque phase du processus d'élaboration du POAS compilées par lui. Jusqu 'à présent, nous n'avons pas réussi à 
consulter ces documents. 
262 Episode rapporté par un agent de la SAED de l'équipe POAS (entretien du 30/01/2008 à Saint Louis). 
263 Il y a eu un changement radicale et le PDS a gagné. 
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par rapport au POAS a été balançant. Au début, il y a eu un fort intérêt pour cet outil. On a 

l'impression qu'on a voulu se l'approprier, tout en changeant une partie des animateurs POAS 

choisis par l'ancienne équipe. De 17 animateurs POAS, on est passé à 25, dont 5 conseillers ruraux 

de la nouvelle équipe. Naturellement, les nouveaux animateurs gravitent tous autour du PDS. Le 

POAS a donc subi une politisation, comme si, en tant qu'outil de planification, il pouvait 

fonctionner seulement si l'équipe politique du moment s'y reconnaissait. Or, cette action devrait 

être (en principe) de toute la communauté rurale, et n'avoir aucun rapport avec le parti au pouvoir. 

La perception du comportement par rapport au POAS de cette nouvelle équipe plus politique 

est différente au niveau de la populations impliquée : « Le conseil rural ne fait rien pour le POAS, 

ils ont changé les animateurs, et après il n'ont rien fait»265
; et dans les agents de la SAED «cette 

nouvelle équipe met en place bien le POAS »266
• 

Les commissions de gestion de sous-zone n'ont pas encore été installées. Leurs membres ont 

été choisis parmi des personnes qui sont déjà actives dans les associations et les GIE de la 

communauté rurale. Mais on peut dire que ces commissions restent des commissions fantômes. Sur 

le terrain, nous avons pu enquêter deux membres de la commission de gestion de la zone de Ross 

Bethio : Monsieur C. G. (membre de la Commission en tant que responsable des jeunes), et 

Madame S.D. (en tant que responsable des femmes)267
. Tous les deux ont rapporté qu'ils ne 

connaissent pas le POAS, qu'ils ne connaissent pas les autres membres de cette commission, et que 

la Commission de sous-zone, créée en 2003/2004, n'a jamais tenu de réunions jusqu'à présent, ou 

que« si ils ont fait des réunions, on ne m'a pas invité». 

Le représentant des jeunes est membre de !' ASESCA W et il fait partie du Conseil local des 

jeunes, une structure au niveau départemental qui dépend du Ministère de la jeunesse. II raconte que 

le président du Conseil local de la jeunesse (un conseiller rural, et en même temps animateur 

POAS) lui a expliqué qu'il faisait partie d'une commission, et que chaque fois que cette 

commission se réunirait il devait représenter les jeunes. 

Madame S.D. (également membre de la Fédération de GPF de Ross Bethio,) raconte avoir 

participé, en 2003, à une réunion à la maison communautaire, pendant laquelle chaque association 

de la communauté rurale était présente avec un délégué. Le but de cette réunion était de former les 

commissions de sous-zone de toute la communauté rurale. La Fédération de GPF de Ross Bethio a 

envoyé d'autres femmes (membres de la Fédération) comme représentantes de femmes dans les 

commissions de sous-zone. 

Pour le POAS était prévue aussi une réactualisation des données concernant l'occupation du 

sol et les infrastructures cinq années après l'adoption (en 2005) par la suite d'une demande de la 

communauté rurales, mais jusqu'à présent rien n'a été fait. 

264 Parti démocratique sénégalais. 
265 Conseiller rural à l'époque, membre de l'ASESCAW, un des premiers animateurs POAS (entretien du 20/01/2008 à Ross Bethio). 
266 Agent de la SAED de l'équipe POAS (entretien du 30/01 /2008 à Saint Louis). 
267 Le membre de la Commission de sous-zone de Ross Bethio, représentante des femmes et le membre de la Commission de sous
zone de Ross Bethio, en tant que représentant des jeunes (entretiens du 21/01/2008 à Ross Bethio ). 
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Les conflit entre agriculteurs et éleveurs, même après le POAS, sont encore très 

nombreux268
. La plupart des divagations de bétail dans les champs se passent pendant la nuit. Même 

quand il y a un gardien, il doit surveiller toute une exploitation et il lui est difficile d'empêcher les 

animaux de rentrer dans les champs. De plus, les bergers sont souvent des enfants, donc incapables 

de surveiller un troupeau entier. 

Il y avait une fourrière, mais il y a deux ans elle a été transformé en pépinière269
, à la suite 

d'un projet de reboisement mis en place par le Service des Eaux et Forêts dans le terroir de la 

communauté rurale. 

Pour ce qui concerne la résolution des conflits entre agriculteurs et éleveurs, on peut 

remarquer270 qu'actuellement, la tendance des agriculteurs qui ont un champ dans les 

aménagements est d ' aller tout de suite à la gendarmerie. « C'est sûr, si je trouve un animal dans 

mon champ, je vais l'amener à la gendarmerie, parce que comme ça l'éleveur ne peut pas dire que 

rien ne s'est passé» et «Je suis plus tranquille, si j ' amène le bétail qui a divagué à la gendarmerie. 

Car si je l'amène chez moi, en attendant de comprendre qui est l' éleveur, la nuit il peut venir et 

reprendre le bétail ! ». 271 

Il y a toujours un climat de méfiance entre agriculteurs et éleveurs, plus marqué que, par 

exemple, dans la communauté rurale de Medina Ndiatébé272
. Les paysans placent les torts sur 

l'éleveur : « les éleveurs sont tous les mêmes, pour eux le bétail c'est plus important que leurs fils, 

ils l'amènent dans les champs» et encore« Le champ ne bouge pas, il ne va pas vers le bétail !» 273
. 

Les éleveurs, par contre, au sujets des conflits restent toujours vagues, en se plaignant du manque 

des ressources pour le bétail. 

En 2007274
, il y a eu une baisse des cas de divagation soumis au chef de CADL, car le sous

préfet a organisé une réunion avec l'agent de l'élevage du CADL, les représentants des 

organisations des agriculteurs et des éleveurs et les chefs des villages pour la communauté rurale de 

Ross Bethio et celle de Ronkh. Cette réunion a été organisée car la zone du Delta (Ronkh et Ross 

Bethio) est très sensible au problème de divagation, surtout dans les aménagements. Après la 

réunion les participants avait la tâche de restituer aux agriculteurs et aux éleveurs de la zone les 

décisions prises. En effet il semblerait que le POAS soit devenue lettre morte et donc plus utilisable. 

Le problème majeur, que le POAS de Ross Bethio vive, c'est le manque de financements275
. 

Il est parfois lié à des raisons politiques, et conditionne en tout cas la réalisation de plusieurs 

mesures d'accompagnement au POAS (comme par exemple l'activité d'animation276
). «On peut 

pas être animateurs sans être payés, j'ai une famille ! »277
. 

268 Pendant les entretiens que nous avons fait avec la population de Ross Bethio, la majorité d'enquêtés ont affirmé que le POAS n'a 
v.as changé beaucoup la situation de tension entre agriculteurs et éleveurs. 
-

59 Selon un agriculteur et membre del' ASESCA W (entretien du 31/0112008 à Ross Bethio). 
270 Observation faite par deux animateurs POAS de la communauté rurale pendant les entretiens du 26111 /2007 à Ross Bethio). 
271 Agriculteur (qui possède un champ dans les aménagements) de Ross Bethio (entretien du 20/01/2007 à Rosss Bethio) . 
272 Impression personnelle fruit des observations pendant les entretiens avec les population des deux communautés rurales. 
273 Agriculteurs de Ross Bethio (entretien du 26/11/2007 à Ross Bethio). 
274 Selon le chef de CADL basée à Ross Bethio (entretien du 2110112008 à Ross Bethio ). 
275 Selon un entretien avec le Président del' ASESCA W (le 26/11/2007 à Ross Bethio). 
276 La dernière réunion des animateurs du POAS a été en 2007 (selon une animatrice POAS, entretien le 21/01/08 à Ross Bethio). 
277 Animateur du POAS (entretien du 20/01/2008 à Ross Bethio). 
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Le village de Rainabe 1 

Pendant notre descente sur le terrain, nous nous sommes rendues à Rainabe 1278
, un village peul qui 

se trouve à 4 km de Ross Bethio (dans la direction de Richard Toll), au sud de la route nationale, en face 
d'un grand aménagement (au nord de la route nationale) aménagé par la SAED. Le village se trouve dans 
une ZAPE et dans la zone de gestion de Ross Bethio 2 du POAS. On a choisi ce village pour avoir une idée 
de la connaissance que les populations ont du POAS, parce que c'est un village peul, où l'élevage a une 
place important, et aussi parce qu ' il est situé à côté d'un aménagement, il est censé avoir connu des 
problèmes de divagation de bétail et donc avoir expérimenté la méthode de résolution de conflit du POAS. 

Rainabe est un village officiel créé avant 1940. Sa population est entièrement d'ethnie peul, on 
pratique l' élevage extensif à côté de l'agriculture. Dans chaque concession du village, il y a deux bergers qui 
suivent le bétail, un la nuit et un le jour. Souvent, les bergers « de jour » sont des enfants. Pendant 
l'hivernage, le bétail se déplace dans Je diéri, où il y a abondance de pâturage et d'eau (mares temporaires), 
toujours suivi par un berger. Pendant la saison sèche, Je bétail est gardé à côté du village pendant la nuit, 
surveillé par un berger. Après 2 heures du matin, Je berger amène Je bétail à côté des aménagements, car « 
c'est là qu'on peut trouver quelque chose à manger ; on tourne avec les vaches autour des champs, mais pour 
l'eau on doit aller au fleuve, et maintenant les pistes sont trop petites»279

. Les cas de divagation sont donc 
plus fréquents pendant la saison sèche et dans les aménagements, car les pistes qui mènent au fleuve - seul 
point pour abreuver le bétail dans cette saison - ont été réduites avec la construction des aménagements. 

L'agriculture se pratique dans Je diéri, comme dans les aménagements. Dans Je diéri, on cultive 
seulement pendant l'hivernage. Les champs sont clôturés et un peu éloignés du village, à cause de la 
présence du bétail. On cultive du mil, des haricots et des pastèques. Dans les aménagements faits par la 
SAED, on cultive du riz pendant l'hivernage; dans les autres parcelles (aménagés par les villageois), on et on 
fait du maraîchage pendant la saison sèche grâce à une motopompe à gasoil. 

Tous les champs sont surveillés dans les différentes périodes critiques (les semis, et quand la récolte 
commence à mûrir) avec un système de ronde. C'est sans doute grâce à ces systèmes de surveiJJance des 
champs et du bétail que, dans ce viJJage, on ne relève pas trop de cas de divagation, mais en général la saison 
sèche reste la plus à risque. 

Les personnes que l'on a interrogées (6 personnes) ne connaissent pas Je POAS. Elles ne se 
rappellent d'aucun atelier animé par la SAED à l'époque de la mise en place du plan, ni d'aucune réunion 
tenue dans Je village, ni de restitution du chef de viJJage par rapport aux zonage et règles de conduite280

. 

Par rapport à la divagation du bétail dans Je champs, on281 nous raconte que l'agriculteur cherche à 
rattraper Je bétail qui à divagué dans son champ et qu'il va chercher le propriétaire pour résoudre le problème 
entre eux. Si on n'arrive pas à un compromis, avant la création de la communauté rurale de Ross Bethio, ils 
s'adressaient à la SAED, maintenant les deux parties du conflit s'adressent au chef de village, et si elles ne 
sont pas du même village elles vont directement à la communauté rurale où Je PCR ou son Assistant 
convoque l'agriculteur et l' éleveur pour trouver un accord et résoudre Je différend à l'amiable. On n'a 
jamais eu dans ce village des cas de conflit entre éleveur et agriculteur qui sont arrivés jusqu ' à la 
gendarmerie. Le POAS semble donc n' avoir rien changé dans ce village. 

2. Medina Ndiatébé : le POAS et les relations entre un PCR e son conseil rural 
Dans cette communauté rurale, le changement d'équipe politique en 2002 a créé des 

ralentissements limités dans le processus. « On est revenu sur le processus pour re-imprégner 

l'équipe politique nouvelle, mais on n'a pas eu beaucoup des problèmes »282
. Mais on a rencontré 

des blocages, après l'adoption du POAS, car l'édition du document et des cartes, et leur remise à la 

communauté rurale, ont pris beaucoup de temps (adoption en 2005, édition en 2006). De plus, par 

278Voir Annexe 21 pour Je localiser dans la communauté rurale de Ross Bethio . 
279 Eleveur résident à Rainabe 1 (entretien du 31101/2008 à Rainabé !). 
280 Par contre, dans la liste des participants aux ateliers de la zone de concertation de Ross Bethio, il y a Je chef de village de Rainabe 
1. On peut donc avancer l'hypothèse d' une restitution très limitée. 
281 Agropasteur de Rainabe 1 (entretien du 31 /01 /2008 à Rainabe !). 
282 Agent de J'équipe POAS de la SAED qui a suivi Je processus à Medina Ndiatébé (entretien du 30/01/2008 à Saint Louis). 
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manque de moyens financiers de la communauté rurale283 on n'a pas encore fait les ateliers 

d'installation des Commissions de gestion dans les sous-zones, ni la restitution du POAS au 

populations. 

Dans cette communauté rurale non plus, le POAS n'est pas connu par les populations284, en 

dehors des conseillers ruraux qui ont participé aux ateliers et à la formation. Le discours que 

plusieurs conseillers ruraux nous ont fait peut être synthétisé dans cette frase : «L'information sur 

le POAS n'est pas passé par beaucoup de personnes, peut-être que c'est à cause de notre niveau de 

vie que nous manque cette sensibilisation»285
. Il fait allusion à l'idée que des populations qui vivent 

dans une situation de pauvreté ne se préoccupent pas de s'informer sur le POAS. On nous a aussi 

fait cette observation dans la communauté rurale de Kounkané. 

Quelques conseilleurs ruraux et l' Assistant communautaire disent aussi : « Après la 

formation des animateurs, la SAED n'est pas revenue, alors qu'est-ce qu'on fait ?»286
• Il y a un 

sentiment d'abandon de la part des animateurs et conseillers ruraux impliqués dans le processus la, 

alors que la SAED considère que le POAS est de la communauté rurale et donc que c'est à elle d'en 

assurer l'application. 

Une réalité qui a peut-être compte dans l'attitude des conseillers ruraux par rapport au 

POAS et à leur volonté de s'engager dans son application tient à la situation politique tendue entre 

le PCR et le conseil rural, décrite par certains conseilleurs:« Il n'est jamais ici, il veut faire tout lui, 

il va aux rencontre à Saint Louis au GIRARDEL287
, et aux réunions, et après personne ne sait 

rien»288 
; ou encore : « Le PCR est toujours à Cas Cas, on ne fait plus rien depuis beaucoup 

d'années »289 ;et enfin« Au début, il y avait un peu de dynamisme, maintenant, c'est le PCR qui fait 

tout »290
. Nous avons observé un certain sentiment d'indifférence par rapport à la vie politique de la 

communauté rurale.291 Cela nous semblait la conséquence du rôle joué pa~ le PCR, qui parait 

monopoliser les relations avec les structures d'appui partenaires de la communauté rurale, causant 

le désintéressement des conseillers par rapport au POAS. 

La zone la plus frappée par les conflits entre agriculteurs et éleveurs est l'Ile-à-Morphil 

(dans le walo). Ici, grâce aux sols très fertiles et à la présence des mares temporaires, l'agriculture 

est pratiquée avec de bons résultats (cf. photos à la page suivantes). On peut observer que l'Ile-à

Morphile constitue une exception dans le paysage de la Moyenne Vallée, ce morceau de terre 

entouré par deux bras du Fleuve, reste une tache verte impressionnante. 

283 Selon un agent de l'équipe POAS de la SAED (entretien du 30/01/2008 à Saint Louis). 
284 Du moins par les gens que nous avons rencontrés, et avec qui nous avons parlé. 
285 Le Premier Vice président (entretien du 17/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
286 l' Assistant communautaire (entretien du 17/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
287 Il s'agit d'invitation à des formations adressées aux communautés rurales. Pour plus de détails voir Annexe l. On nous a 
raconté que le PCR avait monopolisé la participation à ces rencontres, et que seulement par hasard, s'il ne pouvait pas y aller, et il 
envoyait un conseilleur rural. Le conseiller a demandé au GIRARDEL d'organiser des rencontres plus élargies, pour permettre à tout 
le monde de bénéficier de cette formation. Selon un conseilleur rural (entretien du 13/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
288 Ibidem. 
289 Le directeur de l'école primaire et conseilleur rural (entretien du 13/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
29° Conseilleur rural (entretien du 13/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
291 Les conseillers ruraux ne vont plus aux réunions à la Maison communautaire, ni s'intéressent plus à la vie politique, selon presque 
touts les entretiens que nous avons eus avec des conseillers ruraux. 
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Photo n°7 Champs cultivés dans la zone du 

Walo de l'Ile-à-Morphil, le long de la piste qui 

amène à Cas Cas, dans la communauté rurale de 

Medina Ndiatébé. Il s'agit de cultures de 

décrue, vert en saison sèche (la photo à été fait 

en janvier 2008), pour ce raison là elles sont 

plus menacées, potentiellement, par les 

troupeaux à la recherche de pâturage. Cliché de 

Paola Censoni. 

Photo n° 8 Zone du Walo de l'Ile-à-Morphil, tous 

après le Pont sur le Doué (communauté rurale de 

Medina Ndiatébé). En gros plan la piste qui relie 

Medina à Cas Cas, en traversant l'Ile-à-Morphil. 

Sur le fond des champs cultivés (maïs, haricots, 

etc.), à côté des mares temporaires (on peut en 

observer deux). Cliché de Paola Censoni. 

Pendant la saison sèche, quand l'herbe des zones du diéri est terminée, les éleveurs amènent 

le bétail (surtout des petits ruminants) dans cette zone, pour la présence d'eau et pâturage. C'est 

donc à ce moment là que les conflits s'exacerbent« Comment peu-ont faire? Ici il y a mon champ 

et à côté il y a un petit berger avec un troupeau. C'est sûr le petit va se distraire pour jouer et les 

animaux vont manger ma récolte »292
. « Les Peul viennent dans le walo pour amener le bétail et 

après ils restent ici »293 jusqu' à février/mars . Pendant les dernières années, il y a eu un phénomène 

de stabilisation de ces hameaux, qui commence à poser des problèmes. 

Une autre réalité présentée lors des entretiens est que les bergers qui suivent le bétail sont 

presque toujours des enfants (comme dans la communauté rurale de Ross Bethio) et, comme tels, ils 

peuvent se distraire, avoir peur des agriculteurs et prendre la fuite après une divagation (toutes 

situations qu'on nous a racontées comme quotidiennes). 

Dans les aménagements, on ne relève294 pas beaucoup de conflits, et quand il y a des 

divagations les agriculteurs s'adressent directement à l'agent de la SAED qui travaille dans la 

zone295
. 

292 La deuxième vice-présidente de la communauté rurale (entretien du 15/01/2008 à Medina Ndiatébé). Elle exploite le champ (qui 
se trouve dans l' Ile-à-Morphile) qui était de son mari. 
293 Le directeur de l'école primaire et conseiller rural (entretien du 13/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
294 Selon des entretiens avec des agriculteurs et avec le chef du CADL basé à Aere Lao, qui s'occupe de la communauté rurale de 
Medina Ndiatébé (16/01 /2008 à Aere Lao). 
295Selon des entretiens avec les agriculteurs qui cultivent dans les PIV et un agent SAED de la zone (16/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
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Une particularité, de cette communauté rurale réside dans le comportement des agriculteurs 

pour la protection des champs. La pratique de clôturer les champs avec des plantes épineuses 

semble être présente surtout dans le diéri. Dans le walo, seuls quelques agriculteurs (qui cultivent à 

côté de mares, ou plus prudents que les autres) suivent cette pratique296
. Naturellement ce sont des 

clôtures fragiles, qui nécessitent des réparations fréquentes. 

Dans le village de Medina Ndiatébé297
, nous avons observé une pratique intéressante par 

rapport à la coexistence pacifique des activités (d'agriculture et d'élevage). Plusieurs famille font 

majoritairement de l'agriculture, mais ont aussi du bétail. Pour prévenir les problèmes on confie, 

pendant la journée le bétail à un berger peul (qui va dans le diéri faire paître tout le cheptel du 

village); le soir, le berger ramène tous les troupeaux, chacun chez son propriétaire, dans le village. 

A côté de chaque maison il y a une clôture où les animaux sont enfermés pendant la nuit, pour 

éviter qu'ils s'approchent des champs qui sont très proches du village. 

Photo n°9 Bovins dans une clôture, 
avant l'arrivée du berger, Je matin, 
village de Medina Ndiatébé. Cliché 
de Paola Censoni. Ce système a été 
inventé pour prévenir les conflits, 
car à côté du village ce trouvent 
beaucoup de champs cultivés. Selon 
un agriculteur de Medina298« Choisir 
un berger Peul se révèle très 
intelligent car il connaisse mieux des 
autres les lieux dans le diéri où il y a 
plus de pâturages pour les 
troupeaux» et aussi «Depuis qu'on 
choisis un berger Peul, on a moins 
des problèmes avec les Peuls, dans 
les entourages de Medina: c'est 
comme si un Peul contrôle les 
autres ! ». 

Dans cette communauté rurale il y a même une fourrière, où on amène les animaux qui ont 

divagué dans les champs si on ne connait pas l'éleveur. Parfois (selon le PCR ca c'est passé très peu 

de fois dans les dernières années), les animaux « peuvent rester à la fourrière pour deux ou trois 

mois»299
. Dans ce cas là, ces animaux sont confiés à quelqu'un qui s'en occupe (la communauté 

rurale le paye pour ce service), et enfin ils sont vendus avec une vente aux enchères si personne ne 

les réclame. Normalement, l'éleveur propriétaire des animaux qui ont divagués, va toute de suite se 

déclaré pour récupérer le cheptel, pour ne pas payer trop, car enfin sera à lui de payer celui qui s'est 

occupé des animaux. 

3. Kounkané : un POAS trop peu connu par les populations 
Pour ce qui concerne la difficulté dans l'application du POAS dans cette communauté 

rurale, un aspect à considérer est la non implication des populations dans le processus d'élaboration, 

296 Selon les entretiens que nous avons menés à Medina Ndiatébé. 
297 Chef lieu de la communauté rurale. 
298 Agriculteur et conseilleur rural de Medina Ndiatébé (entretien du 13/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
299 Ibidem. 
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qui se traduit par une méconnaissance du POAS : « les gens ne connaissent même pas ce que 

c'est»300
. L'inapplication du POAS serait aussi liée à des problèmes dans la phase de restitution aux 

acteurs locaux. Le président des éleveurs reconnait par exemple qu'après, il n'a pas fait de 

rencontres pour restituer ce qu'il avait compris du POAS aux éleveurs. 

La sensibilisation aux thématiques du POAS est difficile, d'autre part, observe un agent 

PADERBA-SODAGRI: «tout ce qui touche à la terre est difficile »301
• Il n'y a pas eu, d'animation 

des populations pour la réalisation du POAS, du fait du temps limité disponible pour le processus, 

lui sûr conséquence du recours à la sous-traitance. 

Une des difficultés majeure rencontrée résidait dans la formation insuffisante des élus 

locaux. Dans le contexte du projet pour l'appui aux collectivités locales, la mise en place d'un 

Fonds Local de Développement de 840 millions, soit 120 millions par communauté rurale (avec 

appui des communauté rurale à hauteur de 20%) pour les actions de développement et la formation 

des élus. Malheureusement, la communauté rurale n'a pas beaucoup de ressource financières et 

donc n'arrive pas à atteindre les 20 % de contribution. C'est pour cela que tout est bloqué. 

Un plan de formation pour les conseillers ruraux pour l'utilisation des outils de planification 

(dans lesquels entre aussi le POAS) et sur les compétences du conseil rural avait été conçu par 

SODAGRI. Malheureusement, la BAD n'a pas donné son« avis de non objection». Il faudrait donc 

réécrire le plan est réessayer, mais tout est arrêté entretemps. 

Une autre cause de discontinuité dans le suivi du POAS par la SODAGRI a été une série 

d'événements internes à la cellule d'appui au PADERBA dans le Bassin de l'Anambé. L'agent de la 

SODAGRI302 qui avait suivi tout le processus d'élaboration des POAS depuis le début en juillet 

2005 a quitté la cellule du PADERBA pour la Direction à Dakar, et pendant la même année 5 

agents de la SODAGRI sur 7, qui travaillent au PADERBA ont démissionné303
; en 2007, un nouvel 

agent304 a été engagé. Selon un agent du PADERBA-SODAGRI305
, l'échec apparent du POAS est 

une conséquence de la discontinuité dans le suivi. Cette opinion montre en même temps une 

conception du POAS comme un projet parmi les autres de la SODAGRI, et pas comme un outil 

approprié par la communauté rurale. 

Actuellement, « il y a 2/3 plaintes chaque jour »306 (l'entretien a été fait au mois de 

décembre ; depuis le mois d'octobre, il y aurait en moyenne 15 conflits par mois). Même si le 

POAS a été finalisé et adopté dans la communauté rurale, pour ce qui concerne la procédure de 

résolution des conflits entre agriculteurs et éleveurs, « on continue comme on a toujours fait. 

Pourquoi? Qu'est-ce qu'il y a dans le POAS? »307 demande le vice-président de la communauté 

300 Agent de la SODAGRI, PADERBA (entretien du 7/12/2007 à Souturé, communauté rurale de Kounkané). 
301 Ibidem. 
302 Conseilleur technique de la SODAGRI chargé des Collectivités Locales, à l'époque du POA S (entretien du 23/01/2008 à Dakar). 
303 Ibidem. 
304Un agent de la SODAGRI, cellule de projet PADERBA, Suivi évaluation (entretien le 20/12/2007 Dakar). 
305 Agent du PADERBA, SODAGRI, entretien du 7112/2007 à Souturé, communauté rurale de Kounkané. 
306 Selon un entretien avec le chef du CADL (le 11/12/2007 à Kounkané). 
307 Le vice-président de la communauté rurale de Kounkané (entretien du 7/12/2007 à Kounkané). 
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rurale de Kounkané. Le chef du village est le premier médiateur entre les deux parties du conflit. Si 

on n'arrive pas à une solution, l'agriculteur va porter plainte au CADL, qui va procéder au constat 

des dégâts. 

Dans cette communauté rurale, il y a également une fourrière où on amène les animaux qui 

ont divagué, en attendant la résolution du problème. L'éleveur doit payer (en plus des dégâts à 

l'agriculteur) un montant de 2000 F CF A à la communauté rurale pour chaque jour de séjour du 

bétail dans la fourrière. Si après 8 jours personne n'a réclamé l'animal, on le vend. Cela ressemble à 

un instrument pour encourager les éleveurs à reconnaitre que le bétail n'était pas surveillé et à se 

déclarer coupable. Par rapport à ce qui se passe a Medina Ndiatébé, à Kounkané on utilise la 

fourrière plus souvent comme instrument pour décourager les éleveurs à laisser libres les animaux. 

Le village de Hamdallaye Demba308 

Pour avoir une idée un peu plus concrète du contexte dans lequel surgissent les conflits, nous sommes 
allées, accompagnées par le président des éleveurs309 de la communauté rurale de Kounkané, dans le village 
de Hamdallaye Demba, dans lequel plusieurs personnes nous avaient confirmé qu'il y a beaucoup de conflits 
et une atmosphère de tension entre agriculteurs et éleveurs. Le village se situe dans la zone d'animation de 
LingueWal310

. Il est dans la ZAPA du POAS. C'est un village d'agropasteurs Peul, qui cultivent (du mil, du 
maïs, du coton et de l'arachide) et ont du bétail (100 vaches dans tout le village). Pendant l'hivernage, ils 
attachent les animaux près de parcelles cultivées. En saison sèche, ils laissent les troupeaux en brousse. 

La majeure partie des problèmes est liée aux bovins (plus de 1000) de deux villages voisin : Diam Wely 
Mamadou et Koumbadang. Le village de Koumbadang est situé à 1 km seulement de Hamdallaye Demba. 
Ces deux village Peul ont une identité liée à l'élevage, mais, dans une logique de survie, ils mènent les deux 
activités (d'agriculture et d'élevage) avec des priorités différentes. « Nous cultivons plus que nous ne 
sommes éleveurs, les autre de Koumbadang sont plus pasteurs qu'agriculteurs ». Le problème se pose 
pendant l'hivernage et pendant la période du récolte, quand les troupeaux de Koundagant sont amenés à côté 
de Hamdalaye. Les conflits entre les deux villages se répètent car la situation de manque d'espace et de 
surpeuplement bovin se conjugue à l'habitude des éleveurs de ne pas attacher les animaux. 

L'enchaînement des conflits de «divagations» entre les deux villages dure depuis IO ans : « il n'y a 
jamais de mariages entre les deux villages ». Cette atmosphère de tension n'exclut pas certaines relations 
comme le partage d'une école et des échanges commerciaux« le lait de Kumbadang, nous l'achètons, et eux 
ils achètent nos fruits et notre maïs ». 

Dans ce village, personne ne connaissait le POAS. On ne se rappelle pas des enquêteurs de 
SENAGROSOL ou des techniciens de l'équipe pour les enquêtes informelles. Les derniers visiteurs (avant 
nous) ont été les enquêteurs envoyés par GERAD pour préparer le PLD (en 2003). 

Cela nous a frappé, car ce village nous avait été indiqué comme zone sensible par les agents de la 
SODAGRI-PADERBA, les conseillers ruraux, le présidents des éleveurs et des membres de la communauté 
rurale avec qui nous avons échangé pendant notre séjour. Pourquoi un village comme celui-là n'a pas été 
impliqué ni dans le diagnostic participatif ni dans les ateliers? Sa relative proximité de la route nationale et 
de Kounkané ne justifie pas sa mise à l ' écart du processus pour motif d'enclavement. 

4. Dialakoto : dans l'attente de financements 
Le principale facteur de blocage rencontré à Dialakoto est le financement. Même si le POAS 

était prévu dans 1 'Accord cadre entre 1 'Etat et la SODEFITEX, la première phase a été financée 

308 Ce paragraphe est une petite synthèse des entretiens menés au village de Hamdallaye Demba, avec le chef du village et un groupe 
de notables. Cela ressemblait à un focus group : assis en cercle autour de nous, le chef du village, 6 notables, le président des éleveurs 
et le vétérinaire et chargé de l'élevage pour le PADERBA. Nous posions une question et tout le monde répondait en discutant avec 
les autres pour faire sortir une réponse le plus complète. Les partie entre guillemets sont des extraits de ces entretiens. 
309 Président des éleveurs et conseilleur rural. 
310 Pour localiser le village, voir Annexe 8 Carte de synthèse communauté rurale de Kounkané. Les villages de Hamdallaye Demba 
et celui de Koumbadang sont dans les petits cercles rouges, dans la zone de LingueWal. 
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entièrement par la SODEFITEX. Pour la première réunion d' information/sensibilisation, la 

SODEFITEX a soutenu les coûts des repas des participants, en plus d'un per diem. En décembre 

2007311
, en attendant le financement complémentaire de l'Etat l'opération POAS était bloquée avant 

la phase de restitution du diagnostic. 

Par rapport au POAS, la difficulté majeure est la méconnaissance des populations et du PCR 

même de Dialakoto, sur l'existence du processus. Cette situation peut être la conséquence du fait 

que Je processus d'élaboration est encore au début, et que maintenant il s'est arrêté. 

La situation des conflits autour des ressources naturelles dans cette communauté rurale est 

très complexe. Pour résoudre les conflits, au niveau du conseil rural il y a la Commission pour les 

conflits312 (composé par Je PCR et les conseillers ruraux). 

Les conflits dans cette communauté rurale peuvent être divisés en trois types : 

-les conflits entre agriculteurs et éleveurs sédentaires ; 

-les conflits liés au phénomène de la transhumance (axe nord-sud du pays) entre les éleveurs qui 

viennent du nord et les agriculteurs de Dialakoto et entre les éleveurs du nord et les Associations de 

protection de la nature actives dans la communauté rurale ; 

-les conflits entre la population de la communauté rurale et les agents du PNNK. 

Depuis une dizaine d'années313
, il y a des conflits liés à la transhumance, dans le période 

qui va de la récolte jusqu'à juin (avec les premières pluies). Par rapport à ce type de conflit, la 

situation est tendue. Il y a eu des cas d'empoisonnement d'animaux : les éleveurs du nord amènent 

leur bétail dans les champs pendant la nuit. Pour l'éviter, les agriculteurs y placent des feuilles 

vénéneuses. Ces feuilles viennent d'une plante (sa appellation locale est tala) qui peut être mortelle 

pour les animaux. Ceux qui sont originaire de cette zone connaissent la plante et ne la mangent pas, 

mais les animaux venant du nord ne la connaissent pas, la mangent et après quelques minutes ils en 

meurent. En 2006, un cas de ce type est arrivé jusqu'à la gendarmerie, car )'éleveurs du nord a 

porté plainte, et l'agriculteur a du le dédommager. Cette façon de protéger les champs, est 

intéressante car sélective. Elle ne frappe que les éleveurs qui viennent du nord. 

Il existe aussi des conflits entre les éleveurs du nord et les Associations de protection de la 

nature (comme Les Amis de la Nature de Dialakoto). Ce type de conflit se déroule seulement 

pendant la saison sèche314
. Les éleveurs provenant du nord défrichent des zones protégées pour 

donner à manger au bétail, et donnent aux animaux des plantes protégées (comme par exemple la 

caïlcédrat). 

Le troisième type de conflits résulte de la présence du Parc, et donc des problèmes d'accès 

aux ressources naturelles que toutes les catégories (pêcheurs, éleveurs, agriculteurs, etc .) de la 

311 Moment de l'entretien avec le coordonateur régional de BAMTAARE, responsable volet environnement (le 04/12/2007 à Kolda) , 
qui nous a fourni ces information par rapport aux financements . 
31 2 Cette commission est appelé chaque fois qu ' il y a un conflit (de tout nature, pas seulement ces entre agriculteurs e éleveurs), et un 
comitat composé par le PCR et deux ou trois conseillers ruraux vont voir quoi faire pour résoudre le conflit. 
313 Selon un entretien avec le vice-président de la communauté rurale (le 13/12/2007 à Dialakoto). 
314 Ibidem. 
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population éprouvent à cause de l'agrandissement du parc. « Avant, une partie du fleuve Gambie 

était dans la zone tampon, maintenant c'est au milieu du Parc, donc pour les pêcheurs, il y a 

beaucoup de problèmes »315
. 

Chaque année, une réunion316 entre les populations qui vivent dans la périphérie du Parc et 

l'administration du Parc est organisée, au sujet des conditions que les populations doivent respecter 

quand elles entrent dans le Parc. « Les agents proposent les lieux où on peut entrer et ce que l'on 

peut faire, la population est obligée d'accepter »317
. 

Lors de réunion tenue en 2007, en acceptant la situation critique réelle, qui fait que les 

éleveurs sont obligés d'entrer dans le Parc s'ils veulent faire survivre leurs animaux, les agents du 

parc ont permis une exception au règlement: pendant deux périodes critiques dans l'année318
, le 

bétail peut entrer dans la zone tampon du Parc, à côté d'une mare précise319
; 15 jours après 

l'expiration de la période, les éleveurs doivent sortir du parc. Cette permission a été le résultat d'une 

négociation menée par les agents du Parc. Avant, les éleveurs laissent les animaux divaguer dans le 

Parc, ils s'y perdaient parfois, ou arrivaient jusqu'au centre du Parc320
. 

Dans le Parc, maintenant, il y a un bureau321 animé par un agent du Parc, qui travaille avec 

les populations de la périphérie. Avant, cette fonction de lien entre le Parc et les populations était 

remplie par l'association Les Amis de la Nature322
. Cette relation agents du Parc/populations de la 

périphérie a été plus structurée dans le but d'impliquer les populations dans des actions de 

protection de la nature. Un exemple en est le Projet de gestion intégrée des écosystèmes, dans lequel 

les agents du Parc travaillent ensemble avec d'anciens chasseurs323 des village déguerpis pour 

combattre avec eux le phénomène du braconnage. 

Dans cette communauté rurale il existe un système de calendrier mis au point pour limiter 

ces conflits. Chaque année les chefs de villages annoncent à toute la population que « nous sommes 

entrés dans l'hivernage et que les éleveurs doivent garder le bétail »324
, parce qu'avec les premières 

pluies les agriculteurs sèment, et qu'il faut donc protéger les champs des animaux. Ce type 

d'annonce est fait aussi au moment où les cultures commencent à mûrir, jusqu'aux récoltes325
, pour 

faire éloigner les animaux (en novembre et décembre on invite les éleveurs à amener les troupeaux 

en brousse, où les animaux peuvent s'abreuver aux mares). Un mois après cette annonce, le conseil 

rural adresse une circulaire aux éleveurs pour communiquer de nouveau le calendrier. Pendant la 

saison sèche, les animaux sont laissés libres de circuler (pour les abreuver, les éleveurs utilisent 

315 Selon un entretien avec un notable de Dialakoto (lel3/12/2007 à Dialakoto). 
316 En 2007, elle s'est tenue à Dienu Dialla (village de la communauté rurale de Dialakoto). 
317 Le président de Les Amis de la Nature de Dialakoto (entretien du 14/12/2007 à Dialakoto). 
318 De mai aux premières pluies en juin; et pendant la récolte, du 15 novembre au 31 décembre. 
319 Où les éleveurs allaient habituellement, et où il n'y a pas de danger de concurrence avec des animaux sauvages du parc, selon 
l 'Adjoint du Conservateur du PNNK (entretien du 17 /12/2007 à Tambacounda). 
320 Selon un entretien avec!' Adjoint du Conservateur du PNNK (le 17/12/2007 à Tambacounda). 
321 Bureau créé en 2005 par le Ministère de l'environnement. 
322 L' Association Les Amis de la Nature est née en 1983 au niveau national. A Dialakoto, la section a été créée en 2002. 
323 Qui parfois sont payés par les braconniers (pour leur connaissance du territoire et des animaux) pour les accompagner. 
324 Selon entretien avec le vice-président de la communauté rurale (entretien du 13/12/2007 à Dialakoto). 
325 Moment de l'année où il y a le plus des conflits. Selon un entretien avec un notable de Dialakoto (13/12/2007 à Dialakoto). 
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l'eau des puits), car il n'y a pas beaucoup de champs cultivés, c'est une zone où la culture de 

contre-saison ne se pratique pas. 

A Dialakoto, il y a deux fourrières (une plus solide que l'autre), dans lesquelles les 

agriculteurs, quand ils subissent des divagations de bétail, amènent les animaux (voir photo ci

dessous). L'éleveur doit payer 2000 F CFA pour chaque jour de séjour dans la fourrière de son 

animal. Dans cette communauté rurale, par rapport aux autres, les agriculteurs amènent le plus 

souvent les animaux qui ont divague à la fourrière. 

Rapport CIRAD-Paola Censoni -PARTIE II 

Photo n° 10 Fourrière de Dialakoto, avec 

des animaux qui avaient divagué. Cliché de 

Paola Censoni 

Cette fourrière a été construite avec le 

financement d'une ONG en 2006, elle se trouve 

à côté du campement des Amis de la Nature; 

l' autre fourrière qui se trouve le longue de la 

route nationale est entouré seulement par une 

clôture en bois, moins solide elle est utilisée 

moins souvent. Elle a été construit il y a 20 ans 

par la communauté rurale. 
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PARTIE III: 

OBSERVA TI ONS ET REFLEXIONS COMPARATIVES 

A. De la recherche-action à la réalité : mutations méthodologiques et 
changements d'approche du POAS 

1. L'Opération pilote de Ross Bethio 
L'outil POAS est né d'une expérience de recherche-action grâce à laquelle une 

méthodologie d'accompagnement (le rôle des techniciens par rapport à la communauté rurale) a été 

conçue, en même temps que l'outil de planification POAS et sa démarche d'élaboration. Ross 

Bethio étant le laboratoire, cette recherche a, en quelque sorte, donné des formes et un contenu 

spécifiques à cette démarche. 

Une nouvelle méthodologie d'accompagnement est une des caractéristiques du POAS. Les 

techniciens se placent sur le même plan que la population. Il y a une volonté d'apprendre par la 

population, et de partager avec elle le rôle d' « inventeur » de l' outils et de la démarche 

d'élaboration. « C'était une approche participative interactive : le technicien est seulement 

animateur et porteur des informations cartographiques » 1• La population, et plus précisément le 

conseil rural, ont apporté beaucoup, en termes d'idées, à la conception du POAS. 

La volonté, partagée par la plupart des techniciens qui ont suivi !'Opération, était de 

construire/concevoir une nouvelle procédure pour la prise de décision et la planification dans la 

communauté rurale. La démarche était donc plus important que le produit final (le POAS). Ce que 

les auteurs2 du POAS voulaient transmettre aux futurs utilisateurs de cet outil, c'était la flexibilité 

du processus de prise de décisions (des discussions entre les membres de la communauté rurale) et 

pas le produit seulement (les règles de conduite et le zonage de la communauté rurale). 

Une particularité de !'Opération POAS de Ross Bethio a été le facteur temps. On a mis à peu 

près 2 ans pour tout le processus d'élaboration, car il s'agissait d'un processus de recherche, il 

fallait créer quelque chose de nouveau. Mais c'était surtout la conséquence de la liberté que les 

techniciens ont laissé aux population de suivre leur propre rythme. 

Ensuite, la méthodologie et les objectifs de cet outil ont été utilisés et interprétés de 

plusieurs façons. 

2. Les phases d'extension du POAS 
Dans la phase d'extension du POAS faite par la SAED dans sa zone d'intervention de la 

vallée du fleuve Sénégal, il fallait réaliser plusieurs POAS dans un temps restreint3 et avec des 

1 Agent de la SAED à l'époque du POAS de Ross Bethio, il a suivi le processus (entretien du 30/11/2007 à Dakar). 
2 Ici nous nous référons aux membres du monde de la recherche qui ont participé à !'Opération de Ross Bethio. Selon un entretien 
avec Patrick D' Aquino, à l'époque (ISRA) dans l'équipe du POAS de Ross Bethio (entretien du 24/01/2008 à Dakar). 
3 Temps défini par l'engagement que la SAED avait avec l'Etat sénégalais, qui demandait des résultats rapides pour pouvoir 
continuer à financer l'activité d'appui aux communautés rurales. 
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moyens financiers limités. La SAED a donc schématisé Je processus d'élaboration du POAS pour 

pouvoir l'appliquer plus rapidement dans un grand nombre de contextes (les communautés rurales 

de sa zone). L'extension a révélé que l'originalité de la démarche de Ross Bethio était difficilement 

reproductible. Encadrer Je déroulement de l'opération était facile (c'est-à-dire : schématiser les 

étapes, Je zonage, les règles), faire survivre l'approche difficile. « On a fait les zones et les règles 

pour faire passer une approche différente, mais successivement seulement Je produit du processus 

est passé, Je processus en lui-même a été oublié »4
. 

Pour des « contraintes de temps », une simplification a donc été faite, avec la conviction 

d'avoir gardé les principes de la démarche : «Le principe constant de l'Opération POAS est la 

participation des populations, mais il faut éviter tout ce qui est compliqué »5
• 

Malheureusement, au-delà d'avoir eu une schématisation des étapes et des produits du 

processus, on a eu aussi comme une cristallisation sur le contenu du POAS autour de conflit 

agriculture/élevage, comme sujet principal. Or, ce n'était pas dans les intentions des initiateurs du 

POAS : les problématiques centrales devaient être choisies à chaque fois par la communauté rurale. 

Une demande se pose d'emblée : «Un processus participatif peut être reproduit en suivant 

un schéma rigide ? ». 

Dans un deuxième temps Je POAS est devenu à la mode, étant considéré comme un 

instrument technique qui pouvait résoudre les situations problématiques de la gestion conflictuelle 

des ressources naturelles, à travers un processus prédéfini et répétable, avec Je valeur ajoutée d'être 

une « approche participative ». 
Le POAS a donc été adopté par d'autres sociétés (SODAGRI et SODEFITEX) dans leurs 

zones d'intervention. 

Cette extension du POAS a amené des modifications ultérieures dans la méthodologie 

d'accompagnement liées à des problèmes de financement et à une connaissance sommaire de l'outil 

et des principes qui en étaient à la base. 

Pour ce qui concerne la SODAGRI, l'appui aux communautés rurales s'est dans Je cadre du 

PADERBA, qui est soumis à l'obligation de la sous-traitance:« Je PADERBA est le projet du faire 

faire ! ! ! »6
. La SODAGRI est une société nationale qui pour atteindre les objectifs fixés avec l'Etat 

du Sénégal doit chercher des co-financements (comme la BAD et la BID7). Cela se reflète aussi 

dans Je personnel qui suit le PADERBA : une partie est de la SODAGRI, une autre est recrutée par 

le PADERBA à travers le système de la sous-traitance (comme dans le cas du POAS, avec 

SENAGROSOL). Donc la SODAGRI a été obligée de donner en sous-traitance à une structure 

extérieure (SENAGROSOL) la réalisation des POAS, et à concevoir Je processus dans les Termes 

de référence avec des rythmes fixés à l'avance (à cause des fonds fixes). « Pour le POAS était 

prévue une enveloppe de ... donc on ne peut pas Je dépasser, c'est l'argent qui décide combien de 

temps il faut>>8 . Pour s'adapter à ces contraintes, la SODAGRI a du définir à l'avance les étapes, les 

4 Patrick D'Aquino, à l'époque (ISRA) dans l'équipe du POAS de Ross Bethio (entretien du 24/01 /2008 à Dakar) . 
5 Sociologue de l'équipe POAS de la SAED (entretien du 30/01 /2008 Saint Louis). 
6 Agent de la SODAGRI, Projet PADERBA (entretien du 7/ 12/2007 à Souturé , communauté rurale de Kounkané) . 
7 Banque Islamique du Développement. 
8 Agent de la SODAGRI, Projet PADERBA (entretien du 7/12/2007 à Souturé , communauté rurale de Kounkané). 
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délais et les produits du processus d'élaboration du POAS, pour les sept communautés rurales 

concernées9
. Peut-on considérer comme vraiment participatif un processus pour lequel on décide 

préalablement les étapes, les délais et le produit ? 

Un cadre de SENAGROSOL, explique 10 qu'ils ont essayé de s'adapter à ce qui avait été 

élaboré à Ross Bethio, «Les TDR de la SODAGRI étaient calqués sur le POAS de la SAED ». 

La SODEFITEX a aussi essayé d'imiter ]' Opération de Ross Bethio le plus fidèlement 

possible. «Nous ne voulons pas réinventer la roue» 11
. C'est pour cela que des missions ont été 

faites par l'équipe de la SODEFITEX à la SAED. La SODEFITEX a aussi prévu d'inviter les 

dirigeants de la communauté rurale de Ross Bethio en tant qu'experts du POAS à Dialakoto et à 

Bani Israel, pour permettre aux élus locaux d'échanger leur savoir et expérience par rapport à 

l' utilité de la démarche. Ce serait donc une consultation d'experts (les élus de Ross Bethio), mais en 

même temps, une valorisation de savoir paysan. 

Partant avec de bonnes intention, la SODEFITEX est tombée dans les pièges d'une réalité 

difficile. En plus le problème du manque de financements l' a amené à dérouler d'une façon 

sommaire le processus, qui maintenant est tout à fait bloqué. 

3. Le POAS : une pluralité d'objectifs 
La méthodologie du processus, mais aussi les objectifs que les sociétés qui ont appuyé les 

communautés rurales donnent au POAS ont changé par rapport à l'expérience de Ross Bethio. 

Au début, le POAS de Ross Bethio avait comme objectifs principaux : 

- la conception d'un nouveau processus de prise de décision, enseignant à la communauté rurale 

une nouvelle façon de s' auto gouverner ; 

- d'être un outil de planification pour les actions futures (en relation étroite avec le PLD 12
) et 

d'améliorer la prise de conscience des ressources naturelles présentes dans le terroir 

communautaire et les enjeux autour d'eux; 

- d'être un outil de clarification foncière et d'aide à la résolution des conflits entre agriculteurs et 

éleveurs 13
. 

Pendant les entretiens menés avec les auteurs du POAS de Ross Bethio, nous avons relevé 

une pluralité de versions. Il nous semble que les chercheurs 14 sont enclins à montrer sous un jour 

favorable la spontanéité et la flexibilité du processus de création de la méthodologie d'élaboration 

du POAS. Les agents de la SAED, en revanche, soulignent davantage les mérites des actions 

programmées et structurées schématiquement. 

A la SODAGRI, le POAS est présenté comme un instrument de programmation des actions 

futures. Pour évaluer le POAS de Kounkané, la SODAGR1 15 analyse par exemple si les actions 

(d'aménagement ou du développement dans la communauté rurale) du conseil rural et du 

9 La SAED utilise également le même schéma du processus d'élaboration du POAS pour toutes les communautés rurales de sa zone. 
10 Entretien avec le Responsable administratif/technique de la mission (le 23/01/2008 à Dakar). 
11 Agent de la Sodefitex, Cellule Suivi évaluation de Tambacounda (entretien du 26/01/2008 à Dakar). 
12Selon l'entretien avec M. Sidy Seck, dans l'équipe (ISRA) de !'Opération pilote de Ross Bethio (05/02/2008 Saint Louis). 
13 Ce objectif était majoritairement pris en compte par la SAED. Selon les documents de travail de la SAED sur Ross Bethio. 
14 ISRA, UGB et CIRAD. 
15 Point de vue de un agent de la SODAGRI, Cellule du PADERBA, Suivi évaluation (entretien le 20/12/2007 Dakar) . 
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PADERBA ont respecté les recommandations qui avaient été faites dans les POAS. Cet outil ne 

sera donc pas évalué par rapport au niveau de participation de la population pendant l'élaboration, 

ou par rapport à sa capacité de gérer les conflits entre agriculteurs et éleveurs, ni même par rapport 

au niveau de connaissance et d'appropriation actuelle du POAS par les populations. 

La SODEFITEX a une vision du POAS similaire : « Un outil de planification comme le 

POAS nous permet d'avoir une visibilité plus claire pour élaborer nos plans stratégiques de 

développement »16
• Il peut s'agir, par exemple, de décider s'il faut augmenter la production à 

travers une extension des surfaces cultivées ou grâce à une augmentation des rendements sur les 

surfaces déjà cultivées, en fonction des lieux. 

L'objectif que les sociétés donnent au POAS est lié à sa position par rapport au PLD. Dans 

la communauté rurale de Kounkané, le POAS a été réalisé après le PLD, avec l'objectif de le 

compléter17 (à travers la description détaillée de la communauté rurale). A Ross Bethio, en 

revanche, le POAS a eu une fonction d'étude préalable de la communauté rurale, pour ensuite 

élaborer le PLD (les conseillers ruraux de l'époque de !'Opération pilote ont expliqué qu'ils avaient 

besoin de bien connaitre la communauté rurale pour pouvoir planifier n'importe quelle action de 

développement). 

4. Les temps du processus d'élaboration du POAS 
Un intérêt particulier doit être ici accordé à la durée des différentes phases du processus 

d'élaboration du POAS. A Ross Bethio, la durée des ateliers était décidée conjointement par la 

population et les techniciens. Mais le temps qui passait entre un atelier et le suivant était laissé à 

l'appréciation de la communauté rurale. Sans un calendrier rigide, on donnait la possibilité de 

laisser décanter les discussions et de pouvoir réélaborer les résultats des ateliers. Souvent, ce qui se 

passait entre les acteurs de la communauté rurale, entre deux ateliers était d'une importance 

fondamentale pour pouvoir avancer dans l'élaboration concertée et partagée des décisions. 

Dans les processus d'élaboration du POAS des autres communautés rurales, on peut 

observer une certaine imposition, de la part de la structure d'appui (SODEFITEX pour Dialakoto, 

SENAGROSOL pour Kounkané et SAED pour Medina), d'un calendrier pour les étapes du 

processus. Cette imposition a contraint les temps nécessaires aux populations pour s'approprier du 

processus et le construire à partir de leurs propres exigences. Une comparaison éclairante peut être 

faite entre le temps mis pour faire le diagnostic participatif au début du processus à Ross Bethio (un 

mois pour chaque zone d'animations) 18 et dans celle de Kounkané (deux jours, pour toute la 

communauté rurale 19
). 

16 Agent de la SODEFITEX, Cellule Suivi évaluation de Tambacounda (entretien du 26/01/2008 à Dakar). 
17 Responsable administratif /technique SENAGROSOL de la mission à Kounkané (entretien le 23/01 /2008 à Dakar). 
18 Selon l'entretien avec un conseilleur rural de Ross Bethio à l'époque, il faisait partie de la Commission qui a accompagné l'équipe 
des technicien pendant le processus. 
19« Le diagnostic participatif s'est effectué sur deux jours pour chaque communauté rurale, soit une journée consacrée au diagnostic 
participatif des zones d' animation et une autre journée réservée au cadre de concertation »(Document SENAGROSOL). 
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5. Pistes de réflexions possibles 
Après cette analyse en parallèle de ces quatre expériences d'appui à l'élaboration du POAS, 

des pistes de réflexions qui pourraient amener à une étude ultérieure plus approfondie peuvent être 

proposés: 

• Est-ce que le POAS, comme outil de planification et de développement local participatif, ne 

devrait pas avoir une méthodologie plus souple et adaptable aux besoins et caractéristiques 

spécifiques de chaque communauté rurale ? Peut-être cette adaptabilité pourrait-elle permettre au 

POAS de maintenir sa légitimité dans le temps parmi les habitants de la communauté rurale. 

• Si on voulait suivre le chemin tracé par les créateurs du POAS de Ross Bethio, il ne faudrait pas 

oublier que l'objectif principal est de restituer à la communauté rurale la capacité de prendre des 

décisions, d'une façon concertée, en impliquant les différents acteurs présents dans la 

communauté rurale. 

• La centralité qu'on doit donner à la communauté rurale pendant le processus d'élaboration du 

POAS doit être prolongée dans la phase successive d'application de cet outil. Cette possibilité est 

strictement liée à la capacité des acteurs impliqués de savoir utiliser les instruments utilisés 

pendant la phase d'élaboration (par exemple savoir lire les cartes et peut-être avoir aussi la 

capacité de les mettre à jour). 

• Le processus peut être considéré comme vraiment participatif si le contrôle des informations et 

des actions du processus sont exercés de l'intérieur20 de la communauté rurale (Chambers R. , 

2008), donc par les membres de la communauté rurale et non par la structure d' appui (dans ce cas 

là on serait devant une consultation des populations21
- un contrôle extérieur des informations). 

• Pour évaluer le caractère participatif du POAS, on pourrait suivre les questions suivantes 

(Chambers R., 1983) (D' Aquino, 2007) : 

1.Qui est-ce qui a participé au processus? 

2.Quel est le degré de participation? Les groupes participent dans toutes les phases? 

(la planification, la gestion, l'évaluation ?) 22 

3.Qui est-ce qui contrôle le processus ? 

B. Les différents participants au processus dans les quatre 
communautés rurales 

1. Analyse des niveaux de participation des acteurs locales impliqués dans 

l'élaboration des POAS 
Le tableau n° 2 (page 113) essaye de décrire et de comparer les processus d'élaboration des 

POAS dans les quatre communautés rurales, pour en faire une lecture des niveaux de 

participation/implication des populations, de la genèse jusqu'à l'application du POAS. 

20 Avec cette expression (contrôle intérieur) on veux signifier le choix de comment recueillir et traiter successivement les 
informations et donnés et l'usage qu 'on décide de faire de ces informations. 
21 Par exemple dans le cas de l'élaboration du POAS dans la communauté rurale de Dialakoto. 
22 Pour ce qui concerne le POAS, il ne faut pas oublier que le groupe social des agriculteurs est majoritaire et a le plus 
de pouvoir(« on invite tout le monde mais certains groupes sont considérés plus importants que d'autres» Bara Guèye, 
IIED). 
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Comme on peut observer dans le tableau n° 2 (page 113), il y a eu, dans les communautés 

rurales étudiées des niveaux différents de participation de la population. 

Dans le processus de Ross Bethio la participation de la communauté rurale a atteint le 

niveau le plus haut. Le conseil rural a participé du début jusqu'à l'élaboration des règles de 

conduite, impliquant tout la communauté rurale. Ce pourrait être considéré comme un cas d'auto

mobilisation (self-empowerment) : de la perception du problème par l'acteur découle l'action de 

participer. Le POAS de Ross Bethio a été créé aussi par le conseil rural à travers des allers-retours 

continus entre les élus, les techniciens et la population. Les techniciens se sont positionnés, en 

quelque sorte, au même niveau que les populations, par rapport au pouvoir de création de l'outil. 

Medina Ndiatébé est le résultat de l'expansion du POAS par la SAED dans sa zone 

d'intervention. La SAED a donc reproposé les mêmes systèmes conçus à Ross Bethio. On a 

l'impression que la participation à ces schémas rigides a été un peu forcée. Peut-être la population 

aurait elle utilisé d'autres instruments et des temps différents si on l'avait laissée libre de suivre ses 

rythmes internes. On peut supposer que c'est pour cette raison que la conscience de la population 

par rapport au POAS est si faible (elle concerne seulement les membres les plus actifs de la 

communauté rurale). 

On pourrait dire que le POAS à Kounkané est un produit de la SODAGRI plutôt que de la 

communauté rurale. La population a eu un rôle de« fournisseuse» de données et d'informations sur 

la réalité de la communauté rurale et ses besoins, et on l'a consultée pour valider une élaboration (le 

diagnostic, le zonage et les règles) faite par quelqu'un d'autre (SENAGROSOL). En plus, le zonage 

du POAS de Kounkané, ne reflète pas la réalité des choses, mais il est plutôt une planification de ce 

qu'il conviendrait de faire dans le futur ; c'est donc un travail d'experts plutôt qu'une choix 

concertée des populations. 

L'expérience de Dialakoto se situe au niveau le plus bas de participation de la population au 

processus d'élaboration du POAS. Comme (on peut voir dans le tableau) le processus n'est pas 

encore terminé, cette observation est partielle et pourrait être modifiée par la suite. 

Pour ce qui concerne l'application actuelle des quatre POAS, dans la réalité on peut observer 

que certaines règles sont appliquées, car elle correspondent à des comportements traditionnels. Par 

contre les structures de suivi du POAS (les commissions de gestion, le cadre de concertation, etc.) 

ne sont pas réalisées complètement. Es ce qu'on peut considérer le POAS appliqué dans cette 

situation? 

Dans le tableau n°2 (page suivante): 

R.B. : communauté rurale de Ross Bethio ; 

M.N. : communauté rurale de Medina Ndiatébé ; 

K. : communauté rurale de Kounkané ; 

D. : communauté rurale de Dialakoto ; 

C.R. : les populations de la communauté rurale et leurs représentants, qui ont participé au processus ; 

Co. R. : Conseil rural ; 

PCR : Président de la communauté rurale ; 

2° V.PCR : deuxième Vice-présidente de la communauté rurale. 
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Processus d'élaboration du POAS 

C.R. 1 

R.B. 

M.N. 

K. 

D. 

Formulat 

ion du 

besoin 

Co. R. 

Le PCR 
( scion un 
entretien avec 
la 2° V.PCR) 
et SAED 

SODAGRI 
et Co. R. 

SODEFITEX 

Concepti 

on du 

POAS 

Co. R. 
SAED lSRA 

SAED 

SODAGRl 

SODEFITEX 

Appui 

technique 

/réalisation 

du POAS 

SAED 
lSRA 

UGB ensuite 

SAED 

SENAGROSOL 

SODEFITEX 

Diagnostic 
participatif 

Co.R. et C.R. + SAED 
et lSRA (appui 
technique) (ateliers de 

Choix de la 
problématiq 
ue centrale 

pl'ise en 
charge dans 

lcPOAS 

diagnostic et de 1 C. R. 
restitution-validation, 
dans toutes les zones de 
concertation) 

Co.R. (peut-être 
la SAED a 

Co.R. et C.R. + SAED 1 orienté le choix 
(appui technique) de la 

problématique 

Enquêtes informel/es: 
SENAGROSOL, équipe 
des techniciens sur le 
terrain et bibliographie 
existante sur la 

prioritaire) 

communauté rurale + 1 SODAGRI 
Enquêtes formelles : 
C.R., rôle passif de 
source d ' infonnation + 
réunions de restitution
validation au Co.R. 

SODEFITEX + Co.R. et 
C.R. (peu de personnes) 
rôle de source passive 
d'informations sur la 
communauté rurale 

SODEFITEX (le 
problème 
existe, mais 
l' identification 
en tant que 
prioritaire a été 
fait par 
SODEFITEX. 
pas par la C .. R.) 

Tableau n° 2. Les processus d'élaboration des 4 POAS en comparaison. 
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Zonage du tcnoir 
de la communauté 

rurale 

Co.R. et C.R.. Zonage 
complexe, on a 
considéré la division 
actuelle des activité 
dans l'espace 

Co.R. et SAED en 
suivant la division 
traditionnelle en deux 
zones 

SENAGROSOL sur la 
base du diagnostic 
participatif 

Elaboration des 
règles de 
conduite 

Co.R. et C.R. + 
SAED (appui 
technique)+ UGB 

Co.R. et C.R. + 
SAED (appui 
technique)+ UGB 

Seulement 
SENAGROSOL : por 
contre. le Code de 
conduite a été 
élaboré par 
SENAGROSOL et 
la C.R. 

Adoption 

du POAS 

p:ir le Co. 

R. 

Oui 

Oui 

Oui 

Restitution/ 

sensibilisa l'ion 

Par les animateurs 
et le Co.R. mais 
pas dans toutes les 
zones. 

Seulement dans 
une de trois zones 
de concertation 

Pas encore fait 

Application du POAS 

Les Commissions de gestion ont été 
constituées, mais elles ne fonctionnent 
pas encore. 

Les Commissions ont été formées sur 
le papier, mais tous les membres n'ont 
pas été avisés, et donc elles ne 
fonctionnent pas. 

Les Comités zonaux de suivi du 
POAS n'ont pas été encore mise en 
place. Le cadre de concertation a tenu 
sa première réunion (organisée par 
SENAGROSOL), mais après il n' y a pas 
eu de suite. 
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2. Les habitants de la communauté rurale impliqués dans le processus 
Dans la description des quatre processus d'élaboration des POAS, proposée dans le 

paragraphe précédent, nous avons indiqué parmi les acteurs la C.R. (la communauté rurale) et le 

Co.R. (le conseil rural). Il faut voir plus en détail qui sont ces acteurs qui ont participé au processus, 

car ce ne sont pas toujours les mêmes catégories qui ont participé à toutes les étapes. 

A Ross Bethio, du début, les conseillers ruraux ont été les protagonistes du processus, et 

ensuite ils ont élargi la participation à la population de la communauté rurale, à travers le choix de 

travailler par zone avec des ateliers. Naturellement, quand nous parlons de population, il ne s'agit 

pas de tous les habitants de la communauté rurale. Dans les ateliers de diagnostic et de restitution

validation dans les zones, il y avait les chefs des villages, des notables, les conseillers ruraux qui 

résident dans la zone, les représentants des éleveurs, des agriculteurs et des autres catégories 

économiques et sociales (des pêcheurs, des femmes, des jeunes, etc.). Etant un observateur extérieur 

(et n'ayant pas pris part au processus), nous ne pouvons pas évaluer la représentativité des 

représentants des différentes catégories. 

Dans l'élaboration du POAS à Medina Ndiatébé, le rôle principal a été tenu par le conseil 

rural et des chefs de villages. Les représentants des catégories socio-économiques (agriculteurs, 

éleveurs, etc.) étaient peu nombreux aux réunions de restitution à la maison communautaire; mais 

ils étaient nombreux aux ateliers de zone. Selon les enquêtés, cela dépendait de la proximité des 

ateliers par rapport aux lieux d'habitation des représentants. Les femmes ont été peu nombreuses, 

selon ce qu'on nous a rapporté. 

A Dialakoto, la situation est un peu particulière car le processus est encore à ses débuts, 

donc les observations que nous pouvons faire concernent seulement cette première phase. Selon 

l'agent de la SODEFITEX qui a suivi le processus, les intervenants à la seule réunion faite jusqu'à 

présent étaient une trentaine parmi lesquels des chefs de villages, des conseillers ruraux, des 

agriculteurs et des éleveurs. 

Kounkané a eu comme participant privilégié le conseil rural. Même les représentants de 

certaines catégories, comme par exemple les éleveurs, étaient des conseillers ruraux. On pourrait 

dire que le processus d'élaboration du POAS n'est pas sorti du cercle du conseil rural, sauf au bref 

moment des enquêtes formelles, qui ont impliqué une partie très restreinte de la population (dans les 

villages échantillonnés par SENAGROSOL). 

Une analyse plus approfondie devrait prendre en considération la thématique de la « 
participation des populations » - sa difficile définition - la thématique du rôle des mécanismes de 

représentativité dans une approche participative, et de leur fonctionnement (Ribot J.C., 2007). 

3. L'implication des femmes : ambiguïté et marginalité 
La participation des femmes au processus de l'élaboration de POAS dans les quatre 

communautés rurales a été faible. Les agents des équipes techniques impliquées répètent le même 

discours à ce sujet là : « bien sûr les femmes étaient là, et aussi les jeunes et ils ont participés à la 
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prise de décisions »23
. L'impression est que déjà seulement la présence des femmes, comme des 

jeunes, puisse donner à un processus la caractéristique de « processus participatif». Il faut donc 

qu'il y ait une représentante des femmes et un représentant des jeunes, mais sans les impliquer 

réellement, et surtout sans se préoccuper de comprendre les enjeux, qui, traditionnellement, 

relèguent ses acteurs au fond de la scène. « Les femmes ne sont pas trop considérées, avec leur 

faiblesse» 24
. Dans une des trois équipes techniques enquêtées, un agent a fini par reconnaitre que« 

en effet les femmes ne parlent pas, elles sont présentes aux ateliers, mais elle ne parlent que très 

rarement »25
. A la question de savoir s'il essaie de les faire entrer dans la discussion, il répond : «on 

ne peut pas changer les gens, on ne peut pas les pousser à parler». 

C'est comme si même les agents de l'équipe technique, sensés chercher à remettre en cause 

les jeux de pouvoir existant dans les sociétés traditionnelles, pour donner la parole à tous les acteurs 

(femmes et jeunes compris), étaient eux mêmes convaincus que ce n'est pas la peine d'essayer de 

changer les choses. 

Dans la communauté rurale de Ross Bethio, parmi les 25 animateurs (un rôle très important 

pour la phase de restitution et de sensibilisation), il y a deux femmes seulement. Elles ont été 

choisies car il y a eu une pression en ce sens de la part des conseillères rurales26 (depuis 2002, sur 

32 conseillers ruraux, il y a 3 femmes). Ces animatrices sont des femmes actives dans la 

communauté rurale, membres de GIE d'artisanat (groupement de productrices d'objets d'artisanat, 

couture, tissus etc.) et de GPF. 

A Medina Ndiatébé, la situation est un peu différente, car les femmes qui ont participé 

activement au processus d'élaboration du POAS exercent déjà un rôle politique dans la 

communauté. Dans le conseil rural, il y a trois femmes : une est aussi la deuxième Vice-présidente, 

une s'occupe de la culture et l'autre est simple conseillère. Aux ateliers du POAS, il y a eu d'autres 

participantes, mais comme toujours elles ont été plutôt des spectatrices « les autres femmes ne 

parlaient jamais, et il y en avait peu »27
. Peut-être les trois femmes, conseillères rurales habituées à 

un milieu politique où se sont les hommes qui prennent principalement les décisions, s'imposant sur 

elles, n'ont elles pas eu beaucoup de difficultés à s'exprimer lors des ateliers. 

Madame A.T. - deuxième Vice-présidente de la C.R. de Medina Ndiatébé, animatrice POAS28 

Elle n'a pas reçu d'instruction29
, mais elle a participé a des formations professionnelles organisées dans la zone 

pour les femmes : une formation en teinture traditionnelle (organisée par l'USE30
) et une sur le maraîchage (organisée 

par la communauté rurale et financée par DGL Felo). Après chaque formation, elle a restitué cette formation à un 

groupe de femmes de différents villages de la communauté rurale pour qu ' elles puissent faire de même dans leurs 

villages. 

23 Sociologue de l'équipe POAS de la SAED (entretien du 30/01/2008 Saint Louis). 
24 PCR de la communauté rurale de Medina Ndiatébé (entretien du 12/01/2008 à Medina Ndiatébé) . 
25 Agent de la SODAGRl, Projet PADERBA (entretien du 7/12/2007 à Souturé , communauté rurale de Kounkané). 
26 Selon une animatrice POAS (entretien du 21/01/2008 à Ross Bethio). 
27 Selon l'entretien du 15/01/08 à Medina Ndiatébé la deuxième Vice-présidente de la communauté rurale de Medina Ndiatébé et 
animatrice POAS. 
28lbidem. 
29 En langue française. 
30 Union pour la Solidarité et l'Entreide. 
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Elle a commencé à faire de la politique en 1977, avec le PS . Le frère de son premier mari était engagé dans le 

PS à Dakar avec un politicien (Monsieur Demba Samba Dialo), et c' est cette activité politique du frère de son mari qui 
l'a poussée à s' engager. A l' époque, ils décident avec son mari de se transférer à Medina Ndiatébé et de commencer à 

faire de la politique là-bas, où elle est nommée déléguée du PS et soutenue par tout Je quartier Soninke3 1 du village. 

Maintenant, elle en est à son deuxième mandat comme conseillère rurale, et est le deuxième Vice-présidente. Elle est 

restée au PS. 

Pendant l'entretien, elle explique les difficultés rencontrée pour se faire accepter dans le monde de la politique. 

Elle explique que gagner le respect des autres, en tant que femme qui fait de la politique, n'a pas été facile . Elle raconte 

qu 'avant personne ne la respectait, car « une femme qui est toujours avec des hommes ce n 'est pas bien » et que 

maintenant elle a gagné le respect des autres aussi grâce à son comportement politique : « Si tout le monde sais que tu 
est fidèle à un parti seulement, on te respecte ». 

Dans les communauté rurales de Kounkané et Dialakoto nous n'avons pas observé une 

participation active des femmes , aux différents moments du processus d'élaboration du POAS. La 

participation de femmes aux moments décisionnels dans la vie de la communauté comme pourrai 

être ce de l' élaboration du POAS, est encore difficile. Nous avons rencontré32 très peu des femmes 

qui ont réussi à entrer dans le monde politique, en le milieu rural. 

Le processus d'élaboration du POAS participe d'une certaine de la sphère politique et en 

tant qu'expérience de gestion concertée de l ' espace de la communauté rurale (sous l' égide du 

conseil rural), il met en jeu la question du pouvoir, une prérogative traditionnellement masculine. 

Dans la LOASP (Loi d'orientation Agro-Sylvo-Pastorale, N° 2004-16) à l'article 54 

(Chapitre 12 : Promotion de l' équité sociale en milieu rural) est énoncé : 

« L'Etat assure la parité des droits des femmes et des hommes en milieu rural, en particulier dans l' exploitation 

agricole. En outre, des facilités d' accès au foncier et au crédit sont accordées aux femmes.» 

«Naturellement c'est un principe dont on veut s ' inspirer. On est encore loin de prévoir des actions 

spécifiques pour chercher à corriger cette situation d'inégalité entre femmes et hommes » 33
. 

4. Les animateurs du développement local 
Dans !'Opération pilote de Ross Bethio, après l'adoption du POAS, des animateurs étaient 

prévus pour la restitution/sensibilisation des populations et le suivi de l'application du POAS. Au 

début, des indemnités de déplacement étaient prévues. Pour participer à la formation, des 

indemnités de présence ont été aussi données aux animateurs. Par la suite, le conseil rural n'a plus 

réservé de ressources financières pour les animateurs POAS, et ils ont arrêté presque toutes leurs 

actions de sensibilisation et de suivi du POAS. Pendant les entretiens avec les animateurs POAS 

que nous avons faits à Ross Bethio, tout le monde s'est plaint de cette situation d'abandon financier 

et organisationnel de la part du conseil rural. 

A Ross Bethio, certains des animateurs POAS sont aussi devenus des animateurs de Plan 

Internationai34 (plus précisément de Plan Sénégal). Cette ONG a demandé à la communauté rurale 

31 Elle est d'ethnie Soninke. 
32 Notre recherche, en se déroulant en milieu rural, a pu observer seulement cette réalité. 
33 Madame J. B. de la DAPS Ministère de I' Agriculture, République du Sénégal, membre du Groupe de travail sur le foncier, pour ce 
qui concerne la conception d' action concrète pour rendre applicable la LOAPS (entretien du 22/02/2008 Dakar). 
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10 animateurs (qui ont été choisis parmi les 25 du POAS) pour suivre certaines activités. La 

fonction de ces animateurs du développement local est d'être un lien entre le conseil rural, la 

population et les ONG et actives dans la communauté rurale. Une animatrice35 nous a rapporté 

qu'on a choisi, entre les 25, seulement des hommes, car « c'était trop difficile, il fallait aussi se 

déplacer, en moto, et. . . ce n'est par pour une femme! ». 

Ces dix animateurs ont suivi une formation (dispensée par Plan International) pour mieux 

accomplir leurs tâches (écrire des lettres pour les différents partenaires de la communauté rurale, 

suivre la mise en œuvre de certains programmes de développement et mener des enquêtes sur le 

terrain et des collectes de données, dans le but par exemple de la réactualisation du PLD de la 

communauté rurale). 

Monsieur S. F. - animateur POAS et animateur du développement local à Ross Bethio36 

Il a fait des études jusqu'en tenninale, est éducateur de football, et se considère personne-ressource de la 

communauté rurale. En 2002 il a été choisi comme animateur POAS, et a suivi la formation pour les animateurs. Il a 

été choisi aussi par le conseil rural pour faire partie des 10 animateurs du Plan International, pour lequel il travaille 

parfois. 

Depuis 2004, il est coordinateur pour la communauté rurale de Ross Bethio d'un projet du Centre de suivi écologique 

(centre public, financé aussi par l'IRD). Il a fait dans ce cadre des activités de recensement des ressources de la 

communauté, en utilisant ses propres moyens« j'ai fait le tour de la communauté rurale avec une moto d'un ami à moi, 

on ne m'a pas donné del 'argent pour me déplacer». 

Quand il parle de sa fonction d'animateur il dit: «c'est un rôle pluridimensionnel, on est un peu partout», et il 

tient à préciser qu'il fait ça pour le bien de la communauté rurale, et pas pour l'argent qu'il n'y gagne pas. 

Dans la communauté rurale de Medina Ndiatébé, il y a des animateurs POAS mais on a 

cherché à ne pas retomber dans les pièges vécues à Ross Bethio37 
. Pourtant, aussi ici les animateurs 

se plaignent de la pénurie de ressources financières pour leurs activités. « Il n'y a pas d'indemnité 

pour se déplacer, donc on ne le fait pas »38
. 

La SODAGRI n'a pas prévu (dans les Communauté rurales appuyées,) la figure d'animateur 

du POAS, mais nous avons pu rencontrer un animateur/acteur du développement local. 

Monsieur K. S. - «consultant du développement »39
, communauté rurale de Kounkané 

Il a fait partie des enquêteurs qui ont mené les enquêtes formelles dans la phase de « diagnostic pa1ticipative », 

du le processus d'élaboration du POAS. Il raconte qu'on les a choisi par rapport à leur volonté d'être impliqués et à 

leurs expériences, après leur avoir administré un test. Il a entre 20 et 30 ans, et a fait des études jusqu'en troisième. Pour 

expliquer comment il est devenu « consultant du développement», il dit : « il faut être volontaire du développement». 

Il nous énumère toutes ses fonctions dans le domaine du développement: 

- en 2000, sa carrière commence avec une collaboration avec le Programme de parrainage de 

World Vision; 

- en 2001, il est secrétaire général du Comité inter villageois (CCIV); 

- en 2002, il est animateur dans le cadre du PNIR, et devient Secrétaire général du Comité de 

Gestion et Conservation aux niveau de la Communauté rurale de Kounkané ; 

34 Une ONG internationale. 
35 Une animatrice POAS (entretien du 21/01/2008 à Ross Bethio). 
36 Entretien du 20/01/2008 à Ross Bethio. 
37 Voir à page 76 comment la SAED a accompagné la communauté rurale de Medina Ndiatébé dans la choix des animateurs. 
38 Animateur et conseilleur rural (entretien du 15/01/2008 à Medina Ndiatébé) . 
39 Entretien du 1011212007 à Kounkané. 
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- ensuite, il est utilisé par le GERAD pour les enquêtes dans le cadre du diagnostic pour le 

PLD; 

- en 2003, il travaille avec SENAGROSOL pour le POAS (pour ce travail il a été« très bien 

payé»); 
- aujourd'hui, il recouvre la position de coordonnateur communautaire de I' UAIVD40 (Union 

créée en partenariat avec Word Vision41
), et d'animateur pour le compte de 1' Agence du Fonds 

du Développement Social (AFDS). 

Ce consultant pourrait entrer, pour certains aspects, dans la définition de « professionnel du 

développement » (Bierschenk T., Chauveau J.P. et Olivier de Sardan J.P., 2000). En effet pendant 

l'entretien que nous avons eu avec lui, par rapport au POAS, il a été difficile d'avoir des réponses 

sur les choses les plus simples; nous avons eu l'impression qu'il reproduisait des discours tout faits, 

en pensant qu'on voulait entendre cela de lui. A chaque question (par exemple «Es ce que pendant 

les enquêtes que tu a menées dans les villages il y avait des femmes présentes?») il réponde dans la 

façon la plus rhétorique possible : « bien sûr il y avait les femmes, parce que il faut qu'elle soient 

écoutées toujours, on tient à qu'elles puissent parler » « tout le monde a participé, toutes les 

catégories, les populations sont protagonistes du développement » etcetera. 

Enfin, il n'arrête pas de dire qu'il est un «consultant» et que sa professionnalisme aide la 

communauté rurale, après tout ces beaux discours il a terminé, en réponse à notre demande de voir 

le questionnaire de SENAGROSOL qu'ils ont utilisé pour les enquêtes, en nous demandant de 

l'argent, car il était un consultant, donc son expertise n'était pas gratuite!!42 Il commence explique 

qu'il est payé pour son travail de consultant du développement, et que les informations, il faut les 

payer, il compare ses employeurs (les ONG ne payent pas trop, SENAGROSOL a très bien payé, 

etc.) en expliquant que cela est son travail (même si jusque là il nous avait expliqué qu'il faisait cela 

pour la Communauté parce qu'il croyait dans la participation ... ) et que son expertise n'est pas 

gratuite. 

Dans les quatre communautés rurales visitées, nous avons pu relever la présence de tels 

personne-ressources I« acteurs du développement local »43
, qui vivent en passant d'un projet à 

l'autre, comme main-d'œuvre (enquêteurs, guides, etc.) doués de connaissances plus au moins 

approfondies sur leur communauté rurale. Ces personnages montrent une connaissance stupéfiante 

des discours convenus de « langue de bois » qui plaisent aux organisations internationales sur le 

développement local, les approches participatives, l'importance d'impliquer les femmes et les 

jeunes, la coopérations, etc. On pourrait les utiliser comme thermomètres de la mode du jour, pour 

ce qui concerne le vocabulaire de la coopération internationale. 

40 Union des associations inter villageoises du développement. 
41 ONG américaine très active dans la communauté rurale. 
42 Enfin, grâce à l'intervention de certains conseillers ruraux, on a pu consulter le document sans payer! 
43 Des personnes, mais aussi des associations locales, comme l'ASESCAW, qui a réussi à drainer d'importants financements 
internationaux qui arrivent à Ross Bethio. L' ASESCA W est en partenariat avec : l'Etat central du Sénégal et ses démembrements 
(services techniques régionaux) ; la BM, la FAO, la CISV (ONG Italienne), la MSP (ONG Italienne), Oxfam Grande Bretagne, 
Oxfam Belgique, le Commune de Candiolo en Italie, la Région Piémont en Italie, le GRAD en France, la SAED (encadrement 
étatique), la DRDR (Saint-Louis et Louga), l'ISRA (recherche agricole), les Universités Saint-Louis (Sénégal) et de Turin (Italie), 
l' ANCAR (conseil agricole), les Collectivités Locales des régions de Saint-Louis et Louga, IFDC/MISTOWA/USAID (selon un 
document de présentation de l' ASESCA W) . 
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Il faut cependant opérer une distinction, dans la réalité très difficile entre ces « 
professionnels du développement » : 

certains travaillent à l'avantage de leur communauté, en cherchant à capter les financements du 

monde de la coopération, pour pouvoir réaliser des projets et améliorer les conditions de vie ; 

d'autres semblent travaillent seulement pour leur propre compte. 

5. Attitude des populations par rapport au POAS, les « motivations » pour 

participer au processus 
L'attitude des populations par rapport au POAS résulte de plusieurs facteurs, parmi lesquels 

la motivation qui a amené à élaborer le POAS (qui l'a fait? comment?), l'acteur principal qui a 

géré le processus et les outils utilisés, etc .. 

A Ross Bethio, nous pouvons observer des attitudes particulières et une évolution de 

l' attitude des populations au cours du processus. 

Les membres de cette communauté rurale (certains habitants et surtout les conseillers ruraux), 

impliqués considèrent le POAS comme leur propre projet, ils en sentent même presque la paternité. 

Ils se considèrent comme les protagonistes de !'Opération pilote. Dans les récits des anciens 

. conseilleurs ruraux (ceux de l'équipe qui était au pouvoir pendant le processus) transparait un 

sentiment de fierté pour le succès que le POAS a eu ensuite : « Même le Président de la République 

nous a dit que c'était bien fait, et que toutes les communautés rurale du Sénégal devaient en avoir 
un »44 

Lors des entretiens, ces anciens conseillers ruraux évoquent le nombre de fois où ils ont été 

appelés (y compris dans des pays africains voisins) pour raconter leur expérience du POAS à 

d'autres collectivités locales qui voulaient suivre ce chemin. 

Mais en parallèle, il y a un sentiment d'abandon, par la SAED, car pendant la phase 

d'extension du POAS aux autres communautés rurales de la vallée, la société a employé ses 

ressources financières dans des nouveau POAS et pas dans la réalisation accomplie du POAS de 

Ross Behtio. C'est en quelque sorte un ressentiment (envers la SAED) et une attitude d'attente : on 

attend que quelqu'un vienne de l'extérieur pour résoudre les problèmes de la communauté rurale. 

Nous avons retrouvé ce sentiment <l ' abandonne aussi dans la communauté rurale de Medina 

Ndiatébé, où on attend aussi l'appui de la SAED dans la phase d'application. Or, la SAED continue 

à répéter que le POAS est de la communauté rurale, et donc que c 'est à elle d'en assurer 

l'application. 

Dans les communautés rurales étudiées, les perceptions des populations se ressemblent. Le 

POAS est perçu comme tous les autres projets de la coopération internationale ou les projets de 

développement nationaux réalisés dans la communauté rurale. Donc comme des processus imposés 

de l'extérieur, et qui parfois s'arrêtent à la phase d'étude de faisabilité, sans attendre la phase 

44 Conseilleur rural à l'époque du POAS et membre actif de l'ASESCAW(entretien du 20/01/2008 à Ross Bethio). 
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d'application. « Après Monsieur C. n'est plus retourné, alors j'ai pensé que c'était comme tous les 

autres, qui viennent pour expliquer des projets et après ils ne reviennent plus pour les faire »45
. Et 

aussi : «Après sur le plan pratique, rien n'a été fait, c'est toujours le même problème »46
. « On l'a 

fait comme il faut, mais pour le moment c'est application 0 » 47
. En principe le POAS aurait du être 

autre chose : un projet/outil de la communauté rurale, élaboré par elle-même. Dans la réalité, il se 

confond avec les autres projets. 

Nous avons eu aussi l'impression que, pour les populations de certaines communautés 

rurales (en particulier celles de Medina Ndiatèbè et de Kouknané), le POAS était considéré comme 

un des projets de la société d'appui : «l'équipe SAED a réalisé un plan, avec la collaboration de 

quelques conseillers et villageois »48
. Selon un membre de l'équipe SENAGROSOL, la population 

de la communauté rurale de Kounkané a vécu le POAS comme une activité de la SODAGRI : « il y 

a déjà trop d'interventions et d'outils que la population confond »49
. Comme projet de la société, il 

n'y avait pas de préoccupation de bien l'élaborer et de l'appliquer, mais plutôt celle d'en tirer des 

bénéfices immédiats. Par rapport à cela le comportement dans la communauté rurale de Kounkané 

par rapport à la Mare de Belal50 semble significatif. 

Enfin, selon certains chercheurs et agents des sociétés l'organisation des ateliers a pu altérer 

la motivation des populations et influencer leur compréhension effective du POAS. La pratique de 

la rétribution financière (l'indemnité journalière de déplacement, payée par les sociétés) et du repas 

fourni aux participants fausse le jeu de la participation. « Les Peuls si tu ne leur donne pas à 

manger, ils ne viennent pas »51
• Mais : Ce biais peut il remettre en cause l' authenticité de leur 

participation au processus? 

Pour nombreux de conseillers ruraux rencontrés, il existe le sentiment que le POAS est un 

luxe pour ceux qui n'ont pas de problème quotidien de survie. «Le POAS est un document pour un 

pays développé, mais ici on est trop pauvre pour l'appliquer »52
. « Quand on est pris par la question 

de quoi manger demain, souvent planifier sur le long terme devient difficile »53
; l'idée de 

planification à long terme n'est pas encore partagée à la base. 

Un autre possible indicateur de l'attitude des populations par rapport au POAS peut être 

l'expression du vécu des personnes qui ont participé activement au processus, par rapport à ce qui 

s'y est passé54
• Nous avons observé que, souvent, les personnes qui avaient participé à la même 

réunion nous en donnaient des récits différents. A cet égard, nous pouvons formuler les hypothèses 

suivantes: 

45 Assistant adjoint communautaire de la communauté rurale de Dialakoto (entretien le 14112/2007 à Dialakoto). 
46 Conseiller rural (entretien du 13101/2008 à Medina Ndiatébé). 
47 Conseiller rural, Président de la Commission développement et environnement (entretien du 1510112008 à Medina Ndiatébé). 
48 Ibidem. 
49 Responsable administratif/technique SENAGROSOL, de la mission à Kounkané (entretien le 23/01/2008 Dakar). 
50 Voir Chapitre C, Partie III . 
51 Responsable administratif/technique SENAGROSOL, de la mission à Kounkané (entretien le 23/01/2008 Dakar). 
52 Vice-président de la communauté rurale de Kounkané (entretien du 7/ 12/2007 à Kounkané). 
53 Agent de la SODEFITEX , Cellule Suivi évaluation de Tambacounda (entretien du 26/01/2008 Dakar). 
54 Les différentes étapes du processus, les participants, le contenu des règles de gestion, la composition des commissions, etc . . 
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- étant donné que le processus d'élaboration du POAS a été fait depuis quelques années (pour Ross 

Bethio il y a déjà huit ans, pour les autres communautés rurales en moyenne quatre/cinq ans), les 

souvenirs sont un peu brouillés ; 

- le récit étant une lecture subjective de la réalité, il est influencé par le vécu personnel de son 

auteur. Si, par exemple, l'enquêté a participé à une réunion pendant laquelle une proposition, 

exprimée par son groupe d'appartenance (par exemple les agriculteurs Wolof, ou les élévateurs 

Peul) ou par lui-même a été accepté par l'assemblée, il aura un souvenir positif de cette 

expérience. Si, en revanche, sa position n'a pas été prise en considération, il est possible que le 

souvenir reste dans une lumière différente ; 

- si le processus et ses étapes ont été préétablis par d'autres (par exemple par la société d'appui, et 

non par les membres de la communauté rurale), les souvenirs risquent d'être moins clairs. 

C. POAS et prise de conscience des potentialités et contraintes liées 

aux ressources naturelles de la communauté rurale 

Pendant la phase de diagnostic du processus du POAS de Ross Bethio, le conseil rural a 

exprimé le besoin de connaître mieux son terroir, et d'avoir une analyse complète sur certaines 

zones, qui disposent de ressources naturelles importantes pour les activités qui y sont menées 

(agriculture, élevage, pêche). Cette réflexion sur les ressources naturelles de son propre terroir, 

pendant la phase de diagnostic participatif55 a donné au conseil rural la conscience que des actions 

réparatrices sur le terroir étaient nécessaires. L'étude des actions les plus indiquées à ces zones à 

haute valeur environnementale a été demandée par le conseil aux chercheurs de l'UGB. 

Dans la situation de la communauté rurale de Dialakoto, un POAS qui naîtrait d'une 

implication plus large des acteurs dynamiques de la communauté rurale (auxquels se joindraient les 

agents du Parc, le service des Eaux et Forêts, les associations de protection de la nature), pourrait 

être utile pour gérer mieux les conflits entre les utilisateurs des ressources naturelles. A ce sujet la 

perception des populations par rapport au Parc et à sa gestion par l'Etat est très révélatrice des 

tensions présentes: rapportant une affirmation des agents du parc, « Le Parc vous appartient », le 

Président de l' Association Les Amis de la Nature de Dialakoto56 la commente comme ça:« c'est 

faux!». 

Au début de cette recherche, nous avions formulé cette hypothèse : 

«Le POAS, en tant qu'outil de diagnostic et de planification participative, peut aider la 

communauté rurale à atteindre un niveau plus élevé de conscience des ressources naturelles 

présentes dans son terroir, ce qui pourrait permettre une gestion moins conflictuelle». 

La première partie de cette hypothèse a été confirmée par l'expérience de Ross Bethio. Pour 

la deuxième partie, nous pouvons supposer qu'une connaissance plus approfondie et partagée 

55 Une des phases clé du processus d'élaboration du POAS. 
56 Président de Les Amis de la Nature de Dialakoto (entretien du 14/12/2007 à Dialakoto). 
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(entre les différents utilisateurs des ressources naturelles) puisse amener à une gestion moins 

conflictuelle des ressources. La communauté rurale de Dialakoto pourrait constituer un autre 

laboratoire dans cette perspective, à condition que le processus du POAS y soit prolongé jusqu'à 

son terme. 

Par rapport à la conscience des potentialités liées aux ressources naturelles, il nous semble 

intéressant de rapporter ce qui s'est passé pendant l'élaboration du POAS dans la communauté 

rurale de Kounkané, dans ce cas, le POAS a été utilisé par un membre de la communauté rurale, à 

l'avantage de la communauté rurale même. 

Photo n° 11. Mare de Belal, un troupeau 
qui s'abreuve à la fin de la journée. 
Cliché de Paola Censoni La mare de 
Belal se trouve dans la zone d'animation 
de Saré Madia Sallang57 et polarise les 
villages suivants58

: Hamdallaye Demba, 
Diamwéli Mamadou, Linguéwal, Saré 
Keïta, Kounkané 1, Kounkané 2, 
Sinthiang Amadou Baïlo, Thiouanga 
Mamadiang Barry. En eau jusqu'en 
janvier, cette mare polarise 14 villages et 
hameaux. 

Pendant la phase de diagnostic, un travail d'identification et localisation des ressources 

naturelles en eau (permanentes et temporaires) présentes dans le terroir communautaire a été fait par 

SENAGROSOL. L'équipe technique l'a réalisé avec l'aide de la population, principalement en la 

personne du président des éleveurs59
. Il a accompagné l'équipe dans toute la communauté rurale. 

Pour chaque mare on a recensé les villages polarisés, le bétail qui s'y abreuve, en consultation avec 

la population. « On allait à côté de la mare et on discutait avec les gents qui vivent là-bas »60
. Dans 

ce rôle de« guide des mares», en comprenant qu'indiquer les mares n'est pas une opération privée 

de conséquences, car les mares les plus importantes pourraient ensuite être aménagées61
, il choisit 

une mare. Il désigne celle de Belal, (qui est réellement parmi les mares les plus importantes) comme 

la mare la plus importante dans cette zone de la communauté rurale. Pendant son récit, il se dit 

conscient du pouvoir qu'il a exercé, tout en cherchant à expliquer sa logique : « Si on améliore 

(aménage) une mare, et si on la pérennise, les troupeaux vont venir là-bas pour s'abreuveur, et ils 

n'iront plus dans le secteur G ». 

57 Voir Annexe 8 Carte de synthèse Communauté de Kounkané. Source: POAS de Kounkané. 
58 Source : Diagnostic participatif, SENAGROSOL/EXPERCO, décembre 2003. 
59 Conseilleur rural et Président des éleveurs (entretien le 10/12/2007 et visite à la Mare de Belal). 
60 Ibidem. 
61 La SODAGRI, à élaboré un Projet pour l'aménagement de 5 mares et 20 puits dans sa zone d'intervention. Dans le choix des sites, 
on a préféré ceux à côté du grand périmètre (secteur G à Kounkané). Actuellement, ce projet est un peu enterré car, la communauté 
rurale ne parvient pas a mobiliser les 20 % du financement du total qui sont exigés. 
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D. Coexistence de différents niveaux « normatifs » dans les quatre 

communautés rurales 
Dans les quatre communautés rurales étudiées, comme partout au Sénégal, la gestion du 

foncier relève du conseil rural en théorie. Les demandes sont adressées à la Commission domaniale 

de la communauté rurale qui se réunit et mandate à son tour une délégation, dont le rôle est de 

contrôler sur le terrain si l'espace visé ne correspond pas à une forêt classée ou à un terrain de 

parcours. 

Toutefois, il ressort des entretiens avec les populations des 4 communautés rurales etudiées 

que, dans la pratique, les modes d'accès traditionnels comme l'héritage, l'emprunt et l'autorisation 

par le chef de village sont dominants au niveau des terres non aménagées. L'héritage est devenu le 

principal mode d'accès à la terre. II ne concerne que les hommes. En plus de ce mode 

d'appropriation, il y a le prêt, mais il tend à disparaître. 

De plus, même si les droits sur la terre sont explicitement reconnus à la femme par la loi, il 

en est autrement dans la réalité. Les terres restent sous le contrôle exclusif des hommes, qui en sont 

les principaux affectataires et détenteurs. Les terres exploitées par les femmes leurs sont affectées 

par leurs maris, ou dans le cas de veuvage. Si, en théorie, le conseil rurale est chargé de l'affectation 

des terres de la communauté rurale, dans la pratique, ce mode d'accès est très faiblement usité par 

les populations. Cette réalité est paiiagée dans les quatre communautés rurales objet de cette étude. 

Par rapport à ce sujet, ce qui dit le chef du village de Dialakoto est intéressant: « Le PCR, 

on le change à chaque fois, moi je suis là toujours » et aussi « Le PCR doit avoir le consensus du 

chef de village pour affecter la terre à quelqu'un »62
. 

Pour ce qui concerne la résolution des conflits entre agriculteurs et éleveurs coexistent des 

procédures différentes. Dans les communautés rurales où le POAS a été adopté (Ross Bethio, 

Medina Ndiatébé et Kounkané), à côté de la procédure élaborée d'une façon consensuelle par la 

population prévalent des modalités traditionnelles. 

Partout nous avons constaté que le rôle du chef de village est très fort. « Le chef de village 

est le magistrat » 63
. Habituellement, si on n'arrive pas à se mettre d'accord, il est la première 

instance à laquelle les deux parties s'adressent. « Si je n'arrive pas à me mettre d'accord avec 

l'éleveur sur les dégâts, je demande au chef de village d'intervenir pour résoudre la situation »64
. 

L'importance du chef de village comme médiateur influent entre les parties a été assimilé 

par le POAS. En effet, dans les commissions de gestion (à Ross Bethio), et dans le comité zonale de 

suivi du POAS (à Kounkané), la figure du chef de village est centrale pour aider à l'application des 

règles du POAS. 

62 Le chef du village de Dialakoto, (entretien du 15/12/2007 à Dialakoto). 
63 Le directeur d' une de deux écoles primaires à Medina Ndiatébé (entretien du 14/01/2008 à Medina Ndiatébé). 
64 Agriculteur enquêté dans la communauté rurale de Medina Ndiatébé. Même dans les autres communauté rurales, à la question 
«Qu' est-ce que tu fais si du bétail divague dans ton champ?» nous avons reçu ce type de réponse. 
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Dans la réalité, il y a une pluralité d'institutions (le chef du village, le président du 

communauté rurale, les conseillers ruraux) dotées d'une certaine autorité, à côté de la gendarmerie 

et du chef du CADL qui, par leurs fonctions, peuvent aussi intervenir dans la procédure de 

résolution d'un conflit. En conséquence, la population et même les représentants des institutions ont 

des idées différentes sur ce qu'il faut faire en cas de divagation du bétail dans un champ. 

Dans les communautés rurales étudiées, à la question « Quelle est la procédure à suivre pour 

la résolution d'un conflit entre agriculteur et éleveur? » on a reçu plusieurs réponses 

contradictoires. Par exemple, pendant notre visite au village de Hamdallaye Demba (Kounkané), 

nous avons assisté à un épisode amusant qui peut bien illustrer cette confusion par rapport à ce qu'il 

faut faire, en cas de divagation. Assis en cercle avec le chef du village, 6 notables du village, le 

président des éleveurs et le vétérinaire et chargé de l'élevage pour le PADERBA, ont donné chacun 

une version différente à la question sur la procédure à suivre en cas de divagation de bétail. Il y a 

une confusion par rappmt à ce qu'il faut faire et aux compétences des différentes autorités : chacun 

des membres de ce petit groupe de discussion improvisé sur la procédure disait « mais quand une 

vache est entrée dans mon champ, on a fait comme cela». La coexistence d'expériences différentes 

rend les chose encore plus floues et incertaines. 

Même les chefs de CADL enquêtés ont donné des réponses discordantes (cf. tableau n°3, 

page suivante). Il est intéressant de voir comment, même sur le même territoire (la communauté 

rurale de Medina Ndiatébé), deux institutions (le chef de CADL et le sous-préfet) ont des opinion 

discordantes. Il y a aussi des divergences pour ce qui concerne la composition de la commission qui 

se rendre avec le chef de CADL dans le champ pour faire le constat65
. 

65 Le constat est une évaluation de la partie endommagée avec des calcules sur la superficie, le type de culture, la période de l'année. 
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Description des étapes du processus de résolution d'un conflit entre agriculteur et éleveur 
«Avant tout on préfère le 

dialogue » 

1-L ' agriculteur va 2-L ' agriculteur va 3-Le chef du CADL écrit un PV 4-Le sous-préfet convoque 5-Si l'éleveur n'est Avant de déposer le PV, le chef 
Chef de CADL dépose plainte auprès chez le chef de et dépose à la sous-préfecture. l'agriculteur et l'éleveur pas d'accord sur la cherche de trouver un accord 

communauté du sous-préfet. CADL pour le pour un accord sur la somme, le dossier entre les deux parties et s'il y 

rurale de constat. somme à payer pour les passe à la parvient , il annule le constat. 

Kounkané66 dommages. gendarmerie. 

1-L'agriculteur envoi 2-Le sous-préfet 3-Le chef de CADL va sur le 4-Le chef du CADL donne «Le dialogue est toujours à 
une lettre au sous- envoie cette lettre au lieu de la divagation, le constat à l'agriculteur, préconiser ». Avant la 
préfet (dans la quelle chef de CADL dans accompagné par le chef de qui va porter plainte à la compilation de constat, le chef 
il y a la plainte). les 24 heures. village, des conseillers ruraux, gendarmerie. de CADL demande aux deux 

Chef de CADL (pas le PCR) l'agriculteur (mais parties de discuter pour trouver 
communauté pas l'éleveur); cette commission une solution. Même après avoir 

rurale de Medina a une fonction de témoignage. écrit le constat, il le garde chez 

Ndiatébé67 lui 3-4 jours avant de le donner 
Dans le constat il n'y a pas le à l'agriculteur. «Dans la 

nom de l'éleveur coupable. moitié des cas, ils s'arrangent, 
et l'agric11lte11r lui ramène le 
constat». 

1-L' agriculteur va à 2-Le chef de CADL 3-Le P V du constat est donné à 4-Si l'éleveur ne paye pas, <<Je demande toiljours de 
la gendarmerie, qui avec une commission l'agriculteur. ce qui est établi par le chercher de régler le problème 
l'envoie chez le chef (ainsi composée : constat, est envoyé à la au niveau du village » ; 
du CADL. ! 'agriculteur, Dans le constat il y a écrit le gendarmerie enfin au «Je cherche à résoudre le 

ChefdeCADL l'éleveur, le chef du nom de l' éleveur coupable de la tribunal. problème quand on est dans le 
communauté -Parfois il y a des village, un conseiller divagation. champ» ; 

rurale de Ross agriculteurs qui vont rural, plus les « Le constat 011 ne souhaite 

Bethio68 porter plainte chez le témoins du cas) se même pas le faire, parce qu ' il 
sous-préfet. rendent dans le y a trop de problèmes». 

champ pour faire le 
constat. Parfois elle 
est allée toute seule. 

!-L'agriculteur porte 2-Le sous-préfet 3-Les deux parties vont devant 4-Si léleveur ne veut pas « li y a des règlements et des 

Sous-préfet de Cas- plainte chez le sous- convoque le chef de le sous-préfet avec le constat payer le sous-préfet lois qu'on n'arrive pas à 

Cas69 préfet. village, un agent de pour résoudre la situation. l' envoie au Tribunal. appliquer, ils restent dans les 

(communauté 
l'agriculture et un de Il envoie les deux parties tiroirs, parce que pour garder 
l'élevage (des au chef de village pour la paix on ne les applique pas 

rurale de Medina services publics) et le chercher une résolution à » ; « on cherche t01ljours à 
Ndiatébé) chef de CADL pour l 'amiable. résoudre à {'amiable, c'est 

faire le constat. notre culture ». 

Tableau n°3 : Différentes versions de la procédure de résolution des conflits entre éleveur et agriculteur en cas de divagation, selon trois chef de CADL et un sous-préfet. 

66 Entretien le 11/12/2007 à Kounkané. 
67 Chef du CADL basé à Aere Lao, qui s'occupe aussi de la communauté de Medina Ndiatébé (entretien du 16/01/2008 à Aere Lao). 
68 Elle nous a raconté certains épisodes de menaces par l'éleveur et des cas où l' agriculteur cherche à profiter d'une divagation pour avoir de l' argent (surtout quand la récolte va être mauvaise) (entretien du 
21/01/2008 à Ross Bethio). 
69 Entretien du 17/01/2008 à Cas-Cas. 
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Conclusions 

« La participation est une direction, pas encore une destination possible » 
Bara Guèye - IIED 

Dans le cadre politique de la redéfinition des formes de l' action de l'Etat, à travers la 

politique de décentralisation et le nouveau rôle attribué aux sociétés de développement régional, la 

communauté rurale devient le protagoniste principal de son propre développement social et 

économique. Grâce à ses nouvelles compétences, la communauté rurale doit assumer la 

responsabilité des choix opérationnels par rapport aux problèmes de la réalité communautaire. Mais 

elle ne dispose pas toujours des compétences, des outils et des moyens financiers pour exercer 

effectivement ce rôle. 

Le contexte environnemental est caractérisé par une certaine pénurie des ressources 

naturelles (la terre et l'eau) due à différentes causes. Cette situation conduit à des conflits entre les 

utilisateurs de ces ressources, principalement entre les agriculteurs et les éleveurs. L'agriculture et 

l'élevage sont devenus deux activités en compétition sur le même espace. 

Le POAS, en tant que prérogative de la communauté rurale, peut être un outil de 

connaissance de la réalité communautaire et de planification concertée de l'utilisation des 

ressources naturelles. Il devrait, en principe, être le résultat d'une prise de conscience des problèmes 

existants et d 'une élaboration de possibles solutions. Le POAS devrait donc être issu de la 

communauté rurale, et non de la société d 'appui70 active dans la communauté rurale. Dans la réalité, 

ces sociétés ont des difficultés à abandonner un rôle plus actif de gérant du terroir communautaire, 

et à garder seulement une fonction d'appui technique, en laissant à la communauté rurale l'initiative 

de la décision. 

En analysant quatre processus d 'élaboration des POAS, nous avons pu observer plusieurs 

changements et modifications de la « méthodologie d'appui » à la communauté rurale par rapport 

au premier POAS de !'Opération pilote de Ross Bethio. 

Un aspect intéressant à analyser est la réelle participation des populations au processus 

d'élaboration du POAS. D'après nos observations l'implication est restreinte, car se sont seulement 

et principalement les conseillers ruraux et quelques représentants qui participent au processus 

d'élaboration. Ensuite, pour la réalisation de la phase de restitution et de sensibilisation, le produit 

(le POAS) n'est que très imparfaitement porté à la connaissance des populations. Un des problèmes 

principales, qui s' est posé dans toutes les communautés rurales étudiées, est l'absence de moyens 

pour financer l'animation du POAS; le conseil rural rencontre cet obstacle financière aussi dans les 

autres actions concrètes qu'il veut mettre en place pour réaliser ses nouvelles compétences. 

On observe une certaine difficulté à rendre réellement opérative la décentralisation des 

pouvoirs de l'Etat vers les collectivités locales; même si depuis les années '60 l'Etat sénégalaise 

70 Dans le cas de l'étude: la SAED, la SODAGRl et la SODEFITEX qui ont eu un rôle de gérant du processus d'élaboration du 
POAS , plutôt qu ' un rôle d'appui. 
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s'est engage dans un processus de reforme normative, qui a abouti dernièrement à la LOASP, on 

constat toujours que à ces affirmations des principes politiques ne suivent pas encore des mesures 

économiques pour rendre possible, de la paii des collectivités locales, leur actuation. Une de 

possibles voie pourrait être la Coopération internationale qui s'adresse directement aux collectivités 

locales, sans passer avant pour le réseau étatique, qui n'est pas le meilleur interprète des besoins 

locaux. 

Un autre aspect lié à la décentralisation est le rapport problématique entre le sociétés 

régionales de développement et les producteurs agricoles dans les communautés rurales. Il y a une 

certaine difficulté des sociétés de développement de quitter le rôle dirigiste qui ont exercés depuis 

leurs créations, pour s'engager dans leurs nouveau rôle d'appui-conseil aux producteurs; 

l'impression est qu'elles restent toujours détentrice d'un pouvoir technocratique, qu'elles ont 

difficulté à partager avec les producteurs. 

Un des résultats recherché du processus d'élaboration du POAS est une meilleure 

connaissance du terroir communautaire et de ses ressources. Mais le caractère incomplet de la phase 

de restitution réduit la possibilité d'un partage entre les membres de la communauté rurale de cette 

connaissance précieuse. 

Les réflexions que nous avons exposées dans ce rapport ne doivent pas être considérées 

comme définitives. Dans le cas de la communauté rurale de Dialakoto, le processus n'est pas encore 

terminé. Pour ce qui concerne les communautés rurales de Ross Bethio et Medina Ndiatébé, à 

travers le nouveau « Programme d' Appui aux Collectivités Locales » financé par l 'Agence 

Française de Développement, de nouvelles mesures d'accompagnement et de sensibilisation de la 

population seront prises. 

L'organisation71
, dans les quatre communautés rurales, d'actions de restitution et de 

sensibilisation du POAS aux populations, pour surmonter le problème de manque de circulation de 

l'information que nous avons pu constater dans les quatre communautés rurales serait souhaitable. 

71 Par l'initiative du conseils ruraux des communautés rurales. 
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Annexe 1 : Présentation du GIRARDEL 

Le Groupe Interdisciplinaire de Recherche pour l 'Appui à la planification locale et au 

Développement Local (GIRARDEL) est un laboratoire, un groupe d'étude au sein de l'Université 

Gaston Berger (UGB) de Saint Louis au Sénégal. Ce réseau de chercheurs (appartenant à l'U.G.B.) 

couvre plusieurs champs disciplinaires: Anthropologie, Géographie, Economie, Sciences juridiques 

et politiques, Sociologie, Mathématique appliquée et Informatique. 

L'idée de faire de la recherche en équipe pluridisciplinaire est venue à la suite de 

l'expérience de recherche-appui, faite par des chercheurs des différentes sections (géographie, 

sociologie et droit), à la Communauté rurale de Ross Bethio, dans le cadre de l'élaboration de son 

POAS. 

En avril 1999 un séminaire a été organisé à l'UGB par le département de géographie (avec l'appui 

des partenaires comme l'ISRA, Le CIRAD et la SAED), toutes les sections scientifiques de 

l'Université ont été invitées, en plus aux personnes ressources de l'Université de Dakar, l' ARD, et 

la communauté rurale de Ross Bethio. Ce séminaire a donné visibilité aux recherches faites par les 

différents groupes de recherche existants à l'UGB et il a été le prétexte pour créer des équipes de 

recherche pluridisciplinaire, dans les domaines où déjà il y avait un besoin de mixer les différentes 

compétences (comme pour les recherches sur les ressources naturelles). Comme ça est né le 

GIRARDEL, un groupe-laboratoire qui réunit plusieurs ressources scientifiques et les oriente à la 

recherche des réponses aux questions soulevées par les communautés rurales. 

Le GIRARDEL cherche, de sa naissance, à donner une réponse au besoin d'appui, par la 

recherche et la formation, que les Collectivités Locales ont manifesté, dans le contexte actuel de la 

décentralisation au Sénégal. Ca à travers un partenariat véritable et durable avec les collectivités 

locales du Sénégal, pour poursuivre une démarche d'accompagnement réellement «participative» 

qui mène à la maitrise des informations et à l'acquisition et renforcement des capacités nécessaires 

par les collectivités locales, conditions essentielles pour la mise en œuvre d'une planification 

endogène des actions de développement locale. 

Cette façon de travailler en partenariat est née même avant la création du GIRARDEL, en effet un 

partenariat entre la communauté rurale de Ross Bethio, des membres de la SAED, de l'ISRA, du 

CIRAD et de l'Université Gaston Berger avait été créé dans le cadre de l'opération pilote POAS en 

1999. Après à travers des programmes concrets de recherche, ce partenariat s'est élargie aux autre 

communautés locales de la région de Saint Louis et de la moyenne vallée et à d'autres partenaires 

institutionnels intervenant dans le développement(!' ARD, AN CAR, CIF A, ASESCA W, etc.) et à la 

recherche (Université de Saint-Etienne, Université de Paris I) . 

L'activité du GIRARDEL se partage entre la recherche et la formation. 

Pour la recherche on peut citer, entre les autres, jusqu'à présent les projets suivants : 
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le projet« Diagnostic sur les enjeux à l'horizon 2010 du partage de l'eau dans le delta du 

fleuve Sénégal entre les différents usages» (financé par le CIRAD) ; 

le projet «Renforcement de la recherche d'accompagnement dans une opération pilote 

de gestion décentralisée des ressources sur la rives gauche du fleuve Sénégal » (financé 

par le Conseil scientifique français de lutte contre la désertification, réalisé en 

partenariat avec le CIRAD et la communauté rurale de Ross-Béthio, principale 

bénéficiaire). Dans ce cadre se situent aussi les recherches mené par le GIRARDEL pour 

la communauté rurale de Ross Bethio, dans l'élaboration et le suivi-application de son 

POAS 1 
• 
' 

le projet « Une recherche au service de la gestion décentralisée des ressources naturelles 

dans une zone humide du delta et de la moyenne vallée du fleuve Sénégal » (financé, 

dans le cadre du programme CORUS, par la coopération française, exécuté en 

pmtenariat avec les universités et institutions françaises de recherche Jean-Monnet de 

Saint-Etienne, Paris 8, CIRAD) ; 

Pour ce qui concerne la formation, il accueille des étudiants stagiaires pour les former dans 

les outils d'aide à la décision (SIG, Simulation Multi-Agents, matrice de comptabilité social..) et 

dans les méthodes participatives et la maitrise des logiciels de cartographie; et il octroie des bourses 

à des étudiants provenant de toutes les UFR de l'U.G.B .. 

Depuis janvier 2002 on a organisé Les Mercredis de GIRARD EL, un séminaire permanent (à 

peu prés une fois par semaine) adressé aux étudiants, aux élus locaux, aux agents de la recherche ou 

du développement appartenant à différentes institutions (SAED, ISRA, ARD, CIRAD, services 

déconcentrés de l'Etat, diverses O.N.G. et associations, etc.). Ces rencontres, organisés autour des 

plusieurs thèmes, sont une possibilité d'échange des différents points de vue, de circulation de 

l'information, et de formation toujours dans un milieu où on cherche à garder une approche d'égal à 

égal entre les acteurs de la recherche, les agents du développement et les représentants des 

populations. L'objectif de cette activité est donc l'apprentissage mutuelle entre ces différents 

milieux qui se rencontrent. 

Dans le but de diffuser les résultat de ces débats et de faire connaître les activités du 

GIRARDEL, sont nés Les Cahiers de GIRARDEL. Ces cahiers vont divulguer les textes discutés 

pendant les Mercredi de GIRARDEL, et aussi autres textes résultant des recherches menées par les 

membres du GIRARDEL. 

A la suite des Mercredi de GIRARDEL des élus locaux ont manifesté le besoin d'élargir2 

l'accès à cette formation, pour ca ces activités de formation ont été délocalisées de l'université vers 

les communautés rurales. Ces « séminaires nomades » ont été organisés à Médina Ndiathbé et 

Thillé Boubacar (où on a regroupé trois communautés rurales des alentours à la fois) pour les 

conseillers de la moyenne vallée, sur différents sujet : approche de la planification décentralisée, 

1 Les missions d'auto-évaluation et suivi de la démarche POAS appelées "de Richard Toll". 
2 Normalement au Mercredi de GIRARDEL on invite une o deux personne pour chaque communauté rurale, en lui 
payant le déplacement. Ca limite le nombre de conseillers ruraux qui peuvent bénéficier de cette type de formation . 
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mécanismes de concertation avec les autres acteurs du développement, législation relative à la 

décentralisation et au foncier, finance locale. 

Pour ce qui concerne les POAS, événement déclencheur de la naissance du GIRARDEL, le 

groupe cherche à suivre le processus, en analysant les difficultés rencontrées par les communautés 

rurales et l'application dans la réalité, ça à travers deux type d'action-recherche: 

pendants les premières deux années après l' Opération Pilote de Ross Bethio, une 

équipe mixte de chercheurs (de l' ISRA, del ' UGB et de la SAED) a suivi le POAS 

de Ross Bethio et les POAS que la SAED avait mise en place avec les communautés 

rurales de la région de Saint Louis. Ca en faisant de mission de terrain, basé à 

Richardtoll (Travail synthétisé dans les documents que les chercheurs du Groupe 

GIRARDEL appellent les « Rapports RICHARD TOLL 1 » Ganvier 2002) et 

« RICHARD TOLL 2 ») 

le GIRARDEL a accueilli , dans ces dernières années, des étudiants étrangers et 

sénégalais, qui dans le cadre d' un stage et de la préparation de leurs mémoires, ont 

mené des recherches sur les POAS en faisant des études sur l ' application des POAS 

ou comparatives entre différents POAS, avec différentes approches d'analyse. Mon 

stage CIRAD auprès du GIRARDEL se situe dans ce cadre là. 
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Annexe 2 : Extrait du PDRG, où on mentionne le POAS 

... et plus 
rcs pectueux de 
l' environne.rnent, ... 

~ ' 

gruce a un Plan 
d' Occupation e 
d' Affecta Lion de~ 
:inls ( L?OAS .), ... 

" ... 

·A · - les moyens 

• coolraclucllc: uu co11lrat cl'cugagcwc:ol préalable coo.s.acrera les 
cngngcmcnts réciproques entre !'Etal ou les bailleurs <le fonds 
(rê::ilistltiv11 cJcs amén:igcmcnts structurants, ailles a ux autres 
:uné nac; i;mc uts) c l les i rriiFrn 'Ls (fi 11a11 c c rrh'! cil p ;1rt i..:: I tics 
·îllHCll(l8ClllCIHS, mise Cii v:llcur <l.::s pan.:d l c~;. Cl~Hc\ÎCIL Cl 

niai uwnl'lucc). 

5~ . Cl l'rjnrjtè aux rêhahilili.ILÜW:i 

Mu ins coûteuses rtuc ks :w1cn:1t;..:mc11ts neufs , l.:; s r ë l~ ;1bi lit a ti ous 
sc,Hml rai~ooocc.s et sélec t i Vl:s , 'c1i f\;mi.:t l 1m (;:i} clc l ;i fai~bi l i 1 ,~ 
lcl:hniquc (c.::rtn iw; péti111~cres a:,'(HH fait l'obj et J ' crtc urs <l e. 
i.:011ception ou d 'imp l:int•1lio11} ct {b) <le 1'1 pos..sibilite tl';iµp liqucr le~ 
pdac:ipcs du "uouvc;io ~1.Jrc puur ks améu:1gcmc11Ls". ·Cil 11aniculjc r 
la rcspou~L>iliS3ti0n <le!: utilis.;_1tcor~; . 

59. D D1,s_tl'amcnaeemcoL s;wo; tl\Hlc cJ'jwvaet 

Lors.que l1:s co1H.litiu1L') ~lu "nvuvt!:iu t..:a<l rc pour l ';1111•~twHc11 1..: 1 1l 
.sont réunies, UllC étuuc <l'impaçL SCCa fCa lisél:, SOUS le Cùl\lt"Ûlc. Je. 
l'i11stitucion d~crilc au §St, et co111prc11t111L: (il) analy~;c de !;1 
situatiun avant l ';.uné1wi::cnicm (cuvini11nc:mc11t. :>0cio-<\c01wndc, 
C:UJllCXlC h:; cJrauli~ uC, ... ), (l>) ,l°irn;cf{ÎOll Cl J'atûlpttllÎOI\ <lu projcl a 
cc <:oulcxtc et (è) lés <lisposilions techniqu·cs Cl iosLiLuLionncllcs à 
mettre en oeuvre pour lirllil!!r les effets négatifs tlu pro jcL ct/0 1.1 
pour mieux vahiriscr les potcnli::ilité:s naturelles (hoi.scmc cits, 
i!l1:v:igc , µGd1c, t:ulturcs tr'a<li tiuuc.lks). 

(iLi. A.2 - Programme d'investissements 

() L. 0 A 111bLat:C111c11t~; h:;•ùro-ai~cii.;.L_dL:t; 

L:i pro8r;:Jml11ot ,iun iles ::in1fawg.:11ien1:;; hydro - ;1g ricu ll:~ 

l'OAS (P l:H\ ù'Occup:it ion et d'Am~o.<1gcmcol des Sots), 
prc11:rn1 e u cun•p Lc.: (a) le n~;tintic 1 1 uu Le J .. :i:vc lop p l:.men L ·d .;: s 
nctivilé~ trntli1io11n(:llc,:<: (i16cf1 1 .(!~p;Jdic , 1~lçvaè:C , boi:;,crnc1HS), ( t1.)i k s 
lt<:~1 in~~:iliru.; 11 ! a Îfc,; , ;n: lu i.:I.•; d f u1 (1n;_ des pl1pul:llÎlj ilS r-é:idcnl!!,; c i 
k:i Lk:: f<11 1..' tc u1:> t cd: 11 i<1ucs L•.; b ll U'C proximité 'ÙC la r csso u rœ., 
uut u rc J ;:.:; s0 ls:-101i..isr;1JJti i c d cS""lil: in .""; ç \ç..Jiu r cc.s bllsc s, prio 'dll'. 
c<;t 1:hJ11né c a ux mues à fun dé lïo;.:iL ;Jl imcnlairc tH.> lH le 
t!0,·i.:lu 11pe mc111~<lcs ç ultu rc,s irrii:; uccs (prir c;1;cmplc la nrn;•cnoc 
v<1 l léc :H1 dcbu:l iju l'lau D.in:i.:tcur). 

(,2. De celle pr·ugraHUtL;ilÏu~~ dc:.s s ur races irriguées i..!·écoulc c:dlc Lie:; 
au1ê11u15cmtnls .slrucc u r;:ints , sil ucs ~en ;1nwn l" ti cs collcci:.ifs e t d es 
Lcrminau :t . Ainsi 2/3 dc_ccs a1nê11<Jgc,mc11ts scwnL réalis.::.s ;1.::mbn1 
l<i phase 1. ùu PüRG ( 1992 -1995), !;1 pltq>::irt (77. ''i..) dans. le 1,.k•lt a 
(i'.::111iss.1i rc du D j. c:~5. ;ul! Gurom-Limp~r. <Jéprc:,.<~'>ion du N tl iacl ) , 
l i.: rcs t c 1:11 b:.'lssc <: l muy c niie •.-allêc (mi:;.c en v aleu c <.k s 
"d~~ llucm~" Ng;1lc11ka, Diu uiu l ~ l Di;imcl). 

63. L\rnscmbk J e la iiro.i;r;LH LILl:lliv L• :1 \cnu k pius g r:rn cl comp~e .;k:;. 
tco:;)'stè111c.s prnu u~tif:> c11i·srnn 1s. A u tic~~, <le leur oécc.ss:1ir 1; 
sauvcganle, on ;1 en rail rechc. 1:.:11~ le ur 11 ~cil1cn..at'c valorisalion (par 
cx.c.mplc amo.ll iornl io-11 de!> ;;01H.füious .J' inumla tiun cl J'cxuud.nio n 
<les c.:uvc.uc.s Je walo). Cc souci est illustré dans le rappo rt 1.1 rHlG 
1irnpr c 1 1 1 ~?1i l ùït (çh:ipitrc 5) pa1· lu pr~sc11r:uio11 Je trLJ i s 
a1' 11~ 11<1 gc11 1l~ !k lS-lcsts (Mm.11..!~ri, K:mcl cl ML>ouml>a). 
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Annexe 3 : Extraits du PNAE, où on me'ntionne le POAS 

( ... ) 

~~l~t lr;y,;~ l .\lf;;i li'çip çl ~ b çiê!'i;.1 ~içrn ~~ l;1;11;J1niq1,191_; d' in~ri ~ilî"Ç ;;i,1 ir;m r;_iç. jl r,;r • .,;j-lir 1,1n i;~«l.Cl~ r~ r;lç: pr~;;;i':\1 m;;, ji;:1 1,1r" 
œ rnêrne que la gérté r.a.J lrSai1tctl d~s. fftô),'8n:!ô de Pf OtjLJCci1œr a teei.'fl t1a 1:::.g.e OO'Jc-e et .!'ti:t.:ipti!'l-8 .!:_U){ écoe.ys1,g.Jl'le'S 
prn rJ.~11; 1~s . 

Li.! ::. .:1 :.: ti:::; r :. µ1 :.:;or ci:li1c·:. :.r::.:11 Lltt µIL• S.ÎIJUl~ ù 1 Ll 11:.·~ . 

- ir11.9Jual.f(;-f1 cl-il 1'1 rn;t'<ll" I de.:!. :a:t3lPlt rnt!!i< el c:lt.!s Gholx: -~=t L3'4 1 ::. di;;. proc:U(; fk<ll Lir,)11{>;:; 1"'° (lrrlpti.(: ~ d~ 
l' irilig.:.1icm >'l1 dG> l;:i a~i r.ur~ r..otc.nni6·rG pi:..r -o:i<empll.'l} .:1ir1~i ~, ,,. cG{tJd .::H;, ~:;'~t.éma-~ d & pro:lucrtion 
.alb'.:<fh l!tli l'!; : 

~ .\k:i}1!:-.ra1l0o'l de SV<'i! IÉt:<Jil;l-:ô< pour. 1_1r>1;1 lïl18iHeor..;. &m~r.:..1icn '(!+) l'.;. ~k.:1_ 1lt-~1 ro=< ~ 0'13 18. 0~:1.1i om oos. 
l lll r-BI~ i;im le rlév=~::i i;tp.ii".iît'ii' rl ;,~ 1' 1!.9 r·;i-lr.·r~'ii=u ie si la rà:J1ahili;111i-:;11 

- ifli€'11 sil~i:ali •J111 (.i,:i :; s~'st'.èrr!l3<6 de prc.;:J1>~:tïi;m iet. amëlbra.1inn dE'!â irnért.-:x!la<s i:;:;u ltiuralei; : 

- :=.a'.~::: l!l rl~allein t\Jl•:::tèru : 

- elah::ir:i1io1 cle p a,n; OOCCIJ(;!_i'l l ÎOn €4t d aif.;.r:;: lafiort des 50IS 

- ut1lumllon <r.le pa.qt1€{E- te i::o:fl na:ajque~ .. :iwmprliêr:1; 

- o1J n 1?.o1'1I!r121 r11 ~ n1 .;;: tt1r;:ilm1 1;11; r.;i~•i;o.-::· rt5-~i.J ili s.i1.1i r:-~r ·~ "11:;:!1211.m; .;:1g r ~r~{;; 

- pro ru1aii1.::<1 •:Je ,pJ.:iJiiqJJ3-:s. de- ;t;t~rion i:furat•le (a:ssülernenLs, 1;;na.tirm s, .fai::1·1èfe- .=:nn~ l k: rëe. 

1.stl!l::~.l)J;.Y1 ri!.t.lonneli8 dt< 1•er~~i1al:~ J;1'l dB=~ pp::;..."i,1lt.!; 1,:•ll'.f:{:) - ~. 1:1nrto:1J r~i;. 81-C: ,), 

[:a.r :; ce ï. le cpliqve. Il!' .::ii\'A E iz.ç 1_1rr.:;_ll se"'f1r •;Je .;::ar ev;;i ~ t?n ·,•1.11; de l';:i labor;6;)11 8 cc:tJrl. i t? rrn o.:i · 

- d;;. plarns inl,;ir-r>ii·.gian i!IU_): q_ii <1 i lim;nl fg:; .::;";i;inlafün!I. !ipQi:.ifir.µ;;-,s. ciG;· la r~ian l'.ldm i nislra 1),-~ 

a. .. "e{; lee pst1ir;ul&i~l!B ew-g~raphkfJe;:. .::;onm1uFte!!. a.•;;'t!(! d1.au1r.e;:, régkttl'1 :2.; 

- dt· pl:.ns r;i:xnrnr r.:1 1.1 1..:i ires q .r i µri:'.n;i :s!mt. G'am.' iG· 1.: 01~h;;- ~fur r,;l 31 n l ;:i::;;.~ I ï.10 ch~ ve l o;;· parnt!n t . 
re:. etlnr:1 llcr s et le~ ffiOC'alrlé-:. d'une- rne1l leure· ori;~rrt !:.ab on de re~e:::.e . not:1n·1-r1e:i1 aver:; 
1· <; 1~ Lt.: r ;;1 l i l:t 1 rJ 1.11·1 p ;;:r r •:.trr :;~:t.J j!a'.1,1 11 1<11 . t:'<~ll'~•; tal i u 11 i,Jçi!; !;:Jl!,;, !: or.ik .. m h,ur~ ;;tpl i1J..1 ~ I W!:i o;;-1 
'•'CiCi'llio r tS ;:;ré::entia:; ·OLJ 1l1t..mas Dan:; lt11 mi:;11 16-·n •:::iau·.-re de:; PF:.AE, c>ei:; cor111mum1..1J té:; 
urnle:; pila Les p::i1Jrr;:iit:ini s<lr .. ir de p(:,Jes. d'e-:q:ierimenl;::i lian. 

Les rnécan ism1e;;. de-1in.srcernen1 des inïfu.1r.•es. r.oc.a'Es se -f::md'er-1t E.ur la m±Alie,3tù:m de r<!~s=·urc.es à la. lo iE. 
- ~·i:l'ffiêS 'êl ê:!J ;8rn~ .. Pllisiêlit:ti é:qlêrili'f'ièi}.$ ~f.:'j'j:'if;·-E~ pâf lé$. ONG, lê:i ~1''ôjé l ~. Ë·i lés ë(ijàr'li :5afüri :'l P.i'.(Mt"!l1~ 

èrite~1a d'è1re- valolisëee .. Too lelcir:. des cce.t:J::les. enbiavent 13! r.alianeis.a'fion du finall::ernen~ ·~s ac ti •~i lr?e. 
•::€ gesmrn des rns.:!.cLm:s n.:t1ure«es. La mi:ibih3a.tion des !l'e-smmce~ internes. s'.av.ér~ 1r·è8 clt1ictle à Ct;."ll œ, 
e ntre aJ.J trra5, i:fe~. nigi d i t~ dLJ •::;adrt ' inst~i..rlio1 r~ I ~1 _j1JmrJ•:iue. Urie ilUlre G.•:::ntr~ inte i::w~·rne ill1 mLJltiplil? ila· c'e~. 
:SlreJêgie2 do:i· ~ lf"l.!lf1œmenl el h'i:ibe.€'n.ce d'i!< Ff' tljc9.fl i:m)e- dei e>::ion:l r-œa.bJ:Jtl i:iul fEmden ~ dlffü;lle Lc<..1te ~.érrufon de 
î;rn\( . ÎI ~<i. u t liil'l ll ili ~l~31i:l r 'tlu;;, la ~-:.11.a.16.~ aêlur:CQ d<:· 1in °'ru~e r'l'l~ n1 t'!!J i ~: appuki pri nti~ l i::i rr11:.rn 1 ~lit ~!~ 
5Hb\o•.e11"::ons riie peu1 être t":érenne .. 

LM ·::::)fk:. ... -::1i•l1~~" lôe~J~t; d'~ fY•'-S~1 d'·:'.lµpMr..irri lii!t. r1 e.i. i•l~iê$ oi:l(ii ITT'Ji'.!.tii'.;r(;: r:ii;i p.._-,r~~11ti'i'l! t.ù ·1 ,;)li d(;! CUôPliit.'.'l.'lh1 
•:tèMmralisêe. Laa élus lcca.r..(:<" 00';.•î•Jfl t fa.ire IT~Jntre de •:=r~1r...i t~ p<il!lr o'evelD~ des axes œ •:::OC•pèrati i:m 

e rt11:s il3Flllfl i!.iire-:\l !fl ;(1Hfioo r ~ rnai!ll 8J!i:l'iii ûlargir ~ f)D!ls.i l:::ilil t'ts. en6:::9tirr&.!ô dB .gû:1t.\:an•:in de narnrellt:iil 
e:;, ~01m;-1t, ~ f)-1'.'.Q!T fln;:m~;.13 r 113::; •'1.Cf i •tii~!; (113 l(JEl!; fl'.:ln oOOS roi;::;r;{l1,Jr•:;e::; n'1.1i11iJ?l l13:; ~1 de f '~n.., iro;iirii;: m121n1 

61" l!. '.-,ir1tt;r(f 17 LQ! Q!E.>.10~ port..<rlrt rx:id'è d~s oo l~e-ti'lim~ 1'~~ ~~~ ~~ Çè.1Jo.s-el; 
d'tontreprt!<ttdt~ des actioms de ooopè:tation a1.t1è'è ·dès câ(lleëti"itês fotal&s ·au dèS 
Q~·goo-l!i'ims h~•(ltn#Uon~lil'.K p~lï<'! l.ç$ <JU prbé.s de <h!rv~iopp~me111t 
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( ... ) 

2.2 ·C;idro IM11Uiltloin r101 do g~G&I Oli d!!Mi ro:7.P01.1rc11iP n;iwrolh~G tn do 1'01wlr<m1n"'1!om 

[Jans le domafrw de l'environrH1fnenl, la pays.a oom1u une silualton d'ins~abili1é insfüU1lionnelle au cour"S de.s 
déc€nn'ie5 écoulées.; crêalion en 1968 d'une oommission coo&1.Jl1a fii~·e pouf la prulec1ionr de la mlJUre,. p~ds 
rnise en plaoo dîLtne oommissf..an noatiûMle de l'erwî,ronnemen! en 1971 et d 'tm 0con~i1 I nal.icnal d~ l'urbanisme 
et de l'erwironrtèlnent ·èn H~75. 

1:1 s'agit aujo1..1rd'llui,, noiammi;.nt avec lc:l PNAE, d'ori ii;.nter die man~rc;i ordonnëe i;)t c;,iiicac1;1 la plaimficaticin el 
d'.a.ss.urer une cohérence plus. graritie entr·e les fXJl i ~ique::. 5eçl.orielles l iée~. directement ou îndireclement à 
l'envïronnernenl el à la g0s1ion de:s ressources naturelles à lra'J@rs un caclr@ dlf co fllcerta~îon. d'[mpulsion el dmi 
suivi/évaluation des pŒitiqu,g.s soolo rielr.es._ 

Les facteu rs d~ dysfoncti1) rrnement et les e19ments el(p lica1ils des incohérQnCllls notées dan s la mis~ en 
oeuvre des ilcr.ions mul1is.eclonelles en l reµcises dans le dorrai ·1e de lu ge:.1ian des re:ss:iurc e :.; 11ë.1lur.:i lles e! 
(l(! l 'AiiVllônr1elt1(!.f)l 1)1'11 ~M C.c1lr~l'\·1~'1t IClêfHifH Farml 1 ~5 CM1:r.:i1f'l lM, r19 L1 rê f1I M!M~l"t"têf'l l ' 

- la prédômi nanc,e des dilrérent.s in1érè1s par1iculii?rs par rc:1ppcr1 it une percep!ion globale de 
la 1>o-Ji1iq1Je- -env ironngm.gnt.~hôl na1ionafe; 

- l'inadâq~atlo:n entre le5 poli1iql1 e~. ooctOfiellelio el parloi5 leur in adaplla tion à un contl'.!'.x.l.e 
global de goolion des riassouroes. naturelles et de l'envlrannernent ; 

- la faible opèretiMnaMé des s1ruc:turea. faute d'une poliliqu·é appropriée de S<JiVi/'eon1ri:·lié des 
extoo; 

- l'abSP.nce d ' i ns,nimP...nt~ d~ r ilotng f'! P.ffi8iP.nfs f10llr ff!S. ~Il ti1P.~ toP.rri lar i .'"~P. 5 df! hi!!5P. f rlr>~. 5 Î P. r~. 
1oncier:s, p lans d'occupa lton e1 d'a l tec~alrnn des sols. plan s locaux de r:'evekippemenl. eic.l. 

- l'abs~n.c-e d'un tabl~tl d@ bord s~rn 1hétlqlre d@s nom10s @nvironn g.m~ntales pr~ci sant t.3-s 
indices dé perlormsnce selon l'ori 1.=m la!io11 005 plafil&, projets, programroos e1 préfigurant le:rs 
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Annexe 5 : Guide d'entretien 

Cela c'est le guide d'entretien que j'avais prédisposé (d'une façon très schématique) au début de la 

recherche. Pendant les entretiens on ne l'a pas suivi rigidement comme un questionnaire, mais on 

l'a utilisé comme piste en laissant l'interlocuteur libre, et exploitant les idées et les arguments 

intéressants que !'enquêté nous fournissait tout au long de la conversation. 

Les acteurs enquêtés pour chaque POAS : 

A. Société d'appui (SAED, SODAGRI, SODEFITEX) 

B. Equipe technique qui à suivi le processus 

C. Elus locaux 

D. Animateurs POAS 

E. Représentants des différentes couches socio-économiques des populations 

F. Personnes-ressource dans la communauté rurale , village 

G. Echantillonnage des populations dans la communauté rurale 

H. Juristes qui ont travaillés sur les règles pensées par la populations. 

A. Questions pour la société d'appui (SAED, SODAGRI - et SENAGROSOL-, SODEFITEX) 

1. Pourquoi le POAS ? 

2. Quel est la place du POAS dans les activités de la société? 

3. Qu'est-ce que la décentralisation a changé dans leur mission? 

4. La POAS : méthode, outils, les partenaires, financement, objectifs préfixés. 

5. Comment a-t-on choisi l'équipe technique? 

6. Comment a-t-on choisi les communautés rurales ? 

7. Quel problème y avait- il dans les communautés? 

8. Comment ce sont déroulés les ateliers? 

9. A propos de la restitution aux populations? 

1 O. A propos des règles : opinion sur cela. Pensez-vous que le POAS a résolu les problèmes ? 

11. Pour SODAGRI et SODEFITEX: qu'est-ce qu'ils ont pris de SAED, pour ce qui concerne la méthodologie? 

B. Questions pour l'équipe technique qui à suivi le processus 

1. L'équipe est formé par qui ? 

2. Méthode et rôles dans le processus 

3. Outils utilisés 

4. Rôles dans le choix des participants aux ateliers 

5. Sur la restitution aux populations 

6. Opinion sur le résultat 

C. Questions pour les élus locaux 

1. Pourquoi le POAS ? 

2. Quels problèmes voulait-on résoudre? Villages et zones problématiques? 
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3. La démarche: étapes et temps, partenariat, quel est leur rôle 

4. Maintenant où est- on ? 

5. Comment ce sont déroulées les concertations? 

a) le rythme des concertations, N° des réunions 

b) les participants : comment a-t-on choisis les représentants de la population et les animateurs 

c) quels outils a-t-on utilisé dans les ateliers? 

6. Sur la restitution à la population 

7. (si terminé) Le POAS est vraiment utilisé dans la gestion des ressources naturelles, les quelles? 

-si OUI : comment, qui est responsable du contrôle, ... 

-si NON pourquoi ? 

8. Qu'est-ce qu'il a changé dans la gestion de l'espace avec le POAS? 

9. Y a-t-il des problèmes qui n'ont pas été pris en compte dans le POAS? 

1 O. Est-ce que l'on a fait le PLD dans la Communauté? Est-ce que les POAS ont été utilisés dans la création du 

PLD ou vice-versa? 

11. Opinions personnelles 

D. Questions pour les animateurs 

1. Profil 

2. Pourquoi on vous a choisis ? (Est-ce que vous êtes payés ?) 

3. Racontez les ateliers : 

a) comment est-ce qu'on a choisi les participants 

b) étapes, N ° de concertation 

c) outils . . .. Etc . 

4. Votre mission/votre rôle 

5. Sur la restitution aux populations 

6. Avez- vous reçu une formation pour cela ? 

7. Opinion sur le processus 

E. Questions pour les représentants des différentes couches socio-économiques des populations 

1. Présentation : 

o Nom et Prénom 

o Age 

o Ethnie: 

Wolof - Pular - Maure - autre 

o Niveau d'instruction: 

Aucune - Primaire - Coranique (arabe) - Alphabétisation 

o Rôle dans le village : notable, ou Imam, ou enseignant, ou autre 

o Etes- vous membre d'une association? 

Non 

Oui : GIE- Groupement féminin- ASC 

o Quels types d'activités faites-vous? 

Agriculteur - éleveur - commerce - autre 
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Agriculture-Foncier 

a. Qu'est-ce que vous cultivez, (le statut de cette terre)? 

Non - Oui 

Si Oui : comment avez-vous acquis vos terres ? 

Héritage - Don - Achat - Autres 

b. Avez-vous une parcelle qui vous a été affectée par la communauté rurale ? 

c. Cultivez vous dans les aménagements présents dans le terroir de la communauté ? 

Elevage: 

a. Faites-vous de l'élevage? 

b. Quelle est la composition de votre troupeau ? 

Ovins - Bovins - Caprins - Autres 

c. Quelle est son origine ? 

Héritage - Confiage -Achat - Autres 

d. Faites-vous bouger le bétail? Vers où? 

2. Si agriculteur ou éleveur : 

a. Votre rapport avec les autres (agriculteurs/ éleveurs) 

b. Si il y avait des problèmes, lesquels ? 

c. Occupation des territoire et règles de gestion avant le POAS 

3. Quelles sont les manières de pratiquer l' agriculture et l'élevage sur votre territoire? 

4. Qu'est-ce qu ' il a changé avec la mise en place des aménagements hydro-agricoles? 

5. Comment a-t-on lui présenté le POAS (il a été impliqué à quel niveau du processus)? 

6. Le POAS: 

a. a-t-il abordé les vrais problèmes ? 

b. a-t-il trouvé une solution à ces problèmes ? 

c. quelles solutions a-t-il proposées? 

7. Y a-t-il d' autres problèmes que les POAS n'ont pas traités? 

8. Comment vous avez été choisis comme représentants? 

9. Quel est votre rôle? 

10. Raconter les ateliers: 

a. Comment se sont-elles déroulées ces concertations ? 

b. Qui parle ?On peut parler librement ? 

c. Rythme des concertations. 

d. A qui donne-t-on raison à la fin ? 

e. Si vous avez participé, votre activité quotidienne. Est-ce que vous êtes payés (indemnité)? 

f. Est-ce que les résultats des ateliers ont été mis en œuvre ? 

11. Comment le conseil rural a validé les décisions prises dans les ateliers de concertation ? 

12. Rôle de l'équipe technique? 

13. Est-ce qu ' il y a eu une restitution aux populations des décisions prises ? Par qui, dans quel contexte, et avec 

quel temps? 

14. Les temps du processus? A quel point est-on maintenant? 
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... si l'on est déjà arrivé à la concertation des règles: 

15. A propos des règles pour la gestion des ressources naturelles ? 

16. Qu 'est ce que le POAS a changé dans vos activités et dans la gestion de l'espace ? 

17. Qu 'est-ce que vous en pensé? Est-ce que le POAS a aidé dans la résolution des conflits? 

18. Les règles sont respectées ? 

a. si non, par qui ? 

b. quelles sont les conséquences ? 

G. Question à poser à un échantillon de la population et aux personnes-ressource dans la Communauté, et dans 

un village choisi par son importance par rapport au POAS 

1. Connaissez vous le POAS ? 

2. Avez-vous participé au processus? 

3. Comment le POAS a été présenté et par qui'? 

4. Est-ce qu ' il y avait des problèmes dans le village 

a. entre agriculteurs et éleveurs ? 

b. parmi les agriculteurs ? 

c. entre agriculteurs et la société chargé del 'aménagement du terroir? 

5. Qu'est-ce que vous pensez des solutions trouvées? 

H. Questions pour les juristes qui ont travaillé sur les règles : 

1. Rôle dans le processus 

2. Opinion sur le POAS comme outil de gestion des contraintes liées à la gestion de l'espace 
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Annexe 6: Carte sur l'évolution des occupations humaines dans la Forêt Classée 
de Diambour ( 1945, 1976, 1991, 1997) 
Source : Wartraux M. Gérard, «Projet d'élevage de gibier de la Foret Classée du Diambour », 
présentée le 18 déc. 1997 
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Annexe 12 : Les principales composante du projet PADERBA. 
Source : documents de présentation de la SODAGRI • 
Les principales composantes du projet sont les suivantes : 

A. Appui aux collectivités locales : 

A 1- Appui aux conseils ruraux ; 

A2- Appui aux organisations paysannes; 

A3 - Gestion des ressources naturelles. 

B- Développement des productions : 

BI- Développement de la production végétale; 

B2- Développement de l'élevage; 

B3- Développement de la pêche continentale. 

C- Mesure d'accompagnement : 

C 1- Mise en place de crédits ; 

C2- Appui à la commercialisation du riz ; 

C3- Programme de recherche- développement. 

Le Projet se déroule donc en suivant ces objectif, liés à la nouvelle mission d'appui de la société : 

« Amener les conseils ruraux et les OP à devenir les gestionnaires et les acteurs de 

développement local par la formation et l'appui conseil 

Accroître le taux de mise en valeur des périmètres aménagés ainsi que les rendements à 

travers l'appui conseil technique 

Valoriser et favoriser les investissements agricoles dans les périmètres et dans les zones 

v01smes 

Protéger et mieux gérer les ressources naturelles du Bassin grâce à une meilleure 

affection des terres et le développement de l'élevage et des cultures pluviales.». 
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Annexe 13 : Extrait de - SODEFITEX « Document final sur l' Accord Cadre, 
Etats d'avancement du «Programme de redressement et de relance de la filière 
coton au Sénégal, juillet 2001 » qui traduit « l' Accord Cadre Etat / FNPC/ 
SODEFITEX 2001-2006 ». 

Pagell 

« 2. LA PRISE EN CHARGE DES PROBLEMATIQUES DE RECHERCHE/DEVELOPPEMENT NON COTONNIERE 

epuis 2003, la SODEFlTEX s' est dotée d' une cellule R&D et diversification dont le rôle est de fournir aux services de productions 
animales et végétales:( .... ) 

Cette cellule R&D et diversification qui dispose dans ces effectifs d' un géographe environnementaliste travaillera avec l'appui du 
Système d' information Géographique (SIQ) à l'élaboration de Plan d'Affectation et d'Occup_ation des Sols (PAO§) pour les 
communautés rurales de la zone cotonnière. 

( ...... ) 
L'EXISTENCE D'UN SIG FONCTIONNEL 

Avec la Cellule Suvi-Evaluation et Prospective de la SODEFITEX, un Système d'Information Géographique avec des relevés GPS, 
couvrant toute la zone cotonnière et dont la base de données socio-économiques et agricoles considérables et régulièrement mises à 
jours est la plus complète sur le Sénégal Oriental et la Casamance Continentale a été mis en place. 

Permettant d'éditer des cartes thématiques qui traduisent aux mieux la répartition géographique de ces données, ce SIG constitue un 
puissant outil de pilotage des actions de développement rural. Comme indiqué ci-dessus, son utilisation facilitera l' élaboration des 
Plans d' Affectation et d'Occupation des Sols (PAOS) pour les communauté rurales de la zone cotonnière. » 

Page 12 
« 3. OBJECTIFS DE LA SECONDE PHASE 
3.1 LES CINQ OBJECTIFS GENERAUX 

En juillet 2001 , la signature de !'Accord Cadre avait conclu le processus d'élaboration du plan stratégique 2001-2006 de la filière 
cotonnière. Ce plan stratégique est partagé par les cotonculteurs regroupés au sein de la FNPC, l' ensemble des salariés de la 
SODEFITEX et le gouvernement du Sénégal. Il constitue un enjeu fondamental de politique agricole et agro-industrielle. ( .. ... ) 

1. ( ... ) 

( ... ) 
5. Appuyer les collectivités locales dans la mise en œuvre de la LOASP. » 

Page 13 
« 3.2 LES OBJECTIFS SPECIFIQUES 
( ... ) 

Pour appuyer les collectivités locales dans la mise en œuvrc de la LOASP, il faudra : 

./ Couvrir toutes les Communautés Rurales de la zone cotonnière dans le SIG 

./ Elaborer selon des approches participatives les Plans d' Affectation et d' Occupation des Sols (t AOS) pour les 
--,communautés rurales de la zone cotonnière ; 

./ Suivre et analyser les stratégies des petites exploitations agricoles familiales et les mutations des systèmes ~()roduction à 
base coton . 

./ Réduire les conflits entre agriculteurs et éleveurs résultant de la divagation du bétail ; » 

Page 14 
«RESULTATS ATTENDUS SUR TROIS ANS 
La réalisation des objectifs de cette phase permettra d'enregistrer les résultats indiqués sur le tableau suivant: 

Tableau 1 : Résultats attendus 

Objectifs Indicateurs 
Résultats attendus 

2005/2006 2006/2007 2007/2008 Total 

POAS élaborés 3 5 7 15 

Appuyer les collectivités 
Communautés Rurales de la zone rI'otalité des CR en fin 
cotonnière couvertes par le SIG f:ie projet 

locales dans la mise en œuvre 
de laLOASP Etudes thématiques réalisées 5 5 5 15 

Comités de médiation sur la divagation 5 10 5 
120 comités fonctionnels 
~n fin de projet 
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Annexe 14 Carte sur les vocation des sols dans la communauté rurale de Medina 
Ndiatébé. Source: POAS Medina Ndiatébé, SAED. 

,SA,Et:i - CRH 

·tê">n~ ..:r 
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Annexe 16 : Extraits des Termes de référence de la consultation restreinte fait 
par SODAGRI 
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( ... ) 
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- · ... -- --· 
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( ... ) 
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Rapport CIRAD-Paola Censoni-ANNEXES 23 



raffJ!~tatfom/ dé~rafüg:tê~i~m et Je .SUÏ'•'j BC~J!ên:;~fles.~ ['\atteinte dct ~~Jlêjeci_il~ilJJ:liU~Jtl]l_F,!YSS.L 
am: c:mlilm!llr:Jauh~s a·ur~les· d'.assuNl~' unœ rneifüw1"fl .întégr~tf 111n d~~tZLd~fnéœnt~:L.ac:tt~itës __ 
prt1·d1Jct;ive:~,_it~8-r.n: papu~ti~i}S]më :réaj'J.~licati~n dan~~ ~~ d~ v~~jJf.lmf:nt de ~~ll\11:. ~~~-~t~~· 
Enf~n .If piwmettra cl'@mpuf:ser umr cl'l•raamique de dé~œlapp;!rment intégr,8 e~ durBble graoe à :m~e. 
affodatian DCJm:ertée de r'espaoe rural. 

Les rrbjec:tifs .spêdirques et l r:_~Jâ:~J-rn:~ !~Ill c,~nsulta 11r :;,;.:nnt ~·Hp~,~~'~ r~ el drL~:Ulmsoi1l_g_r _~.s_ 
cmm·ri:umautt~wrrue,s,.;~ .atlaoatê_r let:.1~ PIT~~ em Êaisarnt ~·e ss::Grtir_: 

./ s~.r le pl.:i:ra ;). m•kafo:: : 
-r 1'Z. 
---· ---· •. ,. __ • 1; ---

1. Je b if a:n fonder 
ï . l@·s. :rnmis.iLwcalJcm.Jiycicm!L 
3. le tracs des mlslei d~_111roducrn1l!fL 
t Te: ti·ar.fr d~es arn~1J~1em~n~.~1rrraag~fil!lê. 
5_ ~~rtfâ~P:§__p-rafa:ts. d~jliderufüé:s:. etQ~ram111_è§_, _ 

,/ Sur le Pla~ ëJa·~·aqe .: 
- . .. ~ - ~--·-~ 

t l.a défimitamm des· ~ ûl'nr;s ,di; pm·GoUr$. e~ des ~i:!;tes d~Jr.m~zhuovfücB. : 
2. le~mnertüiè;'ra~~mr les~ci~ S: f;.~ü Ïmrvan! cl~ o i;:itrts d ';;ibrrm·à1Em1ent du b~il 

-~!Je trac~ qe.!IJjfilBS dês ~~{~liiU !.~~---- ~· - ·- -
3. J~~]!wits .et 1cl1'i!g~ .. ~ ro:rial"i~ .a'.ir_ê.me~1te~-~_1Q1··aux, 

( ... ) 
../' 1'.'fa~•1fü'DJFrmmerrt 
~----~'--- ~-- --

L !:!IJfil it~nJfü:kati.1;m Ji!;t~tf.pes .!!·= dégrada efürn ~ 
2, li' étBblr ~~J:!rn~11t ® rE!g~§:,~!!rI~rs aspJmts IJ:ft.s aw cmTIP.f!rteiiTliflm!~ et aux._prat~g_~r..s dé!~ 

usa·gBr.s et .ocr.:~r pants dt-s mnls · ·-
3. i a-dé~:'!!l it~ii:~,h l~s Ztl iii-;~~~BS~,~-~v tlU Jrires pr.vtéy· êes~~ 
4. l "'~dr.mtifèi::f:ltion_d~m stt.até.gi~ .sJ1mi:i:iies .,ELPr~er.Ya~·iao deJ~m·ir.o.nnr=i·mr.nt 

_..,. •h ' -·- • ---- _... ·-·. ·-

.t l iemc&2s ~ l'e~ 1,1 
. :::::::;;;;; __ ~ 
1. k r,~e.rru hyd~ra.~ raehi~~ d~ms :smil ens.a;~~I~ ; 
2. .les ail.ltl'.'.es ' f!Jf'·lîi~ til'p~t;~_ê à !l'iiillï.i QiJlfaJiifJïgEJS..Jl:'\.Œf!S-~hl\' er.mtil)I:.; 
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___ ,........-.. ,.·-.-.. -··-· ......... ~-~ .. ~ ,_____ ··---··-·--·. -
na:ssa nrrce. 
"""-· ··---
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Annexe 17 : Zones d'animation de la communauté rurale de Kounkane, et 
acteurs impliques dans le processus d'élaboration du POAS. 
Source : Extrait de Senagrosol- Annexe 2. Diagnostic du cadre de concertation et des zones 
d'animation. 

En ce qui concerne les zones d'animation, les résultats du diagnostic réalisé sont donnés ci-après: 

84 et 14 hameaux rattachés 
9 

Nombre de villages 
Nombre de Zones 
Critères de zonage Accessibilité des villages ; activités économiques et cohésion sociale 

NOMBRE DE ACTEURS 
ZONES VILLAGES VILLAGES IMPLIQUES 

Kandiaye 
Sinthiang Kandiaye - Conseil Rural 
Saré Djigui - Chefs de villages 
Yirkoy - GE RAD 
SaréMady 
Saré Méta 

Kandiaye 15 villages et 2 
Sinthiang Samba Démmo (Hameau) 
Sinthiang Thiaooa Diao (Hameau) 

hameaux Saré Kalilou 
Saré Faring 
Piaroba 
Saré Labbal 
Saré Konkoyel 
Saré Seydou (Médina Chérif) 
Saré (Thiéwi Bessy) Moudou 
Sinthiang Baïlo 
Saré (Médina) Pathé 
Linguéwal 
Goundaga - Conseil Rural 
Saré Nianthio L'. Chefs de villages 
Niaooo - GERAD 

Linguéwal 10 villages Saré Y éro Téning 
Hamdallaye Demba 
Wakilaré (Saré) Keïta 
Thibo (Saré) Sadio 
Mballocounda Y éro 
Diam Wely Mamadou (Coumbadan) 
Kounkané 1 
Kounkané 2 
Koulandiala 
Thianfara Maoundé 

Kounkané 9 villages et 1 Thianfara Koba 
hameau Ndoma Bounda 

Saré Sorry (Hameau) 
Médina Oumar 
Saré Bourang 
Témento Samba 
Kabendou 
Maréwé 
Médina Samba Kandé. 
Soutouré 

Kabendou 9 villages et 1 KoldaMolo 
hameau Kéréwane Bassy 
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Saré Sadio 
Sinthiang Aïdara 
Sinthiang Thiemo (Hameau) 
Sinthiang Kalifourou 
Diaobé 1 
Diaobé 2 
Saré Tallata 
Tackoudiala 
Saré Yoba 
Dialycounda 
Thiankan Sadio 

Diaobé 12 villages et 4 Sinthiang Diombo (Hameau) 
hameaux Sinthiang Diwré (Hameau) 

Ndoma Samba Diao (Hameau) 
Thiankan Coly (Hameau) 
Sinthiang Seyni 
Kankéléfa 
Saré Balling 
Saré Maoundé Djidéré 
Saré Maoundé Bothié 
Saré Madia Sallang 
Darsalam Kaïra - Conseil Rural 
Témento Alladièye - Chefs de villages 
Diidda Ousmane (Hameau) - GERAD 
Saré Y éro Boucka 
Témento Bouraïma 

Saré Madia 10 villages et 2 Mamboya Samba 
Sa Ilang hameaux Sinthiang Manga (Hameau) 

Mayel Roundé 
Missirah Samba Sabalv 
Mayel Sadou Barry 
MamboyaAli 
Niandouba 
Missirah Mamadou 
Médina Dianghette 
Darsalam Mamadou 

Niandouba 5 villages et 3 Thiouanga Mamadiang Barrv 
hameaux Mayel Abdoul Barry (Hameau) 

Sinthiang Bourrang (Hameau) 
Sinthiang Amadou Baïlo (Hameau) 
Bamako Samba 
Thioubouck 
Sinthiang Bobo (Hameau) 

Bamako Samba 7 villages et 1 Coumbacara Béla 
hameau Saré Koutayel 

Saré Maoundé Ba 
Saré Diahé 
Saré Pathé A ydi 
Fass Pathé Kandé 
Saré Y éro Soudy 
Tabandinto Seydi 

Fass Pathé Kandé 7 Hamdallaye Borry 
Ngoumbou 
Témento Madia 
Saré Yéro Gano 
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rurale 
Annexe 18: PV réunion de restitution dans la communauté 

Kounkané. 

~ 
Plan o·occupu.1ion e1 d'Atte;;;lii lion <1 1.; ~; ::rJ"S r. .:~~ur1b rnroil'o de Kounbmé 
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Annexe 19 : Modèle de Convention de partenariat entre P ADERBA/SODAGRI 
et le PCR. 

CONVENTION DE PARTENARIAT 

P ADERBA/SODAGRI - PCR 

PREAMBULE 

ATTENDU que la République du Sénégal a obtenu du Fonds Africain de Développement (FAO) un prêt, règ1 
par l'accord de prêt n° 21 OO 15 0000 853 conclu le 26 Octobre 2001, pour la réalisation du Projet d'Appui au 
Développement Rural dans le Bassin de l'Anambé (PADERBA) situé dans la Région de Kolda ; 

ATTENDU que la Société de Développement Agricole et Industriel du Sénégal (SODAGRI) est l'agence 
d'exécution dudit projet et qu'une Cellule de Coordination du projet (CCP) rattachée à la Direction générale 
en assure la gestion administrative et technique ; 

ATTENDU que le projet comporte une composante « APPUI AUX COLLECTIVITES LOCALES » destinée à 
renforcer les capacités et les moyens de Collectivités locales des départements de Vélingara et Kolda afin 
qu'elles puissent assumer pleinement leurs tâches de planification et de développement à la base ; 

ATIENDU que la Société de Développement Agricole et Industriel du Sénégal (SODAGRI) a confié par 
contrat au groupement SENAGROSOL-CONSULT/EXPERCO INTERNATIONAL la réalisation d'un Plan 
b·occupation et d'Affectation des Sols (POAS) pour le compte des Collectivités locales des départements de 
Vélingara et Kolda afin qu'elles puissent disposer d'un outil propre à leur permettre de planifier et de gérer les 
ressources foncières relevant de leurs domaines de compétence; 

POUR CES MOTIFS LA PRESENTE CONVENTION EST PASSEE ENTRE : 

Le Conseil rural de ... .... ... représenté par son Président, Monsieur .. .... .... .. .. . dénommé« PCR »; 

D'une part 

Le Projet PADERBA domicilié à la SODAGRI , représenté par son Coordonnateur de la Cellule de Coordination, 
Monsieur El Hadji Abdoul Aziz FALL, ci-après dénommé « Projet». 

D'autre part 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
L'objet de la présente convention est de définir un cadre formel de collaboration entre le PCR et le groupement 
SENAGROSOL-CONSULT/EXPERCO INTERNATIONAL, mandataire du Projet dans le cadre de la réalisation 
du POAS que le projet lui a confié. 

Article 2 : PRINCIPE ET CADRE DE L'ACCORD 
La Présente convention est fondée sur les principes de la concertation et du Q_artenariat entre le PCR et le groupement 
SENAGROSOL-CONSUL T/EXPERCO INTERNATIONAL en qualité de mandataire du Projet pour la réalisation 
d' un Plan d'Occupation et d' Affectation des Sols. 

La convention porte sur : 
le suivi de l'élaboration du POAS aux différentes étapes ; 
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la convocation des différentes instances pour la restitution et la validation des résultats ; 
l'implication des autres partenaires de la Communauté rurale 
le suivi et l'évaluation du POAS 

Article 1 : MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION 

La mise en œuvre de la convention devra permettre : 

-Au PCR: 
a) d'avoir une responsabilité directe sur l'élaboration du POAS et d'engager la responsabilité de son 

Conseil sur les résultats obtenus; 
b) d'assurer le suivi de l'élaboration du POAS ; 
c) d'appuyer le groupement SENAGROSOL-CONSULT/EXPERCO INTERNATIONAL à la mise en 

place du cadre de concertation prévu dans le cadre de l'étude; 
-Au Projet: 

a) d'appuyer l'élaboration d'un document consensuel avec l'appui des partenaires au développement et 
des services déconcentrés de l'ETAT. 
d) de donner au groupement SENAGROSOUEXPERCO les moyens de disposer de toutes les 

informations disponibles auprès des Conseils ruraux, de leurs structures d'appui, des autres acteurs 
institutionnels de la Communauté rurale ainsi que des des populations ; 

Article 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est valable jusqu'à l'approbation définitive du POAS par le Sous-préfet 
Elle couvre la durée d'élaboration du POAS qui est fixée à neuf (09) mois. 

Article 4 : ENTREE EN VIGUEUR 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les parties contractantes. 

Article 5 :ELECTION DE DOMICILE : 
Pour l'exécution de la présente convention, les parties déclarent élire domicile aux adresses suivantes : 

Projet, à son siège à Soutouré, BP 17 Vélingara 
PCR, à la maison communautaire de Kandia 

Le Président de la Communauté rurale 

Fait à 

de ............................................... . Le Chef de la Cellule de De Coordination 
duPADERBA 
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Annexe 20 : Quelques pages du questionnaire pour les enquêtes formelles
SENAGROSOL. 
Le questionnaire est de 14 pages, et comprend 143 questions. 

Elud13d'8lriJz.ra:io.ï des Pianô ct·ôc:~ LJJ~<I F'J n et d'Aff2=:etinn dos Sols di! ;iept (7) Comrnunau~<,5 
Rum1-.,;;. clu biJ~.:;i n ·:le r .. ~n it rnJ:<: --- ----- ____ _ 

1VB: Ce quosc/onnaire est â ::.ui mlnis lrtY <JU chef do vinage en pr 6sence des 
différents n owl:J la.s du village, des re,Prosontant s de!; fo tnm FJs et d es j e·uncs , 
de:; resp.on s<JtJ les d es OP ou wiicms d 'OP. 

N"ô°m de l'c nquôtaur : 

'AtrU<\ . /,·~~- MC 
No1~1 du super.oiseur : 

om de l'opilrateur de <><i•isle : 

1. LOCALISATION DU VILLAGE 

Da.te d'enqvête 
.Jour l 
>v1ciis 

.'\nnif:o 

} l 
Date de revue 

Jo~Jr 

Moi" l ,1 I 
Armèe l ____ l 

Da1.3 ale I~ s<iisle 
Jour l f J 
'.~o is l J~_I 

.l\nné.e { l 

1. Ré-;:1 lon ....... . ... ... .' .. . .. .. ......... .. .. ....... .. . ... .l_ l_ I 

2. DË!part·ernent l_l_i_.'_l_ I 

01 00 = Kald.. i oJi:JO = Volin•:Jara 
1 -

3. Arrondt:>senHl n1 l__J _ _ ,• __ l __ l __ I 

1C1·10 = Da bo '10311} " aonconlo 10.320 = Kowir,<1 nE: 1 !XBO = Prako-J r 

4. Commumwté r{urate r _ _ l _ _ l __ l __ I _ _ ,• 

011 4 = r1r.amr.;:;t1m 
' 0:122"' Kcu'1Jr..ané 

10311 = Bc.oca nto î03 14 = Sinlhrang CmmC13rn 
10323 = S.:iré Coty Sallé 1D3J1 = Vuas:sadc1.1 

5. Zoné d'animation l_J_I 

10321 = Kz.ndia 

1 = Z::ine 1 
B=Zcnc!l 

2 " 2onf.! z 
û =Zone G 

3 = Zone 3 4 = 7.ooe 4 S = Zone G 6 = Zon.-9 6 7 = Zonu 7 
10 "' Z.0110 10 

. "lirl;; g::? ... . ... .. ..... . ... ....... _ . ... . ...... .. .. .... ..... . ...... ... .. .. . .. .. . .. .t __ l __ r __ l 

G:.:iu ~,: rnf:n t -5E NJ\GR050liEXPE.RCO 
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1 

' 

iEbui:ra d~;Habora lir.m de ::; Plans d'Oo:-i!.lpaelon et d'Affecia11on deti Sols d1..: :sept •'.7) Communaulè3 
Rum les du basi::in de· l'A!r,am'bè 

Il. INFORMATIONS G·ENERA'LES StJR LE VILLAGE 

7. Denuis c-ombie11 d'années le village a 8 t~ créè ? l_l __ l I 

8, Nombre to·tal de concessJ011s d<.llns lé village? 1_· _!_}_/ 

9. Nombre to1al de ménages dans le vmage ? l __ / __ l_l 

1 O. Nomc.c <le villag.es ou hameaux polarisè.s. par le vi fl~ge : l __ l __ I 

11 . Nom du village ou du 12. t! lun;er1LS de polar is.atio11 13. Dist<'lnœ par 
hameau p0>lsrisé rapport au 'l'Tllag.e 

f =Samé 
2 = Hydrauliqu'8 1 "" moins tfa 1 km 
3 = Edm;r:rtion i "" t11'11ro 1 st 2 km 
4 = Co.marerc·e 3 = entre 3 et 4 k.m 
5 = Autre 4=5km 

S ~ pfJJS âô 5 km 
-

1 

1 

t 1 

' 
1 

1 

' . 

! 

Il 

1 

l 
I_ . 

CIRAD-DIST 
Unité bibliothèque 
Lavalette 

Groupement SENAGROSOUEX P!;RCO 
,, 
i!. 
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Etude d'êls'!:>:;i rç111on d~ Piani; d'Occup01lcn e1 d'Affr: i::ta1ian •:H!s S0ls. cre '.';er; 'I f,7} Cam.rr.unsut;!s 
Rurales ·du bE'ssin de l'Atk'lrnbé 

Ill. POPU LATION ET MIGRATI ONS 

·1.:1. Pt::1pula1iu.n r.ots le du vill,::igc f __ l _ _ l_ 1_· _ l 

1:5. P lin-cipa•es. e-1 hn re~ en prb sonco l __ l f __ I l _ _ i 

(cfe la plus importante â fa mofns importante ) 

1 • Pel/th 
6 = Sérf!.re 

2 = Mandingue 
7 = Bilmbara 

3 = Dfo!a 
8 :; Ati lt·•!S 

4 ia Sonirrké 5 = Ouo.taf 

l:i .l\'llez vo us eonreglstré cti:s ém1grafüms au cours deis s 01:;niè1es ann•ags- dan.:> le village? 
l 

Ov l 2 '= Non (Si non, passez à fa question 21) 

î 7. Qu::J est le n·ornbre de p.eïsonnes ou d·e fmnlllBS le plus. concemé pa.r r'êm igra~ ion ? 

h'ommes 
1r:!'crnmo.s 
Fami.l!as ontfètBs 

I I l I 
l--l--J- -1 
l _ _ / I l 

18. Qt1elles. s-onl les p•incipales destlnaUo,ns des émigrants ? l _ _ ! l _ _ l / __ l 

1 "' Ré.r;:lorr cie KaJda 2 !'O Pays 3 = Afrlq·ua 4 = HoŒ da l 'Afririuo 

1·9_ Oe ~::our s. combien de temps :sont-iis nbsenls du '"iU;ige? l __ l 

1 .. • ~oîns ri'1 an 2 = DepJJ'IS 1 tm 3 = PJus d"1 i11'1 

20. OeJels sont les principaux l'rHl·1if's de l'émigration l __ .l.l_~n __ ,, 

t = i\fanqutJ< d 'occi1pMion 
4 = Conf.rlts ettmfquG:;lmUgieux 
o = l w tr ëJ-s 

2· = Manqw:J de terres 3 "' manque de zone do l)tltlH:og(I 
S ., D/f/,'cuftés d'accés am( so-rvice.s d'e base 

21_ .A.vez V·C\15 enreg.istre dés immigrations (ln:starJauons dans 1:0 viJlage) au cCiurs des 5 
dë rniè ras années dans Io vill.age ? 1 _ _ 1 

0 111 2 = Non (Si non, passez à Ja question 26) 

'2 . l)uel es1 1() ncrntbre de pers-onœs üt.J do familles le plus conc~rné par l'immigration ? 

Homme:..: 
H.ï-mme-s 
F-;imii'fo:; entières 

l f l l 
,~,~/-/ 

/ I I / 

23. 01.m ll~s sor.L Jes p rfn c ip~ l es pro•.•onënœs de ces immïgrant:s ?' l_I I_ / l_ I 

1 = t...ocallet'!s 011 Villtlf!OS de la régfon do Ko/da 
3 = Pays llm1t1'opl1èti 

2 = Locali'tès d 'aurms régions du pays 
4 =Autres p.ro·venanc es (/1 pr6cfs&r) 

24. Quels. ~ont les prim:ipaux motif.a de l'immigration 1 __ .ll __ ll _ _ I 

1 "' Roche.rche· d'occupatfon 2 "'· Rocharche dg terres 3 = Conf/J'ts ~tl111 fquoslmli!JifJUX 
4 a F~J1;; ,rlf14i-s ri ';;ccès aux services de ba-sf! $ "' R~r;hqrch fl df> pàturages li = Autro 

3 
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Et•Jd:; d'êl.> Llorn ~ l n:n d~ Plë1.n:; d'OG:upation ;,1 d'Affec1:i1ion d~ Sols de sept {7) Com1ru1n;iu,ês 
Rum tc:; du bassin de l'Anambé 

25. Quels s.o·r1l Jos pri11cipa1,1x impac1s ou e11els dB l 'immigration? l _ _ ll __ u __ l 

2 " Appctrition de conflirs 1 ,. fkil;;;;o dfNi suporficii:rs cu/1fvab!es 
3 = Man·que tJ.rr piitmwgc!J 11. "'Ai..•grncntlil tion de la taxe wr{'/.ü 
5 = Ar1tr o 

IV. RESSOURCES EN SOLS DISPONIBLES 

2'3. •Que l~=· est la dispanibllitê dês teffe::; pour l"agricultl\.Jrn et l 'élevage ? /_/ 

1 =Tres 1mport1mt<:.s 2 = Jmpconantas 3 = lnsu!f/stJntc.:; 

27. :xislaJdl_cies zone.s mises en défens ? l _ _ J 

1 =oui 2 = non (Si non, passez à la question 29) 

28. Si ot1i, ql telle est la superficies lotale de ces terrns ?l_J_ l_I __ / l1ectares 

29. Quelle esl votre apprë-clatlon sur la qualilë de vos tenes de cu1ture ? /_/ 

1 ::; Trl'_<; fr:JftilGS 
4 = Trc.?s p1:1 uvrc.~ 

2 ., 1;ro11cnncmont fertiles 
5 ::: ln.ilpre-s 

3 "" Pauvr e-s 
6 c A11tr11 

30. Qui est le principal reprês-entam du pouvoir rocaJ lmditionn.eJ qui joue un rote d:;ins 
J':.ffe7etation ou la d~saffecia!ion des !errns dans le vil!age ? l_I 

0 = Au.cutr 1 =Chai de •vlllsg.r:J 2 = Imam/ marabout 3 = Notables 
4 = Autre a proçfsc.r 

31. Les femm es ont-eFles accès â la terre? , __ { 

1 =oui 2,. 1um 

32. Existe H l des bas-fonds ou ·~~ ll ê'.:s <J'ans voue terroir vmageofs; ? l_I 

1 =oui 2 . f!Ofl 

33 . Ex0iste t -i! des Larre.s disponib:les en friches dans lè ... il l~ge? /'_/ 

1; 011.1 2=non 

34. Vl}s sols se sonHJs dégradés? l_I 

1 =oul 2 "" non 

35. S1 ouLaue11es •Jn sont Jes principales c.'IUSe s ?1 __ 11 __ 11_._ ,. 1 __ 1 

1 = f;rosion ëolienne 
4 = AtJse.r1r:;v:Jo)'achèr& 
7 " Autre 

2 = ërosion hydrique 
5 = F.C'f.lil de bto.IJSS9 

3 -" SJ1ro1<plo ita i ion 
6 = Surpütut:igo 

3ô. QuefJes formes de protection o:u de restauralfan c!es {;Ols avez-'.'ous in itiées ? 
i_l l~l l_ f 

O =Aucune 1 =Brise Yënt 
4 .. c ompo.stage 5 = D.fguettcs antl-l'Jrosivu.s 

2 = Hai&s vfo.11::.s 
~ = Cordons pierreu){ 

3 = Reboisemenc 
7 '" Autro 

Groupemenl SENAGROSO UEXPERCO .l! 
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Annexe 22: Carte du Schéma d'orientation et d'affectation de sol, communauté 
rurale de Kounkané. Source : POAS SENAGROSOL/P ADERBA. 
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